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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

ACTION CIVILE

Crim., 27 juin 2023, n° 22-83.406, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Membre de l’enseignement public coupable d’infraction sur 
ses élèves – Responsabilité civile de l’Etat substituée à celle de 
l’enseignant – Action dirigée contre l’autorité académique 
compétente – Nécessité.

Selon l’article L. 911-4 du code de l’éducation, l’action en responsabilité de l’Etat exercée par la victime d’un 
fait dommageable commis par un enseignant à raison de ses fonctions est portée devant le tribunal judiciaire et 
dirigée contre l’autorité académique compétente. En vertu de la règle d’ordre public du double degré de juridic-
tion, la partie civile qui, en première instance, a dirigé son action contre le préfet n’est pas recevable à agir, devant 
la cour d’appel, contre l’autorité académique.

Mme [F] [E] et le rectorat de l’académie de [Localité 1], civilement responsable, ont 
formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de Bordeaux, chambre correc-
tionnelle, en date du 3 mai 2022, qui, pour homicide involontaire, a condamné la pre-
mière à quatre mois d’emprisonnement avec sursis et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 8 janvier 2015, [S] [C], élève de la classe de Mme [F] [E], a poussé par la fenêtre 
la jeune [K] [T], provoquant son décès. 

 3. Mme [E] a été renvoyée devant le tribunal correctionnel du chef d’homicide in-
volontaire. 

 4. Les juges du premier degré l’ont relaxée et ont déclaré irrecevable la constitution 
de partie civile des parents, frère et soeurs de [K] [T].

 5. Le procureur de la République et les consorts [T] ont relevé appel de cette décision.
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 Examen des moyens 

 Sur les premier et deuxième moyens

 6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les exceptions d’irrecevabilité 
et d’incompétence soulevées par le rectorat d’académie de [Localité 1], déclaré rece-
vables les constitutions de parties civiles des consorts [T] contre l’Etat français, déclaré 
l’Etat français responsable des dommages causés aux consorts [T] et condamné l’Etat 
français, représenté par le rectorat d’académie de [Localité 1] au paiement de diverses 
sommes, alors « que l’action indemnitaire dirigée contre les membres de l’enseigne-
ment public en vertu de l’article L. 911-4 du code de l’éducation se prescrit par trois 
ans à partir du jour de la commission du fait dommageable  ; qu’au cas d’espèce le 
Rectorat d’Académie de [Localité 1] faisait valoir que les demandes présentées à son 
encontre étaient prescrites faute pour lui (et même pour le Préfet) d’avoir été cité 
dans les trois ans suivant l’accident pour lequel la responsabilité de Madame [J] était 
recherchée ; qu’en affirmant, pour écarter cette fin de non-recevoir et faire droit aux 
demandes indemnitaires des parties civiles à l’encontre du Rectorat, que «  l’action 
civile qui a été exercée devant la juridiction répressive par les consorts [T] se prescrit 
selon les règles de l’action publique, de sorte que la prescription a été interrompue par 
les actes d’enquête et d’instruction réalisés à compter du 8 janvier 2015 et jusqu’au 
2 août 2018 puis par les citations à comparaître délivrées au civilement responsable les 
29 novembre 2019 et 16 mars 2022 » ; quand la prescription de l’action civile ne pou-
vait résulter que de la citation régulière du civilement responsable devant la juridiction 
de jugement, la Cour d’appel a violé les articles L. 911-4 du code de l’éducation, 591 
et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour déclarer recevables les constitutions de partie civile des consorts [T], l’arrêt 
attaqué énonce que l’action civile, qui a été exercée devant la juridiction répressive, se 
prescrit selon les règles de l’action publique.

 9. Les juges ajoutent que la prescription a été interrompue par les actes d’enquête et 
d’instruction réalisés du 8 janvier 2015 au 2 août 2018 puis par la citation à compa-
raître délivrée au civilement responsable le16 mars 2022.

 10. En l’état de ces seules énonciations, et dès lors que tout acte de poursuite et 
d’instruction accompli dans le délai de prescription de l’action publique interrompt la 
prescription de l’action civile exercée devant la juridiction répressive, non seulement à 
l’encontre de tous les participants à l’infraction mais encore à l’égard de l’Etat, civile-
ment responsable des faits dommageables commis par les enseignants à raison de leurs 
fonctions, la cour d’appel a fait l’exacte application des textes visés au moyen.

 11. Ainsi, le moyen doit être écarté.
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 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les exceptions d’irrecevabilité 
et d’incompétence soulevées par le rectorat d’académie de [Localité 1], déclaré rece-
vables les constitutions de parties civiles des consorts [T] contre l’Etat français, déclaré 
l’Etat français responsable des dommages causés aux consorts [T] et condamné l’Etat 
français, représenté par le rectorat d’académie de [Localité 1] au paiement de diverses 
sommes, alors « que l’action civile ne peut être exercée pour la première fois en cause 
d’appel contre une partie qui n’était pas présente en première instance ; qu’au cas d’es-
pèce, le Rectorat d’Académie de [Localité 1] faisait valoir que la demande présentée 
par les parties civiles à son encontre pour la première fois en appel et alors qu’il n’avait 
pas été cité en première instance étaient irrecevables ; qu’en affirmant, pour dire néan-
moins cette demande recevable et y faire droit, que « l’Etat français, civilement res-
ponsable mis en cause par les parties civiles, était partie en première instance », quand 
il lui appartenait de rechercher si le Recteur d’Académie, seul contre qui l’action en 
responsabilité pouvait être engagée en application de l’article L. 911-4 du code de 
l’éducation, avait été cité en première instance, à défaut de quoi aucune demande ne 
pouvait être présentée à son encontre pour la première fois en appel, la chambre de 
l’instruction a violé les articles 3 du code de procédure pénale, ensemble L. 911-4 du 
code de l’éducation. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 911-4 du code de l’éducation, 3 et 515 du code de procédure pénale : 

 13. Selon le premier de ces textes, l’action en responsabilité exercée par la victime 
d’un fait dommageable commis par un enseignant à raison de ses fonctions, par les 
parents ou les ayants droit de cette victime, intentée contre l’Etat, responsable du dom-
mage, est portée devant le tribunal judiciaire et dirigée contre l’autorité académique 
compétente.

 14. Il résulte des deux derniers qu’en vertu de la règle d’ordre public du double degré 
de juridiction, une partie ne peut intervenir pour la première fois en cause d’appel. 

 15. Pour accueillir l’action civile dirigée, devant la cour d’appel, par les consorts [T] 
contre le rectorat de l’académie de [Localité 1], l’arrêt attaqué retient que l’Etat fran-
çais, civilement responsable, était partie en première instance. 

 16. En statuant ainsi, alors que, devant le tribunal correctionnel, les parties civiles 
avaient dirigé leur action contre le préfet, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés 
et le principe ci-dessus rappelé.

 17. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. La cassation, limitée à l’action civile, aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation 
étant en mesure d’appliquer directement la règle de droit et de mettre fin au litige, 
ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Bordeaux, en date du 3 mai 
2022, mais en ses seules dispositions civiles, toutes autres dispositions étant expressé-
ment maintenues ;

 DIT irrecevable l’action civile dirigée par les consorts [T] contre le rectorat de l’aca-
démie de [Localité 1] ; 

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Bordeaux, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt par-
tiellement annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Rouvière - Avocat général : M. Aldebert - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; Me Balat -

Textes visés : 
Article L. 911-4 code de l’éducation ; articles 3 et 515 du code de procédure pénale.

Crim., 28 juin 2023, n° 21-87.417, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Recevabilité – Conditions – Préjudice direct – Cas – Etat garant de 
sociétés victimes d’escroquerie et de détournement de biens.

Il résulte de l’article 2 du code de procédure pénale que l’action civile en réparation du dommage causé par 
un crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du dommage 
directement causé par l’infraction. Ne justifie pas sa décision la cour d’appel qui, pour déclarer recevable la 
constitution de partie civile de l’Etat du chef des faits d’escroquerie à la sentence arbitrale et de complicité de 
détournement de biens publics par un particulier commis au préjudice des sociétés chargées de la réalisation des 
actifs à risque ou compromis du Crédit lyonnais, retient que l’Etat est le garant de ces sociétés, alors que les pré-
judices susceptibles d’avoir été subis par l’Etat n’avaient pas pour cause directe les infractions poursuivies, mais 
étaient la conséquence de la garantie des dettes desdites sociétés.

MM. [N] [V], [H] [Y], [R] [E], [G] [A], et les sociétés [14], [13], [26], [30], [8], [22], [5], 
[25], [41], [46] et [7] ont formé des pourvois contre l’arrêt n° 164/2021 de la cour d’ap-
pel de Paris, chambre 2-14, en date du 24 novembre 2021, qui a condamné le premier, 
pour escroquerie, à trois ans d’emprisonnement et 300 000 euros d’amende, le deu-
xième, pour escroquerie et complicité de détournement de biens publics commis par 
un particulier, à trois ans d’emprisonnement dont deux ans avec sursis, 300 000 euros 
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d’amende et cinq ans d’interdiction professionnelle, le troisième, pour complicité de 
détournement de biens publics commis par un particulier, à un an d’emprisonnement 
avec sursis et 50 000 euros d’amende, le quatrième, pour complicité de détournement 
de biens publics commis par un particulier, à deux ans d’emprisonnement avec sursis 
et 25 000 euros d’amende, des confiscations et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Les difficultés financières rencontrées par le [16] au début des années 1990 ont 
conduit l’Etat à organiser la défaisance de la banque, c’est-à-dire le cantonnement 
de ses actifs à risque ou compromis, par un protocole du 5 avril 1995 conclu avec la 
banque, puis par la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995.

 3. La défaisance a été confiée à une société chargée d’assurer la réalisation des actifs 
litigieux dénommée [14] (la société [13]) et un Etablissement public de financement 
et de restructuration ([18]), établissement public administratif national doté de l’au-
tonomie financière et placé sous la tutelle du ministre chargé de l’économie, ayant 
pour mission de gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] dans le cadre du 
cantonnement de certains de ses actifs au sein de la société [13] et de veiller à ce que 
soient respectés les intérêts financiers de l’Etat dans le cadre du plan de redressement 
de la banque.

 4. Initialement filiale du [16], la société [13] a vu son actionnariat transféré à l’EPFR 
en 1998. Elle constitue une société anonyme holding ayant notamment pour filiale la 
société [13] constituée à partir d’une filiale du [16], la [36] (la [34]), banque du groupe 
[D]. 

 5. Au-delà du risque lié à la qualité des créances détenues par le groupe [13], est ulté-
rieurement apparu un risque consécutif au développement des contentieux qui a reçu 
l’appellation de risques non chiffrables. 

 6. Ces risques incluaient notamment celui généré par le contentieux opposant [C] 
[D] et le [16], ainsi que la [34], sa filiale, à la suite de la vente des titres de la société 
de droit allemand [11], filiale de la société anonyme [9] (la société [12]), elle-même 
contrôlée par la société en nom collectif [26], et propriétaire des participations dans 
le capital de la société allemande [4] à la suite de leur acquisition au début des années 
1990 pour un prix de 1,6 milliard de francs.

 7. En 1996, à la suite du placement en liquidation judiciaire des époux [D] par juge-
ment du tribunal de commerce du 14 décembre 1994, puis de l’ensemble des sociétés 
du groupe, à l’exception de la société [12], par un arrêt de la cour d’appel de Paris 
du 31 mai 1995, le litige opposant [C] [D] au [16] a donné lieu à une action engagée 
par les liquidateurs du groupe [D] contre la société [13], nouvelle dénomination de la 
[34], et le [16].

 8. Par arrêt du 30 septembre 2005, la cour d’appel de Paris a notamment condamné 
solidairement la société [13] et le [16] à payer la somme de 135 millions d’euros en 
réparation du préjudice résultant de la vente des participations [3]. 
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 9. Par arrêt du 9 octobre 2006, la Cour de cassation a cassé l’arrêt de la cour d’appel 
du chef des condamnations prononcées contre la société [13] et le [16], et a renvoyé 
les parties devant la cour d’appel de Paris autrement composée (Ass. plén., 9 octobre 
2006, pourvois n° 06-11.307, n° 06-11.056, Bull. 2006, Ass. plén, n° 11).

 10. La cour d’appel de Paris autrement composée a été saisie par les liquidateurs ju-
diciaires du groupe [D] et les époux [D].

 11. Le 16 novembre 2007, les liquidateurs judiciaires, les époux [D], et les sociétés 
[13] et [13] ont signé un compromis prévoyant que le contentieux les opposant don-
nerait lieu à des désistements d’instance et serait soumis à l’arbitrage de trois arbitres, 
MM. [N] [W], [Z] [S] et [N] [V].

 12. Par une sentence du 7 juillet 2008, le tribunal arbitral a condamné solidairement 
les sociétés [13] et [13] à payer aux liquidateurs judiciaires la somme de 240  000 
000 euros, outre intérêts, a fixé à 45 000 000 euros le préjudice moral des époux [D] 
et à 8 448 529,29 euros les dépenses engagées sur frais de liquidation.

 13. Trois autres sentences ont été rendues par les arbitres le 27 novembre 2008, dont 
l’une a statué sur les frais de liquidation et les deux autres sur des requêtes en interpré-
tation de la sentence principale.

 14. Le 28  juin 2013, les sociétés [13] et [13], alléguant le défaut d’impartialité de 
M. [V], ont introduit un recours en révision des sentences arbitrales devant la cour 
d’appel de Paris.

 15. Par arrêt du 17 février 2015, cette juridiction a ordonné la rétractation de la sen-
tence arbitrale rendue le 7 juillet 2008, ainsi que des trois sentences du 27 novembre 
2008, et enjoint aux parties de conclure sur le fond du litige afin qu’il soit à nouveau 
statué en fait et en droit.

 16. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 30 juin 2016 (1re Civ., 30 juin 2016, pourvois n° 15-14.145, n° 15-13.755, 
n° 15-13.904, Bull. 2016, I, n° 151).

 17. Par arrêt du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis du 16 novembre 
2007, a notamment rejeté toutes les demandes formulées à l’encontre des sociétés [13] 
et [13], et a condamné solidairement les sociétés [19], [21], les liquidateurs judiciaires 
de [C] [D] et des sociétés [6] (la société [2]) et [10] (la société [10]), et Mme [D] à 
restituer aux sociétés [13] et [13] la somme de 404 623 082,04 euros avec intérêts au 
taux légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et capitalisation dans 
les conditions de l’article 1154 du code civil.

 18. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 18 mai 2017 (Com., 18 mai 2017, pourvois n° 15-28.683, n° 16-10.339, 
n° 16-10.344).

 19. [C] [D] a par ailleurs été mis en cause pénalement pour avoir frauduleusement 
organisé le recours à la procédure d’arbitrage, avec la complicité de son avocat, M. [H] 
[Y], et de M. [V].

 20. La procédure pénale a également conduit à la mise en cause de Mme [M] [O], 
ministre de l’économie et des finances, de l’industrie et de l’emploi, M. [R] [E], son 
directeur de cabinet, M. [G] [A], président du conseil d’administration de la société 
[13], et M. [C] [I], président de l’EPFR. 
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 21. Au terme de l’enquête puis de l’information judiciaire, Mme [O] a été déclarée 
coupable de négligence par une personne dépositaire de l’autorité publique dont il 
est résulté un détournement de fonds publics par un tiers, par arrêt définitif du 19 dé-
cembre 2016 de la Cour de justice de la République.

 22. [C] [D] et MM. [V], [Y], [E] et [A], notamment, ont quant à eux été renvoyés 
devant le tribunal correctionnel. 

 23. Par jugement du 9 juillet 2019, le tribunal correctionnel a notamment renvoyé les 
prévenus des fins de la poursuite.

 24. Le procureur de la République, ainsi que les sociétés [13] et [13], notamment, ont 
interjeté appel de la décision.

 Déchéance du pourvoi formé par la société [7]

 25. La société [7] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, 
un mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, de la dé-
clarer déchue de son pourvoi par application de l’article 590-1 du code de procédure 
pénale.

 Sur la recevabilité des mémoires additionnels produits pour MM. [Y] et [V]

 26. Les mémoires additionnels produits pour MM.  [Y] et [V] après le dépôt du 
rapport du conseiller rapporteur sont irrecevables en application de l’article 590 du 
code de procédure pénale, dès lors que les demandeurs ne démontrent pas, ni même 
n’allèguent, qu’ils se trouvaient, avant le dépôt du rapport, dans l’incapacité de saisir la 
Cour de cassation des moyens développés dans lesdits mémoires. 

 27. La mise en oeuvre de ces dispositions, qui répondent à la nécessité de la mise en 
état des procédures, ne procède pas en conséquence d’un formalisme excessif.

 Examen des moyens

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen, quatrième moyen, 
cinquième moyen, pris en ses première, cinquième et sixième branches, sixième 

moyen, septième moyen, pris en sa première branche, neuvième moyen, 
pris en sa première branche, onzième moyen, douzième moyen, pris en ses 

deuxième à quatrième branches, et quinzième moyen, proposés pour M. [Y]

 Sur les premier moyen, troisième moyen, quatrième moyen, cinquième moyen, 
sixième moyen, septième moyen, pris en sa deuxième branche, neuvième 
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moyen, dixième moyen, onzième moyen, douzième moyen, pris en sa deuxième 
branche, treizième moyen et quinzième moyen, proposés pour M. [V]

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen, pris en ses 
première et deuxième branches, quatrième moyen, sixième moyen, pris 
en sa quatrième branche, et huitième moyen, proposés pour M. [E]

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, quatrième moyen, pris en sa 
deuxième branche, et cinquième moyen, proposés pour M. [A]

 Sur le troisième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième et cinquième branches, 
proposé pour les sociétés [22], [5], [25], [41] et [46]

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, 
proposé pour les sociétés [13] et [13]

 28. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen proposé pour M. [V]

 Enoncé du moyen

 29. Le deuxième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande de copie de 
notes d’audience du 25 mai 2021, alors « que tout accusé a droit aux facilités néces-
saires à la préparation de sa défense ; qu’il en résulte que les juridictions correction-
nelles doivent communiquer à la demande des parties ou de leurs conseils les notes 
d’audience avant que soit rendue la décision, notamment quand cette communication 
a pour but d’éclairer les parties sur une requalification proposée par le ministère pu-
blic ; qu’en l’espèce, le conseil de M. [V] avait demandé la communication des notes 
d’audience en cours de procès  ; que pour rejeter cette demande, la cour d’appel a 
énoncé qu’« aucun texte ni aucune jurisprudence ne prévo[it] que les copies des notes 
d’audience soient délivrées avant la fin des débats » (arrêt attaqué, p. 85) ; qu’en statuant 
ainsi, quand le respect des droits de la défense commandait la communication de ces 
notes en cours de procès, la cour d’appel a méconnu l’article 6, § 3, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. » 

 Réponse de la Cour

 30. Le moyen est infondé, dès lors qu’aucune disposition légale ni réglementaire ne 
prévoit que la note du déroulement des débats doive être communiquée aux parties 
en cours d’instance, l’article 453 du code de procédure pénale disposant au contraire 
que cette note peut être visée par le président dans les trois jours suivant l’audience. 

 31. Le moyen est en tout état de cause inopérant en ce qu’il invoque la méconnais-
sance de l’article 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme, dès lors 
qu’il ressort des pièces de procédure que la requalification proposée par le ministère 
public avait été mise dans le débat et contradictoirement discutée par les parties. 



18

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2023
Arrêts et ordonnances

 Sur le quatorzième moyen proposé pour M. [Y], troisième moyen 
proposé pour M. [A], et cinquième moyen proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 32. Le quatorzième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable du délit de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors :

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et de reverser 
des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] consi-
dérés comme compromis et d’en assurer la liquidation ; que si la société [13] recevait 
pour l’exécution de cette mission des fonds de l’Etablissement public de financement 
et de restructuration, ces versements de fonds ne constituaient que les modalités de 
financement de la société ; qu’en retenant au motif inopérant que le [13] recevait des 
fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire public, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ; 

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée par ce dernier et que son mandataire social était agréé par le ministre 
chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, inopérants pour caractériser des 
actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. »
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 33. Le troisième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et rever-
ser des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] 
considérés comme compromis et d’en assurer la liquidation  ; que si la société [13] 
recevait pour l’exécution de cette mission des fonds en vertu d’un prêt consenti par 
l’Etablissement public de financement et de restructuration, ces versements de fonds 
ne constituaient que les modalités de financement de la société ; qu’en retenant, au 
motif inopérant que le [13] recevait des fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire 
public, la cour d’appel a violé l’article 433-4 du code pénal ;

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a encore violé l’article 433-4 du code pénal ;

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée au moyen d’un prêt consenti par ce dernier et que son mandataire 
social était agréé par le ministre chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, 
inopérants pour caractériser des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, 
la cour d’appel a violé l’article 433-4 du code pénal et 593 du code de procédure 
pénale ;

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a encore violé l’article 433-4 du code pénal. »

 34. Le cinquième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors : 

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et reverser 
des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] consi-
dérés comme compromis et d’en assurer la liquidation ; que si la société [13] recevait 
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pour l’exécution de cette mission des fonds de l’Etablissement public de financement 
et de restructuration, ces versements de fonds ne constituaient que les modalités de 
financement de la société  ; qu’en retenant, au motif inopérant que le [13] recevait 
des fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire public, la cour d’appel a méconnu les 
articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée par ce dernier et que son mandataire social était agréé par le ministre 
chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, inopérants pour caractériser des 
actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 35. Les moyens sont réunis. 

 36. Pour déclarer les prévenus coupables de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier au préjudice des sociétés [13] et [13], l’arrêt relève 
notamment que ces sociétés répondaient à la définition légale de dépositaire public, 
en ce qu’elles recevaient des fonds de l’EPFR en vertu de la loi du 28 novembre 1995 
pour les besoins de la défaisance du [16]. 

 37. Les juges ajoutent que, par ailleurs, la mission majeure de l’EPFR était la défense 
des intérêts financiers de l’Etat, qu’il disposait de représentants de l’Etat dans son 
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conseil d’administration et agissait sous le contrôle du ministre de l’économie et des 
finances, et qu’ainsi il était d’évidence chargé d’une mission de service public.

 38. Ils énoncent encore que la société [13] était une filiale à 100 % de l’EPFR, et que 
la mission de cette société, sous le contrôle de l’EPFR, consistait, grâce à un prêt ac-
cordé par l’établissement, à acquérir les actifs du [16] considérés comme compromis, la 
société remboursant ce prêt grâce aux produits générés par la vente des actifs du [16], 
quand les moins-values réalisées lors de la vente de ces actifs étaient compensées par 
des abandons de créances consentis par l’EPFR, dont la dette était garantie par l’Etat, 
donc en définitive par le contribuable qui supportait ainsi les pertes générées par la 
revente des actifs compromis du [16]. 

 39. Ils retiennent enfin que, dans la convention de gestion entre l’Etat et l’EPFR du 
30 janvier 1998, il est préalablement exposé que la stratégie de la société [13] ne serait 
plus exclusivement liquidative mais que la société devrait déterminer la stratégie de 
cession de ses actifs dans le seul souci de les valoriser au mieux et d’optimiser le résul-
tat financier pour l’Etat, c’est-à-dire en prenant pleinement en compte l’ensemble des 
coûts de financement du [13].

 40. En prononçant ainsi, abstraction faite de motifs erronés mais surabondants relatifs 
à la qualité de dépositaires publics des sociétés [13] et [13] à qui l’EPFR ne remettait 
pas de fonds en dépôt, la cour d’appel, qui a établi que les sociétés [13] et [13] accom-
plissaient des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, a justifié sa décision 
sans méconnaître les textes visés aux moyens. 

 41. Dès lors, les moyens doivent être écartés. 

 Sur le cinquième moyen, pris en ses deuxième à quatrième 
branches, proposé pour M. [Y], sixième moyen, pris en ses première 
à troisième branches, proposé pour M. [E], quatrième moyen, pris en 

sa première branche, et sixième moyen proposé pour M. [A]

 Enoncé des moyens

 42. Le cinquième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors :

 « 2°/ que la complicité n’est caractérisée qu’autant qu’il y a un fait principal pu-
nissable dont l’existence est établie en tous ses éléments constitutifs  ; que le délit 
de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condition préalable, 
une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; qu’en déclarant M. [Y] 
coupable complicité de détournement de biens d’un dépôt public après avoir relevé 
que «  la remise des fonds [...] n’a été ni volontaire, ni librement consentie, mais la 
conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » (arrêt, p. 193), la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, en violation 
des articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la caractérisation de l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public 
nécessite que le bien détourné ait été remis à titre précaire ; qu’en déclarant M. [Y] 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public pour avoir facili-
té le détournement des sommes qui avaient été remises à M. et Mme [D] et aux man-
dataires liquidateurs des sociétés du groupe [D] en exécution de la sentence arbitrale, 
lorsque ces sommes leur avaient été remises en pleine propriété, la cour d’appel a violé 
les articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale ;
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 4°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement ; qu’en dé-
clarant M. [Y] coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public 
sans relever au titre de l’infraction principale aucun acte de détournement postérieur 
à la remise des sommes à M. et Mme [D] et à ses liquidateurs en exécution de la 
sentence arbitrale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale, en violation des 
articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale. »

 43. Le sixième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré cou-
pable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors : 

 « 1°/ que le délit de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condi-
tion préalable, une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; qu’en dé-
clarant M. [E] coupable complicité de détournement de biens d’un dépôt public après 
avoir relevé que « la remise des fonds [...] n’a été ni volontaire, ni librement consentie, 
mais la conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » (arrêt, p. 193), 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a 
ainsi méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que la caractérisation de l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public 
nécessite que le bien détourné ait été remis à titre précaire ; qu’en déclarant M. [E] 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public pour avoir fa-
cilité le détournement des sommes qui avaient été remises à M. et Mme [D] et aux 
mandataires liquidateurs des sociétés du groupe [D] en exécution de la sentence arbi-
trale, lorsque ces sommes leur avaient été remises en pleine propriété, la cour d’appel 
a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement  ; qu’en 
déclarant M. [E] coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public 
sans relever au titre de l’infraction principale aucun acte de détournement postérieur 
à la remise des sommes à M. et Mme [D] et à ses liquidateurs en exécution de la sen-
tence arbitrale, la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 44. Le quatrième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 1°/ que la complicité suppose un fait principal punissable ; que M. [G] [A] a été 
poursuivi, sur le fondement de l’article 433-4 du code pénal, en sa qualité de président 
du [13], pour avoir été complice par aide et assistance « du détournement par [C] [D] 
de fonds publics détenus par l’EPFR, en l’espèce de la somme d’environ 403 millions 
d’euros octroyée indûment par le tribunal arbitral aux mandataires liquidateurs des 
sociétés du groupe [D] et à M. et Mme [D], pour un préjudice inexistant, au terme 
d’un arbitrage frauduleux » ; que M. [C] [D] a été poursuivi sur ce même fondement 
pour avoir « détourné les fonds publics détenus par l’EPFR, dépositaire public » ; que 
l’acte matériel de détournement au sens de l’article 433-4 du code pénal implique 
une inversion de titre, soit par substitution d’une possession à titre de propriétaire à 
une simple détention précaire d’un bien, soit, en l’absence de détention matérielle, 
par usurpation de certaines fonctions ou d’une mission lui permettant l’accès audit 
bien ; qu’il suppose donc, en amont de l’acte qui consomme le détournement, soit 
que l’auteur du détournement avait déjà la détention précaire du bien placé en dépôt 
public, soit, à défaut de détention matérielle, qu’il détenait ou avait détenu, à raison de 
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sa mission ou de ses fonctions, un accès à ce bien ou une prérogative sur ce bien ; que 
cette exigence préalable nécessaire fait défaut en l’espèce ; qu’il y a eu paiement, en 
exécution d’une sentence arbitrale ; que la remise des fonds est directement intervenue 
à titre de propriétaire et a opéré transfert de propriété aux liquidateurs des époux [D] 
et du groupe [D]; qu’elle s’est doublée d’un abandon de créances aux fins d’exécution 
de cette même sentence ; que M. [C] [D] ne disposait, en amont de ces paiements, 
en vertu d’une quelconque fonction ou mission, d’aucun accès ni d’aucun pouvoir 
d’aucune sorte sur les fonds ou effets en tenant lieu ; que dès lors, en l’absence de fait 
matériel principal constitutif d’un détournement au sens l’article 433-4 du code pénal, 
la cour d’appel ne pouvait déclarer M. [A] coupable de complicité de détournement 
de biens contenus dans un dépôt public par un particulier sans violer les articles 111-3, 
111-4, 121-6, 121-7 et 433-4 du code pénal. »

 45. Le sixième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré cou-
pable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public commis 
par un particulier, alors :

 « 1°/ que le délit de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condi-
tion préalable, une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; que l’arrêt 
attaqué constate p. 193 que la remise des fonds n’a été « ni volontaire ni librement 
consentie, mais la conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » ; que 
dès lors la Cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions et ainsi violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public suppose que le bien 
détourné a été remis à titre précaire  ; qu’en l’espèce, comme l’arrêt le constate, les 
sommes ont été remises à M. et Mme [D] et au mandataire liquidateur des sociétés du 
groupe [D] en exécution de la sentence arbitrale, en pleine propriété ; que dès lors en 
déclarant M. [A] coupable de détournement de biens d’un dépôt public, la Cour d’ap-
pel a violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement ; qu’en l’es-
pèce aucun acte de détournement n’est relevé à l’encontre de M. [A], postérieur à la 
remise des sommes à M. et Mme [D] et leurs liquidateurs en exécution de la sentence 
arbitrale ; que dès lors, en le déclarant néanmoins coupable de détournement de biens 
d’un dépôt public, l’arrêt attaqué à violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 46. Les moyens sont réunis. 

 47. Le délit de détournement de biens publics commis par un particulier n’a pas pour 
condition que les biens détournés aient été préalablement remis à l’auteur du détour-
nement, dès lors que l’article 433-4 du code pénal dispose que ce délit a pour objet 
un acte ou un titre, des fonds publics ou privés, ou des effets, pièces ou titres en tenant 
lieu ou tout autre objet qui ont été remis, non pas au particulier auteur de l’infraction 
mais, en raison de ses fonctions, à une personne dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public, à un comptable public, à un dépositaire public 
ou à l’un de ses subordonnés.

 48. L’acte de détournement s’entend ainsi du fait de priver le dépositaire public ou la 
personne chargée d’une mission de service public, à qui les biens ont été remis, de son 
contrôle légitime sur ceux-ci.
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 49. Dès lors, les moyens, qui sont infondés, doivent être écartés. 

 Sur les septième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y], 
et septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [V]

 Enoncé des moyens

 50. Le septième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
au paiement d’une amende de 300 000 euros, alors :

 « 2°/ que le juge qui prononce une amende doit tenir compte des charges résultant 
de sa décision ; qu’en affirmant péremptoirement, pour condamner M. [Y] au paie-
ment d’une amende de 300 000 euros, que ce montant était en rapport avec son état 
de fortune, sans mieux s’en expliquer, quand elle le condamnait à verser aux parties 
civiles les sommes totales de 392 623 082,54 euros de dommages-intérêts en répara-
tion de leur préjudice matériel, 145 000 euros en réparation de leur préjudice moral, 
600 000 euros au titre de l’article 475-1 du code de procédure pénale et qu’elle or-
donnait par ailleurs à son encontre, à titre de peine complémentaire, la confiscation 
de la somme de 99 230,63 euros figurant au crédit de son compte bancaire, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 132-1, 132-20 du code pénal, 
485 et 593 du code de procédure pénale, ensemble l’article 1er du protocole n° 1 à la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

 51. Le septième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
à verser une amende de 300 000 euros, alors : 

 « 1°/ que le montant de l’amende est déterminé en tenant compte des ressources et 
des charges de l’auteur de l’infraction ; qu’il appartient à la juridiction de jugement 
qui prononce une peine d’amende de prendre en compte, au titres des charges, celles 
qui résultent des condamnations qu’elle prononce sur l’action civile, en particulier 
lorsqu’elles sont considérables ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que 
M. [N] [V] était âgé de 95 ans au moment du prononcé de l’arrêt et qu’il était atteint 
de graves problèmes de santé ; que la cour a condamné M. [V], sur l’action civile, à 
verser aux parties civiles au titre de dommages-intérêts et frais irrépétibles une somme 
totale s’élevant à plus de 400 millions d’euros ; qu’en condamnant M. [V], un homme 
âgé de plus de 95 ans atteint de graves problèmes de santé, au paiement d’une amende 
de 300 000 euros sans examiner les charges d’un montant exceptionnel nées de la 
condamnation sur l’action civile, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision 
au regard de l’article  132-20, alinéa 2, du code pénal, ensemble l’article  132-1 du 
même code. »

 Réponse de la Cour

 52. Les moyens sont réunis. 

 53. D’une part, si, en matière correctionnelle, le juge qui prononce une peine doit 
motiver sa décision au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité et 
de la situation personnelle de son auteur, et s’il est en outre tenu, s’il prononce une 
amende, de motiver sa décision en tenant compte des ressources et des charges du 
prévenu, celles-ci ne comprennent pas les charges résultant de la déclaration de culpa-
bilité, telles que les condamnations au paiement de dommages-intérêts en réparation 
des préjudices subis par les parties civiles, dès lors que l’importance du préjudice peut 
au contraire constituer un critère d’appréciation de la gravité de l’infraction. 
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 54. D’autre part, il ne résulte pas de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que 
M.  [Y] aurait saisi la cour d’appel du moyen pris du caractère disproportionné de 
l’atteinte portée à son droit de propriété par le niveau global des peines pécuniaires, 
lequel moyen aurait en tout état de cause été inopérant en l’espèce, dès lors que la 
confiscation avait pour objet un bien qui était dans sa totalité, en valeur, le produit des 
infractions dont le prévenu a été déclaré coupable. 

 55. Dès lors, les moyens, qui sont infondés, doivent être écartés. 

 Sur les dixième moyen proposé pour M. [Y], et 
huitième moyen proposé pour M. [V]

 Enoncé des moyens

 56. Le dixième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il a prononcé 
la confiscation en valeur de la somme de 99 230,63 euros inscrite au crédit de son 
compte bancaire n° [XXXXXXXXXX01], alors :

 « 1°/ que peuvent seuls constituer le produit d’une infraction les fonds et biens gé-
nérés par celle-ci ; que, dès lors, en énonçant, pour confisquer en valeur la somme de 
99 230, 63 euros figurant au crédit du compte bancaire du prévenu, que celui-ci avait 
perçu une rémunération d’au moins deux millions d’euros à l’issue de l’arbitrage en 
sa qualité d’avocat de mandataires liquidateurs du groupe [D] et de [C] [D] et que la 
part de rémunération correspondant à ses conseils et actions relatifs à l’arbitrage frau-
duleux et au détournement de biens publics était au moins égale au montant de la 
somme confisquée, sans établir que les fonds qu’il avait ainsi perçus en règlement de 
ses honoraires provenaient en partie de ceux qui avaient été versés à ses clients par le 
[13] et le [13] en exécution de la sentence arbitrale litigieuse, la cour d’appel, qui n’a 
pas établi l’origine illicite de cette rémunération, n’a pas justifié sa décision au regard 
des articles 131-21 et 313-7 du code pénal dans leur rédaction applicable ;

 2°/ qu’en affirmant péremptoirement, pour confisquer en valeur la somme de 99 230, 
63 euros figurant au crédit du compte bancaire du prévenu, qu’elle « estime certain 
que [la] part de la rémunération correspondant aux conseils et actions de [H] [Y] re-
latifs à l’arbitrage frauduleux et au détournement de biens publics est au moins égale 
au montant de la somme saisie » (arrêt, p. 203), sans déterminer le montant exact des 
honoraires perçus par M. [Y] dans le cadre de la procédure d’arbitrage, lesquels corres-
pondaient, selon elle, au produit des infractions dont elle le déclarait coupable, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 131-21 et 313-7 du code pénal 
dans leur rédaction applicable. »

 57. Le huitième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il a ordonné 
la confiscation à hauteur de 389 000 euros de l’ensemble immobilier situé à [Adresse 
32], alors :

 « 1°/ que la confiscation peut porter sur tous les biens qui sont l’objet ou le produit 
direct ou indirect de l’infraction ; que le produit indirect de l’infraction est constitué 
par la transformation de ce qui a été généré directement par l’action ou l’abstention 
incriminée ; que le produit direct du délit d’escroquerie est constitué par l’objet de 
la remise opérée par la dupe et son produit indirect par la transformation de l’objet 
de cette remise ; que pour ordonner la confiscation à hauteur de 389 000 euros de 
l’ensemble immobilier situé à [Adresse 32], la cour d’appel a énoncé que « si le pro-
duit direct de l’infraction est tout avantage économique tiré de l’infraction pénale 
elle-même, le produit indirect de l’infraction vise, quant à lui, à appréhender toutes les 
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formes d’enrichissement susceptibles d’avoir un lien avec la commission des faits, ce 
qui est le cas en l’espèce s’agissant du bien immobilier saisi, financé avec la rémunéra-
tion de M. [V] en qualité d’arbitre » (arrêt attaqué, p. 206) ; qu’en statuant ainsi, quand 
la rémunération de M. [V] ne constituait pas le produit indirect du délit d’escroquerie 
pour lequel il a été condamné, la cour d’appel a méconnu l’article 131-21 du code 
pénal ;

 2°/ que selon les propres constatations de l’arrêt, la «  cour considère que le pro-
duit de l’infraction s’élève au montant des sommes versées aux liquidateurs (305 495 
780,97 euros), auquel doit s’ajouter la créance abandonnée de la [34] sur la liquidation 
[D] (87 127 301,57 euros), [qu’] il est donc de 392 623 082,54 euros » (arrêt attaqué, 
p. 222), la cour d’appel ayant par ailleurs énoncé que « ce montant total constitue le 
produit direct des infractions connexes d’escroquerie et de complicité de détourne-
ment de biens publics par un particulier » (eod. loc.) ; qu’en énonçant néanmoins par 
ailleurs que le bien immobilier des époux [V] était le produit indirect de l’escroquerie 
car financé avec sa rémunération d’arbitre, rémunération qui n’est pas la transforma-
tion des sommes qu’elles considérait elle-même comme le produit de l’escroquerie, 
la cour d’appel a statué par des motifs contradictoires en violation de l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 3°/ que hormis le cas où la confiscation, qu’elle soit en nature ou en valeur, porte sur 
un bien qui, dans sa totalité, constitue le produit de l’infraction, le juge, en ordonnant 
une telle mesure, doit apprécier le caractère proportionné de l’atteinte portée au droit 
de propriété de l’intéressé lorsqu’une telle garantie est invoquée ou procéder à cet 
examen d’office lorsqu’il s’agit d’une confiscation de tout ou partie du patrimoine ; 
qu’il incombe en conséquence au juge qui décide de confisquer un bien, après s’être 
assuré de son caractère confiscable en application des conditions légales, de préciser la 
nature et l’origine de ce bien ainsi que le fondement de la mesure et, le cas échéant, 
de s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de 
propriété du prévenu ; que l’ensemble immobilier situé à Saint-Martin dont la cour 
d’appel a ordonné la confiscation n’est pas, ainsi qu’il a été démontré par les deux 
premières branches du moyen, le produit de l’escroquerie pour lequel l’exposant a été 
condamné ; qu’en ordonnant la confiscation de ce bien sans s’être assurée de son ca-
ractère confiscable en application des conditions légales, sans préciser le fondement de 
la mesure, la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de propriété 
du prévenu, la cour d’appel, qui ne met pas la Cour de cassation en mesure de s’assurer 
que les exigences de motivation rappelées ci-dessus ont été respectées, n’a pas justifié 
sa décision au regard de l’article 131-21 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 58. Les moyens sont réunis. 

 59. Pour condamner M. [Y] à la confiscation en valeur, à titre de produit des infrac-
tions dont il a été déclaré coupable, de la somme de 99 230,63 euros figurant sur un 
compte bancaire dont il est titulaire au [15], l’arrêt attaqué relève que ce dernier, en 
qualité d’avocat des mandataires liquidateurs du groupe [D] et de [C] [D], a perçu la 
somme d’au moins 2 millions d’euros à l’issue de l’arbitrage, et que cette somme peut 
s’analyser, au moins pour partie, en l’avantage économique qu’il a retiré de la commis-
sion des infractions d’escroquerie et de complicité de détournement de biens publics 
par un particulier. 



27

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2023
Arrêts et ordonnances

 60. Les juges précisent que M. [Y] a fait valoir que cette somme était la rémunéra-
tion de la défense de [C] [D] dans ses procès l’opposant au [16] et à la société [13], et 
n’incluait donc que pour partie son concours lors de la préparation et la tenue de l’ar-
bitrage, mais qu’ils estiment certain que cette part de la rémunération correspondant 
aux conseils et actions du prévenu relatifs à l’arbitrage frauduleux et au détournement 
de biens publics est au moins égale au montant de la somme saisie.

 61. Pour par ailleurs condamner M. [V] à la confiscation, à hauteur de 389 000 euros, 
d’un ensemble immobilier dont son épouse et lui sont propriétaires à [Localité 31] 
(97), à titre de produits des infractions dont il a été déclaré coupable, l’arrêt retient que 
les époux [V] sont propriétaires de cet ensemble immobilier dont la construction a 
été financée, à hauteur de 389 000 euros, au moyen des fonds perçus par M. [V], pour 
un montant de 399 262,66 euros, à titre d’honoraires à la suite de la sentence arbitrale. 

 62. En prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître aucun 
des textes visés au moyen. 

 63. En effet, d’une part, les juges ont souverainement évalué l’avantage économique 
tiré des infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables. 

 64. D’autre part, cet avantage, qui constitue le produit de ces infractions pour chacun 
des prévenus, se distingue de l’objet du délit de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier, lequel, identique pour l’ensemble des participants 
à l’infraction comme étant un élément constitutif de celle-ci, correspond aux fonds 
versés par les sociétés [13] et [13] en exécution de la sentence arbitrale frauduleuse. 

 65. Dès lors, les moyens doivent être écartés. 

 Sur le neuvième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 66. Le neuvième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a assorti la peine d’interdiction 
d’exercer la profession d’avocat et de conseil juridique prononcée à son encontre de 
l’exécution provisoire, alors : 

 « 2°/ qu’en déclarant exécutoire par provision la peine d’interdiction d’exercer la 
profession d’avocat ou de conseil juridique qu’elle prononçait à l’encontre de M. [Y], 
sans relever la commission, par celui-ci, d’autres faits délictueux dans l’exercice de ses 
fonctions depuis les faits poursuivis, anciens de plus de dix ans, ni établir l’existence 
d’un risque de récidive, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des ar-
ticles 131-10, 131-26 du code pénal, 471, 512 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 67. Aucune disposition législative ne prévoit l’obligation pour les juges de motiver 
leur décision par laquelle ils déclarent exécutoire par provision une peine d’interdic-
tion professionnelle.

 68. Dès lors, le moyen n’est pas fondé. 

 Sur le premier moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Enoncé du moyen

 69. Le premier moyen critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré recevables les demandes de 
condamnation formées contre les sociétés [8] et [30] ès qualités par les sociétés [13] et 
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[13], alors « que la créance née postérieurement au jugement d’ouverture n’est payée 
par les organes de la procédure collective que si elle est née régulièrement ; qu’une 
créancé née de la commission d’un fait délictueux ne saurait être regardée comme 
née régulièrement ; qu’en jugeant au contraire que la condition de naissance régulière 
n’est pas affectée par le caractère délictueux ou dommageable de l’acte générateur de 
la créance pour déclarer les demandes de condamnation des exposantes recevables, la 
cour d’appel a violé l’article 40 de la loi du 25 janvier 1985, applicable en l’espèce. » 

 Réponse de la Cour

 70. Est régulière, au sens de l’article 40 de la loi n° 85-98 du 5 janvier 1985, la créance 
qui ne résulte pas d’un acte accompli en méconnaissance des règles gouvernant les 
pouvoirs du débiteur et des organes de la procédure de liquidation judiciaire, quand 
bien même cette créance serait née d’un acte fautif du débiteur.

 71. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le moyen proposé pour la société [26]

 Enoncé du moyen

 72. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande de la société [26] en 
mainlevée des saisies pénales et restitution du solde du contrat d’assurance capitalisa-
tion souscrit le 12 juin 2009 par la société [21] auprès de [40], des soldes des comptes 
bancaires de la société [21] n° 95721002781 et n° 72741279 ouverts dans les livres de 
la [35] et des soldes des comptes bancaires de la société [21] n° 175937 et n° 175938 
ouverts dans les livres de l’[45], alors :

 « 1°/ que tout jugement doit être suffisamment motivé ; que l’insuffisance de motifs 
équivaut à leur absence ; que, dans ses écritures d’appel, la société [21] faisait valoir 
que ses actifs étaient insuffisants pour faire face au montant de son passif, de sorte qu’il 
convenait d’ordonner la mainlevée des biens saisis pour préserver le gage des créan-
ciers (conclusions d’appel de la société [21], p. 2, in fine, p. 3, in limine); qu’en refusant 
d’ordonner la mainlevée des saisies pratiquées aux seuls motifs que les biens saisis 
étaient le produit indirect de l’infraction, et que la société [21] n’était pas de bonne 
foi, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si l’ouverture d’une procédure 
collective à l’encontre de la société [21], à l’égard de laquelle la saisie avait été prati-
quée, n’était pas de nature à justifier la mainlevée des saisies afin de préserver le gage 
des créanciers de la société, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision, en violation de 
l’article 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que la mesure de saisie pénale, de nature provisoire, a pour objet de garantir la 
peine complémentaire de confiscation selon les conditions définies à l’article 131-21 
du code pénal ; que la mesure de saisie pénale n’opère pas transfert de propriété du 
bien saisi ; que le maintien d’une mesure de saisie pénale d’un bien appartenant au 
débiteur d’une procédure collective sans prononcé d’une peine complémentaire de 
confiscation a pour effet de maintenir le bien saisi dans le patrimoine du débiteur 
tout en empêchant la détermination de son insuffisance d’actifs et, en conséquence, la 
clôture de la procédure collective ; qu’en refusant d’ordonner la mainlevée des saisies 
pratiquées tout en s’abstenant de prononcer une peine complémentaire de confisca-
tion, la cour d’appel a maintenu artificiellement les biens saisis dans le patrimoine de 
la société [21] sans terme, empêchant la détermination de l’actif réalisable et rendant 
impossible la clôture de la liquidation judiciaire ouverte à l’endroit de cette dernière, 
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en violation de l’article 706-141 du code de procédure pénale, ensemble les articles 
L. 622-21 et L. 643-9 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 73. La demanderesse ne saurait se faire un grief de ce que la cour d’appel n’a pas 
répondu au moyen tiré des conséquences de l’ouverture d’une procédure collective 
à son encontre, dès lors que la mise en liquidation judiciaire, qui ne s’oppose ni au 
prononcé d’une peine de confiscation, ni à une mesure préalable de saisie destinée à en 
garantir l’exécution (Crim., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-85.820, Bull.), n’est pour 
ce motif pas propre à imposer la mainlevée d’une telle mesure.

 74. Par ailleurs la non-restitution d’un bien saisi ne revient pas à le maintenir sous 
main de justice sans limitation de durée, dès lors qu’il résulte du troisième alinéa de 
l’article 41-4 du code de procédure pénale que les biens non restitués deviennent la 
propriété de l’Etat, sous réserve des droits des tiers, dans les conditions de ce texte. 

 75. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième, sixième, septième et 
huitième branches, proposé pour les sociétés [22], [5], [25], [42] et [46] 

 Enoncé du moyen

 76. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il rejeté la demande des sociétés [22], [41], [25], 
[5] et [46] en mainlevée de saisies pénales et restitution concernant le bien immobilier 
situé sur la commune de [Localité 33], les comptes ouverts au nom de la société [22] 
à l’[45] et à la [39], ceux ouverts au nom de la société [41] à la [37] de [Localité 33], à 
la [37] de [Localité 29] et à l’[45], celui ouvert au nom de la société [5] à la [39], celui 
ouvert au nom de la société [25] à [28] et ceux ouverts au nom de la société [46] à la 
[39], alors :

 « 2°/ que la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, qui a ajouté au troisième alinéa de l’ar-
ticle 481 du code de procédure pénale que le tribunal correctionnel peut refuser la 
restitution « lorsque le bien saisi est l’instrument ou le produit direct ou indirect de 
l’infraction » est postérieure aux faits reprochés aux prévenus ; que, partant, à supposer 
même que l’article 481 alinéa 3 du code de procédure pénale ait été applicable en 
l’espèce, il ne pouvait l’être que dans sa rédaction antérieure à la loi du 3 juin 2016 
conformément au principe de non-rétroactivité des délits et des peines applicable au 
refus de restitution au stade du jugement, qui équivaut à une peine de confiscation 
dès lors qu’il conduit à la perte de la propriété du bien saisi  ; que la cour d’appel, 
qui a refusé la restitution du produit des infractions aux exposantes en se fondant sur 
l’article 481 alinéa 3 du code de procédure pénale dans sa rédaction issue de la loi du 
3 juin 2016, a violé le principe précité et ainsi méconnu les articles 8 de la Déclara-
tion des droits de l’homme et du citoyen de 1789, 7 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 49.1 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne, 15.1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 112-1 du 
code pénal ;

 4°/ que la bonne foi de la société propriétaire, qui sollicite la restitution, s’apprécie 
en la personne de son représentant légal à la date de la demande en restitution et ce 
a fortiori lorsque la société a changé de statut juridique et se trouve en liquidation ju-
diciaire, les anciens dirigeants se trouvant dessaisis de la gestion de ses actifs au profit 
du liquidateur, qui a pour mission légale de les liquider dans l’intérêt des créanciers ; 
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qu’en l’espèce, l’absence de caractère frauduleux du changement de représentant légal 
des sociétés exposantes résultait du fait que les liquidateurs judiciaires (curateurs de 
justice) avaient été désignés par une autorité judiciaire et qu’il n’existait aucun soup-
çon de collusion entre eux et [C] [D] ou ses ayants droit ; qu’en outre, la liquidation 
judiciaire n’avait pas seulement eu pour effet de changer les représentants légaux des 
sociétés exposantes mais plus radicalement de changer leur statut juridique et de don-
ner mandat aux liquidateurs de vendre leurs actifs dans l’intérêt de leurs créanciers, à 
savoir les sociétés [13] et [13], qui étaient également des tiers de bonne foi et même 
les victimes des infractions commises ; qu’en refusant d’apprécier la bonne foi des so-
ciétés exposantes à l’aune de leur changement de statut juridique et de celle de leurs 
actuels liquidateurs judiciaires ainsi que de la mission légale de ceux-ci, qui est d’agir 
dans l’intérêt des créanciers, la cour d’appel a violé les articles 481 et 484 du code de 
procédure pénale, ensemble l’article 131-21 du code pénal ;

 6°/ que la bonne foi d’une personne morale s’apprécie au regard de la bonne ou 
mauvaise foi de ses dirigeants  ; que si à la date du remploi des fonds provenant du 
protocole d’exécution des sentences arbitrales le capital des sociétés exposantes était 
détenu directement ou indirectement par [C] [D], il est constant que ce dernier était 
en liquidation judiciaire et que les fonds avaient été versés aux liquidateurs judiciaires 
des époux [D] et du Groupe [D] (par le [13] et le [13]) (arrêt p. 193 § 9 et p. 208 § 5), 
ce dont il résultait que la bonne foi des sociétés exposantes devait s’apprécier au regard 
de la bonne ou mauvaise foi des liquidateurs judiciaires des époux [D] et du Groupe 
[D], c’est-à-dire de la Selafa [30] et de société [17] (arrêt p. 215 § 5), et non pas au 
regard de celle de [C] [D] ; qu’en retenant la mauvaise foi des exposantes, pour rejeter 
leur demande en restitution, sans vérifier ni constater que la Selafa [30] et la société 
[17] auraient été de mauvaise foi lorsque les fonds ont été remployés au bénéfice des 
exposantes, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard des 
articles 481 et 484 du code de procédure pénale, et de l’article 131-21 du code pénal ;

 7°/ que le refus de restitution d’un bien saisi constituant le produit direct ou indi-
rect de l’infraction est une simple faculté pour la juridiction saisie  ; qu’en rejetant 
la demande de restitution formée par les exposantes aux motifs que les biens sai-
sis constituaient le produit indirect des infractions d’escroquerie et de complicité de 
détournement de fonds publics et que les exposantes n’étaient pas de bonne foi au 
moment de la commission des faits, sans répondre aux conclusions par lesquelles elles 
faisaient valoir que, compte tenu des particularités de l’espèce, il était inopportun de 
rejeter leur demande de restitution dès lors, d’une part, que les exposantes, dont les 
intérêts ne se confondaient plus aujourd’hui avec ceux de [C] [D] ou de ses ayants 
droit, sollicitaient la restitution des biens afin de désintéresser les créanciers dans le 
cadre de leur liquidation, dont principalement le [13] et le [13], parties civiles dans le 
cadre de l’instance, sans qu’aucune somme ne puisse revenir à l’avenir aux ayants droits 
de [C] [D] et, d’autre part, que la restitution des biens aux exposantes aurait le même 
effet que leur confiscation ¿ à savoir servir à l’indemnisation du [13] et du [13] ¿ à ceci 
près que les diligences seraient effectuées par le liquidateur et les curateurs plutôt que 
l’AGRASC, ce qui serait plus rapide pour les parties civiles et moins coûteux pour 
l’Etat, la cour d’appel a statué par des motifs insuffisants et ainsi violé l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 8°/ que le tiers, y compris celui de mauvaise foi, n’est pas assimilable à un condamné 
et doit bénéficier du plus haut standard de protection, notamment de l’application en 
tout état de cause du contrôle de proportionnalité de toute atteinte portée à son droit 
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de propriété ; qu’en l’espèce, ainsi que le faisaient valoir les exposantes (conclusions p. 
18-20), le refus de leur restituer les biens saisis dont elles sont propriétaires prive d’in-
demnisation leurs créanciers, dont les sociétés [13] et [13], également privés de leur 
indemnisation en tant que parties civiles dès lors que l’article 706-164 du code de pro-
cédure pénale, qui permet l’indemnisation des parties civiles sur les fonds confisqués, 
ne s’applique pas en cas de refus de restitution, ce qui ne peut se trouver justifié ici par 
l’objectif d’éviter l’enrichissement du condamné en cas de restitution, les ayants droit 
de [C] [D] n’ayant aucune chance de percevoir des sommes après que les sociétés [13] 
et [13] aient été désintéressées dans le cadre de la liquidation judiciaire des sociétés 
exposantes ; qu’ainsi, à supposer même que les exposantes soient considérées comme 
des tiers de mauvaise foi et quand bien même les biens dont elles sollicitaient la resti-
tution étaient le produit d’infractions, la cour d’appel aurait dû vérifier, comme elle y 
était invitée, si le refus de restitution qu’elle leur opposait n’était pas disproportionné ; 
qu’en ne le faisant pas, elle a privé sa décision de base légale au regard des articles 2 et 
17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et 1er du premier 
protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 77. Pour rejeter, en application de l’article 481 du code de procédure pénale, la de-
mande de restitution de biens placés sous main de justice présentée par les sociétés 
[22], [5], [25], [41] et [46], l’arrêt relève que ces biens constituent le produit des infrac-
tions connexes d’escroquerie et de complicité de détournement de biens publics par 
un particulier, par suite du réemploi par [C] [D] et la société [26], à partir de 2009, de 
la somme de 305 495 780,97 euros versée aux liquidateurs en exécution de la sentence 
arbitrale litigieuse, à laquelle doit être ajoutée la créance abandonnée par la [34] sur 
la liquidation [D] pour un montant de 87 127 301,57 euros, le produit total s’élevant 
ainsi à la somme de 392 623 082,54 euros. 

 78. Les juges ajoutent que, si la restitution du produit de l’infraction ne peut être 
refusée à un requérant de bonne foi, les sociétés requérantes ne sont pas en l’espèce 
de bonne foi.

 79. Ils précisent que la bonne foi du tiers propriétaire apparent ou réel de la société 
doit s’apprécier au moment de la commission des faits, puisque la rechercher chez ses 
nouveaux dirigeants ou liquidateurs au moment de la demande de restitution aurait 
notamment pour conséquence de rendre impossible tout refus de restitution, y com-
pris du produit infractionnel, en cas de changement de représentant de la personne 
morale.

 80. Ils énoncent encore que l’absence de bonne foi renvoie ainsi à la connaissance 
qu’avaient la société [22], détenue à 100 % par [C] [D], et ses filiales et sous-filiales dé-
tenues elles-même à 100 %, de l’utilisation des fonds et de leur origine illicite, les inté-
rêts de [C] [D] se confondant avec ceux de l’ensemble de ces sociétés qui ne pouvaient 
ignorer, dans les circonstances de la cause, la provenance frauduleuse de leurs biens.

 81. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

 82. En effet, d’une part, si les décisions de non-restitution du produit de l’infraction 
ont pour effet, comme la peine complémentaire de confiscation de celui-ci, de trans-
férer à l’Etat la propriété des biens sur lesquels ces mesures portent, la non-restitu-
tion ne constitue pas pour autant une peine, comme ayant pour seul objet de lutter 
contre toute forme d’enrichissement illicite (Cons. const., 3 décembre 2021, décision 
n° 2021-951, QPC), de sorte que les dispositions de la loi n° 2016-731 du 3  juin 
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2016 ayant modifié les dispositions de l’article 481 du code de procédure pénale en 
prévoyant que le tribunal peut refuser la restitution lorsque le bien saisi est le produit 
direct ou indirect de l’infraction, s’analysent en une loi de procédure s’appliquant aux 
faits commis avant son entrée en vigueur. 

 83. D’autre part, en matière de restitution, la bonne foi du requérant doit être appré-
ciée à la date où ce dernier a acquis ses droits sur les biens objet de sa requête, et non 
à la date de celle-ci, de sorte que le moyen tiré du placement en liquidation judiciaire 
des requérantes dans l’ordre juridique belge est inopérant, celui-ci étant intervenu 
postérieurement au transfert de la propriété des fonds litigieux. 

 84. La circonstance que [C] [D] avait déjà été placé en liquidation judiciaire à la 
date où la société [22] et ses filiales se sont vues transférer la propriété du produit de 
l’infraction est sans emport, dès lors que le jugement de liquidation judiciaire d’une 
personne physique emporte dessaisissement pour le débiteur de l’administration et de 
la disposition de ses biens, notamment des parts dans le capital de sociétés, mais ne le 
dessaisit pas de ses fonctions de représentant légal de celles-ci (Com., 27 novembre 
2001, pourvoi n° 97-22.086, Bull. 2001, IV, n° 189), de sorte que la cour d’appel était 
fondée à apprécier la bonne foi de ces sociétés en la personne de [C] [D], lequel, d’une 
part était organe et représentant de ces personnes morales, l’une ou l’autre de ces qua-
lités justifiant une telle appréciation, d’autre part, avait accepté la possession des fonds 
litigieux pour le compte de celles-ci. 

 85. Enfin, la restitution d’un bien saisi constituant le produit direct ou indirect de 
l’infraction constitue une faculté pour la juridiction saisie, de sorte que la décision qui 
la refuse n’a pas lieu d’être motivée. 

 86. Par ailleurs, le moyen pris du caractère disproportionné de l’atteinte portée au 
droit de propriété par ce refus est inopérant. 

 87. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, proposé pour les sociétés [13] et [13]

 Enoncé du moyen

 88. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a, d’une part, rejeté leur demande de res-
titution du contrat de capitalisation souscrit par la société [21] auprès de [40] et des 
sommes figurant au crédit des comptes bancaires saisis de [C] [D] et de ses sociétés, à 
savoir du compte ouvert à la [37] succursale de [Localité 33] au nom de la société [43], 
de celui ouvert par la société [20] dans les livres de la [28] à [Localité 27], du compte 
à vue au nom de la société [43] et ouvert auprès de la [38], des comptes ouverts au-
près d’[45] et dont sont titulaires M. [D] et plusieurs de ses sociétés (compte ouvert le 
25 novembre 2011 au nom de la société [43], deux comptes ouverts le même jour au 
nom de la société [26] SNC, le compte ouvert le 9 février 2012 au nom de la société 
[23]) et des comptes ouverts auprès de la [39] (au nom de [24], de [23], de [C] [D], 
d’Aircraft management services, de [46] et de [44]) et a, d’autre part, rejeté toutes les 
autres demandes de mainlevée des saisies pénales et de restitution formées respective-
ment par la SNC [26], représentée par son liquidateur judiciaire, Maître [J], et par les 
sociétés [22], [41], [25], [5] et [46], représentées par leur administrateur, alors :

 « 3°/ que la saisie par le magistrat instructeur de biens qui sont les produits directs et 
indirects d’une infraction contre les biens est une mesure de caractères provisoire et 
conservatoire destinée à préserver l’efficacité d’une peine ultérieure de confiscation 
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et, le cas échéant, à permettre à la partie civile, victime de l’infraction, d’exercer la 
faculté que lui octroie l’article 706-164 du code de procédure pénale d’obtenir de 
l’AGRASC un paiement prioritaire des dommages et intérêts par prélèvement sur 
les sommes et valeurs liquidatives des biens saisis ; que la juridiction de jugement qui 
constate l’existence d’un délit d’escroquerie et prononce au bénéfice de la victime une 
condamnation à dommages-intérêts, mais ne prononce pas de peine de confiscation 
des produits directs et indirects de cette infraction, compte tenu du décès, survenu en 
cours d’instance, de l’un des prévenus, est tenue de se prononcer sur le dénouement 
des saisies ordonnées lors de l’instruction préparatoire d’une manière telle que les 
biens saisis soient restitués à la partie civile si celle-ci peut faire valoir un droit sur ces 
biens ou, à défaut, restitués à leur propriétaire, de telle sorte que la partie civile et les 
autres créanciers soient en mesure d’appréhender ces biens par des voies d’exécution 
individuelles ou collectives  ; qu’en l’espèce, les sociétés [13] et [13] formaient une 
demande de restitution des actifs placés sous main de justice, tantôt à titre principal, 
tantôt à titre subsidiaire pour le cas où les demandes des mandataires judiciaires des 
sociétés du groupe [D] tendant à en obtenir, dans l’intérêt des créanciers, la restitution 
ne seraient pas accueillies ; que, tout en constatant que ces actifs constituaient des pro-
duits directs ou indirects des infractions connexes d’escroquerie et de détournement 
de biens publics dont elle a caractérisé l’existence, la cour d’appel n’en a pas prononcé 
la confiscation, compte tenu du décès de [C] [D], titulaire direct ou indirect de ces 
actifs ; qu’en refusant de faire droit à la fois aux demandes de restitution formées par les 
sociétés [13] et [13] et aux demandes de restitution formées par les liquidateurs judi-
ciaires des diverses sociétés du groupe [D], la cour d’appel qui a, par-là placé les socié-
tés [13] en situation de ne pouvoir, ni procéder à des voies d’exécution sur les produits 
de l’infraction commise à son détriment, ni faire utilement valoir ses droits dans les 
procédures collectives de [C] [D] et des sociétés de son groupe, a méconnu les droits 
des parties civiles, en particulier leur droit de propriété et leur droit à l’exécution de la 
décision de justice rendue en leur faveur, et a ainsi violé l’article préliminaire du code 
de procédure pénale, ensemble l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789, l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention eu-
ropéenne de sauvegarde des droits de l’homme et l’article 6 §1 de cette convention. »

 Réponse de la Cour

 89. Les sociétés [13] et [13] ne sauraient se faire un grief de ce que l’arrêt attaqué a 
rejeté leur demande de restitution du produit des infractions commises à leur préju-
dice, ainsi que les demandes de restitution des liquidateurs des sociétés du groupe [D], 
ce dont elles déduisent que la cour d’appel les aurait ainsi placées en situation de ne 
pouvoir, ni procéder à des voies d’exécution sur les produits de l’infraction commise 
à leur détriment, ni faire utilement valoir leurs droits dans la liquidation judiciaire de 
[C] [D] et des sociétés de son groupe, pour les motifs qui suivent. 

 90. Les demanderesses sont fondées à obtenir de l’AGRASC, dans les conditions de 
l’article 706-164 du code de procédure pénale, que les dommages-intérêts et les frais 
leur soient payés par prélèvement sur les fonds ou sur la valeur liquidative des biens 
dont la non-restitution a été prononcée par décision définitive, à compter du transfert 
de la propriété des biens à l’Etat en application du troisième alinéa de l’article 41-4 
du même code. 

 91. En effet, l’article 481 de ce code doit être interprété à la lumière de la directive 
2014/42/UE du 3 avril 2014, dont l’article 4, § 2, dispose que, lorsqu’il n’est pas pos-
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sible de procéder à la confiscation à la suite d’une condamnation définitive, au moins 
lorsque cette impossibilité résulte d’une maladie ou de la fuite du suspect ou de la per-
sonne poursuivie, les Etats membres prennent les mesures nécessaires pour permettre 
la confiscation des instruments ou produits dans le cas où une procédure pénale a été 
engagée concernant une infraction qui est susceptible de donner lieu, directement ou 
indirectement, à un avantage économique et où ladite procédure aurait été susceptible 
de déboucher sur une condamnation pénale si le suspect ou la personne poursuivie 
avait été en mesure de comparaître en justice.

 92. Ces dispositions ont été transposées par l’article 84 de la loi n° 2016-731 du 3 juin 
2016 qui a modifié l’article 481 du code de procédure pénale en prévoyant que le 
tribunal correctionnel peut refuser la restitution d’un bien saisi lorsqu’il est le produit 
direct ou indirect de l’infraction. 

 93. Il s’en déduit que, si la non-restitution de l’instrument et du produit de l’infraction 
ne constitue pas une peine, dès lors que le seul objet de cette mesure est de prévenir le 
renouvellement d’infractions et de lutter contre toute forme d’enrichissement illicite, 
dans l’objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l’ordre public, la décision 
de non-restitution de l’instrument et du produit prononcée par la juridiction de ju-
gement constitue néanmoins une alternative à la confiscation, lorsque le prononcé de 
celle-ci est impossible en raison, comme en l’espèce, d’une circonstance personnelle 
à la personne poursuivie, et en partage les effets comme emportant la dévolution du 
bien non restitué à l’Etat en application du troisième alinéa de l’article 41-4 du code 
de procédure pénale. 

 94. En conséquence, pour l’application de l’article 706-164 du code de procédure pé-
nale, la non-restitution de l’instrument et du produit direct ou indirect de l’infraction 
produit les mêmes effets que la confiscation lorsque la non-restitution a été décidée 
par la juridiction de jugement en application de l’article 481 du code de procédure 
pénale, après la caractérisation par les juges des éléments constitutifs de l’infraction 
et de l’impossibilité d’entrer en voie de condamnation en raison d’une circonstance 
propre à la personne de l’auteur, telle que le décès, de nature à rendre impossible la 
déclaration de culpabilité et le prononcé de la confiscation. 

 95. Dès lors, le moyen, qui soutient à tort que les dispositions de l’article 706-164 du 
code de procédure pénale ne pourraient être mises en œuvre, doit être écarté. 

 Mais sur le quatrième moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches, proposé pour M. [A], et sur le troisième moyen, 

pris en sa troisième branche, proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 96. Le quatrième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 3°/ que la complicité punissable suppose une aide et assistance apportée sciemment 
à l’auteur principal du délit de détournement de biens dans un dépôt public, ce qui 
suppose, en l’espèce, la connaissance du caractère frauduleux de la sentence arbitrale 
en exécution de laquelle la remise des fonds est intervenue ; que dès lors que l’arrêt 
retient que M. [A], relaxé de ce chef, n’a pas participé à l’escroquerie à la sentence 
arbitrale et qu’il n’apparait pas qu’il savait que l’arbitrage était frauduleux, la cour d’ap-
pel ne pouvait retenir, faute de l’élément intentionnel requis, sa complicité du chef de 
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détournement de biens contenus dans un dépôt public ; que la cour d’appel a violé les 
articles 121-6, 121-7 et 433-4 du code pénal ;

 4°/ qu’en retenant que l’intention coupable de M. [A] a consisté à favoriser clan-
destinement la partie adverse du [13] au détriment des intérêts de ce dernier, la cour 
d’appel a statué par un motif inopérant et violé les articles 121-6, 121-7, 433-4 du 
code pénal et 593 du code de procédure pénale. »

 97. Le troisième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de fonds publics, alors :

 « 3°/ que le détournement de fonds publics implique la conscience d’utiliser les fonds 
à des fins autres que celles pour lesquelles ils ont été remis ; que la cour d’appel a jugé 
qu’« il n’apparaît pas qu’il [M. [E]] savait que l’arbitrage serait frauduleux » ; qu’en 
estimant cependant que M. [E] a concouru à un détournement des fonds en exécu-
tant la sentence arbitrale conformément à ce que celle-ci prévoyait, la cour d’appel n’a 
pas justifié sa décision et a de nouveau méconnu les dispositions des articles 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 121-3 et 121-7, 433-4 du code pénal, 
591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 98. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 121-7 du code pénal et 593 du code de procédure pénale : 

 99. Selon le premier de ces textes, est complice d’un crime ou d’un délit la personne 
qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation.

 100. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision 
et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 101. Pour déclarer les prévenus coupables de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier au préjudice des sociétés [13] et [13], l’arrêt re-
lève en substance que les concessions accordées par M. [A] à [C] [D] dissimulées au 
conseil d’administration de la société [13], au président et au conseil d’administration 
de l’EPFR et à l’Agence des participations de l’Etat, de par leur nombre et leur impor-
tance, ne peuvent être mises sur le compte d’une simple négligence, mais ne peuvent 
que résulter d’un choix délibéré et orienté de gestion personnelle du contentieux qui 
s’écartait de la défense des intérêts de la société [13] et des finances publiques pour 
venir favoriser la partie adverse.

 102. Les juges ajoutent que les actes de M. [E] ne peuvent être considérés comme de 
la simple négligence, du fait de leur caractère délibéré, répété et déterminant pour la 
poursuite du processus délictuel, mais ne peuvent que résulter de l’intention d’agir, à 
propos du contentieux litigieux, à l’encontre des intérêts qu’il aurait dû défendre, pour 
favoriser la partie adverse. Ils précisent qu’en agissant clandestinement, à l’insu parfois 
de la ministre dont il était pourtant le directeur de cabinet, le prévenu a démontré la 
parfaite conscience qu’il avait du caractère anormal de ses actes. 

 103. Ils énoncent encore qu’en contribuant de manière décisive au renoncement de la 
société [13] à l’exercice d’un recours contre la sentence arbitrale, au mépris des intérêts 
de cette société et des finances publiques qu’ils étaient chargés de défendre, MM. [A] 
et [E] ont délibérément apporté leur aide à la partie adverse qui a pu ainsi recevoir une 
somme d’environ 403 millions d’euros en exécution d’un arbitrage frauduleux, ce ver-
sement consommant l’infraction de détournement de biens publics par un particulier.
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 104. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel, qui a par ailleurs, pour re-
laxer les prévenus du délit de complicité d’escroquerie à la sentence arbitrale, retenu 
qu’ils n’avaient pas connaissance du caractère frauduleux de l’arbitrage, n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et n’a ainsi pas justifié sa décision. 

 105. La cassation est par conséquent encourue.

 Et sur le huitième moyen proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 106. Le huitième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a interdit à M. [Y] l’exercice de 
la profession d’avocat ou de conseil juridique pendant une durée de cinq ans, alors : 

 «  1°/ qu’en condamnant M.  [Y] à cinq ans d’interdiction d’exercer la profession 
d’avocat ou de conseil juridique lorsque, dans les motifs de sa décision, il est énoncé 
qu’il y a lieu de condamner l’intéressé à l’interdiction d’exercer la profession d’avocat 
seulement, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas justifié sa décision au regard des 
articles 131-27, 131-28, 313-7, 433-22 du code pénal et a violé l’article 593 du code 
de procédure pénale ;

 2°/ que la profession de conseil juridique n’existe plus depuis l’entrée en vigueur de 
la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 dont l’article 1er a modifié l’article 1er de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; que, dès lors, en interdisant l’exercice de cette 
profession à M. [Y] pour une durée de cinq ans, la cour d’appel a violé ces textes, 
ensemble les articles 131-27, 131-28, 313-7, 433-22 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale :

 107. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 108. Après avoir énoncé dans ses motifs qu’il est indispensable de prononcer à l’en-
contre de M. [Y] l’interdiction d’exercer la profession d’avocat pendant une durée de 
cinq ans, l’arrêt le condamne, dans son dispositif, à cinq d’ans d’interdiction d’exercice 
de la profession d’avocat ou de conseil juridique.

 109. En se déterminant ainsi, par des motifs en contradiction avec le dispositif de la 
décision, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé. 

 110. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur les douzième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [Y], 
douzième moyen, pris en sa première branche, seizième moyen, proposés 
pour M. [V], et deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Enoncé des moyens

 111. Le douzième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement avec M. [V] à verser la somme de 301 124 236,27 euros à la société [13] 
et la somme de 91 498 846,27 euros à la société [13] à titre de dommages-intérêts en 
réparation de leur préjudice matériel et l’a condamné solidairement avec M. [V] à ver-
ser à ces deux sociétés la somme de 45 000 euros de dommages-intérêts en réparation 
de leur préjudice moral, alors : 
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 « 1°/ que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, 
sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en condamnant solidairement M. [Y] 
et M. [V], à verser aux sociétés [13] et [13] la somme totale de 392 623 082,54 euros 
en réparation de leur préjudice matériel, correspondant à « toutes les sommes versées 
du fait de la sentence arbitrale frauduleuse » (arrêt, p. 218), quand elle constatait que, 
par un arrêt définitif du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris avait annulé la 
sentence arbitrale (arrêt, p. 218) et condamné solidairement les sociétés [19], [21], les 
mandataires liquidateurs des époux [D] et des sociétés [6] et [10] à restituer au [13] et 
au [13] la somme de 404 623 082,04 euros que ceux-ci leur avait versée en exécution 
de la sentence arbitrale litigieuse, outre les intérêts à taux légal et la capitalisation (arrêt, 
p. 109), la cour d’appel a violé l’article 1240 du code civil. »

 112. Le douzième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement à verser à la société [13] la somme de 301 124 236,27 euros et à la so-
ciété [13] la somme de 91 498 846,27 euros de dommages-intérêts au titre de leur 
préjudice matériel, alors :

 « 1°/ que tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer et que cette réparation doit avoir 
lieu sans perte ni profit ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que par arrêt 
définitif de la cour d’appel de Paris du 3 décembre 2015, les sociétés [13] et [13] ont 
obtenu la restitution des sommes versées en exécution de la sentence arbitrale annu-
lée ; que pour condamner solidairement M. [N] [V] à verser à la société [13] la somme 
de 301 124 236,27 euros et à la société [13] la somme de 91 498 846,27 euros de 
dommages-intérêts au titre de leur préjudice matériel, la cour d’appel a énoncé que 
« le fait que les parties civiles disposent déjà d’un titre exécutoire à l’encontre d’un 
débiteur ne les empêche pas de demander réparation de leur préjudice à un autre dé-
biteur, ou bien au même débiteur mais pour une cause différente de celle retenue par 
la juridiction civile » (arrêt attaqué, p. 218-219) ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
méconnu l’article 1240 du code civil, ensemble le principe de la réparation intégrale. »

 113. Le seizième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement à verser à la société [13] la somme de 301 124 236,27 euros et à la so-
ciété [13] la somme de 91 498 846,27 euros de dommages-intérêts au titre de leur 
préjudice matériel, alors « que les sociétés [13] et [13] demandaient à la cour d’appel 
la condamnation « en deniers ou quittance » de M. [V], tenant compte de la condam-
nation prononcée par la juridiction civile le 3 décembre 2015 ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les limites du litige en violation de l’article 2 
du code de procédure pénale. »

 114. Le deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8] critique l’arrêt en ce 
qu’il les a condamnées ès qualités à verser la somme de 301 124 236,27 euros à la so-
ciété [13] et la somme de 91 498 846,23 euros à la société [13] en réparation de leur 
préjudice matériel, in solidum avec MM. [V] et [Y], alors : 

 « 1°/ que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, 
sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en indemnisant le préjudice subi par 
les sociétés [13] et [13] créances quand celles-ci avaient déjà été indemnisées de leur 
préjudice par un arrêt de la cour d’appel de Paris du 3 décembre 2015, la cour d’ap-
pel a méconnu le principe susvisé en violation des articles 593 du code de procédure 
pénale et 1240 du code civil ;
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 2°/ que les sociétés [13] et [13] demandaient à la cour d’appel la condamnation « en 
deniers ou quittance » des sociétés [8] et [30] ès qualités, tenant compte de la condam-
nation prononcée par la juridiction civile le 3 décembre 2015 ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les limites du litige en violation de l’article 2 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 115. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 1382 devenu 1240 du code civil, 2 et 3 du code de procédure pénale : 

 116. Il résulte de ces textes que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé 
dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties.

 117. Les juges du fond, statuant sur les intérêts civils, doivent se prononcer dans les 
limites des conclusions des parties.

 118. Pour condamner solidairement MM. [Y] et [V], in solidum avec les sociétés [30] 
et [8], à verser 301 124 236,27 euros à la société [13] et 91 498 846,27 euros à la 
société [13], en réparation de leur préjudice matériel, l’arrêt retient notamment que, 
par arrêt en date du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis, a rejeté toutes les 
demandes formulées à l’encontre des sociétés [13] et [13], et condamné solidairement 
les sociétés [19], [21], les mandataires liquidateurs de [C] [D] et des sociétés [2] et [10], 
et Mme [D] à restituer aux sociétés [13] et [13] la somme de 404 623 082,04 euros 
avec intérêts au taux légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et 
capitalisation dans les conditions de l’article 1154 du code civil. 

 119. Les juges relèvent cependant que le fait que les parties civiles disposent déjà d’un 
titre exécutoire à l’encontre d’un débiteur ne les empêche pas de demander réparation 
de leur préjudice à un autre débiteur, ou bien au même débiteur mais pour une cause 
différente de celle retenue par la juridiction civile.

 120. En se déterminant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas prononcé la condamnation 
en deniers ou quittances dans les limites de la demande dont elle était saisie, a mécon-
nu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés. 

 121. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur les treizième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [Y], quatorzième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour 

M. [V], septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [A] 
et septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 122. Le treizième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré 
recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction 
poursuivie, c’est-à-dire dans les faits visés à la prévention ; que, dès lors, en déclarant 
recevable la constitution de partie civile de l’Agent judiciaire de l’Etat venant aux 
droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une victime « par ricochet » des 
délits d’escroquerie et de complicité de détournement d’un bien public poursuivis 
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« du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt, p. 214), la cour 
d’appel a violé l’article 2 du code de procédure pénale. »

 123. Le quatorzième moyen proposé pour M.  [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a 
condamné in solidum à verser 100 000 euros en réparation du préjudice moral de l’Etat, 
alors :

 « 2°/ que l’action civile devant les juridictions répressives, qui n’appartient qu’à ceux 
qui ont personnellement et directement souffert des faits, objet de l’infraction pour-
suivie ; qu’en énonçant que l’« Etat a donc bien été victime directe, par ricochet, du 
fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt attaqué, p. 214) du 
délit d’escroquerie commis par M.  [N] [V], la cour d’appel a statué par des motifs 
contradictoires et méconnu les articles 2 et 3 du code de procédure pénale. »

 124. Le septième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il déclaré re-
cevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat et l’a condamné 
solidairement avec MM. [V], [Y] et [E] à lui verser la somme de 100 000 euros de 
dommages et intérêts en réparation du préjudice moral de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infrac-
tion poursuivie ; qu’en déclarant recevable la constitution de partie civile de l’agent 
judiciaire de l’Etat venant aux droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une 
victime « par ricochet » des délits d’escroquerie et de complicité de détournement 
d’un bien public poursuivi « du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par 
l’EPFR » (arrêt p. 124), la Cour d’appel a violé les articles 2, 591 et 593 du code de 
procédure pénale. »

 125. Le septième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré 
recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat et a condamné 
M. [E], solidairement avec MM. [V], [Y] et [A], à verser à l’agent judiciaire de l’Etat 
la somme de 100 000 euros de dommages-intérêts en réparation du préjudice moral 
de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction 
poursuivie, c’est-à-dire dans les faits visés à la prévention ; que, dès lors, en déclarant 
recevable la constitution de partie civile de l’Agent judiciaire de l’Etat venant aux 
droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une victime « par ricochet » des 
délits d’escroquerie et de complicité de détournement d’un bien public poursuivis 
« du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt, p. 214), la cour 
d’appel a méconnu les articles 2, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 126. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 2 et 593 du code de procédure pénale : 

 127. Selon le premier de ces textes, l’action civile en réparation du dommage causé 
par un crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont personnel-
lement souffert du dommage directement causé par l’infraction.

 128. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision 
et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.
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 129. Pour déclarer recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de 
l’Etat, l’arrêt retient que ce dernier, agissant au nom de l’Etat, vient aux droits de 
l’EPFR à la suite de la dissolution de celui-ci le 1er janvier 2015, les éléments de passif 
et d’actif ainsi que les biens, droits et obligations de son activité, tels que les créances 
liées aux garanties consenties par l’EPFR aux sociétés [13] et [13], ayant été transférés 
à l’Etat.

 130. Les juges ajoutent que l’EPFR ayant participé au versement des sommes ob-
tenues par les mandataires liquidateurs du groupe et des époux [D] en exécution de 
l’arbitrage, comme étant chargé du financement de la garantie de la société [13], l’Etat 
a été victime directe, par ricochet, du fait de la garantie des fonds des sociétés [13] et 
[13] par l’EPFR, des infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables et des 
fautes civiles commises par [C] [D].

 131. En prononçant ainsi, par des motifs dont il résulte que les préjudices susceptibles 
d’avoir été subis par l’Etat n’avaient pas pour cause directe les infractions poursuivies, 
mais étaient la conséquence de la garantie des dettes des sociétés [13] et [13] par 
l’EPFR, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision. 

 132. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Portée et conséquence de la cassation

 133. La cassation sur le huitième moyen proposé pour M. [Y] aura lieu sans renvoi et 
par voie de retranchement. 

 134. La cassation sur les douzième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [Y], douzième moyen, pris en sa première branche, et seizième moyen, proposés 
pour M. [V], et deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8] aura également 
lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle 
de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de 
l’organisation judiciaire.

 135. Le renvoi ne concernera que l’action publique et l’action civile relatives à 
MM. [A] et [E], ainsi que l’action civile relative à l’agent judiciaire de l’Etat. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le treizième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y], le quator-
zième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [V], le septième moyen, 
pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [A], et le septième moyen, pris en sa 
deuxième branche, proposé pour M.  [E], relatifs à l’étendue du droit à réparation 
de l’Etat, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par la société [7] : 

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur les pourvois formés par MM. [N] [V], [H] [Y], [R] [E], [G] [A], et les sociétés [13], 
[13], [26], [30], [8], [22], [5], [25], [41] et [46] :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 24 no-
vembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives à l’action publique et à l’action 
civile concernant MM. [E] et [A], relatives aux intérêts civils concernant l’Etat, rela-
tives à la peine de cinq ans d’interdiction professionnelle prononcée à l’encontre de 
M. [Y], mais seulement en ce que l’arrêt a interdit à ce prévenu d’exercer la profession 
de conseil juridique, et relatives à la condamnation solidaire de MM. [Y] et [V], in 
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solidum avec les sociétés [30] et [8], à réparer le préjudice matériel des sociétés [13] 
et [13], mais seulement en ce que la cour d’appel s’est abstenue de prononcer cette 
condamnation en deniers ou quittances, toutes autres dispositions étant expressément 
maintenues ;

 DIT que la condamnation de MM. [Y] et [V], et des sociétés [30] et [8], à réparer le 
préjudice matériel des sociétés [13] et [13], telle qu’énoncée par l’arrêt susvisé, inter-
viendra en deniers ou quittances ; 

 DIT que l’interdiction professionnelle d’une durée de cinq ans prononcée par l’arrêt 
susvisé, a pour seul objet la profession d’avocat ; 

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites du surplus 
de la cassation ainsi prononcée, 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général  : M. Bougy - 
Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Piwnica et Molinié  ; SARL Cabinet 
Munier-Apaire ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP 
Spinosi ; SCP L. Poulet-Odent ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 132-20 du code pénal ; article 131-21 du code pénal (alinéa 3) ; article 41-4 du code de 
procédure pénale ; article 481 du code de procédure pénale ; article 481 du code de procédure 
pénale ; article 706-164 du code de procédure pénale ; article 121-7 du code de procédure pé-
nale ; article 2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur la remise préalable des biens détournés, à rapprocher : Crim., 19 octobre 1993, pourvoi n° 93-
83.225, Bull. crim. 1993, n° 297 (rejet). Sur l’application immédiate des dispositions du troisième 
alinéa de l’article 481 du code de procédure pénale, à rapprocher : Crim., 28 février 2018, pour-
voi n° 17-81.577, Bull. crim. 2018, n° 41 (rejet). Sur l’appréciation de la bonne foi de la personne 
morale en la personne de l’organe ou du représentant, à rapprocher  : Crim., 15  janvier 2014, 
pourvoi n° 13-81.874, Bull. crim. 2014, n° 12 (rejet) ; Crim., 10 mars 2021, pourvoi n° 20-84.117, 
Bull. crim. (rejet). Sur la motivation de la décision de refus de restitution, à rapprocher : Crim., 
20 janvier 2021, pourvoi n° 20-81.118, Bull. crim. (rejet). Sur l’application de l’article 706-164, à 
rapprocher : Crim., 19 avril 2017, pourvoi n° 16-80.718, Bull. crim. 2017, n° 108 (cassation). Sur 
l’élément moral de la complicité par aide ou assistance, à rapprocher : Crim., 7 septembre 2021, 
pourvoi n° 19-87.367, Bull. crim. (cassation). Sur le préjudice direct en matière d’escroquerie, 
à rapprocher : Crim., 27 juin 1963, pourvoi n° 62-91.086, Bull. crim. 1963 n° 238 (cassation) ; 
Crim., 2 mai 1983, pourvoi n° 81-94.911, Bull. crim. 1983, n° 122 (rejet) ; Crim., 4 novembre 
1969, pourvoi n° 68-91.999, Bull. crim. 1969, n° 280 (rejet).
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APPEL CORRECTIONNEL OU DE POLICE

Crim., 14 juin 2023, n° 22-83.322, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Appel du prévenu – Déclaration d’adresse par le prévenu libre – 
Formalités prescrites par les articles 503-1 et 558, alinéas 2 et 4, du 
code de procédure pénale – Exécution – Cas – Plusieurs adresses 
déclarées – Citation à une seule adresse – Effets.

Dans le cas où, lors de l’accomplissement des formalités d’un appel prévues par l’article 503-1 du code de 
procédure pénale, plusieurs adresses sont déclarées, il suffit, pour que la citation du prévenu soit réputée faite à 
personne, que les formalités de l’article 558, alinéas 2 et 4, du même code soient accomplies à l’une des adresses 
déclarées.

M. [L] [D] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 
2-13, en date du 23 mars 2022, qui, pour escroquerie et tentative, en récidive, abus 
de biens sociaux, exécution d’un travail dissimulé, l’a condamné à quatre ans d’em-
prisonnement dont deux ans avec sursis probatoire, une interdiction professionnelle 
définitive, quinze ans d’interdiction de gérer, une confiscation et a prononcé sur les 
intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Au cours de l’année 2011, de nombreux particuliers ont déposé plainte à la suite 
du démarchage commercial à domicile pratiqué par la société [2] puis la société [1].

 3. Ces sociétés, dirigées par M. [L] [D] et sa compagne Mme [E] [N], étaient spécia-
lisées dans la rénovation de maisons individuelles.

 4. Une information a été ouverte, aboutissant à la mise en examen de M. [D] et de 
Mme [N], ainsi que de M. [H] [I] qui leur avait apporté son concours sur plusieurs 
transactions. 

 5. Au terme de ses investigations, par ordonnance de règlement du 2  juillet 2015, 
le juge d’instruction a notamment renvoyé M. [D] devant le tribunal correctionnel 
sous les qualifications d’escroqueries aggravées, tentatives d’escroquerie aggravée et 
escroquerie, en récidive, abus de biens sociaux et travail dissimulé par dissimulation 
de salariés.

 6. Par jugement du 28 janvier 2020, le tribunal correctionnel a notamment déclaré 
M.  [D] coupable des faits qui lui sont reprochés, commis de courant mai 2009 au 
3 avril 2012, et l’a condamné à trois ans d’emprisonnement dont douze mois assortis 
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d’un sursis avec mise à l’épreuve, devenu sursis probatoire, 600 000 euros d’amende, 
une interdiction définitive de toute activité de démarchage, a ordonné la confiscation 
des biens placés sous main de justice et a prononcé sur les intérêts civils. 

 7. M. [D] a interjeté appel du jugement, ainsi que le procureur de la République et 
Mme [J], partie civile, à titre incident.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 8. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale. 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé à l’égard de M. [D] par 
arrêt contradictoire à signifier, alors « que le prévenu qui ne comparaît pas à l’audience 
sans excuse reconnue valable par la cour d’appel ne peut être jugé par arrêt contra-
dictoire à signifier que si une citation a été faite à la dernière adresse déclarée ; qu’en 
statuant à l’encontre de M. [D] par arrêt contradictoire à signifier, après avoir pourtant 
constaté que le prévenu, non comparant, n’avait pas été cité à l’une des deux adresses 
qu’il avait régulièrement déclarées en formant appel, la cour d’appel a méconnu l’ar-
ticle 503-1 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 10. Les pièces de procédure font apparaître que lors de l’appel, M.  [D] a déclaré 
deux adresses, l’une située à [Localité 4] (Essonne) et l’autre à [Localité 3] (Algérie), 
que le 23 novembre 2021, l’huissier de justice s’est transporté à l’adresse déclarée de 
l’appelant, sise à [Localité 4] et, ayant constaté l’impossibilité de lui remettre l’acte en 
personne ou à une personne présente au domicile, a accompli les diligences prévues 
par les alinéas 2 et 4 de l’article 558 du code de procédure pénale.

 11. Pour statuer par décision contradictoire à signifier, l’arrêt attaqué, après avoir men-
tionné que M. [D], régulièrement cité à l’une des deux adresses déclarées lors de la 
régularisation de son appel, n’a pas comparu, retient que l’huissier a délivré la citation 
à comparaître à cette adresse et ce à la date du 23 novembre 2021, ce qui lui laissait le 
temps de préparer sa défense. 

 12. En statuant ainsi, dès lors que, dans le cas où plusieurs adresses sont déclarées, il suf-
fit, pour que la citation soit réputée faite à personne, que les formalités de l’article 558, 
alinéas 2 et 4, du code de procédure pénale soient accomplies à l’une des adresses dé-
clarées, la cour d’appel a justifié sa décision et n’a pas méconnu le texte visé au moyen.

 13. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a écarté la demande de renvoi formée 
par l’avocat de M. [D] le jour de l’audience, alors « qu’il résulte des notes d’audience 
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et de l’arrêt attaqué que, le jour de l’audience, le conseil de M. [D] avait adressé une 
demande de renvoi justifiée par les circonstances qu’il venait tout juste d’être désigné 
par le prévenu, lequel n’avait pas reçu la citation, qu’il n’avait pas eu connaissance des 
dates d’audience et que, étant retenu par ailleurs, il ne pouvait être présent devant la 
cour, de sorte qu’en rejetant néanmoins cette demande de renvoi, la cour d’appel a 
méconnu le droit du prévenu à l’assistance d’un défenseur et ainsi méconnu les ar-
ticles 410 du code de procédure pénale et 6, § 3, de la Convention européenne des 
droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 15. Pour écarter la demande de renvoi formulée par courriel reçu le 23 février 2022, 
jour de l’audience, aux termes duquel l’avocat de M. [D] faisait valoir qu’il avait été 
désigné tardivement et que son client n’avait pas reçu la citation, l’arrêt attaqué énonce 
que la citation à comparaître a été délivrée le 23 novembre 2021 par l’huissier, ce qui 
laissait le temps au prévenu de préparer sa défense, et que rien ne permet d’affirmer 
que s’il était fait droit à la demande de renvoi, le prévenu comparaîtrait davantage de-
vant la cour ou s’y ferait utilement représenter.

 16. Par ailleurs, se considérant tenus par l’exigence de rendre la justice dans un délai 
raisonnable, les juges soulignent que les parties civiles, particulièrement âgées, ont lé-
gitimement le droit de voir le procès aboutir. 

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

 18. En effet, il résulte des pièces de procédure, dont la Cour de cassation exerce le 
contrôle, que le prévenu, régulièrement cité le 23 novembre 2021 pour l’audience du 
23 février 2022, n’a pas fait état de l’existence de circonstances insurmontables l’ayant 
empêché de bénéficier du temps nécessaire à l’organisation de sa défense notamment 
en faisant choix d’un avocat. 

 19. Par ailleurs, les juges ont refusé de faire droit à la demande de renvoi par des motifs 
justifiant leur décision.

 20. Dès lors, le moyen sera écarté.

 Mais sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 21. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [D] à une peine 
d’emprisonnement de quatre ans, dont deux ans avec sursis et mise à l’épreuve, alors 
« que le tribunal qui prononce une peine d’emprisonnement ferme doit motiver ce 
choix en faisant apparaître qu’il a tenu compte des faits de l’espèce, de la personnalité 
de leur auteur, ainsi que de sa situation matérielle, familiale et sociale, et doit établir, 
au regard de ces éléments, que la gravité de l’infraction et la personnalité de son au-
teur rendent cette peine indispensable et que toute autre sanction est manifestement 
inadéquate ; qu’en se contentant de relever, pour dire que le prononcé d’une peine 
d’emprisonnement ferme à l’encontre de M.  [D] était indispensable et que toute 
autre sanction était manifestement inadéquate, que les faits, compte tenu du nombre 
de victimes et des préjudices causés, étaient graves et que le prévenu était en état de 
récidive légale, sans mieux s’expliquer sur la personnalité du prévenu, ni sur sa situation 
personnelle, la cour d’appel a méconnu les articles 132-1 et 132-19 du code pénal et 
l’article 464-2 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 132-19 du code pénal et 464-2 du code de procédure pénale :

 22. Il résulte de ces textes que le juge qui prononce, en matière correctionnelle, une 
peine d’emprisonnement sans sursis doit motiver ce choix en faisant apparaître qu’il 
a tenu compte des faits de l’espèce, de la personnalité de leur auteur, ainsi que de sa 
situation matérielle, familiale et sociale. Il lui appartient d’établir, au regard de ces 
éléments, que la gravité de l’infraction et la personnalité de son auteur rendent cette 
peine indispensable et que toute autre sanction est manifestement inadéquate.

 23. Pour condamner M. [D] à quatre ans d’emprisonnement dont deux ans assortis 
d’un sursis probatoire, l’arrêt attaqué énonce que les faits résultent d’une organisation 
à grande échelle et qu’ils ont eu des conséquences extrêmement préjudiciables sur les 
quarante-deux victimes dénombrées tant sur le plan financier, les opérations totalisant 
1 709 000 euros au titre des escroqueries consommées et 1 368 000 euros au titre des 
tentatives d’escroqueries, que sur le plan extra-patrimonial.

 24. Les juges retiennent qu’au regard de la gravité objective des faits et des circons-
tances de leur commission, étant rappelé que le prévenu est en état de récidive légale, 
une peine d’emprisonnement ferme est indispensable pour réprimer les faits de ma-
nière appropriée, toute autre sanction étant manifestement inadéquate.

 25. En prononçant ainsi la cour d’appel, qui ne s’est pas prononcée au regard de la 
personnalité du prévenu et de sa situation personnelle, a méconnu les textes susvisés et 
le principe ci-dessus rappelé.

 26. La cassation est par conséquent encourue de ce chef. 

 Et sur le cinquième moyen 

 Enoncé du moyen

 27. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a, à titre de peines complémentaires, 
prononcé à l’encontre de M. [D] une interdiction d’exercer l’activité professionnelle 
de démarchage à titre définitif, a ordonné la confiscation des biens placés sous main 
de justice et l’a condamné à une peine d’interdiction de gérer pendant une durée de 
quinze ans, alors :

 « 1°/ que la peine d’interdiction temporaire de gérer, prévue par l’article 131-27 du 
code pénal dans sa version en vigueur à la date de commission des faits, soit entre mai 
2009 et avril 2012, ne peut excéder une durée de dix ans, de sorte qu’en condamnant 
néanmoins le prévenu à une peine d’interdiction temporaire de gérer de quinze ans, la 
cour d’appel a méconnu les articles 112-1 et 131-27 du code pénal ;

 2°/ qu’il incombe au juge qui décide de confisquer un bien, après s’être assuré de 
son caractère confiscable en application des conditions légales, de préciser la nature et 
l’origine de ce bien ainsi que le fondement de la mesure et, le cas échéant, de s’expli-
quer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de propriété 
du prévenu ; qu’en se contentant de relever, pour ordonner à l’encontre du prévenu la 
confiscation des objets saisis, que ces derniers ne sont plus nécessaires à la manifesta-
tion de la vérité, la cour d’appel a méconnu les articles 131-21 et 132-1 du code pénal 
et l’article 593 du code de procédure pénale ; 

 3°/ que le juge qui prononce une peine doit motiver sa décision au regard des cir-
constances de l’infraction, de la personnalité et de la situation personnelle de son au-
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teur ; qu’en prononçant à l’encontre de M. [D] une interdiction définitive d’exercer 
l’activité professionnelle de démarchage, la confiscation des biens placés sous main de 
justice et une peine d’interdiction temporaire de gérer, sans s’expliquer autrement sur 
la personnalité et la situation personnelle du prévenu, la cour d’appel a méconnu les 
articles 132-1 du code pénal et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour 

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Vu l’article 112-1 du code pénal :

 28. Selon ce texte, seules peuvent être prononcées les peines applicables à la date de 
la commission des faits qu’elles répriment. 

 29. La cour d’appel a condamné le prévenu à quinze ans d’interdiction d’exercer une 
profession commerciale ou industrielle, de diriger, gérer, administrer ou contrôler une 
entreprise ou une société, pour des faits commis avant l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 qui a porté la durée de cette peine à quinze ans, 
alors qu’elle était auparavant de dix ans.

 30. En prononçant ainsi une peine illégale, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé 
et le principe ci-dessus rappelé.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches 

 Vu les articles 131-21 et 132-1 du code pénal et 593 du code de procédure pénale :

 31. Selon le premier de ces textes, la peine complémentaire de confiscation est encou-
rue dans les cas prévus par la loi ou le règlement.

La confiscation porte alors sur les biens qui ont servi à commettre l’infraction, ou 
étaient destinés à la commettre, et sur ceux qui sont l’objet ou le produit de l’infrac-
tion, et ne peuvent être restitués. Si la loi qui réprime le crime ou le délit le prévoit, la 
confiscation peut porter sur tout ou partie des biens appartenant au condamné.

 32. Selon le deuxième, en matière correctionnelle, toute peine doit être motivée en 
tenant compte des circonstances de l’infraction, de la personnalité de son auteur et de 
sa situation personnelle.

 33. Enfin, tout jugement ou arrêt doit contenir les motifs propres à justifier la déci-
sion.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence. 

 34. Pour prononcer la confiscation des biens saisis, l’arrêt énonce qu’ils ne sont plus 
nécessaires à la manifestation de la vérité et pour condamner M. [D] à une interdiction 
définitive d’exercer l’activité de démarchage, les juges ont pris en considération les 
escroqueries et tentatives d’escroqueries commises.

 35. En statuant ainsi, sans préciser sur quels biens portait la mesure de confiscation ni à 
quel titre ils ont été confisqués, la cour d’appel n’a pas mis la Cour de cassation en me-
sure de contrôler la légalité de sa décision, et, sans s’expliquer sur les éléments tenant 
à la personnalité et à la situation personnelle du prévenu, n’a pas justifié sa décision en 
méconnaissance des textes susvisés et des principes ci-dessus rappelés. 

 36. La cassation est par conséquent de nouveau encourue de ces chefs. 
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 Portée et conséquences de la cassation

 37. La cassation sera limitée aux peines prononcées à l’encontre de M. [D], dès lors 
que la déclaration de culpabilité n’encourt pas la censure.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 23 mars 
2022, mais en ses seules dispositions relatives aux peines prononcées à l’encontre de 
M. [D], toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Pauthe - Avocat général : Mme Viriot-Bar-
rial - Avocat(s) : Me Laurent Goldman -

Textes visés : 
Articles 503-1 et 558 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur les formalités à accomplir par l’huissier en application des articles 503-1 et 558, alinéas 2 et 
4, du code de procédure pénale, à rapprocher : Crim., 26 juin 2013, pourvoi n° 12-80.792, Bull. 
crim. 2013, n° 162 (cassation), et les arrêts cités.

Crim., 6 juin 2023, n° 22-86.165, (B), FRH

– Irrecevabilité –

 ■ Procédure devant la cour – Comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Ordonnance d’homologation de peine.

Il se déduit des articles 495-15, dernier alinéa, et 520-1 du code de procédure pénale que, devant la cour d’ap-
pel, la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité n’est applicable qu’au prévenu qui 
relève appel, en limitant la portée de celui-ci aux peines prononcées, d’un jugement de condamnation prononcé 
par le tribunal correctionnel, ce que n’est pas une ordonnance d’homologation de peine rendue par le président 
du tribunal judiciaire, ou le juge délégué par lui, à l’issue d’une procédure de comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité proposée par le procureur de la République.
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Dès lors, c’est à juste titre que le président de la chambre des appels correctionnels refuse d’homologuer les peines 
proposées par le procureur général à la prévenue, appelante d’une ordonnance d’homologation de peine dans la 
limite des peines prononcées, et renvoie celle-ci à comparaître à l’audience de ladite chambre afin qu’elle évoque 
l’affaire et statue au fond.

En l’absence d’excès de pouvoir, le pourvoi formé contre la décision du président de la chambre des appels cor-
rectionnels est irrecevable.

Le procureur général près la cour d’appel d’Aix-en-Provence a formé un pourvoi 
contre l’ordonnance du président de la chambre des appels correctionnels de ladite 
cour d’appel, en date du 16  septembre 2022, qui, dans la procédure suivie contre 
Mme [R] [J] du chef de blessures involontaires, a refusé d’homologuer sa proposition 
de peine.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Poursuivie du chef de blessures involontaires selon la procédure de comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité, Mme [R] [J] a accepté la proposition de peines 
du procureur de la République.

Le juge délégué par le président du tribunal judiciaire a rendu une ordonnance d’ho-
mologation de ces peines.

 3. Mme [J] a relevé appel de l’entier dispositif de cette ordonnance et le ministère 
public appel incident de ses dispositions pénales.

 4. La prévenue a ultérieurement limité son appel aux peines prononcées.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’ordonnance du président de la chambre des appels correc-
tionnels de la cour d’appel en ce qu’elle a refusé d’homologuer la peine proposée 
par le procureur général à Mme  [J] à l’occasion d’une procédure de comparution 
sur reconnaissance préalable de culpabilité, alors que, selon l’article 495-11 du code 
de procédure pénale, l’ordonnance d’homologation de peine a les effets d’un juge-
ment de condamnation et s’assimile à un jugement correctionnel, que l’appel de cette 
ordonnance relevé par le condamné s’assimile dès lors à l’appel d’un jugement cor-
rectionnel et s’effectue selon les mêmes modalités prévues aux articles 498, 500, 502 
et 503 dudit code, comme pouvant notamment être limité aux peines prononcées, 
qu’il résulte de l’article 495-15, dernier alinéa, du même code que la procédure de 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité est applicable devant la cour 
d’appel à la condition que le prévenu condamné par le tribunal correctionnel ait limi-
té son appel aux peines prononcées, que les dispositions de l’article 520-1 du même 
code, selon lesquelles, en cas d’appel de l’ordonnance d’homologation, la cour d’appel 
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évoque l’affaire et statue sur le fond ne sont applicables qu’à l’hypothèse du prévenu 
contestant sa culpabilité, mais non lorsque, comme c’est le cas en l’espèce, le prévenu 
a limité son appel aux peines ; que, dès lors, en jugeant que la procédure de comparu-
tion sur reconnaissance préalable de culpabilité ne peut être mise en œuvre devant la 
cour d’appel lorsque le prévenu a interjeté appel d’une ordonnance d’homologation 
de peine en le limitant aux peines prononcées, le président de la chambre des appels 
correctionnels a violé les textes susvisés. 

 Réponse de la Cour

 6. Pour refuser d’homologuer les peines proposées par le procureur général à Mme [J] 
à l’occasion d’une procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpa-
bilité, l’ordonnance attaquée énonce qu’il se déduit des dispositions combinées des 
articles 495-15, dernier alinéa, et 520-1 du code de procédure pénale qu’une telle 
procédure ne peut être mise en œuvre lorsque le prévenu a interjeté appel d’une or-
donnance d’homologation de peine rendue à l’issue d’une procédure de comparution 
sur reconnaissance préalable de culpabilité mise en œuvre devant la juridiction de 
première instance.

 7. En statuant ainsi, le président de la chambre des appels correctionnels n’a méconnu 
aucun des textes visés au moyen.

 8. En effet, la procédure en cause n’est applicable qu’au prévenu qui relève appel, en 
le limitant aux peines, d’un jugement de condamnation prononcé par le tribunal cor-
rectionnel, ce que n’est pas une ordonnance d’homologation de peine rendue par le 
président du tribunal judiciaire ou le juge délégué par lui.

 9. C’est donc à juste titre que le président de la chambre des appels correctionnels a 
renvoyé Mme [J] à comparaître à l’audience de la chambre correctionnelle de la cour 
d’appel.

 10. Il appartient dès lors à celle-ci, saisie de l’appel de l’ordonnance d’homologation 
de peine relevé par Mme [J], d’évoquer l’affaire et de statuer sur le fond, le cas échéant 
en fonction de la portée de l’appel. 

 11. L’examen du pourvoi ne faisant apparaître aucun risque d’excès de pouvoir, il y a 
lieu de déclarer le pourvoi irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE le pourvoi IRRECEVABLE.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Thomas - Avocat général : M. Quin-
tard -

Textes visés : 

Articles 495-15, dernier alinéa, et 520-1 du code de procédure pénale.
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ATTEINTE A L’AUTORITE DE L’ETAT

Crim., 28 juin 2023, n° 21-87.417, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Atteinte à l’administration publique commise par les particuliers – 
Soustraction et détournement de biens contenus dans un dépôt 
public – Condition préalable – Remise des biens détournés à 
l’auteur de l’infraction – Nécessité (non).

Le délit de détournement de biens publics commis par un particulier n’a pas pour condition que les biens détour-
nés soient préalablement remis à l’auteur de l’infraction, l’acte de détournement s’entendant du fait de priver 
le dépositaire public ou la personne chargée d’une mission de service public, à qui les biens ont été remis, de son 
contrôle légitime sur ceux-ci.

MM. [N] [V], [H] [Y], [R] [E], [G] [A], et les sociétés [14], [13], [26], [30], [8], [22], [5], 
[25], [41], [46] et [7] ont formé des pourvois contre l’arrêt n° 164/2021 de la cour d’ap-
pel de Paris, chambre 2-14, en date du 24 novembre 2021, qui a condamné le premier, 
pour escroquerie, à trois ans d’emprisonnement et 300 000 euros d’amende, le deu-
xième, pour escroquerie et complicité de détournement de biens publics commis par 
un particulier, à trois ans d’emprisonnement dont deux ans avec sursis, 300 000 euros 
d’amende et cinq ans d’interdiction professionnelle, le troisième, pour complicité de 
détournement de biens publics commis par un particulier, à un an d’emprisonnement 
avec sursis et 50 000 euros d’amende, le quatrième, pour complicité de détournement 
de biens publics commis par un particulier, à deux ans d’emprisonnement avec sursis 
et 25 000 euros d’amende, des confiscations et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Les difficultés financières rencontrées par le [16] au début des années 1990 ont 
conduit l’Etat à organiser la défaisance de la banque, c’est-à-dire le cantonnement 
de ses actifs à risque ou compromis, par un protocole du 5 avril 1995 conclu avec la 
banque, puis par la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995.

 3. La défaisance a été confiée à une société chargée d’assurer la réalisation des actifs 
litigieux dénommée [14] (la société [13]) et un Etablissement public de financement 
et de restructuration ([18]), établissement public administratif national doté de l’au-
tonomie financière et placé sous la tutelle du ministre chargé de l’économie, ayant 
pour mission de gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] dans le cadre du 
cantonnement de certains de ses actifs au sein de la société [13] et de veiller à ce que 
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soient respectés les intérêts financiers de l’Etat dans le cadre du plan de redressement 
de la banque.

 4. Initialement filiale du [16], la société [13] a vu son actionnariat transféré à l’EPFR 
en 1998. Elle constitue une société anonyme holding ayant notamment pour filiale la 
société [13] constituée à partir d’une filiale du [16], la [36] (la [34]), banque du groupe 
[D]. 

 5. Au-delà du risque lié à la qualité des créances détenues par le groupe [13], est ulté-
rieurement apparu un risque consécutif au développement des contentieux qui a reçu 
l’appellation de risques non chiffrables. 

 6. Ces risques incluaient notamment celui généré par le contentieux opposant [C] 
[D] et le [16], ainsi que la [34], sa filiale, à la suite de la vente des titres de la société 
de droit allemand [11], filiale de la société anonyme [9] (la société [12]), elle-même 
contrôlée par la société en nom collectif [26], et propriétaire des participations dans 
le capital de la société allemande [4] à la suite de leur acquisition au début des années 
1990 pour un prix de 1,6 milliard de francs.

 7. En 1996, à la suite du placement en liquidation judiciaire des époux [D] par juge-
ment du tribunal de commerce du 14 décembre 1994, puis de l’ensemble des sociétés 
du groupe, à l’exception de la société [12], par un arrêt de la cour d’appel de Paris 
du 31 mai 1995, le litige opposant [C] [D] au [16] a donné lieu à une action engagée 
par les liquidateurs du groupe [D] contre la société [13], nouvelle dénomination de la 
[34], et le [16].

 8. Par arrêt du 30 septembre 2005, la cour d’appel de Paris a notamment condamné 
solidairement la société [13] et le [16] à payer la somme de 135 millions d’euros en 
réparation du préjudice résultant de la vente des participations [3]. 

 9. Par arrêt du 9 octobre 2006, la Cour de cassation a cassé l’arrêt de la cour d’appel 
du chef des condamnations prononcées contre la société [13] et le [16], et a renvoyé 
les parties devant la cour d’appel de Paris autrement composée (Ass. plén., 9 octobre 
2006, pourvois n° 06-11.307, n° 06-11.056, Bull. 2006, Ass. plén, n° 11).

 10. La cour d’appel de Paris autrement composée a été saisie par les liquidateurs ju-
diciaires du groupe [D] et les époux [D].

 11. Le 16 novembre 2007, les liquidateurs judiciaires, les époux [D], et les sociétés 
[13] et [13] ont signé un compromis prévoyant que le contentieux les opposant don-
nerait lieu à des désistements d’instance et serait soumis à l’arbitrage de trois arbitres, 
MM. [N] [W], [Z] [S] et [N] [V].

 12. Par une sentence du 7 juillet 2008, le tribunal arbitral a condamné solidairement 
les sociétés [13] et [13] à payer aux liquidateurs judiciaires la somme de 240  000 
000 euros, outre intérêts, a fixé à 45 000 000 euros le préjudice moral des époux [D] 
et à 8 448 529,29 euros les dépenses engagées sur frais de liquidation.

 13. Trois autres sentences ont été rendues par les arbitres le 27 novembre 2008, dont 
l’une a statué sur les frais de liquidation et les deux autres sur des requêtes en interpré-
tation de la sentence principale.

 14. Le 28  juin 2013, les sociétés [13] et [13], alléguant le défaut d’impartialité de 
M. [V], ont introduit un recours en révision des sentences arbitrales devant la cour 
d’appel de Paris.

 15. Par arrêt du 17 février 2015, cette juridiction a ordonné la rétractation de la sen-
tence arbitrale rendue le 7 juillet 2008, ainsi que des trois sentences du 27 novembre 
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2008, et enjoint aux parties de conclure sur le fond du litige afin qu’il soit à nouveau 
statué en fait et en droit.

 16. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 30 juin 2016 (1re Civ., 30 juin 2016, pourvois n° 15-14.145, n° 15-13.755, 
n° 15-13.904, Bull. 2016, I, n° 151).

 17. Par arrêt du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis du 16 novembre 
2007, a notamment rejeté toutes les demandes formulées à l’encontre des sociétés [13] 
et [13], et a condamné solidairement les sociétés [19], [21], les liquidateurs judiciaires 
de [C] [D] et des sociétés [6] (la société [2]) et [10] (la société [10]), et Mme [D] à 
restituer aux sociétés [13] et [13] la somme de 404 623 082,04 euros avec intérêts au 
taux légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et capitalisation dans 
les conditions de l’article 1154 du code civil.

 18. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 18 mai 2017 (Com., 18 mai 2017, pourvois n° 15-28.683, n° 16-10.339, 
n° 16-10.344).

 19. [C] [D] a par ailleurs été mis en cause pénalement pour avoir frauduleusement 
organisé le recours à la procédure d’arbitrage, avec la complicité de son avocat, M. [H] 
[Y], et de M. [V].

 20. La procédure pénale a également conduit à la mise en cause de Mme [M] [O], 
ministre de l’économie et des finances, de l’industrie et de l’emploi, M. [R] [E], son 
directeur de cabinet, M. [G] [A], président du conseil d’administration de la société 
[13], et M. [C] [I], président de l’EPFR. 

 21. Au terme de l’enquête puis de l’information judiciaire, Mme [O] a été déclarée 
coupable de négligence par une personne dépositaire de l’autorité publique dont il 
est résulté un détournement de fonds publics par un tiers, par arrêt définitif du 19 dé-
cembre 2016 de la Cour de justice de la République.

 22. [C] [D] et MM. [V], [Y], [E] et [A], notamment, ont quant à eux été renvoyés 
devant le tribunal correctionnel. 

 23. Par jugement du 9 juillet 2019, le tribunal correctionnel a notamment renvoyé les 
prévenus des fins de la poursuite.

 24. Le procureur de la République, ainsi que les sociétés [13] et [13], notamment, ont 
interjeté appel de la décision.

 Déchéance du pourvoi formé par la société [7]

 25. La société [7] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, 
un mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, de la dé-
clarer déchue de son pourvoi par application de l’article 590-1 du code de procédure 
pénale.

 Sur la recevabilité des mémoires additionnels produits pour MM. [Y] et [V]

 26. Les mémoires additionnels produits pour MM.  [Y] et [V] après le dépôt du 
rapport du conseiller rapporteur sont irrecevables en application de l’article 590 du 
code de procédure pénale, dès lors que les demandeurs ne démontrent pas, ni même 
n’allèguent, qu’ils se trouvaient, avant le dépôt du rapport, dans l’incapacité de saisir la 
Cour de cassation des moyens développés dans lesdits mémoires. 
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 27. La mise en oeuvre de ces dispositions, qui répondent à la nécessité de la mise en 
état des procédures, ne procède pas en conséquence d’un formalisme excessif.

 Examen des moyens

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen, quatrième moyen, 
cinquième moyen, pris en ses première, cinquième et sixième branches, sixième 

moyen, septième moyen, pris en sa première branche, neuvième moyen, 
pris en sa première branche, onzième moyen, douzième moyen, pris en ses 

deuxième à quatrième branches, et quinzième moyen, proposés pour M. [Y]

 Sur les premier moyen, troisième moyen, quatrième moyen, cinquième moyen, 
sixième moyen, septième moyen, pris en sa deuxième branche, neuvième 

moyen, dixième moyen, onzième moyen, douzième moyen, pris en sa deuxième 
branche, treizième moyen et quinzième moyen, proposés pour M. [V]

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen, pris en ses 
première et deuxième branches, quatrième moyen, sixième moyen, pris 
en sa quatrième branche, et huitième moyen, proposés pour M. [E]

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, quatrième moyen, pris en sa 
deuxième branche, et cinquième moyen, proposés pour M. [A]

 Sur le troisième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième et cinquième branches, 
proposé pour les sociétés [22], [5], [25], [41] et [46]

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, 
proposé pour les sociétés [13] et [13]

 28. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen proposé pour M. [V]

 Enoncé du moyen

 29. Le deuxième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande de copie de 
notes d’audience du 25 mai 2021, alors « que tout accusé a droit aux facilités néces-
saires à la préparation de sa défense ; qu’il en résulte que les juridictions correction-
nelles doivent communiquer à la demande des parties ou de leurs conseils les notes 
d’audience avant que soit rendue la décision, notamment quand cette communication 
a pour but d’éclairer les parties sur une requalification proposée par le ministère pu-
blic ; qu’en l’espèce, le conseil de M. [V] avait demandé la communication des notes 
d’audience en cours de procès  ; que pour rejeter cette demande, la cour d’appel a 
énoncé qu’« aucun texte ni aucune jurisprudence ne prévo[it] que les copies des notes 
d’audience soient délivrées avant la fin des débats » (arrêt attaqué, p. 85) ; qu’en statuant 
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ainsi, quand le respect des droits de la défense commandait la communication de ces 
notes en cours de procès, la cour d’appel a méconnu l’article 6, § 3, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. » 

 Réponse de la Cour

 30. Le moyen est infondé, dès lors qu’aucune disposition légale ni réglementaire ne 
prévoit que la note du déroulement des débats doive être communiquée aux parties 
en cours d’instance, l’article 453 du code de procédure pénale disposant au contraire 
que cette note peut être visée par le président dans les trois jours suivant l’audience. 

 31. Le moyen est en tout état de cause inopérant en ce qu’il invoque la méconnais-
sance de l’article 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme, dès lors 
qu’il ressort des pièces de procédure que la requalification proposée par le ministère 
public avait été mise dans le débat et contradictoirement discutée par les parties. 

 Sur le quatorzième moyen proposé pour M. [Y], troisième moyen 
proposé pour M. [A], et cinquième moyen proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 32. Le quatorzième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable du délit de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors :

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et de reverser 
des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] consi-
dérés comme compromis et d’en assurer la liquidation ; que si la société [13] recevait 
pour l’exécution de cette mission des fonds de l’Etablissement public de financement 
et de restructuration, ces versements de fonds ne constituaient que les modalités de 
financement de la société ; qu’en retenant au motif inopérant que le [13] recevait des 
fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire public, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ; 

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée par ce dernier et que son mandataire social était agréé par le ministre 
chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, inopérants pour caractériser des 
actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 
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 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. »

 33. Le troisième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et rever-
ser des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] 
considérés comme compromis et d’en assurer la liquidation  ; que si la société [13] 
recevait pour l’exécution de cette mission des fonds en vertu d’un prêt consenti par 
l’Etablissement public de financement et de restructuration, ces versements de fonds 
ne constituaient que les modalités de financement de la société ; qu’en retenant, au 
motif inopérant que le [13] recevait des fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire 
public, la cour d’appel a violé l’article 433-4 du code pénal ;

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a encore violé l’article 433-4 du code pénal ;

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée au moyen d’un prêt consenti par ce dernier et que son mandataire 
social était agréé par le ministre chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, 
inopérants pour caractériser des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, 
la cour d’appel a violé l’article 433-4 du code pénal et 593 du code de procédure 
pénale ;

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
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la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a encore violé l’article 433-4 du code pénal. »

 34. Le cinquième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors : 

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et reverser 
des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] consi-
dérés comme compromis et d’en assurer la liquidation ; que si la société [13] recevait 
pour l’exécution de cette mission des fonds de l’Etablissement public de financement 
et de restructuration, ces versements de fonds ne constituaient que les modalités de 
financement de la société  ; qu’en retenant, au motif inopérant que le [13] recevait 
des fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire public, la cour d’appel a méconnu les 
articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée par ce dernier et que son mandataire social était agréé par le ministre 
chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, inopérants pour caractériser des 
actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. » 
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 Réponse de la Cour

 35. Les moyens sont réunis. 

 36. Pour déclarer les prévenus coupables de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier au préjudice des sociétés [13] et [13], l’arrêt relève 
notamment que ces sociétés répondaient à la définition légale de dépositaire public, 
en ce qu’elles recevaient des fonds de l’EPFR en vertu de la loi du 28 novembre 1995 
pour les besoins de la défaisance du [16]. 

 37. Les juges ajoutent que, par ailleurs, la mission majeure de l’EPFR était la défense 
des intérêts financiers de l’Etat, qu’il disposait de représentants de l’Etat dans son 
conseil d’administration et agissait sous le contrôle du ministre de l’économie et des 
finances, et qu’ainsi il était d’évidence chargé d’une mission de service public.

 38. Ils énoncent encore que la société [13] était une filiale à 100 % de l’EPFR, et que 
la mission de cette société, sous le contrôle de l’EPFR, consistait, grâce à un prêt ac-
cordé par l’établissement, à acquérir les actifs du [16] considérés comme compromis, la 
société remboursant ce prêt grâce aux produits générés par la vente des actifs du [16], 
quand les moins-values réalisées lors de la vente de ces actifs étaient compensées par 
des abandons de créances consentis par l’EPFR, dont la dette était garantie par l’Etat, 
donc en définitive par le contribuable qui supportait ainsi les pertes générées par la 
revente des actifs compromis du [16]. 

 39. Ils retiennent enfin que, dans la convention de gestion entre l’Etat et l’EPFR du 
30 janvier 1998, il est préalablement exposé que la stratégie de la société [13] ne serait 
plus exclusivement liquidative mais que la société devrait déterminer la stratégie de 
cession de ses actifs dans le seul souci de les valoriser au mieux et d’optimiser le résul-
tat financier pour l’Etat, c’est-à-dire en prenant pleinement en compte l’ensemble des 
coûts de financement du [13].

 40. En prononçant ainsi, abstraction faite de motifs erronés mais surabondants relatifs 
à la qualité de dépositaires publics des sociétés [13] et [13] à qui l’EPFR ne remettait 
pas de fonds en dépôt, la cour d’appel, qui a établi que les sociétés [13] et [13] accom-
plissaient des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, a justifié sa décision 
sans méconnaître les textes visés aux moyens. 

 41. Dès lors, les moyens doivent être écartés. 

 Sur le cinquième moyen, pris en ses deuxième à quatrième 
branches, proposé pour M. [Y], sixième moyen, pris en ses première 
à troisième branches, proposé pour M. [E], quatrième moyen, pris en 

sa première branche, et sixième moyen proposé pour M. [A]

 Enoncé des moyens

 42. Le cinquième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors :

 « 2°/ que la complicité n’est caractérisée qu’autant qu’il y a un fait principal pu-
nissable dont l’existence est établie en tous ses éléments constitutifs  ; que le délit 
de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condition préalable, 
une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; qu’en déclarant M. [Y] 
coupable complicité de détournement de biens d’un dépôt public après avoir relevé 
que «  la remise des fonds [...] n’a été ni volontaire, ni librement consentie, mais la 
conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » (arrêt, p. 193), la cour 
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d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, en violation 
des articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la caractérisation de l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public 
nécessite que le bien détourné ait été remis à titre précaire ; qu’en déclarant M. [Y] 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public pour avoir facili-
té le détournement des sommes qui avaient été remises à M. et Mme [D] et aux man-
dataires liquidateurs des sociétés du groupe [D] en exécution de la sentence arbitrale, 
lorsque ces sommes leur avaient été remises en pleine propriété, la cour d’appel a violé 
les articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale ;

 4°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement ; qu’en dé-
clarant M. [Y] coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public 
sans relever au titre de l’infraction principale aucun acte de détournement postérieur 
à la remise des sommes à M. et Mme [D] et à ses liquidateurs en exécution de la 
sentence arbitrale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale, en violation des 
articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale. »

 43. Le sixième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré cou-
pable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors : 

 « 1°/ que le délit de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condi-
tion préalable, une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; qu’en dé-
clarant M. [E] coupable complicité de détournement de biens d’un dépôt public après 
avoir relevé que « la remise des fonds [...] n’a été ni volontaire, ni librement consentie, 
mais la conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » (arrêt, p. 193), 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a 
ainsi méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que la caractérisation de l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public 
nécessite que le bien détourné ait été remis à titre précaire ; qu’en déclarant M. [E] 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public pour avoir fa-
cilité le détournement des sommes qui avaient été remises à M. et Mme [D] et aux 
mandataires liquidateurs des sociétés du groupe [D] en exécution de la sentence arbi-
trale, lorsque ces sommes leur avaient été remises en pleine propriété, la cour d’appel 
a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement  ; qu’en 
déclarant M. [E] coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public 
sans relever au titre de l’infraction principale aucun acte de détournement postérieur 
à la remise des sommes à M. et Mme [D] et à ses liquidateurs en exécution de la sen-
tence arbitrale, la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 44. Le quatrième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 1°/ que la complicité suppose un fait principal punissable ; que M. [G] [A] a été 
poursuivi, sur le fondement de l’article 433-4 du code pénal, en sa qualité de président 
du [13], pour avoir été complice par aide et assistance « du détournement par [C] [D] 
de fonds publics détenus par l’EPFR, en l’espèce de la somme d’environ 403 millions 
d’euros octroyée indûment par le tribunal arbitral aux mandataires liquidateurs des 
sociétés du groupe [D] et à M. et Mme [D], pour un préjudice inexistant, au terme 
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d’un arbitrage frauduleux » ; que M. [C] [D] a été poursuivi sur ce même fondement 
pour avoir « détourné les fonds publics détenus par l’EPFR, dépositaire public » ; que 
l’acte matériel de détournement au sens de l’article 433-4 du code pénal implique 
une inversion de titre, soit par substitution d’une possession à titre de propriétaire à 
une simple détention précaire d’un bien, soit, en l’absence de détention matérielle, 
par usurpation de certaines fonctions ou d’une mission lui permettant l’accès audit 
bien ; qu’il suppose donc, en amont de l’acte qui consomme le détournement, soit 
que l’auteur du détournement avait déjà la détention précaire du bien placé en dépôt 
public, soit, à défaut de détention matérielle, qu’il détenait ou avait détenu, à raison de 
sa mission ou de ses fonctions, un accès à ce bien ou une prérogative sur ce bien ; que 
cette exigence préalable nécessaire fait défaut en l’espèce ; qu’il y a eu paiement, en 
exécution d’une sentence arbitrale ; que la remise des fonds est directement intervenue 
à titre de propriétaire et a opéré transfert de propriété aux liquidateurs des époux [D] 
et du groupe [D]; qu’elle s’est doublée d’un abandon de créances aux fins d’exécution 
de cette même sentence ; que M. [C] [D] ne disposait, en amont de ces paiements, 
en vertu d’une quelconque fonction ou mission, d’aucun accès ni d’aucun pouvoir 
d’aucune sorte sur les fonds ou effets en tenant lieu ; que dès lors, en l’absence de fait 
matériel principal constitutif d’un détournement au sens l’article 433-4 du code pénal, 
la cour d’appel ne pouvait déclarer M. [A] coupable de complicité de détournement 
de biens contenus dans un dépôt public par un particulier sans violer les articles 111-3, 
111-4, 121-6, 121-7 et 433-4 du code pénal. »

 45. Le sixième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré cou-
pable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public commis 
par un particulier, alors :

 « 1°/ que le délit de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condi-
tion préalable, une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; que l’arrêt 
attaqué constate p. 193 que la remise des fonds n’a été « ni volontaire ni librement 
consentie, mais la conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » ; que 
dès lors la Cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions et ainsi violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public suppose que le bien 
détourné a été remis à titre précaire  ; qu’en l’espèce, comme l’arrêt le constate, les 
sommes ont été remises à M. et Mme [D] et au mandataire liquidateur des sociétés du 
groupe [D] en exécution de la sentence arbitrale, en pleine propriété ; que dès lors en 
déclarant M. [A] coupable de détournement de biens d’un dépôt public, la Cour d’ap-
pel a violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement ; qu’en l’es-
pèce aucun acte de détournement n’est relevé à l’encontre de M. [A], postérieur à la 
remise des sommes à M. et Mme [D] et leurs liquidateurs en exécution de la sentence 
arbitrale ; que dès lors, en le déclarant néanmoins coupable de détournement de biens 
d’un dépôt public, l’arrêt attaqué à violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 46. Les moyens sont réunis. 

 47. Le délit de détournement de biens publics commis par un particulier n’a pas pour 
condition que les biens détournés aient été préalablement remis à l’auteur du détour-
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nement, dès lors que l’article 433-4 du code pénal dispose que ce délit a pour objet 
un acte ou un titre, des fonds publics ou privés, ou des effets, pièces ou titres en tenant 
lieu ou tout autre objet qui ont été remis, non pas au particulier auteur de l’infraction 
mais, en raison de ses fonctions, à une personne dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public, à un comptable public, à un dépositaire public 
ou à l’un de ses subordonnés.

 48. L’acte de détournement s’entend ainsi du fait de priver le dépositaire public ou la 
personne chargée d’une mission de service public, à qui les biens ont été remis, de son 
contrôle légitime sur ceux-ci.

 49. Dès lors, les moyens, qui sont infondés, doivent être écartés. 

 Sur les septième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y], 
et septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [V]

 Enoncé des moyens

 50. Le septième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
au paiement d’une amende de 300 000 euros, alors :

 « 2°/ que le juge qui prononce une amende doit tenir compte des charges résultant 
de sa décision ; qu’en affirmant péremptoirement, pour condamner M. [Y] au paie-
ment d’une amende de 300 000 euros, que ce montant était en rapport avec son état 
de fortune, sans mieux s’en expliquer, quand elle le condamnait à verser aux parties 
civiles les sommes totales de 392 623 082,54 euros de dommages-intérêts en répara-
tion de leur préjudice matériel, 145 000 euros en réparation de leur préjudice moral, 
600 000 euros au titre de l’article 475-1 du code de procédure pénale et qu’elle or-
donnait par ailleurs à son encontre, à titre de peine complémentaire, la confiscation 
de la somme de 99 230,63 euros figurant au crédit de son compte bancaire, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 132-1, 132-20 du code pénal, 
485 et 593 du code de procédure pénale, ensemble l’article 1er du protocole n° 1 à la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

 51. Le septième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
à verser une amende de 300 000 euros, alors : 

 « 1°/ que le montant de l’amende est déterminé en tenant compte des ressources et 
des charges de l’auteur de l’infraction ; qu’il appartient à la juridiction de jugement 
qui prononce une peine d’amende de prendre en compte, au titres des charges, celles 
qui résultent des condamnations qu’elle prononce sur l’action civile, en particulier 
lorsqu’elles sont considérables ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que 
M. [N] [V] était âgé de 95 ans au moment du prononcé de l’arrêt et qu’il était atteint 
de graves problèmes de santé ; que la cour a condamné M. [V], sur l’action civile, à 
verser aux parties civiles au titre de dommages-intérêts et frais irrépétibles une somme 
totale s’élevant à plus de 400 millions d’euros ; qu’en condamnant M. [V], un homme 
âgé de plus de 95 ans atteint de graves problèmes de santé, au paiement d’une amende 
de 300 000 euros sans examiner les charges d’un montant exceptionnel nées de la 
condamnation sur l’action civile, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision 
au regard de l’article  132-20, alinéa 2, du code pénal, ensemble l’article  132-1 du 
même code. »

 Réponse de la Cour

 52. Les moyens sont réunis. 
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 53. D’une part, si, en matière correctionnelle, le juge qui prononce une peine doit 
motiver sa décision au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité et 
de la situation personnelle de son auteur, et s’il est en outre tenu, s’il prononce une 
amende, de motiver sa décision en tenant compte des ressources et des charges du 
prévenu, celles-ci ne comprennent pas les charges résultant de la déclaration de culpa-
bilité, telles que les condamnations au paiement de dommages-intérêts en réparation 
des préjudices subis par les parties civiles, dès lors que l’importance du préjudice peut 
au contraire constituer un critère d’appréciation de la gravité de l’infraction. 

 54. D’autre part, il ne résulte pas de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que 
M.  [Y] aurait saisi la cour d’appel du moyen pris du caractère disproportionné de 
l’atteinte portée à son droit de propriété par le niveau global des peines pécuniaires, 
lequel moyen aurait en tout état de cause été inopérant en l’espèce, dès lors que la 
confiscation avait pour objet un bien qui était dans sa totalité, en valeur, le produit des 
infractions dont le prévenu a été déclaré coupable. 

 55. Dès lors, les moyens, qui sont infondés, doivent être écartés. 

 Sur les dixième moyen proposé pour M. [Y], et 
huitième moyen proposé pour M. [V]

 Enoncé des moyens

 56. Le dixième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il a prononcé 
la confiscation en valeur de la somme de 99 230,63 euros inscrite au crédit de son 
compte bancaire n° [XXXXXXXXXX01], alors :

 « 1°/ que peuvent seuls constituer le produit d’une infraction les fonds et biens gé-
nérés par celle-ci ; que, dès lors, en énonçant, pour confisquer en valeur la somme de 
99 230, 63 euros figurant au crédit du compte bancaire du prévenu, que celui-ci avait 
perçu une rémunération d’au moins deux millions d’euros à l’issue de l’arbitrage en 
sa qualité d’avocat de mandataires liquidateurs du groupe [D] et de [C] [D] et que la 
part de rémunération correspondant à ses conseils et actions relatifs à l’arbitrage frau-
duleux et au détournement de biens publics était au moins égale au montant de la 
somme confisquée, sans établir que les fonds qu’il avait ainsi perçus en règlement de 
ses honoraires provenaient en partie de ceux qui avaient été versés à ses clients par le 
[13] et le [13] en exécution de la sentence arbitrale litigieuse, la cour d’appel, qui n’a 
pas établi l’origine illicite de cette rémunération, n’a pas justifié sa décision au regard 
des articles 131-21 et 313-7 du code pénal dans leur rédaction applicable ;

 2°/ qu’en affirmant péremptoirement, pour confisquer en valeur la somme de 99 230, 
63 euros figurant au crédit du compte bancaire du prévenu, qu’elle « estime certain 
que [la] part de la rémunération correspondant aux conseils et actions de [H] [Y] re-
latifs à l’arbitrage frauduleux et au détournement de biens publics est au moins égale 
au montant de la somme saisie » (arrêt, p. 203), sans déterminer le montant exact des 
honoraires perçus par M. [Y] dans le cadre de la procédure d’arbitrage, lesquels corres-
pondaient, selon elle, au produit des infractions dont elle le déclarait coupable, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 131-21 et 313-7 du code pénal 
dans leur rédaction applicable. »

 57. Le huitième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il a ordonné 
la confiscation à hauteur de 389 000 euros de l’ensemble immobilier situé à [Adresse 
32], alors :
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 « 1°/ que la confiscation peut porter sur tous les biens qui sont l’objet ou le produit 
direct ou indirect de l’infraction ; que le produit indirect de l’infraction est constitué 
par la transformation de ce qui a été généré directement par l’action ou l’abstention 
incriminée ; que le produit direct du délit d’escroquerie est constitué par l’objet de 
la remise opérée par la dupe et son produit indirect par la transformation de l’objet 
de cette remise ; que pour ordonner la confiscation à hauteur de 389 000 euros de 
l’ensemble immobilier situé à [Adresse 32], la cour d’appel a énoncé que « si le pro-
duit direct de l’infraction est tout avantage économique tiré de l’infraction pénale 
elle-même, le produit indirect de l’infraction vise, quant à lui, à appréhender toutes les 
formes d’enrichissement susceptibles d’avoir un lien avec la commission des faits, ce 
qui est le cas en l’espèce s’agissant du bien immobilier saisi, financé avec la rémunéra-
tion de M. [V] en qualité d’arbitre » (arrêt attaqué, p. 206) ; qu’en statuant ainsi, quand 
la rémunération de M. [V] ne constituait pas le produit indirect du délit d’escroquerie 
pour lequel il a été condamné, la cour d’appel a méconnu l’article 131-21 du code 
pénal ;

 2°/ que selon les propres constatations de l’arrêt, la «  cour considère que le pro-
duit de l’infraction s’élève au montant des sommes versées aux liquidateurs (305 495 
780,97 euros), auquel doit s’ajouter la créance abandonnée de la [34] sur la liquidation 
[D] (87 127 301,57 euros), [qu’] il est donc de 392 623 082,54 euros » (arrêt attaqué, 
p. 222), la cour d’appel ayant par ailleurs énoncé que « ce montant total constitue le 
produit direct des infractions connexes d’escroquerie et de complicité de détourne-
ment de biens publics par un particulier » (eod. loc.) ; qu’en énonçant néanmoins par 
ailleurs que le bien immobilier des époux [V] était le produit indirect de l’escroquerie 
car financé avec sa rémunération d’arbitre, rémunération qui n’est pas la transforma-
tion des sommes qu’elles considérait elle-même comme le produit de l’escroquerie, 
la cour d’appel a statué par des motifs contradictoires en violation de l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 3°/ que hormis le cas où la confiscation, qu’elle soit en nature ou en valeur, porte sur 
un bien qui, dans sa totalité, constitue le produit de l’infraction, le juge, en ordonnant 
une telle mesure, doit apprécier le caractère proportionné de l’atteinte portée au droit 
de propriété de l’intéressé lorsqu’une telle garantie est invoquée ou procéder à cet 
examen d’office lorsqu’il s’agit d’une confiscation de tout ou partie du patrimoine ; 
qu’il incombe en conséquence au juge qui décide de confisquer un bien, après s’être 
assuré de son caractère confiscable en application des conditions légales, de préciser la 
nature et l’origine de ce bien ainsi que le fondement de la mesure et, le cas échéant, 
de s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de 
propriété du prévenu ; que l’ensemble immobilier situé à Saint-Martin dont la cour 
d’appel a ordonné la confiscation n’est pas, ainsi qu’il a été démontré par les deux 
premières branches du moyen, le produit de l’escroquerie pour lequel l’exposant a été 
condamné ; qu’en ordonnant la confiscation de ce bien sans s’être assurée de son ca-
ractère confiscable en application des conditions légales, sans préciser le fondement de 
la mesure, la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de propriété 
du prévenu, la cour d’appel, qui ne met pas la Cour de cassation en mesure de s’assurer 
que les exigences de motivation rappelées ci-dessus ont été respectées, n’a pas justifié 
sa décision au regard de l’article 131-21 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 58. Les moyens sont réunis. 

 59. Pour condamner M. [Y] à la confiscation en valeur, à titre de produit des infrac-
tions dont il a été déclaré coupable, de la somme de 99 230,63 euros figurant sur un 
compte bancaire dont il est titulaire au [15], l’arrêt attaqué relève que ce dernier, en 
qualité d’avocat des mandataires liquidateurs du groupe [D] et de [C] [D], a perçu la 
somme d’au moins 2 millions d’euros à l’issue de l’arbitrage, et que cette somme peut 
s’analyser, au moins pour partie, en l’avantage économique qu’il a retiré de la commis-
sion des infractions d’escroquerie et de complicité de détournement de biens publics 
par un particulier. 

 60. Les juges précisent que M. [Y] a fait valoir que cette somme était la rémunéra-
tion de la défense de [C] [D] dans ses procès l’opposant au [16] et à la société [13], et 
n’incluait donc que pour partie son concours lors de la préparation et la tenue de l’ar-
bitrage, mais qu’ils estiment certain que cette part de la rémunération correspondant 
aux conseils et actions du prévenu relatifs à l’arbitrage frauduleux et au détournement 
de biens publics est au moins égale au montant de la somme saisie.

 61. Pour par ailleurs condamner M. [V] à la confiscation, à hauteur de 389 000 euros, 
d’un ensemble immobilier dont son épouse et lui sont propriétaires à [Localité 31] 
(97), à titre de produits des infractions dont il a été déclaré coupable, l’arrêt retient que 
les époux [V] sont propriétaires de cet ensemble immobilier dont la construction a 
été financée, à hauteur de 389 000 euros, au moyen des fonds perçus par M. [V], pour 
un montant de 399 262,66 euros, à titre d’honoraires à la suite de la sentence arbitrale. 

 62. En prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître aucun 
des textes visés au moyen. 

 63. En effet, d’une part, les juges ont souverainement évalué l’avantage économique 
tiré des infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables. 

 64. D’autre part, cet avantage, qui constitue le produit de ces infractions pour chacun 
des prévenus, se distingue de l’objet du délit de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier, lequel, identique pour l’ensemble des participants 
à l’infraction comme étant un élément constitutif de celle-ci, correspond aux fonds 
versés par les sociétés [13] et [13] en exécution de la sentence arbitrale frauduleuse. 

 65. Dès lors, les moyens doivent être écartés. 

 Sur le neuvième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 66. Le neuvième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a assorti la peine d’interdiction 
d’exercer la profession d’avocat et de conseil juridique prononcée à son encontre de 
l’exécution provisoire, alors : 

 « 2°/ qu’en déclarant exécutoire par provision la peine d’interdiction d’exercer la 
profession d’avocat ou de conseil juridique qu’elle prononçait à l’encontre de M. [Y], 
sans relever la commission, par celui-ci, d’autres faits délictueux dans l’exercice de ses 
fonctions depuis les faits poursuivis, anciens de plus de dix ans, ni établir l’existence 
d’un risque de récidive, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des ar-
ticles 131-10, 131-26 du code pénal, 471, 512 et 593 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 67. Aucune disposition législative ne prévoit l’obligation pour les juges de motiver 
leur décision par laquelle ils déclarent exécutoire par provision une peine d’interdic-
tion professionnelle.

 68. Dès lors, le moyen n’est pas fondé. 

 Sur le premier moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Enoncé du moyen

 69. Le premier moyen critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré recevables les demandes de 
condamnation formées contre les sociétés [8] et [30] ès qualités par les sociétés [13] et 
[13], alors « que la créance née postérieurement au jugement d’ouverture n’est payée 
par les organes de la procédure collective que si elle est née régulièrement ; qu’une 
créancé née de la commission d’un fait délictueux ne saurait être regardée comme 
née régulièrement ; qu’en jugeant au contraire que la condition de naissance régulière 
n’est pas affectée par le caractère délictueux ou dommageable de l’acte générateur de 
la créance pour déclarer les demandes de condamnation des exposantes recevables, la 
cour d’appel a violé l’article 40 de la loi du 25 janvier 1985, applicable en l’espèce. » 

 Réponse de la Cour

 70. Est régulière, au sens de l’article 40 de la loi n° 85-98 du 5 janvier 1985, la créance 
qui ne résulte pas d’un acte accompli en méconnaissance des règles gouvernant les 
pouvoirs du débiteur et des organes de la procédure de liquidation judiciaire, quand 
bien même cette créance serait née d’un acte fautif du débiteur.

 71. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le moyen proposé pour la société [26]

 Enoncé du moyen

 72. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande de la société [26] en 
mainlevée des saisies pénales et restitution du solde du contrat d’assurance capitalisa-
tion souscrit le 12 juin 2009 par la société [21] auprès de [40], des soldes des comptes 
bancaires de la société [21] n° 95721002781 et n° 72741279 ouverts dans les livres de 
la [35] et des soldes des comptes bancaires de la société [21] n° 175937 et n° 175938 
ouverts dans les livres de l’[45], alors :

 « 1°/ que tout jugement doit être suffisamment motivé ; que l’insuffisance de motifs 
équivaut à leur absence ; que, dans ses écritures d’appel, la société [21] faisait valoir 
que ses actifs étaient insuffisants pour faire face au montant de son passif, de sorte qu’il 
convenait d’ordonner la mainlevée des biens saisis pour préserver le gage des créan-
ciers (conclusions d’appel de la société [21], p. 2, in fine, p. 3, in limine); qu’en refusant 
d’ordonner la mainlevée des saisies pratiquées aux seuls motifs que les biens saisis 
étaient le produit indirect de l’infraction, et que la société [21] n’était pas de bonne 
foi, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si l’ouverture d’une procédure 
collective à l’encontre de la société [21], à l’égard de laquelle la saisie avait été prati-
quée, n’était pas de nature à justifier la mainlevée des saisies afin de préserver le gage 
des créanciers de la société, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision, en violation de 
l’article 593 du code de procédure pénale ;



65

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2023
Arrêts et ordonnances

 2°/ que la mesure de saisie pénale, de nature provisoire, a pour objet de garantir la 
peine complémentaire de confiscation selon les conditions définies à l’article 131-21 
du code pénal ; que la mesure de saisie pénale n’opère pas transfert de propriété du 
bien saisi ; que le maintien d’une mesure de saisie pénale d’un bien appartenant au 
débiteur d’une procédure collective sans prononcé d’une peine complémentaire de 
confiscation a pour effet de maintenir le bien saisi dans le patrimoine du débiteur 
tout en empêchant la détermination de son insuffisance d’actifs et, en conséquence, la 
clôture de la procédure collective ; qu’en refusant d’ordonner la mainlevée des saisies 
pratiquées tout en s’abstenant de prononcer une peine complémentaire de confisca-
tion, la cour d’appel a maintenu artificiellement les biens saisis dans le patrimoine de 
la société [21] sans terme, empêchant la détermination de l’actif réalisable et rendant 
impossible la clôture de la liquidation judiciaire ouverte à l’endroit de cette dernière, 
en violation de l’article 706-141 du code de procédure pénale, ensemble les articles 
L. 622-21 et L. 643-9 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 73. La demanderesse ne saurait se faire un grief de ce que la cour d’appel n’a pas 
répondu au moyen tiré des conséquences de l’ouverture d’une procédure collective 
à son encontre, dès lors que la mise en liquidation judiciaire, qui ne s’oppose ni au 
prononcé d’une peine de confiscation, ni à une mesure préalable de saisie destinée à en 
garantir l’exécution (Crim., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-85.820, Bull.), n’est pour 
ce motif pas propre à imposer la mainlevée d’une telle mesure.

 74. Par ailleurs la non-restitution d’un bien saisi ne revient pas à le maintenir sous 
main de justice sans limitation de durée, dès lors qu’il résulte du troisième alinéa de 
l’article 41-4 du code de procédure pénale que les biens non restitués deviennent la 
propriété de l’Etat, sous réserve des droits des tiers, dans les conditions de ce texte. 

 75. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième, sixième, septième et 
huitième branches, proposé pour les sociétés [22], [5], [25], [42] et [46] 

 Enoncé du moyen

 76. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il rejeté la demande des sociétés [22], [41], [25], 
[5] et [46] en mainlevée de saisies pénales et restitution concernant le bien immobilier 
situé sur la commune de [Localité 33], les comptes ouverts au nom de la société [22] 
à l’[45] et à la [39], ceux ouverts au nom de la société [41] à la [37] de [Localité 33], à 
la [37] de [Localité 29] et à l’[45], celui ouvert au nom de la société [5] à la [39], celui 
ouvert au nom de la société [25] à [28] et ceux ouverts au nom de la société [46] à la 
[39], alors :

 « 2°/ que la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, qui a ajouté au troisième alinéa de l’ar-
ticle 481 du code de procédure pénale que le tribunal correctionnel peut refuser la 
restitution « lorsque le bien saisi est l’instrument ou le produit direct ou indirect de 
l’infraction » est postérieure aux faits reprochés aux prévenus ; que, partant, à supposer 
même que l’article 481 alinéa 3 du code de procédure pénale ait été applicable en 
l’espèce, il ne pouvait l’être que dans sa rédaction antérieure à la loi du 3 juin 2016 
conformément au principe de non-rétroactivité des délits et des peines applicable au 
refus de restitution au stade du jugement, qui équivaut à une peine de confiscation 
dès lors qu’il conduit à la perte de la propriété du bien saisi  ; que la cour d’appel, 
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qui a refusé la restitution du produit des infractions aux exposantes en se fondant sur 
l’article 481 alinéa 3 du code de procédure pénale dans sa rédaction issue de la loi du 
3 juin 2016, a violé le principe précité et ainsi méconnu les articles 8 de la Déclara-
tion des droits de l’homme et du citoyen de 1789, 7 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 49.1 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne, 15.1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 112-1 du 
code pénal ;

 4°/ que la bonne foi de la société propriétaire, qui sollicite la restitution, s’apprécie 
en la personne de son représentant légal à la date de la demande en restitution et ce 
a fortiori lorsque la société a changé de statut juridique et se trouve en liquidation ju-
diciaire, les anciens dirigeants se trouvant dessaisis de la gestion de ses actifs au profit 
du liquidateur, qui a pour mission légale de les liquider dans l’intérêt des créanciers ; 
qu’en l’espèce, l’absence de caractère frauduleux du changement de représentant légal 
des sociétés exposantes résultait du fait que les liquidateurs judiciaires (curateurs de 
justice) avaient été désignés par une autorité judiciaire et qu’il n’existait aucun soup-
çon de collusion entre eux et [C] [D] ou ses ayants droit ; qu’en outre, la liquidation 
judiciaire n’avait pas seulement eu pour effet de changer les représentants légaux des 
sociétés exposantes mais plus radicalement de changer leur statut juridique et de don-
ner mandat aux liquidateurs de vendre leurs actifs dans l’intérêt de leurs créanciers, à 
savoir les sociétés [13] et [13], qui étaient également des tiers de bonne foi et même 
les victimes des infractions commises ; qu’en refusant d’apprécier la bonne foi des so-
ciétés exposantes à l’aune de leur changement de statut juridique et de celle de leurs 
actuels liquidateurs judiciaires ainsi que de la mission légale de ceux-ci, qui est d’agir 
dans l’intérêt des créanciers, la cour d’appel a violé les articles 481 et 484 du code de 
procédure pénale, ensemble l’article 131-21 du code pénal ;

 6°/ que la bonne foi d’une personne morale s’apprécie au regard de la bonne ou 
mauvaise foi de ses dirigeants  ; que si à la date du remploi des fonds provenant du 
protocole d’exécution des sentences arbitrales le capital des sociétés exposantes était 
détenu directement ou indirectement par [C] [D], il est constant que ce dernier était 
en liquidation judiciaire et que les fonds avaient été versés aux liquidateurs judiciaires 
des époux [D] et du Groupe [D] (par le [13] et le [13]) (arrêt p. 193 § 9 et p. 208 § 5), 
ce dont il résultait que la bonne foi des sociétés exposantes devait s’apprécier au regard 
de la bonne ou mauvaise foi des liquidateurs judiciaires des époux [D] et du Groupe 
[D], c’est-à-dire de la Selafa [30] et de société [17] (arrêt p. 215 § 5), et non pas au 
regard de celle de [C] [D] ; qu’en retenant la mauvaise foi des exposantes, pour rejeter 
leur demande en restitution, sans vérifier ni constater que la Selafa [30] et la société 
[17] auraient été de mauvaise foi lorsque les fonds ont été remployés au bénéfice des 
exposantes, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard des 
articles 481 et 484 du code de procédure pénale, et de l’article 131-21 du code pénal ;

 7°/ que le refus de restitution d’un bien saisi constituant le produit direct ou indi-
rect de l’infraction est une simple faculté pour la juridiction saisie  ; qu’en rejetant 
la demande de restitution formée par les exposantes aux motifs que les biens sai-
sis constituaient le produit indirect des infractions d’escroquerie et de complicité de 
détournement de fonds publics et que les exposantes n’étaient pas de bonne foi au 
moment de la commission des faits, sans répondre aux conclusions par lesquelles elles 
faisaient valoir que, compte tenu des particularités de l’espèce, il était inopportun de 
rejeter leur demande de restitution dès lors, d’une part, que les exposantes, dont les 
intérêts ne se confondaient plus aujourd’hui avec ceux de [C] [D] ou de ses ayants 
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droit, sollicitaient la restitution des biens afin de désintéresser les créanciers dans le 
cadre de leur liquidation, dont principalement le [13] et le [13], parties civiles dans le 
cadre de l’instance, sans qu’aucune somme ne puisse revenir à l’avenir aux ayants droits 
de [C] [D] et, d’autre part, que la restitution des biens aux exposantes aurait le même 
effet que leur confiscation ¿ à savoir servir à l’indemnisation du [13] et du [13] ¿ à ceci 
près que les diligences seraient effectuées par le liquidateur et les curateurs plutôt que 
l’AGRASC, ce qui serait plus rapide pour les parties civiles et moins coûteux pour 
l’Etat, la cour d’appel a statué par des motifs insuffisants et ainsi violé l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 8°/ que le tiers, y compris celui de mauvaise foi, n’est pas assimilable à un condamné 
et doit bénéficier du plus haut standard de protection, notamment de l’application en 
tout état de cause du contrôle de proportionnalité de toute atteinte portée à son droit 
de propriété ; qu’en l’espèce, ainsi que le faisaient valoir les exposantes (conclusions p. 
18-20), le refus de leur restituer les biens saisis dont elles sont propriétaires prive d’in-
demnisation leurs créanciers, dont les sociétés [13] et [13], également privés de leur 
indemnisation en tant que parties civiles dès lors que l’article 706-164 du code de pro-
cédure pénale, qui permet l’indemnisation des parties civiles sur les fonds confisqués, 
ne s’applique pas en cas de refus de restitution, ce qui ne peut se trouver justifié ici par 
l’objectif d’éviter l’enrichissement du condamné en cas de restitution, les ayants droit 
de [C] [D] n’ayant aucune chance de percevoir des sommes après que les sociétés [13] 
et [13] aient été désintéressées dans le cadre de la liquidation judiciaire des sociétés 
exposantes ; qu’ainsi, à supposer même que les exposantes soient considérées comme 
des tiers de mauvaise foi et quand bien même les biens dont elles sollicitaient la resti-
tution étaient le produit d’infractions, la cour d’appel aurait dû vérifier, comme elle y 
était invitée, si le refus de restitution qu’elle leur opposait n’était pas disproportionné ; 
qu’en ne le faisant pas, elle a privé sa décision de base légale au regard des articles 2 et 
17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et 1er du premier 
protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 77. Pour rejeter, en application de l’article 481 du code de procédure pénale, la de-
mande de restitution de biens placés sous main de justice présentée par les sociétés 
[22], [5], [25], [41] et [46], l’arrêt relève que ces biens constituent le produit des infrac-
tions connexes d’escroquerie et de complicité de détournement de biens publics par 
un particulier, par suite du réemploi par [C] [D] et la société [26], à partir de 2009, de 
la somme de 305 495 780,97 euros versée aux liquidateurs en exécution de la sentence 
arbitrale litigieuse, à laquelle doit être ajoutée la créance abandonnée par la [34] sur 
la liquidation [D] pour un montant de 87 127 301,57 euros, le produit total s’élevant 
ainsi à la somme de 392 623 082,54 euros. 

 78. Les juges ajoutent que, si la restitution du produit de l’infraction ne peut être 
refusée à un requérant de bonne foi, les sociétés requérantes ne sont pas en l’espèce 
de bonne foi.

 79. Ils précisent que la bonne foi du tiers propriétaire apparent ou réel de la société 
doit s’apprécier au moment de la commission des faits, puisque la rechercher chez ses 
nouveaux dirigeants ou liquidateurs au moment de la demande de restitution aurait 
notamment pour conséquence de rendre impossible tout refus de restitution, y com-
pris du produit infractionnel, en cas de changement de représentant de la personne 
morale.
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 80. Ils énoncent encore que l’absence de bonne foi renvoie ainsi à la connaissance 
qu’avaient la société [22], détenue à 100 % par [C] [D], et ses filiales et sous-filiales dé-
tenues elles-même à 100 %, de l’utilisation des fonds et de leur origine illicite, les inté-
rêts de [C] [D] se confondant avec ceux de l’ensemble de ces sociétés qui ne pouvaient 
ignorer, dans les circonstances de la cause, la provenance frauduleuse de leurs biens.

 81. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

 82. En effet, d’une part, si les décisions de non-restitution du produit de l’infraction 
ont pour effet, comme la peine complémentaire de confiscation de celui-ci, de trans-
férer à l’Etat la propriété des biens sur lesquels ces mesures portent, la non-restitu-
tion ne constitue pas pour autant une peine, comme ayant pour seul objet de lutter 
contre toute forme d’enrichissement illicite (Cons. const., 3 décembre 2021, décision 
n° 2021-951, QPC), de sorte que les dispositions de la loi n° 2016-731 du 3  juin 
2016 ayant modifié les dispositions de l’article 481 du code de procédure pénale en 
prévoyant que le tribunal peut refuser la restitution lorsque le bien saisi est le produit 
direct ou indirect de l’infraction, s’analysent en une loi de procédure s’appliquant aux 
faits commis avant son entrée en vigueur. 

 83. D’autre part, en matière de restitution, la bonne foi du requérant doit être appré-
ciée à la date où ce dernier a acquis ses droits sur les biens objet de sa requête, et non 
à la date de celle-ci, de sorte que le moyen tiré du placement en liquidation judiciaire 
des requérantes dans l’ordre juridique belge est inopérant, celui-ci étant intervenu 
postérieurement au transfert de la propriété des fonds litigieux. 

 84. La circonstance que [C] [D] avait déjà été placé en liquidation judiciaire à la 
date où la société [22] et ses filiales se sont vues transférer la propriété du produit de 
l’infraction est sans emport, dès lors que le jugement de liquidation judiciaire d’une 
personne physique emporte dessaisissement pour le débiteur de l’administration et de 
la disposition de ses biens, notamment des parts dans le capital de sociétés, mais ne le 
dessaisit pas de ses fonctions de représentant légal de celles-ci (Com., 27 novembre 
2001, pourvoi n° 97-22.086, Bull. 2001, IV, n° 189), de sorte que la cour d’appel était 
fondée à apprécier la bonne foi de ces sociétés en la personne de [C] [D], lequel, d’une 
part était organe et représentant de ces personnes morales, l’une ou l’autre de ces qua-
lités justifiant une telle appréciation, d’autre part, avait accepté la possession des fonds 
litigieux pour le compte de celles-ci. 

 85. Enfin, la restitution d’un bien saisi constituant le produit direct ou indirect de 
l’infraction constitue une faculté pour la juridiction saisie, de sorte que la décision qui 
la refuse n’a pas lieu d’être motivée. 

 86. Par ailleurs, le moyen pris du caractère disproportionné de l’atteinte portée au 
droit de propriété par ce refus est inopérant. 

 87. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, proposé pour les sociétés [13] et [13]

 Enoncé du moyen

 88. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a, d’une part, rejeté leur demande de res-
titution du contrat de capitalisation souscrit par la société [21] auprès de [40] et des 
sommes figurant au crédit des comptes bancaires saisis de [C] [D] et de ses sociétés, à 
savoir du compte ouvert à la [37] succursale de [Localité 33] au nom de la société [43], 
de celui ouvert par la société [20] dans les livres de la [28] à [Localité 27], du compte 
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à vue au nom de la société [43] et ouvert auprès de la [38], des comptes ouverts au-
près d’[45] et dont sont titulaires M. [D] et plusieurs de ses sociétés (compte ouvert le 
25 novembre 2011 au nom de la société [43], deux comptes ouverts le même jour au 
nom de la société [26] SNC, le compte ouvert le 9 février 2012 au nom de la société 
[23]) et des comptes ouverts auprès de la [39] (au nom de [24], de [23], de [C] [D], 
d’Aircraft management services, de [46] et de [44]) et a, d’autre part, rejeté toutes les 
autres demandes de mainlevée des saisies pénales et de restitution formées respective-
ment par la SNC [26], représentée par son liquidateur judiciaire, Maître [J], et par les 
sociétés [22], [41], [25], [5] et [46], représentées par leur administrateur, alors :

 « 3°/ que la saisie par le magistrat instructeur de biens qui sont les produits directs et 
indirects d’une infraction contre les biens est une mesure de caractères provisoire et 
conservatoire destinée à préserver l’efficacité d’une peine ultérieure de confiscation 
et, le cas échéant, à permettre à la partie civile, victime de l’infraction, d’exercer la 
faculté que lui octroie l’article 706-164 du code de procédure pénale d’obtenir de 
l’AGRASC un paiement prioritaire des dommages et intérêts par prélèvement sur 
les sommes et valeurs liquidatives des biens saisis ; que la juridiction de jugement qui 
constate l’existence d’un délit d’escroquerie et prononce au bénéfice de la victime une 
condamnation à dommages-intérêts, mais ne prononce pas de peine de confiscation 
des produits directs et indirects de cette infraction, compte tenu du décès, survenu en 
cours d’instance, de l’un des prévenus, est tenue de se prononcer sur le dénouement 
des saisies ordonnées lors de l’instruction préparatoire d’une manière telle que les 
biens saisis soient restitués à la partie civile si celle-ci peut faire valoir un droit sur ces 
biens ou, à défaut, restitués à leur propriétaire, de telle sorte que la partie civile et les 
autres créanciers soient en mesure d’appréhender ces biens par des voies d’exécution 
individuelles ou collectives  ; qu’en l’espèce, les sociétés [13] et [13] formaient une 
demande de restitution des actifs placés sous main de justice, tantôt à titre principal, 
tantôt à titre subsidiaire pour le cas où les demandes des mandataires judiciaires des 
sociétés du groupe [D] tendant à en obtenir, dans l’intérêt des créanciers, la restitution 
ne seraient pas accueillies ; que, tout en constatant que ces actifs constituaient des pro-
duits directs ou indirects des infractions connexes d’escroquerie et de détournement 
de biens publics dont elle a caractérisé l’existence, la cour d’appel n’en a pas prononcé 
la confiscation, compte tenu du décès de [C] [D], titulaire direct ou indirect de ces 
actifs ; qu’en refusant de faire droit à la fois aux demandes de restitution formées par les 
sociétés [13] et [13] et aux demandes de restitution formées par les liquidateurs judi-
ciaires des diverses sociétés du groupe [D], la cour d’appel qui a, par-là placé les socié-
tés [13] en situation de ne pouvoir, ni procéder à des voies d’exécution sur les produits 
de l’infraction commise à son détriment, ni faire utilement valoir ses droits dans les 
procédures collectives de [C] [D] et des sociétés de son groupe, a méconnu les droits 
des parties civiles, en particulier leur droit de propriété et leur droit à l’exécution de la 
décision de justice rendue en leur faveur, et a ainsi violé l’article préliminaire du code 
de procédure pénale, ensemble l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789, l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention eu-
ropéenne de sauvegarde des droits de l’homme et l’article 6 §1 de cette convention. »

 Réponse de la Cour

 89. Les sociétés [13] et [13] ne sauraient se faire un grief de ce que l’arrêt attaqué a 
rejeté leur demande de restitution du produit des infractions commises à leur préju-
dice, ainsi que les demandes de restitution des liquidateurs des sociétés du groupe [D], 
ce dont elles déduisent que la cour d’appel les aurait ainsi placées en situation de ne 
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pouvoir, ni procéder à des voies d’exécution sur les produits de l’infraction commise 
à leur détriment, ni faire utilement valoir leurs droits dans la liquidation judiciaire de 
[C] [D] et des sociétés de son groupe, pour les motifs qui suivent. 

 90. Les demanderesses sont fondées à obtenir de l’AGRASC, dans les conditions de 
l’article 706-164 du code de procédure pénale, que les dommages-intérêts et les frais 
leur soient payés par prélèvement sur les fonds ou sur la valeur liquidative des biens 
dont la non-restitution a été prononcée par décision définitive, à compter du transfert 
de la propriété des biens à l’Etat en application du troisième alinéa de l’article 41-4 
du même code. 

 91. En effet, l’article 481 de ce code doit être interprété à la lumière de la directive 
2014/42/UE du 3 avril 2014, dont l’article 4, § 2, dispose que, lorsqu’il n’est pas pos-
sible de procéder à la confiscation à la suite d’une condamnation définitive, au moins 
lorsque cette impossibilité résulte d’une maladie ou de la fuite du suspect ou de la per-
sonne poursuivie, les Etats membres prennent les mesures nécessaires pour permettre 
la confiscation des instruments ou produits dans le cas où une procédure pénale a été 
engagée concernant une infraction qui est susceptible de donner lieu, directement ou 
indirectement, à un avantage économique et où ladite procédure aurait été susceptible 
de déboucher sur une condamnation pénale si le suspect ou la personne poursuivie 
avait été en mesure de comparaître en justice.

 92. Ces dispositions ont été transposées par l’article 84 de la loi n° 2016-731 du 3 juin 
2016 qui a modifié l’article 481 du code de procédure pénale en prévoyant que le 
tribunal correctionnel peut refuser la restitution d’un bien saisi lorsqu’il est le produit 
direct ou indirect de l’infraction. 

 93. Il s’en déduit que, si la non-restitution de l’instrument et du produit de l’infraction 
ne constitue pas une peine, dès lors que le seul objet de cette mesure est de prévenir le 
renouvellement d’infractions et de lutter contre toute forme d’enrichissement illicite, 
dans l’objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l’ordre public, la décision 
de non-restitution de l’instrument et du produit prononcée par la juridiction de ju-
gement constitue néanmoins une alternative à la confiscation, lorsque le prononcé de 
celle-ci est impossible en raison, comme en l’espèce, d’une circonstance personnelle 
à la personne poursuivie, et en partage les effets comme emportant la dévolution du 
bien non restitué à l’Etat en application du troisième alinéa de l’article 41-4 du code 
de procédure pénale. 

 94. En conséquence, pour l’application de l’article 706-164 du code de procédure pé-
nale, la non-restitution de l’instrument et du produit direct ou indirect de l’infraction 
produit les mêmes effets que la confiscation lorsque la non-restitution a été décidée 
par la juridiction de jugement en application de l’article 481 du code de procédure 
pénale, après la caractérisation par les juges des éléments constitutifs de l’infraction 
et de l’impossibilité d’entrer en voie de condamnation en raison d’une circonstance 
propre à la personne de l’auteur, telle que le décès, de nature à rendre impossible la 
déclaration de culpabilité et le prononcé de la confiscation. 

 95. Dès lors, le moyen, qui soutient à tort que les dispositions de l’article 706-164 du 
code de procédure pénale ne pourraient être mises en œuvre, doit être écarté. 



71

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2023
Arrêts et ordonnances

 Mais sur le quatrième moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches, proposé pour M. [A], et sur le troisième moyen, 

pris en sa troisième branche, proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 96. Le quatrième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 3°/ que la complicité punissable suppose une aide et assistance apportée sciemment 
à l’auteur principal du délit de détournement de biens dans un dépôt public, ce qui 
suppose, en l’espèce, la connaissance du caractère frauduleux de la sentence arbitrale 
en exécution de laquelle la remise des fonds est intervenue ; que dès lors que l’arrêt 
retient que M. [A], relaxé de ce chef, n’a pas participé à l’escroquerie à la sentence 
arbitrale et qu’il n’apparait pas qu’il savait que l’arbitrage était frauduleux, la cour d’ap-
pel ne pouvait retenir, faute de l’élément intentionnel requis, sa complicité du chef de 
détournement de biens contenus dans un dépôt public ; que la cour d’appel a violé les 
articles 121-6, 121-7 et 433-4 du code pénal ;

 4°/ qu’en retenant que l’intention coupable de M. [A] a consisté à favoriser clan-
destinement la partie adverse du [13] au détriment des intérêts de ce dernier, la cour 
d’appel a statué par un motif inopérant et violé les articles 121-6, 121-7, 433-4 du 
code pénal et 593 du code de procédure pénale. »

 97. Le troisième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de fonds publics, alors :

 « 3°/ que le détournement de fonds publics implique la conscience d’utiliser les fonds 
à des fins autres que celles pour lesquelles ils ont été remis ; que la cour d’appel a jugé 
qu’« il n’apparaît pas qu’il [M. [E]] savait que l’arbitrage serait frauduleux » ; qu’en 
estimant cependant que M. [E] a concouru à un détournement des fonds en exécu-
tant la sentence arbitrale conformément à ce que celle-ci prévoyait, la cour d’appel n’a 
pas justifié sa décision et a de nouveau méconnu les dispositions des articles 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 121-3 et 121-7, 433-4 du code pénal, 
591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 98. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 121-7 du code pénal et 593 du code de procédure pénale : 

 99. Selon le premier de ces textes, est complice d’un crime ou d’un délit la personne 
qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation.

 100. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision 
et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 101. Pour déclarer les prévenus coupables de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier au préjudice des sociétés [13] et [13], l’arrêt re-
lève en substance que les concessions accordées par M. [A] à [C] [D] dissimulées au 
conseil d’administration de la société [13], au président et au conseil d’administration 
de l’EPFR et à l’Agence des participations de l’Etat, de par leur nombre et leur impor-
tance, ne peuvent être mises sur le compte d’une simple négligence, mais ne peuvent 
que résulter d’un choix délibéré et orienté de gestion personnelle du contentieux qui 
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s’écartait de la défense des intérêts de la société [13] et des finances publiques pour 
venir favoriser la partie adverse.

 102. Les juges ajoutent que les actes de M. [E] ne peuvent être considérés comme de 
la simple négligence, du fait de leur caractère délibéré, répété et déterminant pour la 
poursuite du processus délictuel, mais ne peuvent que résulter de l’intention d’agir, à 
propos du contentieux litigieux, à l’encontre des intérêts qu’il aurait dû défendre, pour 
favoriser la partie adverse. Ils précisent qu’en agissant clandestinement, à l’insu parfois 
de la ministre dont il était pourtant le directeur de cabinet, le prévenu a démontré la 
parfaite conscience qu’il avait du caractère anormal de ses actes. 

 103. Ils énoncent encore qu’en contribuant de manière décisive au renoncement de la 
société [13] à l’exercice d’un recours contre la sentence arbitrale, au mépris des intérêts 
de cette société et des finances publiques qu’ils étaient chargés de défendre, MM. [A] 
et [E] ont délibérément apporté leur aide à la partie adverse qui a pu ainsi recevoir une 
somme d’environ 403 millions d’euros en exécution d’un arbitrage frauduleux, ce ver-
sement consommant l’infraction de détournement de biens publics par un particulier.

 104. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel, qui a par ailleurs, pour re-
laxer les prévenus du délit de complicité d’escroquerie à la sentence arbitrale, retenu 
qu’ils n’avaient pas connaissance du caractère frauduleux de l’arbitrage, n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et n’a ainsi pas justifié sa décision. 

 105. La cassation est par conséquent encourue.

 Et sur le huitième moyen proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 106. Le huitième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a interdit à M. [Y] l’exercice de 
la profession d’avocat ou de conseil juridique pendant une durée de cinq ans, alors : 

 «  1°/ qu’en condamnant M.  [Y] à cinq ans d’interdiction d’exercer la profession 
d’avocat ou de conseil juridique lorsque, dans les motifs de sa décision, il est énoncé 
qu’il y a lieu de condamner l’intéressé à l’interdiction d’exercer la profession d’avocat 
seulement, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas justifié sa décision au regard des 
articles 131-27, 131-28, 313-7, 433-22 du code pénal et a violé l’article 593 du code 
de procédure pénale ;

 2°/ que la profession de conseil juridique n’existe plus depuis l’entrée en vigueur de 
la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 dont l’article 1er a modifié l’article 1er de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; que, dès lors, en interdisant l’exercice de cette 
profession à M. [Y] pour une durée de cinq ans, la cour d’appel a violé ces textes, 
ensemble les articles 131-27, 131-28, 313-7, 433-22 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale :

 107. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 108. Après avoir énoncé dans ses motifs qu’il est indispensable de prononcer à l’en-
contre de M. [Y] l’interdiction d’exercer la profession d’avocat pendant une durée de 
cinq ans, l’arrêt le condamne, dans son dispositif, à cinq d’ans d’interdiction d’exercice 
de la profession d’avocat ou de conseil juridique.
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 109. En se déterminant ainsi, par des motifs en contradiction avec le dispositif de la 
décision, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé. 

 110. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur les douzième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [Y], 
douzième moyen, pris en sa première branche, seizième moyen, proposés 
pour M. [V], et deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Enoncé des moyens

 111. Le douzième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement avec M. [V] à verser la somme de 301 124 236,27 euros à la société [13] 
et la somme de 91 498 846,27 euros à la société [13] à titre de dommages-intérêts en 
réparation de leur préjudice matériel et l’a condamné solidairement avec M. [V] à ver-
ser à ces deux sociétés la somme de 45 000 euros de dommages-intérêts en réparation 
de leur préjudice moral, alors : 

 « 1°/ que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, 
sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en condamnant solidairement M. [Y] 
et M. [V], à verser aux sociétés [13] et [13] la somme totale de 392 623 082,54 euros 
en réparation de leur préjudice matériel, correspondant à « toutes les sommes versées 
du fait de la sentence arbitrale frauduleuse » (arrêt, p. 218), quand elle constatait que, 
par un arrêt définitif du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris avait annulé la 
sentence arbitrale (arrêt, p. 218) et condamné solidairement les sociétés [19], [21], les 
mandataires liquidateurs des époux [D] et des sociétés [6] et [10] à restituer au [13] et 
au [13] la somme de 404 623 082,04 euros que ceux-ci leur avait versée en exécution 
de la sentence arbitrale litigieuse, outre les intérêts à taux légal et la capitalisation (arrêt, 
p. 109), la cour d’appel a violé l’article 1240 du code civil. »

 112. Le douzième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement à verser à la société [13] la somme de 301 124 236,27 euros et à la so-
ciété [13] la somme de 91 498 846,27 euros de dommages-intérêts au titre de leur 
préjudice matériel, alors :

 « 1°/ que tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer et que cette réparation doit avoir 
lieu sans perte ni profit ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que par arrêt 
définitif de la cour d’appel de Paris du 3 décembre 2015, les sociétés [13] et [13] ont 
obtenu la restitution des sommes versées en exécution de la sentence arbitrale annu-
lée ; que pour condamner solidairement M. [N] [V] à verser à la société [13] la somme 
de 301 124 236,27 euros et à la société [13] la somme de 91 498 846,27 euros de 
dommages-intérêts au titre de leur préjudice matériel, la cour d’appel a énoncé que 
« le fait que les parties civiles disposent déjà d’un titre exécutoire à l’encontre d’un 
débiteur ne les empêche pas de demander réparation de leur préjudice à un autre dé-
biteur, ou bien au même débiteur mais pour une cause différente de celle retenue par 
la juridiction civile » (arrêt attaqué, p. 218-219) ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
méconnu l’article 1240 du code civil, ensemble le principe de la réparation intégrale. »

 113. Le seizième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement à verser à la société [13] la somme de 301 124 236,27 euros et à la so-
ciété [13] la somme de 91 498 846,27 euros de dommages-intérêts au titre de leur 
préjudice matériel, alors « que les sociétés [13] et [13] demandaient à la cour d’appel 
la condamnation « en deniers ou quittance » de M. [V], tenant compte de la condam-
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nation prononcée par la juridiction civile le 3 décembre 2015 ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les limites du litige en violation de l’article 2 
du code de procédure pénale. »

 114. Le deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8] critique l’arrêt en ce 
qu’il les a condamnées ès qualités à verser la somme de 301 124 236,27 euros à la so-
ciété [13] et la somme de 91 498 846,23 euros à la société [13] en réparation de leur 
préjudice matériel, in solidum avec MM. [V] et [Y], alors : 

 « 1°/ que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, 
sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en indemnisant le préjudice subi par 
les sociétés [13] et [13] créances quand celles-ci avaient déjà été indemnisées de leur 
préjudice par un arrêt de la cour d’appel de Paris du 3 décembre 2015, la cour d’ap-
pel a méconnu le principe susvisé en violation des articles 593 du code de procédure 
pénale et 1240 du code civil ;

 2°/ que les sociétés [13] et [13] demandaient à la cour d’appel la condamnation « en 
deniers ou quittance » des sociétés [8] et [30] ès qualités, tenant compte de la condam-
nation prononcée par la juridiction civile le 3 décembre 2015 ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les limites du litige en violation de l’article 2 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 115. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 1382 devenu 1240 du code civil, 2 et 3 du code de procédure pénale : 

 116. Il résulte de ces textes que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé 
dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties.

 117. Les juges du fond, statuant sur les intérêts civils, doivent se prononcer dans les 
limites des conclusions des parties.

 118. Pour condamner solidairement MM. [Y] et [V], in solidum avec les sociétés [30] 
et [8], à verser 301 124 236,27 euros à la société [13] et 91 498 846,27 euros à la 
société [13], en réparation de leur préjudice matériel, l’arrêt retient notamment que, 
par arrêt en date du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis, a rejeté toutes les 
demandes formulées à l’encontre des sociétés [13] et [13], et condamné solidairement 
les sociétés [19], [21], les mandataires liquidateurs de [C] [D] et des sociétés [2] et [10], 
et Mme [D] à restituer aux sociétés [13] et [13] la somme de 404 623 082,04 euros 
avec intérêts au taux légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et 
capitalisation dans les conditions de l’article 1154 du code civil. 

 119. Les juges relèvent cependant que le fait que les parties civiles disposent déjà d’un 
titre exécutoire à l’encontre d’un débiteur ne les empêche pas de demander réparation 
de leur préjudice à un autre débiteur, ou bien au même débiteur mais pour une cause 
différente de celle retenue par la juridiction civile.

 120. En se déterminant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas prononcé la condamnation 
en deniers ou quittances dans les limites de la demande dont elle était saisie, a mécon-
nu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés. 

 121. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur les treizième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [Y], quatorzième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour 
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M. [V], septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [A] 
et septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 122. Le treizième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré 
recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction 
poursuivie, c’est-à-dire dans les faits visés à la prévention ; que, dès lors, en déclarant 
recevable la constitution de partie civile de l’Agent judiciaire de l’Etat venant aux 
droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une victime « par ricochet » des 
délits d’escroquerie et de complicité de détournement d’un bien public poursuivis 
« du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt, p. 214), la cour 
d’appel a violé l’article 2 du code de procédure pénale. »

 123. Le quatorzième moyen proposé pour M.  [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a 
condamné in solidum à verser 100 000 euros en réparation du préjudice moral de l’Etat, 
alors :

 « 2°/ que l’action civile devant les juridictions répressives, qui n’appartient qu’à ceux 
qui ont personnellement et directement souffert des faits, objet de l’infraction pour-
suivie ; qu’en énonçant que l’« Etat a donc bien été victime directe, par ricochet, du 
fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt attaqué, p. 214) du 
délit d’escroquerie commis par M.  [N] [V], la cour d’appel a statué par des motifs 
contradictoires et méconnu les articles 2 et 3 du code de procédure pénale. »

 124. Le septième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il déclaré re-
cevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat et l’a condamné 
solidairement avec MM. [V], [Y] et [E] à lui verser la somme de 100 000 euros de 
dommages et intérêts en réparation du préjudice moral de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infrac-
tion poursuivie ; qu’en déclarant recevable la constitution de partie civile de l’agent 
judiciaire de l’Etat venant aux droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une 
victime « par ricochet » des délits d’escroquerie et de complicité de détournement 
d’un bien public poursuivi « du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par 
l’EPFR » (arrêt p. 124), la Cour d’appel a violé les articles 2, 591 et 593 du code de 
procédure pénale. »

 125. Le septième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré 
recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat et a condamné 
M. [E], solidairement avec MM. [V], [Y] et [A], à verser à l’agent judiciaire de l’Etat 
la somme de 100 000 euros de dommages-intérêts en réparation du préjudice moral 
de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction 
poursuivie, c’est-à-dire dans les faits visés à la prévention ; que, dès lors, en déclarant 
recevable la constitution de partie civile de l’Agent judiciaire de l’Etat venant aux 
droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une victime « par ricochet » des 
délits d’escroquerie et de complicité de détournement d’un bien public poursuivis 
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« du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt, p. 214), la cour 
d’appel a méconnu les articles 2, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 126. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 2 et 593 du code de procédure pénale : 

 127. Selon le premier de ces textes, l’action civile en réparation du dommage causé 
par un crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont personnel-
lement souffert du dommage directement causé par l’infraction.

 128. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision 
et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 129. Pour déclarer recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de 
l’Etat, l’arrêt retient que ce dernier, agissant au nom de l’Etat, vient aux droits de 
l’EPFR à la suite de la dissolution de celui-ci le 1er janvier 2015, les éléments de passif 
et d’actif ainsi que les biens, droits et obligations de son activité, tels que les créances 
liées aux garanties consenties par l’EPFR aux sociétés [13] et [13], ayant été transférés 
à l’Etat.

 130. Les juges ajoutent que l’EPFR ayant participé au versement des sommes ob-
tenues par les mandataires liquidateurs du groupe et des époux [D] en exécution de 
l’arbitrage, comme étant chargé du financement de la garantie de la société [13], l’Etat 
a été victime directe, par ricochet, du fait de la garantie des fonds des sociétés [13] et 
[13] par l’EPFR, des infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables et des 
fautes civiles commises par [C] [D].

 131. En prononçant ainsi, par des motifs dont il résulte que les préjudices susceptibles 
d’avoir été subis par l’Etat n’avaient pas pour cause directe les infractions poursuivies, 
mais étaient la conséquence de la garantie des dettes des sociétés [13] et [13] par 
l’EPFR, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision. 

 132. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Portée et conséquence de la cassation

 133. La cassation sur le huitième moyen proposé pour M. [Y] aura lieu sans renvoi et 
par voie de retranchement. 

 134. La cassation sur les douzième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [Y], douzième moyen, pris en sa première branche, et seizième moyen, proposés 
pour M. [V], et deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8] aura également 
lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle 
de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de 
l’organisation judiciaire.

 135. Le renvoi ne concernera que l’action publique et l’action civile relatives à 
MM. [A] et [E], ainsi que l’action civile relative à l’agent judiciaire de l’Etat. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le treizième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y], le quator-
zième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [V], le septième moyen, 
pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [A], et le septième moyen, pris en sa 
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deuxième branche, proposé pour M.  [E], relatifs à l’étendue du droit à réparation 
de l’Etat, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par la société [7] : 

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur les pourvois formés par MM. [N] [V], [H] [Y], [R] [E], [G] [A], et les sociétés [13], 
[13], [26], [30], [8], [22], [5], [25], [41] et [46] :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 24 no-
vembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives à l’action publique et à l’action 
civile concernant MM. [E] et [A], relatives aux intérêts civils concernant l’Etat, rela-
tives à la peine de cinq ans d’interdiction professionnelle prononcée à l’encontre de 
M. [Y], mais seulement en ce que l’arrêt a interdit à ce prévenu d’exercer la profession 
de conseil juridique, et relatives à la condamnation solidaire de MM. [Y] et [V], in 
solidum avec les sociétés [30] et [8], à réparer le préjudice matériel des sociétés [13] 
et [13], mais seulement en ce que la cour d’appel s’est abstenue de prononcer cette 
condamnation en deniers ou quittances, toutes autres dispositions étant expressément 
maintenues ;

 DIT que la condamnation de MM. [Y] et [V], et des sociétés [30] et [8], à réparer le 
préjudice matériel des sociétés [13] et [13], telle qu’énoncée par l’arrêt susvisé, inter-
viendra en deniers ou quittances ; 

 DIT que l’interdiction professionnelle d’une durée de cinq ans prononcée par l’arrêt 
susvisé, a pour seul objet la profession d’avocat ; 

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites du surplus 
de la cassation ainsi prononcée, 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général  : M. Bougy - 
Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Piwnica et Molinié  ; SARL Cabinet 
Munier-Apaire ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP 
Spinosi ; SCP L. Poulet-Odent ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 132-20 du code pénal ; article 131-21 du code pénal (alinéa 3) ; article 41-4 du code de 
procédure pénale ; article 481 du code de procédure pénale ; article 481 du code de procédure 
pénale ; article 706-164 du code de procédure pénale ; article 121-7 du code de procédure pé-
nale ; article 2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la remise préalable des biens détournés, à rapprocher : Crim., 19 octobre 1993, pourvoi n° 93-
83.225, Bull. crim. 1993, n° 297 (rejet). Sur l’application immédiate des dispositions du troisième 
alinéa de l’article 481 du code de procédure pénale, à rapprocher : Crim., 28 février 2018, pour-
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voi n° 17-81.577, Bull. crim. 2018, n° 41 (rejet). Sur l’appréciation de la bonne foi de la personne 
morale en la personne de l’organe ou du représentant, à rapprocher  : Crim., 15  janvier 2014, 
pourvoi n° 13-81.874, Bull. crim. 2014, n° 12 (rejet) ; Crim., 10 mars 2021, pourvoi n° 20-84.117, 
Bull. crim. (rejet). Sur la motivation de la décision de refus de restitution, à rapprocher : Crim., 
20 janvier 2021, pourvoi n° 20-81.118, Bull. crim. (rejet). Sur l’application de l’article 706-164, à 
rapprocher : Crim., 19 avril 2017, pourvoi n° 16-80.718, Bull. crim. 2017, n° 108 (cassation). Sur 
l’élément moral de la complicité par aide ou assistance, à rapprocher : Crim., 7 septembre 2021, 
pourvoi n° 19-87.367, Bull. crim. (cassation). Sur le préjudice direct en matière d’escroquerie, 
à rapprocher : Crim., 27 juin 1963, pourvoi n° 62-91.086, Bull. crim. 1963 n° 238 (cassation) ; 
Crim., 2 mai 1983, pourvoi n° 81-94.911, Bull. crim. 1983, n° 122 (rejet) ; Crim., 4 novembre 
1969, pourvoi n° 68-91.999, Bull. crim. 1969, n° 280 (rejet).

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 27 juin 2023, n° 22-86.689, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Nullités de l’instruction – Examen de la régularité de la procédure – 
Annulation d’actes – Acte accompli dans une procédure distincte – 
Interceptions téléphoniques administratives dans un établissement 
pénitentiaire – Compétence – Conditions – Acte versé dans une 
procédure pénale.

La chambre de l’instruction est compétente, dans le cadre du contentieux des nullités, pour apprécier la régularité 
d’interceptions téléphoniques administratives réalisées au sein d’un établissement pénitentiaire dès lors qu’elles 
ont été versées à une procédure pénale.

M. [L] [R] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel d’Orléans, en date du 10 novembre 2022, qui, dans l’information suivie contre 
lui du chef d’infractions à la législation sur les stupéfiants, a prononcé sur sa demande 
d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance du 6 février 2023, le président de la chambre criminelle a prescrit 
l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Dans le cadre d’une enquête préliminaire portant sur un trafic de stupéfiants suscep-
tible d’impliquer Mme [S] [U] et M. [L] [R], son ami, détenu au centre pénitentiaire 
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d’[Localité 1]-[Localité 2], le procureur de la République a donné pour instruction à 
l’officier de police judiciaire de requérir de l’administration pénitentiaire la commu-
nication des enregistrements des conversations téléphoniques de plusieurs personnes 
détenues, dont M. [R], réalisés en application des dispositions de l’article 727-1 du 
code de procédure pénale.

 3. Mis en examen du chef susvisé, M. [R] a saisi la chambre de l’instruction d’une 
requête en annulation de diverses pièces de la procédure, dont les écoutes réalisées par 
l’administration pénitentiaire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit la requête en nullité non fondée 
et dit n’y avoir lieu à annulation d’actes de la procédure, alors « que par mémoire dis-
tinct, il est sollicité le renvoi au Conseil constitutionnel de questions prioritaires de 
constitutionnalité portant sur la conformité aux droits et libertés que la Constitution 
garantit, et en particulier au droit au respect de la vie privée garanti par l’article 2 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et au droit à l’accès au juge 
garanti par l’article 16 de cette Déclaration, des articles L. 223-1 à L. 223-5 du code 
pénitentiaire, et 727-1 du code de procédure pénale, dans sa rédaction en vigueur du 
25 mars 2019 au 1er mai 2022 ; que l’abrogation de ces textes, en vertu desquels ont été 
recueillis, conservés, exploités et transmis les données et enregistrements concernant 
Monsieur [R], entraînera la cassation de l’arrêt. »

 Réponse de la Cour

 5. La Cour de cassation ayant, par arrêt du 31 mai 2023, dit n’y avoir lieu à renvoyer 
au Conseil constitutionnel les questions prioritaires de constitutionnalité, le grief est 
devenu sans objet.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit la requête en nullité non fondée 
et dit n’y avoir lieu à annulation d’actes de la procédure, alors :

 « 1°/ que la personne mise en examen est recevable à invoquer devant la chambre de 
l’instruction l’irrégularité des interceptions et enregistrements téléphoniques réalisés, 
en détention, en application de l’article 727-1 du code de procédure pénale, dès lors 
que ces interceptions et enregistrements sont versés au dossier ; qu’elle est, en particu-
lier, recevable à contester la régularité de la conservation des données personnelles et 
de l’accès à ces données, ainsi que celle de l’autorisation et de la mise en œuvre de ces 
interceptions et enregistrements ; qu’au cas d’espèce,

Monsieur [R] faisait valoir que la conservation des données téléphoniques et des en-
registrements de ses conversations était irrégulière, faute pour lui de pouvoir s’assurer, 
en l’absence de versement en procédure d’éléments à ce propos, que cette mesure 
avait été autorisée par le ministre de la justice et mise en œuvre par des agents de 
l’administration pénitentiaire individuellement désignés et habilités à cette fin ; qu’en 
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affirmant, pour écarter ce moyen, qu’elle « ne saurait se prononcer sur l’annulation 
d’écoutes administratives versées dans une procédure judiciaire, qui ne constituent pas 
un acte ou une pièce de la procédure au sens de l’article 173 du code de procédure 
pénale », la chambre de l’instruction a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé les 
articles 5 de la Convention européenne des droits de l’homme, L. 233-1 à L 233-5 du 
code pénitentiaire préliminaire, 727-1 ancien du code de procédure pénale, 591 et 593 
du code de procédure pénale ; »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme :

 7. En application du droit à un recours juridictionnel effectif, la chambre de l’instruc-
tion est compétente, dans le cadre du contentieux des nullités, pour apprécier la régu-
larité d’interceptions téléphoniques administratives réalisées au sein d’un établissement 
pénitentiaire dès lors qu’elles ont été versées à une procédure pénale.

 8. Pour dire n’y avoir lieu à annulation des écoutes opérées par l’administration péni-
tentiaire, l’arrêt attaqué énonce que la chambre de l’instruction ne saurait se prononcer 
sur la régularité d’écoutes administratives versées dans une procédure judiciaire, qui ne 
constituent pas un acte ou une pièce de la procédure au sens de l’article 173 du code 
de procédure pénale. 

 9. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés 
et le principe ci-dessus rappelé. 

 10. La cassation est par conséquent encourue, sans qu’il y ait lieu d’examiner l’autre 
grief.

 Portée et conséquences de la cassation 

 11. La cassation à intervenir ne concerne que les dispositions relatives à la demande 
d’annulation des écoutes effectuées par l’administration pénitentiaire et des actes sub-
séquents. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
d’Orléans, en date du 10 novembre 2022, mais en ses seules dispositions relatives à la 
demande d’annulation des écoutes effectuées par l’administration pénitentiaire et des 
actes subséquents, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Orléans et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Rouvière - Avocat général : M. Tarabeux - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Articles 6 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 173 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur le contrôle de la régularité d’un acte accompli dans une procédure distincte, à rapprocher : 
Crim., 9 décembre 2015, pourvoi n° 15-82.300, Bull. crim. 2015, n° 283 (rejet) ; Crim., 19 janvier 
2016, pourvoi n° 15-81.041, Bull. crim. 2016, n° 14 (rejet), et les arrêts cités.

CIRCULATION ROUTIERE

Crim., 21 juin 2023, n° 22-85.530, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Conduite après usage de stupéfiants ou de plantes classées 
comme stupéfiants – Usage de stupéfiants – Autorisation de 
commercialisation des stupéfiants – Absence d’influence.

L’autorisation de commercialiser certains dérivés du cannabis, dont la teneur en delta 9 tétrahydrocannabinol, 
substance elle-même classée comme stupéfiant, n’est pas supérieure à 0,30 %, est sans incidence sur l’incrimina-
tion de conduite après usage de stupéfiants, cette infraction étant constituée s’il est établi que le prévenu a conduit 
un véhicule après avoir fait usage d’une substance classée comme stupéfiant, peu important la dose absorbée.

Le procureur général près la cour d’appel de Rouen a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de ladite cour d’appel, chambre correctionnelle, en date du 5 septembre 2022, qui, 
après relaxe de M. [P] [J] pour conduite après usage de stupéfiants, l’a condamné à 
400 euros d’amende dont 300 euros avec sursis, pour contravention au code de la 
route.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement du 21  janvier 2021, le tribunal correctionnel a déclaré M. [P] [J] 
coupable de conduite d’un véhicule en ayant fait usage de produits stupéfiants, et ex-
cès de vitesse d’au moins 40 km/h et inférieur à 50 km/h, l’a condamné à deux mois 
d’emprisonnement avec sursis, à six mois de suspension du permis de conduire, ainsi 
qu’à 50 euros d’amende.

 3. M. [J] a relevé appel de cette décision, le ministère public a formé appel incident.
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 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen est pris de la violation de l’article L. 235-1 du code de la route.

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a relaxé M. [J] du chef de conduite 
après usage de stupéfiants, au motif que l’expertise toxicologique ne mentionne pas de 
taux de tétrahydrocannabinol (THC), et qu’il n’a pas été recherché si le cannabidiol 
(CBD) que l’intéressé indiquait avoir consommé excédait la teneur admise en THC, 
alors que l’article L. 235-1 du code de la route incrimine le seul fait de conduire après 
avoir fait usage de stupéfiants, sans qu’il soit fait référence à un dosage de stupéfiants 
à établir lors des analyses biologiques du prélèvement salivaire ou sanguin du contre-
venant.

En effet l’arrêté du 13 décembre 2016 en vigueur au moment des faits, qui fixe les 
modalités du dépistage des substances témoignant de l’usage de stupéfiants, et des 
analyses et examens prévus par le code de la route, mentionne un seuil de détection et 
non un seuil d’incrimination.

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L. 235-2 du code la route, 
l’usage de stupéfiants ne peut être établi qu’au moyen d’analyses sanguine ou salivaire à 
l’exclusion de toutes autres vérifications telles que la recherche et le dosage de tétrahy-
drocannabinol pouvant être contenu dans le CBD retrouvé à l’occasion du contrôle 
routier du contrevenant et pouvant être celui qu’il déclare avoir consommé.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 235-1 du code de la route et l’annexe IV de l’arrêté du 22 février 1990 
modifié, pris pour l’application de l’article L. 5132-7 du code de la santé publique :

 6. Le premier de ces textes incrimine le seul fait de conduire après avoir fait usage de 
stupéfiants, cet usage étant établi par une analyse sanguine ou salivaire, peu important 
que le taux de produits stupéfiants ainsi révélé soit inférieur au seuil minimum pré-
vu par l’arrêté, en vigueur au moment des faits, fixant les modalités du dépistage des 
substances témoignant de l’usage de stupéfiants, qui est un seuil de détection et non 
un seuil d’incrimination.

 7. Selon le second, le tétrahydrocannabinol est une substance classée comme stupé-
fiants. 

 8. Pour relaxer M. [J] du délit de conduite après usage de stupéfiants, l’arrêt attaqué 
retient que, s’agissant de la présence de cannabis dans la salive, l’expertise toxicolo-
gique, qui en fait état, ne mentionne pas de taux de THC, et qu’en outre, aucune in-
vestigation n’a été menée afin de savoir si le CBD consommé par l’intéressé dépassait 
ou non la teneur admise en tétrahydrocannabinol, fixée à moins de 0,20 % à la date 
des faits. 

 9. Le juge en conclut qu’il résulte de ces éléments et des déclarations du prévenu, 
que ni l’élément matériel, ni l’élément intentionnel de l’infraction ne sont établis avec 
certitude.

 10. En prononçant ainsi, alors que l’autorisation de commercialiser certains dérivés 
du cannabis, dont la teneur en delta 9 tétrahydrocannabinol, substance elle-même 
classée comme stupéfiant par l’arrêté susvisé, n’est pas supérieure à 0,30 %, est sans 
incidence sur l’incrimination de conduite après usage de stupéfiants, cette infraction 
étant constituée s’il est établi que le prévenu a conduit un véhicule après avoir fait 
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usage d’une substance classée comme stupéfiant, peu important la dose absorbée, la 
cour d’appel a méconnu les textes précités. 

 11. La cassation est, dès lors, encourue. 

 Portée et conséquence de la cassation

 12. La cassation portera sur les dispositions de l’arrêt ayant relaxé le prévenu du délit 
de conduite après usage de stupéfiants et toutes les peines prononcées, la déclaration 
de culpabilité pour l’infraction d’excès de vitesse, non critiquée par le moyen, étant 
maintenue. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Rouen, en date du 5 sep-
tembre 2022, mais en ses seules dispositions ayant relaxé le prévenu du délit de conduite 
après usage de stupéfiants et celles relatives aux peines, toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues ; 

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée, 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Rouen, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription les registres du greffe de 
la cour d’appel de Rouen, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : Mme Bel-
lone -

Textes visés : 
Article L. 235-1 du code de la route et l’annexe IV de l’arrêté du 22 février 1990 modifié, pris 
pour l’application de l’article L. 5132-7 du code de la santé publique.

Crim., 6 juin 2023, n° 22-87.212, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Titulaire du certificat d’immatriculation redevable pécuniairement – 
Titulaire personne morale – Représentant légal – Désignation du 
conducteur – Condition – Désignation reposant sur des éléments 
probants.

Il résulte de l’article L. 121-6 du code de la route que le représentant légal de la personne morale titulaire du 
certificat d’immatriculation d’un véhicule ayant donné lieu à un avis de contravention au code de la route dispose 
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d’un délai de quarante-cinq jours à compter de l’envoi ou de la remise de l’avis de contravention pour indiquer 
l’identité et l’adresse du conducteur du véhicule lors de l’infraction.

Cette obligation n’est remplie que si la désignation de la personne physique qui conduisait effectivement le 
véhicule au moment des faits repose sur des éléments probants.

Encourt la cassation le tribunal de police qui, pour relaxer la société prévenue du chef d’excès de vitesse, énonce 
que celle-ci a fourni tous les éléments d’identité de la personne qui conduisait le véhicule, la circonstance que 
cette dernière conteste en être le conducteur ne permettant pas de retenir à son encontre, a posteriori, l’infraction 
prévue à l’article L. 121-6 du code de la route, alors que le juge ne pouvait considérer qu’une telle désignation, 
en l’absence de tout élément probant de nature à corroborer l’identification du contrevenant, était conforme aux 
exigences de l’article précité.

L’officier du ministère public près le tribunal de police de La Roche-sur-Yon a formé 
un pourvoi contre le jugement dudit tribunal, en date du 19 novembre 2021, qui a 
relaxé la société [U] [1] du chef de contravention au code de la route.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte du jugement attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 15 juin 2020, un véhicule appartenant à la société [U] [1] a été verbalisé pour 
un excès de vitesse.

 3. Un procès-verbal a été établi le 25 juin 2020.

 4. La société [U] [1] a reçu un avis de contravention adressé le 29 juin 2020, et a pré-
senté une requête en exonération le 17 juillet suivant en désignant comme conduc-
teur, M. [D] [U], dont elle a indiqué la date de naissance, l’adresse et le numéro de 
permis de conduire.

 5. Un avis de contravention a été adressé à ce dernier, qui a contesté en être l’auteur. 

 6. M. [J] [U], gérant de la société [U] [1], entendu le 8 mars 2021 par la gendarmerie, 
a indiqué qu’il avait désigné M. [D] [U] en qualité de responsable du véhicule, et qu’il 
ne pouvait savoir s’il était le conducteur au moment des faits. Il a précisé également 
ne pouvoir fournir d’éléments probants sur ce conducteur, l’entreprise ne tenant pas 
de registre.

 7. La société [U] [1] a été citée devant le tribunal de police, le 26 octobre 2021, pour 
non-transmission de l’identité et de l’adresse du conducteur du véhicule ayant servi à 
commettre l’infraction, en application de l’article L. 121-6 du code de la route.

 Examen des moyens

 Enoncé des moyens

 8. Le premier moyen est pris de la violation des articles L. 121-2, L. 121-3, L. 121-6 
et A. 121-1 du code de la route.

 9. Le moyen critique le jugement attaqué en ce qu’il a relaxé la société [U] [1], alors :
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 1°/ que selon l’article L. 121-6 du code de la route, l’obligation de fournir l’identité 
du conducteur ne cesse, pour le représentant légal de la personne morale au nom de 
laquelle le véhicule a été immatriculé, que lorsqu’il est établi l’existence d’un vol, 
d’une usurpation de plaque d’identité ou de tout autre cas de force majeure ;

 2°/ que l’obligation de désignation du conducteur découlant de cet article, combiné 
aux articles L. 121-2 et L. 121-3 de ce même code, s’entend d’une désignation cer-
taine pouvant être corroborée par des éléments probants ;

 3°/ que les éléments d’identité du conducteur doivent être corroborés, car, lorsque 
le tiers désigné conteste avoir été le conducteur, la seule désignation ne peut suffire à 
établir que le tiers en question était le conducteur du véhicule ;

 4°/ que, dès lors, le représentant légal qui désigne un tiers sans disposer d’éléments 
probants ne satisfait pas aux exigences de l’article L. 121-6 du code de la route.

 10. Le second moyen est pris de la violation de l’article 593 du code de procédure 
pénale.

 11. Le moyen critique le jugement attaqué pour avoir relaxé cette société alors qu’il 
ressort des éléments de la procédure que, selon ses propres déclarations, la société [U] 
[1] ne tenait pas de registre et ne pouvait donc satisfaire aux exigences de l’article 
L. 121-6 du code de la route, de sorte que le tribunal a insuffisamment justifié sa 
décision.

 Réponse de la Cour

 12. Les moyens sont réunis.

 Vu les articles L. 121-6 du code de la route et 593 du code de procédure pénale : 

 13. Selon le premier de ces textes, lorsqu’une infraction constatée selon les modalités 
prévues à l’article L. 130-9 de ce même code a été commise avec un véhicule dont 
le titulaire du certificat d’immatriculation est une personne morale ou qui est détenu 
par une personne morale, son représentant légal doit indiquer, par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception ou de façon dématérialisée, selon des modalités 
précisées par arrêté, dans un délai de quarante-cinq jours à compter de l’envoi ou de 
la remise de l’avis de contravention, à l’autorité mentionnée sur cet avis, l’identité et 
l’adresse de la personne physique qui conduisait ce véhicule, à moins qu’il n’établisse 
l’existence d’un vol, d’une usurpation de plaque d’immatriculation ou de tout autre 
événement de force majeure. 

 14. Il s’en déduit que cette obligation n’est remplie que si la désignation de la per-
sonne physique qui conduisait effectivement le véhicule au moment des faits repose 
sur des éléments probants.

 15. En application du second de ces textes, tout jugement ou arrêt doit comporter les 
motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 16. Pour relaxer le prévenu, le jugement énonce notamment que la société [U] [1] a 
dûment fourni tous les éléments d’identité de la personne qu’elle désigne, la circons-
tance que cette dernière ait contesté être le conducteur ne permettant pas de retenir 
à son encontre, a posteriori, l’infraction prévue à l’article L. 121-6 du code de la route. 

 17. Le juge ajoute que les déclarations inexactes et erronées sont, sans préjudice 
d’éventuelles poursuites pour faux ou dénonciation calomnieuse, réprimées par l’ar-
ticle R. 49-19 du code de procédure pénale.
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 18. En se déterminant ainsi, le tribunal n’a pas justifié sa décision. 

 19. En effet, le juge ne pouvait considérer que la désignation effectuée par la société 
[U] [1], en l’absence de tout élément probant de nature à corroborer l’identification 
du contrevenant, était conforme aux exigences de l’article L. 121-6 du code de la 
route.

 20. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement susvisé du tribunal de 
police de La Roche-sur-Yon, en date du 19 novembre 2021, et pour qu’il soit à nou-
veau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant le tribunal de police de Poitiers, à ce désigné 
par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
du tribunal de police de La Roche-sur-Yon et sa mention en marge ou à la suite du 
jugement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Michon - Avocat général : M. Quintard -

Textes visés : 
Article L. 121-6 du code de la route.

COMPLICITE

Crim., 28 juin 2023, n° 21-87.417, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Aide ou assistance – Eléments constitutifs – Elément moral – Cas – 
Exécution d’une sentence arbitrale.

Selon l’article 121-7 du code pénal, est complice d’un crime ou d’un délit la personne qui sciemment, par aide 
ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation. Ne justifie pas sa décision la cour d’appel qui 
déclare des prévenus coupables de complicité de détournement de biens publics par un particulier, ayant consisté 
en l’exécution d’une sentence arbitrale frauduleusement obtenue, après avoir constaté que les intéressés n’avaient 
pas connaissance du caractère frauduleux de l’arbitrage.

MM. [N] [V], [H] [Y], [R] [E], [G] [A], et les sociétés [14], [13], [26], [30], [8], [22], [5], 
[25], [41], [46] et [7] ont formé des pourvois contre l’arrêt n° 164/2021 de la cour d’ap-
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pel de Paris, chambre 2-14, en date du 24 novembre 2021, qui a condamné le premier, 
pour escroquerie, à trois ans d’emprisonnement et 300 000 euros d’amende, le deu-
xième, pour escroquerie et complicité de détournement de biens publics commis par 
un particulier, à trois ans d’emprisonnement dont deux ans avec sursis, 300 000 euros 
d’amende et cinq ans d’interdiction professionnelle, le troisième, pour complicité de 
détournement de biens publics commis par un particulier, à un an d’emprisonnement 
avec sursis et 50 000 euros d’amende, le quatrième, pour complicité de détournement 
de biens publics commis par un particulier, à deux ans d’emprisonnement avec sursis 
et 25 000 euros d’amende, des confiscations et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Les difficultés financières rencontrées par le [16] au début des années 1990 ont 
conduit l’Etat à organiser la défaisance de la banque, c’est-à-dire le cantonnement 
de ses actifs à risque ou compromis, par un protocole du 5 avril 1995 conclu avec la 
banque, puis par la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995.

 3. La défaisance a été confiée à une société chargée d’assurer la réalisation des actifs 
litigieux dénommée [14] (la société [13]) et un Etablissement public de financement 
et de restructuration ([18]), établissement public administratif national doté de l’au-
tonomie financière et placé sous la tutelle du ministre chargé de l’économie, ayant 
pour mission de gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] dans le cadre du 
cantonnement de certains de ses actifs au sein de la société [13] et de veiller à ce que 
soient respectés les intérêts financiers de l’Etat dans le cadre du plan de redressement 
de la banque.

 4. Initialement filiale du [16], la société [13] a vu son actionnariat transféré à l’EPFR 
en 1998. Elle constitue une société anonyme holding ayant notamment pour filiale la 
société [13] constituée à partir d’une filiale du [16], la [36] (la [34]), banque du groupe 
[D]. 

 5. Au-delà du risque lié à la qualité des créances détenues par le groupe [13], est ulté-
rieurement apparu un risque consécutif au développement des contentieux qui a reçu 
l’appellation de risques non chiffrables. 

 6. Ces risques incluaient notamment celui généré par le contentieux opposant [C] 
[D] et le [16], ainsi que la [34], sa filiale, à la suite de la vente des titres de la société 
de droit allemand [11], filiale de la société anonyme [9] (la société [12]), elle-même 
contrôlée par la société en nom collectif [26], et propriétaire des participations dans 
le capital de la société allemande [4] à la suite de leur acquisition au début des années 
1990 pour un prix de 1,6 milliard de francs.

 7. En 1996, à la suite du placement en liquidation judiciaire des époux [D] par juge-
ment du tribunal de commerce du 14 décembre 1994, puis de l’ensemble des sociétés 
du groupe, à l’exception de la société [12], par un arrêt de la cour d’appel de Paris 
du 31 mai 1995, le litige opposant [C] [D] au [16] a donné lieu à une action engagée 
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par les liquidateurs du groupe [D] contre la société [13], nouvelle dénomination de la 
[34], et le [16].

 8. Par arrêt du 30 septembre 2005, la cour d’appel de Paris a notamment condamné 
solidairement la société [13] et le [16] à payer la somme de 135 millions d’euros en 
réparation du préjudice résultant de la vente des participations [3]. 

 9. Par arrêt du 9 octobre 2006, la Cour de cassation a cassé l’arrêt de la cour d’appel 
du chef des condamnations prononcées contre la société [13] et le [16], et a renvoyé 
les parties devant la cour d’appel de Paris autrement composée (Ass. plén., 9 octobre 
2006, pourvois n° 06-11.307, n° 06-11.056, Bull. 2006, Ass. plén, n° 11).

 10. La cour d’appel de Paris autrement composée a été saisie par les liquidateurs ju-
diciaires du groupe [D] et les époux [D].

 11. Le 16 novembre 2007, les liquidateurs judiciaires, les époux [D], et les sociétés 
[13] et [13] ont signé un compromis prévoyant que le contentieux les opposant don-
nerait lieu à des désistements d’instance et serait soumis à l’arbitrage de trois arbitres, 
MM. [N] [W], [Z] [S] et [N] [V].

 12. Par une sentence du 7 juillet 2008, le tribunal arbitral a condamné solidairement 
les sociétés [13] et [13] à payer aux liquidateurs judiciaires la somme de 240  000 
000 euros, outre intérêts, a fixé à 45 000 000 euros le préjudice moral des époux [D] 
et à 8 448 529,29 euros les dépenses engagées sur frais de liquidation.

 13. Trois autres sentences ont été rendues par les arbitres le 27 novembre 2008, dont 
l’une a statué sur les frais de liquidation et les deux autres sur des requêtes en interpré-
tation de la sentence principale.

 14. Le 28  juin 2013, les sociétés [13] et [13], alléguant le défaut d’impartialité de 
M. [V], ont introduit un recours en révision des sentences arbitrales devant la cour 
d’appel de Paris.

 15. Par arrêt du 17 février 2015, cette juridiction a ordonné la rétractation de la sen-
tence arbitrale rendue le 7 juillet 2008, ainsi que des trois sentences du 27 novembre 
2008, et enjoint aux parties de conclure sur le fond du litige afin qu’il soit à nouveau 
statué en fait et en droit.

 16. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 30 juin 2016 (1re Civ., 30 juin 2016, pourvois n° 15-14.145, n° 15-13.755, 
n° 15-13.904, Bull. 2016, I, n° 151).

 17. Par arrêt du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis du 16 novembre 
2007, a notamment rejeté toutes les demandes formulées à l’encontre des sociétés [13] 
et [13], et a condamné solidairement les sociétés [19], [21], les liquidateurs judiciaires 
de [C] [D] et des sociétés [6] (la société [2]) et [10] (la société [10]), et Mme [D] à 
restituer aux sociétés [13] et [13] la somme de 404 623 082,04 euros avec intérêts au 
taux légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et capitalisation dans 
les conditions de l’article 1154 du code civil.

 18. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 18 mai 2017 (Com., 18 mai 2017, pourvois n° 15-28.683, n° 16-10.339, 
n° 16-10.344).

 19. [C] [D] a par ailleurs été mis en cause pénalement pour avoir frauduleusement 
organisé le recours à la procédure d’arbitrage, avec la complicité de son avocat, M. [H] 
[Y], et de M. [V].
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 20. La procédure pénale a également conduit à la mise en cause de Mme [M] [O], 
ministre de l’économie et des finances, de l’industrie et de l’emploi, M. [R] [E], son 
directeur de cabinet, M. [G] [A], président du conseil d’administration de la société 
[13], et M. [C] [I], président de l’EPFR. 

 21. Au terme de l’enquête puis de l’information judiciaire, Mme [O] a été déclarée 
coupable de négligence par une personne dépositaire de l’autorité publique dont il 
est résulté un détournement de fonds publics par un tiers, par arrêt définitif du 19 dé-
cembre 2016 de la Cour de justice de la République.

 22. [C] [D] et MM. [V], [Y], [E] et [A], notamment, ont quant à eux été renvoyés 
devant le tribunal correctionnel. 

 23. Par jugement du 9 juillet 2019, le tribunal correctionnel a notamment renvoyé les 
prévenus des fins de la poursuite.

 24. Le procureur de la République, ainsi que les sociétés [13] et [13], notamment, ont 
interjeté appel de la décision.

 Déchéance du pourvoi formé par la société [7]

 25. La société [7] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, 
un mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, de la dé-
clarer déchue de son pourvoi par application de l’article 590-1 du code de procédure 
pénale.

 Sur la recevabilité des mémoires additionnels produits pour MM. [Y] et [V]

 26. Les mémoires additionnels produits pour MM.  [Y] et [V] après le dépôt du 
rapport du conseiller rapporteur sont irrecevables en application de l’article 590 du 
code de procédure pénale, dès lors que les demandeurs ne démontrent pas, ni même 
n’allèguent, qu’ils se trouvaient, avant le dépôt du rapport, dans l’incapacité de saisir la 
Cour de cassation des moyens développés dans lesdits mémoires. 

 27. La mise en oeuvre de ces dispositions, qui répondent à la nécessité de la mise en 
état des procédures, ne procède pas en conséquence d’un formalisme excessif.

 Examen des moyens

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen, quatrième moyen, 
cinquième moyen, pris en ses première, cinquième et sixième branches, sixième 

moyen, septième moyen, pris en sa première branche, neuvième moyen, 
pris en sa première branche, onzième moyen, douzième moyen, pris en ses 

deuxième à quatrième branches, et quinzième moyen, proposés pour M. [Y]

 Sur les premier moyen, troisième moyen, quatrième moyen, cinquième moyen, 
sixième moyen, septième moyen, pris en sa deuxième branche, neuvième 
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moyen, dixième moyen, onzième moyen, douzième moyen, pris en sa deuxième 
branche, treizième moyen et quinzième moyen, proposés pour M. [V]

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen, pris en ses 
première et deuxième branches, quatrième moyen, sixième moyen, pris 
en sa quatrième branche, et huitième moyen, proposés pour M. [E]

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, quatrième moyen, pris en sa 
deuxième branche, et cinquième moyen, proposés pour M. [A]

 Sur le troisième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième et cinquième branches, 
proposé pour les sociétés [22], [5], [25], [41] et [46]

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, 
proposé pour les sociétés [13] et [13]

 28. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen proposé pour M. [V]

 Enoncé du moyen

 29. Le deuxième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande de copie de 
notes d’audience du 25 mai 2021, alors « que tout accusé a droit aux facilités néces-
saires à la préparation de sa défense ; qu’il en résulte que les juridictions correction-
nelles doivent communiquer à la demande des parties ou de leurs conseils les notes 
d’audience avant que soit rendue la décision, notamment quand cette communication 
a pour but d’éclairer les parties sur une requalification proposée par le ministère pu-
blic ; qu’en l’espèce, le conseil de M. [V] avait demandé la communication des notes 
d’audience en cours de procès  ; que pour rejeter cette demande, la cour d’appel a 
énoncé qu’« aucun texte ni aucune jurisprudence ne prévo[it] que les copies des notes 
d’audience soient délivrées avant la fin des débats » (arrêt attaqué, p. 85) ; qu’en statuant 
ainsi, quand le respect des droits de la défense commandait la communication de ces 
notes en cours de procès, la cour d’appel a méconnu l’article 6, § 3, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. » 

 Réponse de la Cour

 30. Le moyen est infondé, dès lors qu’aucune disposition légale ni réglementaire ne 
prévoit que la note du déroulement des débats doive être communiquée aux parties 
en cours d’instance, l’article 453 du code de procédure pénale disposant au contraire 
que cette note peut être visée par le président dans les trois jours suivant l’audience. 

 31. Le moyen est en tout état de cause inopérant en ce qu’il invoque la méconnais-
sance de l’article 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme, dès lors 
qu’il ressort des pièces de procédure que la requalification proposée par le ministère 
public avait été mise dans le débat et contradictoirement discutée par les parties. 
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 Sur le quatorzième moyen proposé pour M. [Y], troisième moyen 
proposé pour M. [A], et cinquième moyen proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 32. Le quatorzième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable du délit de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors :

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et de reverser 
des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] consi-
dérés comme compromis et d’en assurer la liquidation ; que si la société [13] recevait 
pour l’exécution de cette mission des fonds de l’Etablissement public de financement 
et de restructuration, ces versements de fonds ne constituaient que les modalités de 
financement de la société ; qu’en retenant au motif inopérant que le [13] recevait des 
fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire public, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ; 

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée par ce dernier et que son mandataire social était agréé par le ministre 
chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, inopérants pour caractériser des 
actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. »
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 33. Le troisième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et rever-
ser des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] 
considérés comme compromis et d’en assurer la liquidation  ; que si la société [13] 
recevait pour l’exécution de cette mission des fonds en vertu d’un prêt consenti par 
l’Etablissement public de financement et de restructuration, ces versements de fonds 
ne constituaient que les modalités de financement de la société ; qu’en retenant, au 
motif inopérant que le [13] recevait des fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire 
public, la cour d’appel a violé l’article 433-4 du code pénal ;

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a encore violé l’article 433-4 du code pénal ;

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée au moyen d’un prêt consenti par ce dernier et que son mandataire 
social était agréé par le ministre chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, 
inopérants pour caractériser des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, 
la cour d’appel a violé l’article 433-4 du code pénal et 593 du code de procédure 
pénale ;

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a encore violé l’article 433-4 du code pénal. »

 34. Le cinquième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors : 

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et reverser 
des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] consi-
dérés comme compromis et d’en assurer la liquidation ; que si la société [13] recevait 
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pour l’exécution de cette mission des fonds de l’Etablissement public de financement 
et de restructuration, ces versements de fonds ne constituaient que les modalités de 
financement de la société  ; qu’en retenant, au motif inopérant que le [13] recevait 
des fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire public, la cour d’appel a méconnu les 
articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée par ce dernier et que son mandataire social était agréé par le ministre 
chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, inopérants pour caractériser des 
actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 35. Les moyens sont réunis. 

 36. Pour déclarer les prévenus coupables de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier au préjudice des sociétés [13] et [13], l’arrêt relève 
notamment que ces sociétés répondaient à la définition légale de dépositaire public, 
en ce qu’elles recevaient des fonds de l’EPFR en vertu de la loi du 28 novembre 1995 
pour les besoins de la défaisance du [16]. 

 37. Les juges ajoutent que, par ailleurs, la mission majeure de l’EPFR était la défense 
des intérêts financiers de l’Etat, qu’il disposait de représentants de l’Etat dans son 
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conseil d’administration et agissait sous le contrôle du ministre de l’économie et des 
finances, et qu’ainsi il était d’évidence chargé d’une mission de service public.

 38. Ils énoncent encore que la société [13] était une filiale à 100 % de l’EPFR, et que 
la mission de cette société, sous le contrôle de l’EPFR, consistait, grâce à un prêt ac-
cordé par l’établissement, à acquérir les actifs du [16] considérés comme compromis, la 
société remboursant ce prêt grâce aux produits générés par la vente des actifs du [16], 
quand les moins-values réalisées lors de la vente de ces actifs étaient compensées par 
des abandons de créances consentis par l’EPFR, dont la dette était garantie par l’Etat, 
donc en définitive par le contribuable qui supportait ainsi les pertes générées par la 
revente des actifs compromis du [16]. 

 39. Ils retiennent enfin que, dans la convention de gestion entre l’Etat et l’EPFR du 
30 janvier 1998, il est préalablement exposé que la stratégie de la société [13] ne serait 
plus exclusivement liquidative mais que la société devrait déterminer la stratégie de 
cession de ses actifs dans le seul souci de les valoriser au mieux et d’optimiser le résul-
tat financier pour l’Etat, c’est-à-dire en prenant pleinement en compte l’ensemble des 
coûts de financement du [13].

 40. En prononçant ainsi, abstraction faite de motifs erronés mais surabondants relatifs 
à la qualité de dépositaires publics des sociétés [13] et [13] à qui l’EPFR ne remettait 
pas de fonds en dépôt, la cour d’appel, qui a établi que les sociétés [13] et [13] accom-
plissaient des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, a justifié sa décision 
sans méconnaître les textes visés aux moyens. 

 41. Dès lors, les moyens doivent être écartés. 

 Sur le cinquième moyen, pris en ses deuxième à quatrième 
branches, proposé pour M. [Y], sixième moyen, pris en ses première 
à troisième branches, proposé pour M. [E], quatrième moyen, pris en 

sa première branche, et sixième moyen proposé pour M. [A]

 Enoncé des moyens

 42. Le cinquième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors :

 « 2°/ que la complicité n’est caractérisée qu’autant qu’il y a un fait principal pu-
nissable dont l’existence est établie en tous ses éléments constitutifs  ; que le délit 
de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condition préalable, 
une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; qu’en déclarant M. [Y] 
coupable complicité de détournement de biens d’un dépôt public après avoir relevé 
que «  la remise des fonds [...] n’a été ni volontaire, ni librement consentie, mais la 
conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » (arrêt, p. 193), la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, en violation 
des articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la caractérisation de l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public 
nécessite que le bien détourné ait été remis à titre précaire ; qu’en déclarant M. [Y] 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public pour avoir facili-
té le détournement des sommes qui avaient été remises à M. et Mme [D] et aux man-
dataires liquidateurs des sociétés du groupe [D] en exécution de la sentence arbitrale, 
lorsque ces sommes leur avaient été remises en pleine propriété, la cour d’appel a violé 
les articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale ;
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 4°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement ; qu’en dé-
clarant M. [Y] coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public 
sans relever au titre de l’infraction principale aucun acte de détournement postérieur 
à la remise des sommes à M. et Mme [D] et à ses liquidateurs en exécution de la 
sentence arbitrale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale, en violation des 
articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale. »

 43. Le sixième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré cou-
pable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors : 

 « 1°/ que le délit de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condi-
tion préalable, une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; qu’en dé-
clarant M. [E] coupable complicité de détournement de biens d’un dépôt public après 
avoir relevé que « la remise des fonds [...] n’a été ni volontaire, ni librement consentie, 
mais la conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » (arrêt, p. 193), 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a 
ainsi méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que la caractérisation de l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public 
nécessite que le bien détourné ait été remis à titre précaire ; qu’en déclarant M. [E] 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public pour avoir fa-
cilité le détournement des sommes qui avaient été remises à M. et Mme [D] et aux 
mandataires liquidateurs des sociétés du groupe [D] en exécution de la sentence arbi-
trale, lorsque ces sommes leur avaient été remises en pleine propriété, la cour d’appel 
a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement  ; qu’en 
déclarant M. [E] coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public 
sans relever au titre de l’infraction principale aucun acte de détournement postérieur 
à la remise des sommes à M. et Mme [D] et à ses liquidateurs en exécution de la sen-
tence arbitrale, la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 44. Le quatrième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 1°/ que la complicité suppose un fait principal punissable ; que M. [G] [A] a été 
poursuivi, sur le fondement de l’article 433-4 du code pénal, en sa qualité de président 
du [13], pour avoir été complice par aide et assistance « du détournement par [C] [D] 
de fonds publics détenus par l’EPFR, en l’espèce de la somme d’environ 403 millions 
d’euros octroyée indûment par le tribunal arbitral aux mandataires liquidateurs des 
sociétés du groupe [D] et à M. et Mme [D], pour un préjudice inexistant, au terme 
d’un arbitrage frauduleux » ; que M. [C] [D] a été poursuivi sur ce même fondement 
pour avoir « détourné les fonds publics détenus par l’EPFR, dépositaire public » ; que 
l’acte matériel de détournement au sens de l’article 433-4 du code pénal implique 
une inversion de titre, soit par substitution d’une possession à titre de propriétaire à 
une simple détention précaire d’un bien, soit, en l’absence de détention matérielle, 
par usurpation de certaines fonctions ou d’une mission lui permettant l’accès audit 
bien ; qu’il suppose donc, en amont de l’acte qui consomme le détournement, soit 
que l’auteur du détournement avait déjà la détention précaire du bien placé en dépôt 
public, soit, à défaut de détention matérielle, qu’il détenait ou avait détenu, à raison de 
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sa mission ou de ses fonctions, un accès à ce bien ou une prérogative sur ce bien ; que 
cette exigence préalable nécessaire fait défaut en l’espèce ; qu’il y a eu paiement, en 
exécution d’une sentence arbitrale ; que la remise des fonds est directement intervenue 
à titre de propriétaire et a opéré transfert de propriété aux liquidateurs des époux [D] 
et du groupe [D]; qu’elle s’est doublée d’un abandon de créances aux fins d’exécution 
de cette même sentence ; que M. [C] [D] ne disposait, en amont de ces paiements, 
en vertu d’une quelconque fonction ou mission, d’aucun accès ni d’aucun pouvoir 
d’aucune sorte sur les fonds ou effets en tenant lieu ; que dès lors, en l’absence de fait 
matériel principal constitutif d’un détournement au sens l’article 433-4 du code pénal, 
la cour d’appel ne pouvait déclarer M. [A] coupable de complicité de détournement 
de biens contenus dans un dépôt public par un particulier sans violer les articles 111-3, 
111-4, 121-6, 121-7 et 433-4 du code pénal. »

 45. Le sixième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré cou-
pable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public commis 
par un particulier, alors :

 « 1°/ que le délit de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condi-
tion préalable, une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; que l’arrêt 
attaqué constate p. 193 que la remise des fonds n’a été « ni volontaire ni librement 
consentie, mais la conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » ; que 
dès lors la Cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions et ainsi violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public suppose que le bien 
détourné a été remis à titre précaire  ; qu’en l’espèce, comme l’arrêt le constate, les 
sommes ont été remises à M. et Mme [D] et au mandataire liquidateur des sociétés du 
groupe [D] en exécution de la sentence arbitrale, en pleine propriété ; que dès lors en 
déclarant M. [A] coupable de détournement de biens d’un dépôt public, la Cour d’ap-
pel a violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement ; qu’en l’es-
pèce aucun acte de détournement n’est relevé à l’encontre de M. [A], postérieur à la 
remise des sommes à M. et Mme [D] et leurs liquidateurs en exécution de la sentence 
arbitrale ; que dès lors, en le déclarant néanmoins coupable de détournement de biens 
d’un dépôt public, l’arrêt attaqué à violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 46. Les moyens sont réunis. 

 47. Le délit de détournement de biens publics commis par un particulier n’a pas pour 
condition que les biens détournés aient été préalablement remis à l’auteur du détour-
nement, dès lors que l’article 433-4 du code pénal dispose que ce délit a pour objet 
un acte ou un titre, des fonds publics ou privés, ou des effets, pièces ou titres en tenant 
lieu ou tout autre objet qui ont été remis, non pas au particulier auteur de l’infraction 
mais, en raison de ses fonctions, à une personne dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public, à un comptable public, à un dépositaire public 
ou à l’un de ses subordonnés.

 48. L’acte de détournement s’entend ainsi du fait de priver le dépositaire public ou la 
personne chargée d’une mission de service public, à qui les biens ont été remis, de son 
contrôle légitime sur ceux-ci.
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 49. Dès lors, les moyens, qui sont infondés, doivent être écartés. 

 Sur les septième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y], 
et septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [V]

 Enoncé des moyens

 50. Le septième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
au paiement d’une amende de 300 000 euros, alors :

 « 2°/ que le juge qui prononce une amende doit tenir compte des charges résultant 
de sa décision ; qu’en affirmant péremptoirement, pour condamner M. [Y] au paie-
ment d’une amende de 300 000 euros, que ce montant était en rapport avec son état 
de fortune, sans mieux s’en expliquer, quand elle le condamnait à verser aux parties 
civiles les sommes totales de 392 623 082,54 euros de dommages-intérêts en répara-
tion de leur préjudice matériel, 145 000 euros en réparation de leur préjudice moral, 
600 000 euros au titre de l’article 475-1 du code de procédure pénale et qu’elle or-
donnait par ailleurs à son encontre, à titre de peine complémentaire, la confiscation 
de la somme de 99 230,63 euros figurant au crédit de son compte bancaire, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 132-1, 132-20 du code pénal, 
485 et 593 du code de procédure pénale, ensemble l’article 1er du protocole n° 1 à la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

 51. Le septième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
à verser une amende de 300 000 euros, alors : 

 « 1°/ que le montant de l’amende est déterminé en tenant compte des ressources et 
des charges de l’auteur de l’infraction ; qu’il appartient à la juridiction de jugement 
qui prononce une peine d’amende de prendre en compte, au titres des charges, celles 
qui résultent des condamnations qu’elle prononce sur l’action civile, en particulier 
lorsqu’elles sont considérables ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que 
M. [N] [V] était âgé de 95 ans au moment du prononcé de l’arrêt et qu’il était atteint 
de graves problèmes de santé ; que la cour a condamné M. [V], sur l’action civile, à 
verser aux parties civiles au titre de dommages-intérêts et frais irrépétibles une somme 
totale s’élevant à plus de 400 millions d’euros ; qu’en condamnant M. [V], un homme 
âgé de plus de 95 ans atteint de graves problèmes de santé, au paiement d’une amende 
de 300 000 euros sans examiner les charges d’un montant exceptionnel nées de la 
condamnation sur l’action civile, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision 
au regard de l’article  132-20, alinéa 2, du code pénal, ensemble l’article  132-1 du 
même code. »

 Réponse de la Cour

 52. Les moyens sont réunis. 

 53. D’une part, si, en matière correctionnelle, le juge qui prononce une peine doit 
motiver sa décision au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité et 
de la situation personnelle de son auteur, et s’il est en outre tenu, s’il prononce une 
amende, de motiver sa décision en tenant compte des ressources et des charges du 
prévenu, celles-ci ne comprennent pas les charges résultant de la déclaration de culpa-
bilité, telles que les condamnations au paiement de dommages-intérêts en réparation 
des préjudices subis par les parties civiles, dès lors que l’importance du préjudice peut 
au contraire constituer un critère d’appréciation de la gravité de l’infraction. 
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 54. D’autre part, il ne résulte pas de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que 
M.  [Y] aurait saisi la cour d’appel du moyen pris du caractère disproportionné de 
l’atteinte portée à son droit de propriété par le niveau global des peines pécuniaires, 
lequel moyen aurait en tout état de cause été inopérant en l’espèce, dès lors que la 
confiscation avait pour objet un bien qui était dans sa totalité, en valeur, le produit des 
infractions dont le prévenu a été déclaré coupable. 

 55. Dès lors, les moyens, qui sont infondés, doivent être écartés. 

 Sur les dixième moyen proposé pour M. [Y], et 
huitième moyen proposé pour M. [V]

 Enoncé des moyens

 56. Le dixième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il a prononcé 
la confiscation en valeur de la somme de 99 230,63 euros inscrite au crédit de son 
compte bancaire n° [XXXXXXXXXX01], alors :

 « 1°/ que peuvent seuls constituer le produit d’une infraction les fonds et biens gé-
nérés par celle-ci ; que, dès lors, en énonçant, pour confisquer en valeur la somme de 
99 230, 63 euros figurant au crédit du compte bancaire du prévenu, que celui-ci avait 
perçu une rémunération d’au moins deux millions d’euros à l’issue de l’arbitrage en 
sa qualité d’avocat de mandataires liquidateurs du groupe [D] et de [C] [D] et que la 
part de rémunération correspondant à ses conseils et actions relatifs à l’arbitrage frau-
duleux et au détournement de biens publics était au moins égale au montant de la 
somme confisquée, sans établir que les fonds qu’il avait ainsi perçus en règlement de 
ses honoraires provenaient en partie de ceux qui avaient été versés à ses clients par le 
[13] et le [13] en exécution de la sentence arbitrale litigieuse, la cour d’appel, qui n’a 
pas établi l’origine illicite de cette rémunération, n’a pas justifié sa décision au regard 
des articles 131-21 et 313-7 du code pénal dans leur rédaction applicable ;

 2°/ qu’en affirmant péremptoirement, pour confisquer en valeur la somme de 99 230, 
63 euros figurant au crédit du compte bancaire du prévenu, qu’elle « estime certain 
que [la] part de la rémunération correspondant aux conseils et actions de [H] [Y] re-
latifs à l’arbitrage frauduleux et au détournement de biens publics est au moins égale 
au montant de la somme saisie » (arrêt, p. 203), sans déterminer le montant exact des 
honoraires perçus par M. [Y] dans le cadre de la procédure d’arbitrage, lesquels corres-
pondaient, selon elle, au produit des infractions dont elle le déclarait coupable, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 131-21 et 313-7 du code pénal 
dans leur rédaction applicable. »

 57. Le huitième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il a ordonné 
la confiscation à hauteur de 389 000 euros de l’ensemble immobilier situé à [Adresse 
32], alors :

 « 1°/ que la confiscation peut porter sur tous les biens qui sont l’objet ou le produit 
direct ou indirect de l’infraction ; que le produit indirect de l’infraction est constitué 
par la transformation de ce qui a été généré directement par l’action ou l’abstention 
incriminée ; que le produit direct du délit d’escroquerie est constitué par l’objet de 
la remise opérée par la dupe et son produit indirect par la transformation de l’objet 
de cette remise ; que pour ordonner la confiscation à hauteur de 389 000 euros de 
l’ensemble immobilier situé à [Adresse 32], la cour d’appel a énoncé que « si le pro-
duit direct de l’infraction est tout avantage économique tiré de l’infraction pénale 
elle-même, le produit indirect de l’infraction vise, quant à lui, à appréhender toutes les 
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formes d’enrichissement susceptibles d’avoir un lien avec la commission des faits, ce 
qui est le cas en l’espèce s’agissant du bien immobilier saisi, financé avec la rémunéra-
tion de M. [V] en qualité d’arbitre » (arrêt attaqué, p. 206) ; qu’en statuant ainsi, quand 
la rémunération de M. [V] ne constituait pas le produit indirect du délit d’escroquerie 
pour lequel il a été condamné, la cour d’appel a méconnu l’article 131-21 du code 
pénal ;

 2°/ que selon les propres constatations de l’arrêt, la «  cour considère que le pro-
duit de l’infraction s’élève au montant des sommes versées aux liquidateurs (305 495 
780,97 euros), auquel doit s’ajouter la créance abandonnée de la [34] sur la liquidation 
[D] (87 127 301,57 euros), [qu’] il est donc de 392 623 082,54 euros » (arrêt attaqué, 
p. 222), la cour d’appel ayant par ailleurs énoncé que « ce montant total constitue le 
produit direct des infractions connexes d’escroquerie et de complicité de détourne-
ment de biens publics par un particulier » (eod. loc.) ; qu’en énonçant néanmoins par 
ailleurs que le bien immobilier des époux [V] était le produit indirect de l’escroquerie 
car financé avec sa rémunération d’arbitre, rémunération qui n’est pas la transforma-
tion des sommes qu’elles considérait elle-même comme le produit de l’escroquerie, 
la cour d’appel a statué par des motifs contradictoires en violation de l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 3°/ que hormis le cas où la confiscation, qu’elle soit en nature ou en valeur, porte sur 
un bien qui, dans sa totalité, constitue le produit de l’infraction, le juge, en ordonnant 
une telle mesure, doit apprécier le caractère proportionné de l’atteinte portée au droit 
de propriété de l’intéressé lorsqu’une telle garantie est invoquée ou procéder à cet 
examen d’office lorsqu’il s’agit d’une confiscation de tout ou partie du patrimoine ; 
qu’il incombe en conséquence au juge qui décide de confisquer un bien, après s’être 
assuré de son caractère confiscable en application des conditions légales, de préciser la 
nature et l’origine de ce bien ainsi que le fondement de la mesure et, le cas échéant, 
de s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de 
propriété du prévenu ; que l’ensemble immobilier situé à Saint-Martin dont la cour 
d’appel a ordonné la confiscation n’est pas, ainsi qu’il a été démontré par les deux 
premières branches du moyen, le produit de l’escroquerie pour lequel l’exposant a été 
condamné ; qu’en ordonnant la confiscation de ce bien sans s’être assurée de son ca-
ractère confiscable en application des conditions légales, sans préciser le fondement de 
la mesure, la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de propriété 
du prévenu, la cour d’appel, qui ne met pas la Cour de cassation en mesure de s’assurer 
que les exigences de motivation rappelées ci-dessus ont été respectées, n’a pas justifié 
sa décision au regard de l’article 131-21 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 58. Les moyens sont réunis. 

 59. Pour condamner M. [Y] à la confiscation en valeur, à titre de produit des infrac-
tions dont il a été déclaré coupable, de la somme de 99 230,63 euros figurant sur un 
compte bancaire dont il est titulaire au [15], l’arrêt attaqué relève que ce dernier, en 
qualité d’avocat des mandataires liquidateurs du groupe [D] et de [C] [D], a perçu la 
somme d’au moins 2 millions d’euros à l’issue de l’arbitrage, et que cette somme peut 
s’analyser, au moins pour partie, en l’avantage économique qu’il a retiré de la commis-
sion des infractions d’escroquerie et de complicité de détournement de biens publics 
par un particulier. 
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 60. Les juges précisent que M. [Y] a fait valoir que cette somme était la rémunéra-
tion de la défense de [C] [D] dans ses procès l’opposant au [16] et à la société [13], et 
n’incluait donc que pour partie son concours lors de la préparation et la tenue de l’ar-
bitrage, mais qu’ils estiment certain que cette part de la rémunération correspondant 
aux conseils et actions du prévenu relatifs à l’arbitrage frauduleux et au détournement 
de biens publics est au moins égale au montant de la somme saisie.

 61. Pour par ailleurs condamner M. [V] à la confiscation, à hauteur de 389 000 euros, 
d’un ensemble immobilier dont son épouse et lui sont propriétaires à [Localité 31] 
(97), à titre de produits des infractions dont il a été déclaré coupable, l’arrêt retient que 
les époux [V] sont propriétaires de cet ensemble immobilier dont la construction a 
été financée, à hauteur de 389 000 euros, au moyen des fonds perçus par M. [V], pour 
un montant de 399 262,66 euros, à titre d’honoraires à la suite de la sentence arbitrale. 

 62. En prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître aucun 
des textes visés au moyen. 

 63. En effet, d’une part, les juges ont souverainement évalué l’avantage économique 
tiré des infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables. 

 64. D’autre part, cet avantage, qui constitue le produit de ces infractions pour chacun 
des prévenus, se distingue de l’objet du délit de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier, lequel, identique pour l’ensemble des participants 
à l’infraction comme étant un élément constitutif de celle-ci, correspond aux fonds 
versés par les sociétés [13] et [13] en exécution de la sentence arbitrale frauduleuse. 

 65. Dès lors, les moyens doivent être écartés. 

 Sur le neuvième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 66. Le neuvième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a assorti la peine d’interdiction 
d’exercer la profession d’avocat et de conseil juridique prononcée à son encontre de 
l’exécution provisoire, alors : 

 « 2°/ qu’en déclarant exécutoire par provision la peine d’interdiction d’exercer la 
profession d’avocat ou de conseil juridique qu’elle prononçait à l’encontre de M. [Y], 
sans relever la commission, par celui-ci, d’autres faits délictueux dans l’exercice de ses 
fonctions depuis les faits poursuivis, anciens de plus de dix ans, ni établir l’existence 
d’un risque de récidive, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des ar-
ticles 131-10, 131-26 du code pénal, 471, 512 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 67. Aucune disposition législative ne prévoit l’obligation pour les juges de motiver 
leur décision par laquelle ils déclarent exécutoire par provision une peine d’interdic-
tion professionnelle.

 68. Dès lors, le moyen n’est pas fondé. 

 Sur le premier moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Enoncé du moyen

 69. Le premier moyen critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré recevables les demandes de 
condamnation formées contre les sociétés [8] et [30] ès qualités par les sociétés [13] et 
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[13], alors « que la créance née postérieurement au jugement d’ouverture n’est payée 
par les organes de la procédure collective que si elle est née régulièrement ; qu’une 
créancé née de la commission d’un fait délictueux ne saurait être regardée comme 
née régulièrement ; qu’en jugeant au contraire que la condition de naissance régulière 
n’est pas affectée par le caractère délictueux ou dommageable de l’acte générateur de 
la créance pour déclarer les demandes de condamnation des exposantes recevables, la 
cour d’appel a violé l’article 40 de la loi du 25 janvier 1985, applicable en l’espèce. » 

 Réponse de la Cour

 70. Est régulière, au sens de l’article 40 de la loi n° 85-98 du 5 janvier 1985, la créance 
qui ne résulte pas d’un acte accompli en méconnaissance des règles gouvernant les 
pouvoirs du débiteur et des organes de la procédure de liquidation judiciaire, quand 
bien même cette créance serait née d’un acte fautif du débiteur.

 71. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le moyen proposé pour la société [26]

 Enoncé du moyen

 72. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande de la société [26] en 
mainlevée des saisies pénales et restitution du solde du contrat d’assurance capitalisa-
tion souscrit le 12 juin 2009 par la société [21] auprès de [40], des soldes des comptes 
bancaires de la société [21] n° 95721002781 et n° 72741279 ouverts dans les livres de 
la [35] et des soldes des comptes bancaires de la société [21] n° 175937 et n° 175938 
ouverts dans les livres de l’[45], alors :

 « 1°/ que tout jugement doit être suffisamment motivé ; que l’insuffisance de motifs 
équivaut à leur absence ; que, dans ses écritures d’appel, la société [21] faisait valoir 
que ses actifs étaient insuffisants pour faire face au montant de son passif, de sorte qu’il 
convenait d’ordonner la mainlevée des biens saisis pour préserver le gage des créan-
ciers (conclusions d’appel de la société [21], p. 2, in fine, p. 3, in limine); qu’en refusant 
d’ordonner la mainlevée des saisies pratiquées aux seuls motifs que les biens saisis 
étaient le produit indirect de l’infraction, et que la société [21] n’était pas de bonne 
foi, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si l’ouverture d’une procédure 
collective à l’encontre de la société [21], à l’égard de laquelle la saisie avait été prati-
quée, n’était pas de nature à justifier la mainlevée des saisies afin de préserver le gage 
des créanciers de la société, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision, en violation de 
l’article 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que la mesure de saisie pénale, de nature provisoire, a pour objet de garantir la 
peine complémentaire de confiscation selon les conditions définies à l’article 131-21 
du code pénal ; que la mesure de saisie pénale n’opère pas transfert de propriété du 
bien saisi ; que le maintien d’une mesure de saisie pénale d’un bien appartenant au 
débiteur d’une procédure collective sans prononcé d’une peine complémentaire de 
confiscation a pour effet de maintenir le bien saisi dans le patrimoine du débiteur 
tout en empêchant la détermination de son insuffisance d’actifs et, en conséquence, la 
clôture de la procédure collective ; qu’en refusant d’ordonner la mainlevée des saisies 
pratiquées tout en s’abstenant de prononcer une peine complémentaire de confisca-
tion, la cour d’appel a maintenu artificiellement les biens saisis dans le patrimoine de 
la société [21] sans terme, empêchant la détermination de l’actif réalisable et rendant 
impossible la clôture de la liquidation judiciaire ouverte à l’endroit de cette dernière, 
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en violation de l’article 706-141 du code de procédure pénale, ensemble les articles 
L. 622-21 et L. 643-9 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 73. La demanderesse ne saurait se faire un grief de ce que la cour d’appel n’a pas 
répondu au moyen tiré des conséquences de l’ouverture d’une procédure collective 
à son encontre, dès lors que la mise en liquidation judiciaire, qui ne s’oppose ni au 
prononcé d’une peine de confiscation, ni à une mesure préalable de saisie destinée à en 
garantir l’exécution (Crim., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-85.820, Bull.), n’est pour 
ce motif pas propre à imposer la mainlevée d’une telle mesure.

 74. Par ailleurs la non-restitution d’un bien saisi ne revient pas à le maintenir sous 
main de justice sans limitation de durée, dès lors qu’il résulte du troisième alinéa de 
l’article 41-4 du code de procédure pénale que les biens non restitués deviennent la 
propriété de l’Etat, sous réserve des droits des tiers, dans les conditions de ce texte. 

 75. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième, sixième, septième et 
huitième branches, proposé pour les sociétés [22], [5], [25], [42] et [46] 

 Enoncé du moyen

 76. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il rejeté la demande des sociétés [22], [41], [25], 
[5] et [46] en mainlevée de saisies pénales et restitution concernant le bien immobilier 
situé sur la commune de [Localité 33], les comptes ouverts au nom de la société [22] 
à l’[45] et à la [39], ceux ouverts au nom de la société [41] à la [37] de [Localité 33], à 
la [37] de [Localité 29] et à l’[45], celui ouvert au nom de la société [5] à la [39], celui 
ouvert au nom de la société [25] à [28] et ceux ouverts au nom de la société [46] à la 
[39], alors :

 « 2°/ que la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, qui a ajouté au troisième alinéa de l’ar-
ticle 481 du code de procédure pénale que le tribunal correctionnel peut refuser la 
restitution « lorsque le bien saisi est l’instrument ou le produit direct ou indirect de 
l’infraction » est postérieure aux faits reprochés aux prévenus ; que, partant, à supposer 
même que l’article 481 alinéa 3 du code de procédure pénale ait été applicable en 
l’espèce, il ne pouvait l’être que dans sa rédaction antérieure à la loi du 3 juin 2016 
conformément au principe de non-rétroactivité des délits et des peines applicable au 
refus de restitution au stade du jugement, qui équivaut à une peine de confiscation 
dès lors qu’il conduit à la perte de la propriété du bien saisi  ; que la cour d’appel, 
qui a refusé la restitution du produit des infractions aux exposantes en se fondant sur 
l’article 481 alinéa 3 du code de procédure pénale dans sa rédaction issue de la loi du 
3 juin 2016, a violé le principe précité et ainsi méconnu les articles 8 de la Déclara-
tion des droits de l’homme et du citoyen de 1789, 7 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 49.1 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne, 15.1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 112-1 du 
code pénal ;

 4°/ que la bonne foi de la société propriétaire, qui sollicite la restitution, s’apprécie 
en la personne de son représentant légal à la date de la demande en restitution et ce 
a fortiori lorsque la société a changé de statut juridique et se trouve en liquidation ju-
diciaire, les anciens dirigeants se trouvant dessaisis de la gestion de ses actifs au profit 
du liquidateur, qui a pour mission légale de les liquider dans l’intérêt des créanciers ; 
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qu’en l’espèce, l’absence de caractère frauduleux du changement de représentant légal 
des sociétés exposantes résultait du fait que les liquidateurs judiciaires (curateurs de 
justice) avaient été désignés par une autorité judiciaire et qu’il n’existait aucun soup-
çon de collusion entre eux et [C] [D] ou ses ayants droit ; qu’en outre, la liquidation 
judiciaire n’avait pas seulement eu pour effet de changer les représentants légaux des 
sociétés exposantes mais plus radicalement de changer leur statut juridique et de don-
ner mandat aux liquidateurs de vendre leurs actifs dans l’intérêt de leurs créanciers, à 
savoir les sociétés [13] et [13], qui étaient également des tiers de bonne foi et même 
les victimes des infractions commises ; qu’en refusant d’apprécier la bonne foi des so-
ciétés exposantes à l’aune de leur changement de statut juridique et de celle de leurs 
actuels liquidateurs judiciaires ainsi que de la mission légale de ceux-ci, qui est d’agir 
dans l’intérêt des créanciers, la cour d’appel a violé les articles 481 et 484 du code de 
procédure pénale, ensemble l’article 131-21 du code pénal ;

 6°/ que la bonne foi d’une personne morale s’apprécie au regard de la bonne ou 
mauvaise foi de ses dirigeants  ; que si à la date du remploi des fonds provenant du 
protocole d’exécution des sentences arbitrales le capital des sociétés exposantes était 
détenu directement ou indirectement par [C] [D], il est constant que ce dernier était 
en liquidation judiciaire et que les fonds avaient été versés aux liquidateurs judiciaires 
des époux [D] et du Groupe [D] (par le [13] et le [13]) (arrêt p. 193 § 9 et p. 208 § 5), 
ce dont il résultait que la bonne foi des sociétés exposantes devait s’apprécier au regard 
de la bonne ou mauvaise foi des liquidateurs judiciaires des époux [D] et du Groupe 
[D], c’est-à-dire de la Selafa [30] et de société [17] (arrêt p. 215 § 5), et non pas au 
regard de celle de [C] [D] ; qu’en retenant la mauvaise foi des exposantes, pour rejeter 
leur demande en restitution, sans vérifier ni constater que la Selafa [30] et la société 
[17] auraient été de mauvaise foi lorsque les fonds ont été remployés au bénéfice des 
exposantes, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard des 
articles 481 et 484 du code de procédure pénale, et de l’article 131-21 du code pénal ;

 7°/ que le refus de restitution d’un bien saisi constituant le produit direct ou indi-
rect de l’infraction est une simple faculté pour la juridiction saisie  ; qu’en rejetant 
la demande de restitution formée par les exposantes aux motifs que les biens sai-
sis constituaient le produit indirect des infractions d’escroquerie et de complicité de 
détournement de fonds publics et que les exposantes n’étaient pas de bonne foi au 
moment de la commission des faits, sans répondre aux conclusions par lesquelles elles 
faisaient valoir que, compte tenu des particularités de l’espèce, il était inopportun de 
rejeter leur demande de restitution dès lors, d’une part, que les exposantes, dont les 
intérêts ne se confondaient plus aujourd’hui avec ceux de [C] [D] ou de ses ayants 
droit, sollicitaient la restitution des biens afin de désintéresser les créanciers dans le 
cadre de leur liquidation, dont principalement le [13] et le [13], parties civiles dans le 
cadre de l’instance, sans qu’aucune somme ne puisse revenir à l’avenir aux ayants droits 
de [C] [D] et, d’autre part, que la restitution des biens aux exposantes aurait le même 
effet que leur confiscation ¿ à savoir servir à l’indemnisation du [13] et du [13] ¿ à ceci 
près que les diligences seraient effectuées par le liquidateur et les curateurs plutôt que 
l’AGRASC, ce qui serait plus rapide pour les parties civiles et moins coûteux pour 
l’Etat, la cour d’appel a statué par des motifs insuffisants et ainsi violé l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 8°/ que le tiers, y compris celui de mauvaise foi, n’est pas assimilable à un condamné 
et doit bénéficier du plus haut standard de protection, notamment de l’application en 
tout état de cause du contrôle de proportionnalité de toute atteinte portée à son droit 
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de propriété ; qu’en l’espèce, ainsi que le faisaient valoir les exposantes (conclusions p. 
18-20), le refus de leur restituer les biens saisis dont elles sont propriétaires prive d’in-
demnisation leurs créanciers, dont les sociétés [13] et [13], également privés de leur 
indemnisation en tant que parties civiles dès lors que l’article 706-164 du code de pro-
cédure pénale, qui permet l’indemnisation des parties civiles sur les fonds confisqués, 
ne s’applique pas en cas de refus de restitution, ce qui ne peut se trouver justifié ici par 
l’objectif d’éviter l’enrichissement du condamné en cas de restitution, les ayants droit 
de [C] [D] n’ayant aucune chance de percevoir des sommes après que les sociétés [13] 
et [13] aient été désintéressées dans le cadre de la liquidation judiciaire des sociétés 
exposantes ; qu’ainsi, à supposer même que les exposantes soient considérées comme 
des tiers de mauvaise foi et quand bien même les biens dont elles sollicitaient la resti-
tution étaient le produit d’infractions, la cour d’appel aurait dû vérifier, comme elle y 
était invitée, si le refus de restitution qu’elle leur opposait n’était pas disproportionné ; 
qu’en ne le faisant pas, elle a privé sa décision de base légale au regard des articles 2 et 
17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et 1er du premier 
protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 77. Pour rejeter, en application de l’article 481 du code de procédure pénale, la de-
mande de restitution de biens placés sous main de justice présentée par les sociétés 
[22], [5], [25], [41] et [46], l’arrêt relève que ces biens constituent le produit des infrac-
tions connexes d’escroquerie et de complicité de détournement de biens publics par 
un particulier, par suite du réemploi par [C] [D] et la société [26], à partir de 2009, de 
la somme de 305 495 780,97 euros versée aux liquidateurs en exécution de la sentence 
arbitrale litigieuse, à laquelle doit être ajoutée la créance abandonnée par la [34] sur 
la liquidation [D] pour un montant de 87 127 301,57 euros, le produit total s’élevant 
ainsi à la somme de 392 623 082,54 euros. 

 78. Les juges ajoutent que, si la restitution du produit de l’infraction ne peut être 
refusée à un requérant de bonne foi, les sociétés requérantes ne sont pas en l’espèce 
de bonne foi.

 79. Ils précisent que la bonne foi du tiers propriétaire apparent ou réel de la société 
doit s’apprécier au moment de la commission des faits, puisque la rechercher chez ses 
nouveaux dirigeants ou liquidateurs au moment de la demande de restitution aurait 
notamment pour conséquence de rendre impossible tout refus de restitution, y com-
pris du produit infractionnel, en cas de changement de représentant de la personne 
morale.

 80. Ils énoncent encore que l’absence de bonne foi renvoie ainsi à la connaissance 
qu’avaient la société [22], détenue à 100 % par [C] [D], et ses filiales et sous-filiales dé-
tenues elles-même à 100 %, de l’utilisation des fonds et de leur origine illicite, les inté-
rêts de [C] [D] se confondant avec ceux de l’ensemble de ces sociétés qui ne pouvaient 
ignorer, dans les circonstances de la cause, la provenance frauduleuse de leurs biens.

 81. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

 82. En effet, d’une part, si les décisions de non-restitution du produit de l’infraction 
ont pour effet, comme la peine complémentaire de confiscation de celui-ci, de trans-
férer à l’Etat la propriété des biens sur lesquels ces mesures portent, la non-restitu-
tion ne constitue pas pour autant une peine, comme ayant pour seul objet de lutter 
contre toute forme d’enrichissement illicite (Cons. const., 3 décembre 2021, décision 
n° 2021-951, QPC), de sorte que les dispositions de la loi n° 2016-731 du 3  juin 
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2016 ayant modifié les dispositions de l’article 481 du code de procédure pénale en 
prévoyant que le tribunal peut refuser la restitution lorsque le bien saisi est le produit 
direct ou indirect de l’infraction, s’analysent en une loi de procédure s’appliquant aux 
faits commis avant son entrée en vigueur. 

 83. D’autre part, en matière de restitution, la bonne foi du requérant doit être appré-
ciée à la date où ce dernier a acquis ses droits sur les biens objet de sa requête, et non 
à la date de celle-ci, de sorte que le moyen tiré du placement en liquidation judiciaire 
des requérantes dans l’ordre juridique belge est inopérant, celui-ci étant intervenu 
postérieurement au transfert de la propriété des fonds litigieux. 

 84. La circonstance que [C] [D] avait déjà été placé en liquidation judiciaire à la 
date où la société [22] et ses filiales se sont vues transférer la propriété du produit de 
l’infraction est sans emport, dès lors que le jugement de liquidation judiciaire d’une 
personne physique emporte dessaisissement pour le débiteur de l’administration et de 
la disposition de ses biens, notamment des parts dans le capital de sociétés, mais ne le 
dessaisit pas de ses fonctions de représentant légal de celles-ci (Com., 27 novembre 
2001, pourvoi n° 97-22.086, Bull. 2001, IV, n° 189), de sorte que la cour d’appel était 
fondée à apprécier la bonne foi de ces sociétés en la personne de [C] [D], lequel, d’une 
part était organe et représentant de ces personnes morales, l’une ou l’autre de ces qua-
lités justifiant une telle appréciation, d’autre part, avait accepté la possession des fonds 
litigieux pour le compte de celles-ci. 

 85. Enfin, la restitution d’un bien saisi constituant le produit direct ou indirect de 
l’infraction constitue une faculté pour la juridiction saisie, de sorte que la décision qui 
la refuse n’a pas lieu d’être motivée. 

 86. Par ailleurs, le moyen pris du caractère disproportionné de l’atteinte portée au 
droit de propriété par ce refus est inopérant. 

 87. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, proposé pour les sociétés [13] et [13]

 Enoncé du moyen

 88. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a, d’une part, rejeté leur demande de res-
titution du contrat de capitalisation souscrit par la société [21] auprès de [40] et des 
sommes figurant au crédit des comptes bancaires saisis de [C] [D] et de ses sociétés, à 
savoir du compte ouvert à la [37] succursale de [Localité 33] au nom de la société [43], 
de celui ouvert par la société [20] dans les livres de la [28] à [Localité 27], du compte 
à vue au nom de la société [43] et ouvert auprès de la [38], des comptes ouverts au-
près d’[45] et dont sont titulaires M. [D] et plusieurs de ses sociétés (compte ouvert le 
25 novembre 2011 au nom de la société [43], deux comptes ouverts le même jour au 
nom de la société [26] SNC, le compte ouvert le 9 février 2012 au nom de la société 
[23]) et des comptes ouverts auprès de la [39] (au nom de [24], de [23], de [C] [D], 
d’Aircraft management services, de [46] et de [44]) et a, d’autre part, rejeté toutes les 
autres demandes de mainlevée des saisies pénales et de restitution formées respective-
ment par la SNC [26], représentée par son liquidateur judiciaire, Maître [J], et par les 
sociétés [22], [41], [25], [5] et [46], représentées par leur administrateur, alors :

 « 3°/ que la saisie par le magistrat instructeur de biens qui sont les produits directs et 
indirects d’une infraction contre les biens est une mesure de caractères provisoire et 
conservatoire destinée à préserver l’efficacité d’une peine ultérieure de confiscation 
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et, le cas échéant, à permettre à la partie civile, victime de l’infraction, d’exercer la 
faculté que lui octroie l’article 706-164 du code de procédure pénale d’obtenir de 
l’AGRASC un paiement prioritaire des dommages et intérêts par prélèvement sur 
les sommes et valeurs liquidatives des biens saisis ; que la juridiction de jugement qui 
constate l’existence d’un délit d’escroquerie et prononce au bénéfice de la victime une 
condamnation à dommages-intérêts, mais ne prononce pas de peine de confiscation 
des produits directs et indirects de cette infraction, compte tenu du décès, survenu en 
cours d’instance, de l’un des prévenus, est tenue de se prononcer sur le dénouement 
des saisies ordonnées lors de l’instruction préparatoire d’une manière telle que les 
biens saisis soient restitués à la partie civile si celle-ci peut faire valoir un droit sur ces 
biens ou, à défaut, restitués à leur propriétaire, de telle sorte que la partie civile et les 
autres créanciers soient en mesure d’appréhender ces biens par des voies d’exécution 
individuelles ou collectives  ; qu’en l’espèce, les sociétés [13] et [13] formaient une 
demande de restitution des actifs placés sous main de justice, tantôt à titre principal, 
tantôt à titre subsidiaire pour le cas où les demandes des mandataires judiciaires des 
sociétés du groupe [D] tendant à en obtenir, dans l’intérêt des créanciers, la restitution 
ne seraient pas accueillies ; que, tout en constatant que ces actifs constituaient des pro-
duits directs ou indirects des infractions connexes d’escroquerie et de détournement 
de biens publics dont elle a caractérisé l’existence, la cour d’appel n’en a pas prononcé 
la confiscation, compte tenu du décès de [C] [D], titulaire direct ou indirect de ces 
actifs ; qu’en refusant de faire droit à la fois aux demandes de restitution formées par les 
sociétés [13] et [13] et aux demandes de restitution formées par les liquidateurs judi-
ciaires des diverses sociétés du groupe [D], la cour d’appel qui a, par-là placé les socié-
tés [13] en situation de ne pouvoir, ni procéder à des voies d’exécution sur les produits 
de l’infraction commise à son détriment, ni faire utilement valoir ses droits dans les 
procédures collectives de [C] [D] et des sociétés de son groupe, a méconnu les droits 
des parties civiles, en particulier leur droit de propriété et leur droit à l’exécution de la 
décision de justice rendue en leur faveur, et a ainsi violé l’article préliminaire du code 
de procédure pénale, ensemble l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789, l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention eu-
ropéenne de sauvegarde des droits de l’homme et l’article 6 §1 de cette convention. »

 Réponse de la Cour

 89. Les sociétés [13] et [13] ne sauraient se faire un grief de ce que l’arrêt attaqué a 
rejeté leur demande de restitution du produit des infractions commises à leur préju-
dice, ainsi que les demandes de restitution des liquidateurs des sociétés du groupe [D], 
ce dont elles déduisent que la cour d’appel les aurait ainsi placées en situation de ne 
pouvoir, ni procéder à des voies d’exécution sur les produits de l’infraction commise 
à leur détriment, ni faire utilement valoir leurs droits dans la liquidation judiciaire de 
[C] [D] et des sociétés de son groupe, pour les motifs qui suivent. 

 90. Les demanderesses sont fondées à obtenir de l’AGRASC, dans les conditions de 
l’article 706-164 du code de procédure pénale, que les dommages-intérêts et les frais 
leur soient payés par prélèvement sur les fonds ou sur la valeur liquidative des biens 
dont la non-restitution a été prononcée par décision définitive, à compter du transfert 
de la propriété des biens à l’Etat en application du troisième alinéa de l’article 41-4 
du même code. 

 91. En effet, l’article 481 de ce code doit être interprété à la lumière de la directive 
2014/42/UE du 3 avril 2014, dont l’article 4, § 2, dispose que, lorsqu’il n’est pas pos-
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sible de procéder à la confiscation à la suite d’une condamnation définitive, au moins 
lorsque cette impossibilité résulte d’une maladie ou de la fuite du suspect ou de la per-
sonne poursuivie, les Etats membres prennent les mesures nécessaires pour permettre 
la confiscation des instruments ou produits dans le cas où une procédure pénale a été 
engagée concernant une infraction qui est susceptible de donner lieu, directement ou 
indirectement, à un avantage économique et où ladite procédure aurait été susceptible 
de déboucher sur une condamnation pénale si le suspect ou la personne poursuivie 
avait été en mesure de comparaître en justice.

 92. Ces dispositions ont été transposées par l’article 84 de la loi n° 2016-731 du 3 juin 
2016 qui a modifié l’article 481 du code de procédure pénale en prévoyant que le 
tribunal correctionnel peut refuser la restitution d’un bien saisi lorsqu’il est le produit 
direct ou indirect de l’infraction. 

 93. Il s’en déduit que, si la non-restitution de l’instrument et du produit de l’infraction 
ne constitue pas une peine, dès lors que le seul objet de cette mesure est de prévenir le 
renouvellement d’infractions et de lutter contre toute forme d’enrichissement illicite, 
dans l’objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l’ordre public, la décision 
de non-restitution de l’instrument et du produit prononcée par la juridiction de ju-
gement constitue néanmoins une alternative à la confiscation, lorsque le prononcé de 
celle-ci est impossible en raison, comme en l’espèce, d’une circonstance personnelle 
à la personne poursuivie, et en partage les effets comme emportant la dévolution du 
bien non restitué à l’Etat en application du troisième alinéa de l’article 41-4 du code 
de procédure pénale. 

 94. En conséquence, pour l’application de l’article 706-164 du code de procédure pé-
nale, la non-restitution de l’instrument et du produit direct ou indirect de l’infraction 
produit les mêmes effets que la confiscation lorsque la non-restitution a été décidée 
par la juridiction de jugement en application de l’article 481 du code de procédure 
pénale, après la caractérisation par les juges des éléments constitutifs de l’infraction 
et de l’impossibilité d’entrer en voie de condamnation en raison d’une circonstance 
propre à la personne de l’auteur, telle que le décès, de nature à rendre impossible la 
déclaration de culpabilité et le prononcé de la confiscation. 

 95. Dès lors, le moyen, qui soutient à tort que les dispositions de l’article 706-164 du 
code de procédure pénale ne pourraient être mises en œuvre, doit être écarté. 

 Mais sur le quatrième moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches, proposé pour M. [A], et sur le troisième moyen, 

pris en sa troisième branche, proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 96. Le quatrième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 3°/ que la complicité punissable suppose une aide et assistance apportée sciemment 
à l’auteur principal du délit de détournement de biens dans un dépôt public, ce qui 
suppose, en l’espèce, la connaissance du caractère frauduleux de la sentence arbitrale 
en exécution de laquelle la remise des fonds est intervenue ; que dès lors que l’arrêt 
retient que M. [A], relaxé de ce chef, n’a pas participé à l’escroquerie à la sentence 
arbitrale et qu’il n’apparait pas qu’il savait que l’arbitrage était frauduleux, la cour d’ap-
pel ne pouvait retenir, faute de l’élément intentionnel requis, sa complicité du chef de 
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détournement de biens contenus dans un dépôt public ; que la cour d’appel a violé les 
articles 121-6, 121-7 et 433-4 du code pénal ;

 4°/ qu’en retenant que l’intention coupable de M. [A] a consisté à favoriser clan-
destinement la partie adverse du [13] au détriment des intérêts de ce dernier, la cour 
d’appel a statué par un motif inopérant et violé les articles 121-6, 121-7, 433-4 du 
code pénal et 593 du code de procédure pénale. »

 97. Le troisième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de fonds publics, alors :

 « 3°/ que le détournement de fonds publics implique la conscience d’utiliser les fonds 
à des fins autres que celles pour lesquelles ils ont été remis ; que la cour d’appel a jugé 
qu’« il n’apparaît pas qu’il [M. [E]] savait que l’arbitrage serait frauduleux » ; qu’en 
estimant cependant que M. [E] a concouru à un détournement des fonds en exécu-
tant la sentence arbitrale conformément à ce que celle-ci prévoyait, la cour d’appel n’a 
pas justifié sa décision et a de nouveau méconnu les dispositions des articles 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 121-3 et 121-7, 433-4 du code pénal, 
591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 98. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 121-7 du code pénal et 593 du code de procédure pénale : 

 99. Selon le premier de ces textes, est complice d’un crime ou d’un délit la personne 
qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation.

 100. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision 
et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 101. Pour déclarer les prévenus coupables de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier au préjudice des sociétés [13] et [13], l’arrêt re-
lève en substance que les concessions accordées par M. [A] à [C] [D] dissimulées au 
conseil d’administration de la société [13], au président et au conseil d’administration 
de l’EPFR et à l’Agence des participations de l’Etat, de par leur nombre et leur impor-
tance, ne peuvent être mises sur le compte d’une simple négligence, mais ne peuvent 
que résulter d’un choix délibéré et orienté de gestion personnelle du contentieux qui 
s’écartait de la défense des intérêts de la société [13] et des finances publiques pour 
venir favoriser la partie adverse.

 102. Les juges ajoutent que les actes de M. [E] ne peuvent être considérés comme de 
la simple négligence, du fait de leur caractère délibéré, répété et déterminant pour la 
poursuite du processus délictuel, mais ne peuvent que résulter de l’intention d’agir, à 
propos du contentieux litigieux, à l’encontre des intérêts qu’il aurait dû défendre, pour 
favoriser la partie adverse. Ils précisent qu’en agissant clandestinement, à l’insu parfois 
de la ministre dont il était pourtant le directeur de cabinet, le prévenu a démontré la 
parfaite conscience qu’il avait du caractère anormal de ses actes. 

 103. Ils énoncent encore qu’en contribuant de manière décisive au renoncement de la 
société [13] à l’exercice d’un recours contre la sentence arbitrale, au mépris des intérêts 
de cette société et des finances publiques qu’ils étaient chargés de défendre, MM. [A] 
et [E] ont délibérément apporté leur aide à la partie adverse qui a pu ainsi recevoir une 
somme d’environ 403 millions d’euros en exécution d’un arbitrage frauduleux, ce ver-
sement consommant l’infraction de détournement de biens publics par un particulier.
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 104. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel, qui a par ailleurs, pour re-
laxer les prévenus du délit de complicité d’escroquerie à la sentence arbitrale, retenu 
qu’ils n’avaient pas connaissance du caractère frauduleux de l’arbitrage, n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et n’a ainsi pas justifié sa décision. 

 105. La cassation est par conséquent encourue.

 Et sur le huitième moyen proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 106. Le huitième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a interdit à M. [Y] l’exercice de 
la profession d’avocat ou de conseil juridique pendant une durée de cinq ans, alors : 

 «  1°/ qu’en condamnant M.  [Y] à cinq ans d’interdiction d’exercer la profession 
d’avocat ou de conseil juridique lorsque, dans les motifs de sa décision, il est énoncé 
qu’il y a lieu de condamner l’intéressé à l’interdiction d’exercer la profession d’avocat 
seulement, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas justifié sa décision au regard des 
articles 131-27, 131-28, 313-7, 433-22 du code pénal et a violé l’article 593 du code 
de procédure pénale ;

 2°/ que la profession de conseil juridique n’existe plus depuis l’entrée en vigueur de 
la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 dont l’article 1er a modifié l’article 1er de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; que, dès lors, en interdisant l’exercice de cette 
profession à M. [Y] pour une durée de cinq ans, la cour d’appel a violé ces textes, 
ensemble les articles 131-27, 131-28, 313-7, 433-22 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale :

 107. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 108. Après avoir énoncé dans ses motifs qu’il est indispensable de prononcer à l’en-
contre de M. [Y] l’interdiction d’exercer la profession d’avocat pendant une durée de 
cinq ans, l’arrêt le condamne, dans son dispositif, à cinq d’ans d’interdiction d’exercice 
de la profession d’avocat ou de conseil juridique.

 109. En se déterminant ainsi, par des motifs en contradiction avec le dispositif de la 
décision, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé. 

 110. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur les douzième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [Y], 
douzième moyen, pris en sa première branche, seizième moyen, proposés 
pour M. [V], et deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Enoncé des moyens

 111. Le douzième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement avec M. [V] à verser la somme de 301 124 236,27 euros à la société [13] 
et la somme de 91 498 846,27 euros à la société [13] à titre de dommages-intérêts en 
réparation de leur préjudice matériel et l’a condamné solidairement avec M. [V] à ver-
ser à ces deux sociétés la somme de 45 000 euros de dommages-intérêts en réparation 
de leur préjudice moral, alors : 
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 « 1°/ que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, 
sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en condamnant solidairement M. [Y] 
et M. [V], à verser aux sociétés [13] et [13] la somme totale de 392 623 082,54 euros 
en réparation de leur préjudice matériel, correspondant à « toutes les sommes versées 
du fait de la sentence arbitrale frauduleuse » (arrêt, p. 218), quand elle constatait que, 
par un arrêt définitif du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris avait annulé la 
sentence arbitrale (arrêt, p. 218) et condamné solidairement les sociétés [19], [21], les 
mandataires liquidateurs des époux [D] et des sociétés [6] et [10] à restituer au [13] et 
au [13] la somme de 404 623 082,04 euros que ceux-ci leur avait versée en exécution 
de la sentence arbitrale litigieuse, outre les intérêts à taux légal et la capitalisation (arrêt, 
p. 109), la cour d’appel a violé l’article 1240 du code civil. »

 112. Le douzième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement à verser à la société [13] la somme de 301 124 236,27 euros et à la so-
ciété [13] la somme de 91 498 846,27 euros de dommages-intérêts au titre de leur 
préjudice matériel, alors :

 « 1°/ que tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer et que cette réparation doit avoir 
lieu sans perte ni profit ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que par arrêt 
définitif de la cour d’appel de Paris du 3 décembre 2015, les sociétés [13] et [13] ont 
obtenu la restitution des sommes versées en exécution de la sentence arbitrale annu-
lée ; que pour condamner solidairement M. [N] [V] à verser à la société [13] la somme 
de 301 124 236,27 euros et à la société [13] la somme de 91 498 846,27 euros de 
dommages-intérêts au titre de leur préjudice matériel, la cour d’appel a énoncé que 
« le fait que les parties civiles disposent déjà d’un titre exécutoire à l’encontre d’un 
débiteur ne les empêche pas de demander réparation de leur préjudice à un autre dé-
biteur, ou bien au même débiteur mais pour une cause différente de celle retenue par 
la juridiction civile » (arrêt attaqué, p. 218-219) ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
méconnu l’article 1240 du code civil, ensemble le principe de la réparation intégrale. »

 113. Le seizième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement à verser à la société [13] la somme de 301 124 236,27 euros et à la so-
ciété [13] la somme de 91 498 846,27 euros de dommages-intérêts au titre de leur 
préjudice matériel, alors « que les sociétés [13] et [13] demandaient à la cour d’appel 
la condamnation « en deniers ou quittance » de M. [V], tenant compte de la condam-
nation prononcée par la juridiction civile le 3 décembre 2015 ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les limites du litige en violation de l’article 2 
du code de procédure pénale. »

 114. Le deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8] critique l’arrêt en ce 
qu’il les a condamnées ès qualités à verser la somme de 301 124 236,27 euros à la so-
ciété [13] et la somme de 91 498 846,23 euros à la société [13] en réparation de leur 
préjudice matériel, in solidum avec MM. [V] et [Y], alors : 

 « 1°/ que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, 
sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en indemnisant le préjudice subi par 
les sociétés [13] et [13] créances quand celles-ci avaient déjà été indemnisées de leur 
préjudice par un arrêt de la cour d’appel de Paris du 3 décembre 2015, la cour d’ap-
pel a méconnu le principe susvisé en violation des articles 593 du code de procédure 
pénale et 1240 du code civil ;
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 2°/ que les sociétés [13] et [13] demandaient à la cour d’appel la condamnation « en 
deniers ou quittance » des sociétés [8] et [30] ès qualités, tenant compte de la condam-
nation prononcée par la juridiction civile le 3 décembre 2015 ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les limites du litige en violation de l’article 2 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 115. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 1382 devenu 1240 du code civil, 2 et 3 du code de procédure pénale : 

 116. Il résulte de ces textes que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé 
dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties.

 117. Les juges du fond, statuant sur les intérêts civils, doivent se prononcer dans les 
limites des conclusions des parties.

 118. Pour condamner solidairement MM. [Y] et [V], in solidum avec les sociétés [30] 
et [8], à verser 301 124 236,27 euros à la société [13] et 91 498 846,27 euros à la 
société [13], en réparation de leur préjudice matériel, l’arrêt retient notamment que, 
par arrêt en date du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis, a rejeté toutes les 
demandes formulées à l’encontre des sociétés [13] et [13], et condamné solidairement 
les sociétés [19], [21], les mandataires liquidateurs de [C] [D] et des sociétés [2] et [10], 
et Mme [D] à restituer aux sociétés [13] et [13] la somme de 404 623 082,04 euros 
avec intérêts au taux légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et 
capitalisation dans les conditions de l’article 1154 du code civil. 

 119. Les juges relèvent cependant que le fait que les parties civiles disposent déjà d’un 
titre exécutoire à l’encontre d’un débiteur ne les empêche pas de demander réparation 
de leur préjudice à un autre débiteur, ou bien au même débiteur mais pour une cause 
différente de celle retenue par la juridiction civile.

 120. En se déterminant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas prononcé la condamnation 
en deniers ou quittances dans les limites de la demande dont elle était saisie, a mécon-
nu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés. 

 121. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur les treizième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [Y], quatorzième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour 

M. [V], septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [A] 
et septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 122. Le treizième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré 
recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction 
poursuivie, c’est-à-dire dans les faits visés à la prévention ; que, dès lors, en déclarant 
recevable la constitution de partie civile de l’Agent judiciaire de l’Etat venant aux 
droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une victime « par ricochet » des 
délits d’escroquerie et de complicité de détournement d’un bien public poursuivis 
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« du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt, p. 214), la cour 
d’appel a violé l’article 2 du code de procédure pénale. »

 123. Le quatorzième moyen proposé pour M.  [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a 
condamné in solidum à verser 100 000 euros en réparation du préjudice moral de l’Etat, 
alors :

 « 2°/ que l’action civile devant les juridictions répressives, qui n’appartient qu’à ceux 
qui ont personnellement et directement souffert des faits, objet de l’infraction pour-
suivie ; qu’en énonçant que l’« Etat a donc bien été victime directe, par ricochet, du 
fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt attaqué, p. 214) du 
délit d’escroquerie commis par M.  [N] [V], la cour d’appel a statué par des motifs 
contradictoires et méconnu les articles 2 et 3 du code de procédure pénale. »

 124. Le septième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il déclaré re-
cevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat et l’a condamné 
solidairement avec MM. [V], [Y] et [E] à lui verser la somme de 100 000 euros de 
dommages et intérêts en réparation du préjudice moral de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infrac-
tion poursuivie ; qu’en déclarant recevable la constitution de partie civile de l’agent 
judiciaire de l’Etat venant aux droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une 
victime « par ricochet » des délits d’escroquerie et de complicité de détournement 
d’un bien public poursuivi « du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par 
l’EPFR » (arrêt p. 124), la Cour d’appel a violé les articles 2, 591 et 593 du code de 
procédure pénale. »

 125. Le septième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré 
recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat et a condamné 
M. [E], solidairement avec MM. [V], [Y] et [A], à verser à l’agent judiciaire de l’Etat 
la somme de 100 000 euros de dommages-intérêts en réparation du préjudice moral 
de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction 
poursuivie, c’est-à-dire dans les faits visés à la prévention ; que, dès lors, en déclarant 
recevable la constitution de partie civile de l’Agent judiciaire de l’Etat venant aux 
droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une victime « par ricochet » des 
délits d’escroquerie et de complicité de détournement d’un bien public poursuivis 
« du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt, p. 214), la cour 
d’appel a méconnu les articles 2, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 126. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 2 et 593 du code de procédure pénale : 

 127. Selon le premier de ces textes, l’action civile en réparation du dommage causé 
par un crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont personnel-
lement souffert du dommage directement causé par l’infraction.

 128. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision 
et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.
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 129. Pour déclarer recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de 
l’Etat, l’arrêt retient que ce dernier, agissant au nom de l’Etat, vient aux droits de 
l’EPFR à la suite de la dissolution de celui-ci le 1er janvier 2015, les éléments de passif 
et d’actif ainsi que les biens, droits et obligations de son activité, tels que les créances 
liées aux garanties consenties par l’EPFR aux sociétés [13] et [13], ayant été transférés 
à l’Etat.

 130. Les juges ajoutent que l’EPFR ayant participé au versement des sommes ob-
tenues par les mandataires liquidateurs du groupe et des époux [D] en exécution de 
l’arbitrage, comme étant chargé du financement de la garantie de la société [13], l’Etat 
a été victime directe, par ricochet, du fait de la garantie des fonds des sociétés [13] et 
[13] par l’EPFR, des infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables et des 
fautes civiles commises par [C] [D].

 131. En prononçant ainsi, par des motifs dont il résulte que les préjudices susceptibles 
d’avoir été subis par l’Etat n’avaient pas pour cause directe les infractions poursuivies, 
mais étaient la conséquence de la garantie des dettes des sociétés [13] et [13] par 
l’EPFR, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision. 

 132. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Portée et conséquence de la cassation

 133. La cassation sur le huitième moyen proposé pour M. [Y] aura lieu sans renvoi et 
par voie de retranchement. 

 134. La cassation sur les douzième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [Y], douzième moyen, pris en sa première branche, et seizième moyen, proposés 
pour M. [V], et deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8] aura également 
lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle 
de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de 
l’organisation judiciaire.

 135. Le renvoi ne concernera que l’action publique et l’action civile relatives à 
MM. [A] et [E], ainsi que l’action civile relative à l’agent judiciaire de l’Etat. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le treizième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y], le quator-
zième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [V], le septième moyen, 
pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [A], et le septième moyen, pris en sa 
deuxième branche, proposé pour M.  [E], relatifs à l’étendue du droit à réparation 
de l’Etat, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par la société [7] : 

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur les pourvois formés par MM. [N] [V], [H] [Y], [R] [E], [G] [A], et les sociétés [13], 
[13], [26], [30], [8], [22], [5], [25], [41] et [46] :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 24 no-
vembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives à l’action publique et à l’action 
civile concernant MM. [E] et [A], relatives aux intérêts civils concernant l’Etat, rela-
tives à la peine de cinq ans d’interdiction professionnelle prononcée à l’encontre de 
M. [Y], mais seulement en ce que l’arrêt a interdit à ce prévenu d’exercer la profession 
de conseil juridique, et relatives à la condamnation solidaire de MM. [Y] et [V], in 
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solidum avec les sociétés [30] et [8], à réparer le préjudice matériel des sociétés [13] 
et [13], mais seulement en ce que la cour d’appel s’est abstenue de prononcer cette 
condamnation en deniers ou quittances, toutes autres dispositions étant expressément 
maintenues ;

 DIT que la condamnation de MM. [Y] et [V], et des sociétés [30] et [8], à réparer le 
préjudice matériel des sociétés [13] et [13], telle qu’énoncée par l’arrêt susvisé, inter-
viendra en deniers ou quittances ; 

 DIT que l’interdiction professionnelle d’une durée de cinq ans prononcée par l’arrêt 
susvisé, a pour seul objet la profession d’avocat ; 

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites du surplus 
de la cassation ainsi prononcée, 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général  : M. Bougy - 
Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Piwnica et Molinié  ; SARL Cabinet 
Munier-Apaire ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP 
Spinosi ; SCP L. Poulet-Odent ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 132-20 du code pénal ; article 131-21 du code pénal (alinéa 3) ; article 41-4 du code de 
procédure pénale ; article 481 du code de procédure pénale ; article 481 du code de procédure 
pénale ; article 706-164 du code de procédure pénale ; article 121-7 du code de procédure pé-
nale ; article 2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur la remise préalable des biens détournés, à rapprocher : Crim., 19 octobre 1993, pourvoi n° 93-
83.225, Bull. crim. 1993, n° 297 (rejet). Sur l’application immédiate des dispositions du troisième 
alinéa de l’article 481 du code de procédure pénale, à rapprocher : Crim., 28 février 2018, pour-
voi n° 17-81.577, Bull. crim. 2018, n° 41 (rejet). Sur l’appréciation de la bonne foi de la personne 
morale en la personne de l’organe ou du représentant, à rapprocher  : Crim., 15  janvier 2014, 
pourvoi n° 13-81.874, Bull. crim. 2014, n° 12 (rejet) ; Crim., 10 mars 2021, pourvoi n° 20-84.117, 
Bull. crim. (rejet). Sur la motivation de la décision de refus de restitution, à rapprocher : Crim., 
20 janvier 2021, pourvoi n° 20-81.118, Bull. crim. (rejet). Sur l’application de l’article 706-164, à 
rapprocher : Crim., 19 avril 2017, pourvoi n° 16-80.718, Bull. crim. 2017, n° 108 (cassation). Sur 
l’élément moral de la complicité par aide ou assistance, à rapprocher : Crim., 7 septembre 2021, 
pourvoi n° 19-87.367, Bull. crim. (cassation). Sur le préjudice direct en matière d’escroquerie, 
à rapprocher : Crim., 27 juin 1963, pourvoi n° 62-91.086, Bull. crim. 1963 n° 238 (cassation) ; 
Crim., 2 mai 1983, pourvoi n° 81-94.911, Bull. crim. 1983, n° 122 (rejet) ; Crim., 4 novembre 
1969, pourvoi n° 68-91.999, Bull. crim. 1969, n° 280 (rejet).
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COUR D’ASSISES

Crim., 14 juin 2023, n° 23-82.157, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Appel – Cour d’assises statuant en appel – Délai de comparution – 
Détention provisoire – Prolongation – Motivation – Perturbations liées 
à la crise sanitaire – Insuffisance – Applications diverses.

Encourt la cassation l’ordonnance du président de la chambre de l’instruction qui, saisi d’une demande de 
prolongation de la détention provisoire d’un condamné en attente de comparution devant une cour d’assises 
d’appel en application de l’article 380-3-1, alinéa 2, du code de procédure pénale, se borne à exposer la charge 
récurrente de la cour d’assise du ressort et les perturbations liées à la crise sanitaire sans caractériser les diligences 
particulières mises en oeuvre pour permettre l’examen du dossier par la cour d’assises ou en quoi les conséquences 
de la crise sanitaire constituaient toujours, plusieurs années après celle-ci, des circonstances insurmontables qui 
ont empêché d’y parvenir.

M. [H] [G] a formé un pourvoi contre l’ordonnance du président de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 9 mars 2023, qui, dans 
la procédure suivie contre lui des chefs de meurtre et tentative, violences aggravées, en 
récidive, a ordonné la prolongation exceptionnelle de sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [H] [G], mis en examen des chefs susmentionnés, et placé en détention provi-
soire entre le 11 octobre 2017 et le 14 janvier 2019 puis à compter du 7 février 2020, 
a été mis en accusation, le 26 novembre suivant, devant la cour d’assises qui, par arrêt 
du 18 mars 2022, l’a condamné à vingt ans de réclusion criminelle.

 3. M. [G] a relevé appel de cette décision.

 4. Le président de la chambre de l’instruction a été saisi par le procureur de la Répu-
blique aux fins de prolongation exceptionnelle de la détention provisoire de l’intéressé 
pour une durée de six mois.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen est pris de la violation des articles 5, § 1, et 6, § 1, de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme et des articles 380-3-1 et 593 du code de procédure 
pénale.
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 6. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a ordonné, à titre excep-
tionnel, la prolongation de la détention provisoire de M. [G], pour une durée de six 
mois, alors qu’en justifiant cette prolongation au motif que la pandémie de Covid 19 
aurait entraîné des répercussions sur le long terme sur l’audiencement de la cour d’as-
sises des Alpes-Maritimes, sans caractériser les diligences particulières ou les circons-
tances insurmontables de nature à expliquer, au regard des exigences conventionnelles, 
la durée de la détention provisoire entre la décision de première instance et la com-
parution devant la cour d’assises d’appel, le président de la chambre de l’instruction a 
violé les dispositions précitées.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale : 

 7. Tout arrêt de la chambre de l’instruction doit comporter les motifs propres à justi-
fier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence. 

 8. Pour prolonger, à titre exceptionnel, la détention provisoire de M. [G], l’ordon-
nance attaquée retient que la cour d’assises des Alpes-Maritimes est toujours très char-
gée eu égard à une importante criminalité, récurrente dans la région, et a en outre 
connu de fortes perturbations à la suite de la crise sanitaire liée au Covid-19 et aux 
mesures de restriction adoptées par les pouvoirs publics pour en prévenir la propaga-
tion et protéger la santé publique. 

 9. Le juge relève que ces restrictions imposées en 2020 et 2021 ont empêché, sur une 
longue période, un fonctionnement normal du déroulement de la justice, et en parti-
culier des cours d’assises, puisqu’elles se sont révélées incompatibles avec la possibilité 
de tenir des audiences devant les juridictions criminelles, celles-ci étant pour partie 
composées d’un jury populaire. 

 10. Il ajoute que les sessions devant la cour d’assises des Alpes-Maritimes devant la-
quelle devait comparaître l’accusé ont été annulées et les affaires qui y étaient fixées 
ont été soit renvoyées, lorsqu’elles étaient inscrites aux rôles des sessions déjà ouvertes, 
soient déprogrammées lorsqu’elles étaient aux rôles des sessions à venir. 

 11. Il retient encore que cette situation, imprévisible et insurmontable, a, de fait, 
entraîné des répercussions, y compris sur le long terme, sur l’audiencement de ladite 
cour d’assises, dont le rôle est déjà particulièrement chargé notamment de dossiers 
prioritaires avec détenus à juger en première instance, avec la nécessité d’intégrer au fil 
du temps les affaires qui avaient dû être annulées ou déprogrammées.

 12. Il conclut que ce surcroît de dossiers pendants devant la juridiction des Alpes-Ma-
ritimes, conséquence de circonstances tout à fait exceptionnelles, a toutefois vocation 
à diminuer et, à terme, à disparaître, et que cette cour d’assises devrait alors pouvoir 
retrouver un fonctionnement plus normal.

 13. En se déterminant ainsi, sans mieux caractériser les diligences particulières mises 
en oeuvre pour permettre l’examen du dossier par la cour d’assises ou en quoi les 
conséquences de la crise sanitaire constituaient toujours, plusieurs années après celle-
ci, des circonstances insurmontables qui ont empêché d’y parvenir, le président de la 
chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision.

 14. La cassation est par conséquent encourue sans qu’il y ait lieu d’examiner l’autre 
grief. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance susvisée du président 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 
9 mars 2023, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la juridiction du président de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée, à ce dési-
gnée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et sa mention en 
marge ou à la suite de l’ordonnance annulée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Gillis - Avocat général : M. Courtial -

Textes visés : 

Articles 380-3-1 et 593 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur la motivation de la prolongation de la détention provisoire de l’accusé en attente de com-
parution devant une cour d’assises d’appel, à rapprocher : Crim., 2 mars 2021, pourvoi n° 20-
86.729, Bull. crim. 2021 (rejet), et l’arrêt cité.

Crim., 7 juin 2023, n° 23-81.655, (B), FRH

– Irrecevabilité –

 ■ Arrêt – Arrêt de condamnation – Jugement par défaut – Recours – 
Pourvoi en cassation – Possibilité (non).

Le jugement par défaut de l’accusé devant la cour d’assises ne lui permet pas de former un pourvoi en cassation 
contre la décision de mise en accusation, mais implique un nouvel examen de l’affaire par la cour d’assises, en 
application de l’article 379-4 du code de procédure pénale.

Cependant, selon l’article 269-1 du code de procédure pénale, lorsque l’accusé n’a pas été régulièrement infor-
mé, selon les cas, de sa mise en examen, de l’avis de fin d’information judiciaire ou de l’ordonnance de mise en 
accusation et que cette défaillance ne procède pas d’une manoeuvre de sa part ou de sa négligence, il peut saisir le 
président de la chambre de l’instruction, alors même que l’ordonnance de mise en accusation est devenue défini-
tive, et au plus tard dans les trois mois avant la date de sa comparution, d’une requête contestant les éventuelles 
irrégularités de la procédure d’information.
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 ■ Procédure antérieure aux débats – Accusé non régulièrement 
informé – Ordonnance de mise en accusation définitive – Recours – 
Président de la chambre de l’instruction – Requête contre les 
irrégularités de l’information.

M. [M] [C] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Lyon, en date du 28 juin 2005, qui l’a renvoyé devant la cour d’assises du 
Rhône sous l’accusation de tentative d’homicide aggravé.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Une information a été ouverte, le 8 juin 2000, contre personne non dénommée, du 
chef de tentative de meurtre sur un militaire de la gendarmerie. 

 3. Le juge d’instruction a délivré, le 27 juillet 2000, un mandat d’arrêt contre M. [M] 
[C]. 

 4. Par l’arrêt attaqué du 28 juin 2005, la chambre de l’instruction a ordonné son ren-
voi devant la cour d’assises. 

 5. Par un arrêt rendu le 15 février 2008, la cour d’assises, statuant par défaut, a déclaré 
M. [C] coupable du crime de tentative d’homicide aggravé.

 6. En exécution du mandat d’arrêt, M. [C] a été incarcéré en France le 11 septembre 
2021, puis placé sous contrôle judiciaire.

 7. L’arrêt du 15 février 2008 ayant été mis à néant, le président de la cour d’assises a 
ordonné, le 12 octobre 2021, un supplément d’information en vue d’un nouvel exa-
men de l’affaire devant la cour d’assises.

 Examen de la recevabilité du pourvoi

 8. L’arrêt de mise en accusation est devenu définitif, compte tenu du jugement par 
défaut de l’accusé devant la cour d’assises, qui ne permet pas au demandeur de former 
un pourvoi en cassation contre la décision de mise en accusation, mais implique un 
nouvel examen de l’affaire par la cour d’assises, en application de l’article 379-4 du 
code de procédure pénale (Crim., 23 août 2017, pourvoi n° 17-83.386). 

 9. Cependant, selon l’article 269-1 du code de procédure pénale, qui résulte de la loi 
du 22 décembre 2021, lorsque l’accusé n’a pas été régulièrement informé, selon les 
cas, de sa mise en examen, de l’avis de fin d’information judiciaire ou de l’ordonnance 
de mise en accusation et que cette défaillance ne procède pas d’une manoeuvre de 
sa part ou de sa négligence, il peut saisir le président de la chambre de l’instruction, 
alors même que l’ordonnance de mise en accusation est devenue définitive, et au plus 
tard dans les trois mois avant la date de sa comparution, d’une requête contestant les 
éventuelles irrégularités de la procédure d’information. 

 10. Dès lors, si le demandeur prétend s’être trouvé dans la situation prévue par l’ar-
ticle 269-1 précité, il peut engager le recours prévu par ce texte. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE le pourvoi IRRECEVABLE.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Diop-Simon - Avocat général : M. Va-
lat - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Crim., 21 juin 2023, n° 22-80.317, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Débats – Président – Appréciation souveraine – Pièces du dossier – 
Enregistrements sonores, visuels ou audiovisuels – Diffusion.

Lorsque, au cours des débats devant la cour d’assises, la cour est saisie de conclusions tendant à la diffusion d’un 
enregistrement, elle apprécie souverainement si la mesure sollicitée est utile à la manifestation de la vérité. 

Ainsi, le droit pour l’accusé d’obtenir, s’il le demande, la présentation des pièces à conviction sur le fondement 
de l’article 341 du code de procédure pénale, n’implique pas le droit à la diffusion des enregistrements sonores, 
visuels ou audiovisuels, placés sous scellés.

M. [D] [J] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’assises de la Gironde, en date 
du 17 décembre 2021, qui, pour viols et violences, aggravés, arrestation et séquestra-
tion arbitraire, l’a condamné à treize ans de réclusion criminelle, une interdiction dé-
finitive du territoire national, quinze ans d’interdiction de détenir ou porter une arme 
soumise à autorisation, dix ans d’inéligibilité et une confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [D] [J] a été mis en accusation devant la cour d’assises de la Dordogne des chefs 
de viols aggravés et délits connexes. 

 3. Par arrêt pénal du 24 septembre 2020, ladite cour d’assises l’a condamné à douze 
ans de réclusion criminelle, cinq ans de suivi socio-judiciaire et cinq ans d’interdiction 
de détenir ou porter une arme soumise à autorisation. 

 4. L’accusé et le ministère public ont relevé appel de cette décision.



120

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2023
Arrêts et ordonnances

 Examen des moyens

 Sur les premier et quatrième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce que, par arrêt incident du 16 décembre 
2021, la cour a rejeté les conclusions de la défense qui, s’opposant à ce qu’il soit passé 
outre aux débats à l’absence du témoin, tendaient au renvoi de l’affaire, alors :

 « 1°/ que tout arrêt rendu sur un incident contentieux doit, à peine de nullité, être 
motivé ; en rejetant la demande de renvoi au motif que la comparution du témoin à 
une autre session, absent de son domicile pour un motif inconnu et n’ayant pu être 
localisé le 16 décembre 2021, « demeurerait incertaine », la cour a statué par un motif 
hypothétique, et violé l’article 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que tout accusé a le droit d’interroger ou de faire interroger les témoins à charge 
et à décharge  ; les conclusions faisaient expressément valoir qu’en l’absence de ce 
témoin, la cause de Monsieur [D] [J] ne saurait être entendue équitablement, ce der-
nier ne pouvant poser à Monsieur [F] [L] des questions essentielles à sa défense ; en 
affirmant « qu’au vu des résultats de l’instruction orale à laquelle il a été procédé, l’au-
dition de ce témoin n’est pas indispensable à la manifestation de la vérité », la cour ne 
justifie pas mieux sa décision dès lors que cette nécessité ne peut être appréciée qu’au 
vu des questions qui seront posées au témoin et de ses réponses, ce que la juridiction 
ne connaissait pas quand elle a écarté la nécessité de cette audition ; la cour a statué 
par un motif inopérant et violé l’article 593 du code de procédure pénale, ensemble 
l’article 6, § 3, d) de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour rejeter la demande de renvoi présentée par la défense en raison de l’absence 
d’un témoin, l’arrêt incident du 16 décembre 2021 relève que les investigations entre-
prises pour le localiser sont demeurées vaines et que la cour se trouve dans l’impossi-
bilité d’assurer sa comparution. 

 8. Les juges en déduisent que la nécessité de juger l’accusé dans un délai raisonnable 
s’oppose à ce que l’affaire soit renvoyée à une autre session, à laquelle la comparution 
du témoin demeurerait incertaine. 

 9. La cour ajoute qu’au vu des résultats de l’instruction orale à laquelle il a été procé-
dé, l’audition de ce témoin n’est pas indispensable à la manifestation de la vérité.

 10. En l’état de ces énonciations, dénuées de caractère hypothétique, la cour, qui a 
souverainement apprécié qu’au vu de l’instruction orale à laquelle il avait été procédé, 
l’audition de ce témoin n’apparaissait pas nécessaire à la manifestation de la vérité, a 
justifié sa décision, sans méconnaître les textes visés au moyen.
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 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce que, par arrêt incident du 17 décembre 
2021, la cour a, rejetant la demande de visionnage avant la clôture des débats des vi-
déos du passage à l’hôtel de l’accusé et de la partie civile, décidé que ne seront proje-
tées que les photographies tirées de cet enregistrement, alors :

 « 1°/ que tout arrêt rendu sur un incident contentieux doit, à peine de nullité, être 
motivé ; en rejetant la demande de visionnage formulée au cours des débats, au motif 
que le complément d’information sollicité est tardif, sans constater une impossibilité 
technique de procéder à ce visionnage à l’audience avant la clôture des débats ni ex-
poser en quoi la demande serait tardive, l’arrêt ne satisfait pas aux exigences de l’ar-
ticle 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’en retenant que « la cour est en mesure de s’assurer que le complément d’in-
formation sollicité est (?) inutile à la manifestation de la vérité » mais « qu’en revanche, 
et pour satisfaire au principe de la demande formée par la défense, la cour décide que 
seront projetées les photographies cotées Dl 15 tirées de l’enregistrement vidéo du 
passage à l’hôtel de l’accusé et de la victime partie civile », la cour, qui s’est contredite, 
a derechef violé l’article 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 12. Pour rejeter la demande, adressée à la cour et tendant au visionnage de vidéos 
placées sous scellés, l’arrêt incident du 17 décembre 2021 retient que l’instruction à 
l’audience a permis la complète audition de l’accusé, des témoins et des experts et que 
la cour est en mesure de s’assurer que le complément d’information sollicité est non 
seulement tardif mais également inutile à la manifestation de la vérité.

 13. L’arrêt ajoute qu’en revanche, et pour satisfaire au principe de la demande formée 
par la défense, seront projetées les photographies tirées de l’enregistrement vidéo dont 
il est demandé le visionnage. 

 14. En l’état de ces énonciations, et abstraction faite d’un motif erroné mais surabon-
dant relatif au caractère tardif de la demande, la cour a justifié sa décision.

 15. En effet, la cour, saisie de conclusions tendant à la diffusion d’un enregistrement, 
apprécie souverainement si la mesure sollicitée est utile à la manifestation de la vérité. 

 16. Ainsi, le droit pour l’accusé d’obtenir, s’il le demande, la présentation des pièces à 
conviction sur le fondement de l’article 341 du code de procédure pénale, n’implique 
pas le droit à la diffusion des enregistrements sonores, visuels ou audiovisuels, placés 
sous scellés. 

 17. Le moyen doit dès lors être écarté.

 18. Par ailleurs, la procédure est régulière et la peine a été légalement appliquée aux 
faits déclarés constants par la cour et le jury.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : Mme Bel-
lone - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 341 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 24 mars 1993, pourvoi n° 92-81.700, Bull. crim. 1993, n° 131 (rejet).

CRIMINALITE ORGANISEE

Crim., 7 juin 2023, n° 22-84.442, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Procédure – Perquisitions – Locaux d’habitation – Absence de la 
personne dont le domicile est perquisitionné – Accord préalable 
du procureur de la République – Ecrit motivé ou mention des 
circonstances dans un procès verbal – Défaut – Portée.

Il se déduit de l’article 706-94 du code de procédure pénale, dont les dispositions dérogent au principe que la 
perquisition est effectuée en présence de la personne au domicile de laquelle elle a lieu, qu’énonce l’article 57 
du même code, que l’accord préalable du procureur de la République, pour que cette opération soit effectuée en 
l’absence de l’intéressé, doit faire l’objet d’un écrit motivé de ce magistrat, ou que cet accord, et les circonstances 
qui l’ont justifié, soit mentionné dans un procès-verbal dressé par les enquêteurs.

Ne justifie pas sa décision la cour d’appel qui, en l’absence de tels éléments, substitue sa propre appréciation à 
celle du procureur de la République.

M.  [M] [V] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Montpellier, 
chambre correctionnelle, en date du 28 juin 2022, qui, pour violences aggravées, in-
fraction à la législation sur les stupéfiants, détention sans justificatif de marchandises 
dangereuses pour la santé, en récidive, refus d’obtempérer et délit de fuite, l’a condamné 
à sept ans d’emprisonnement, au paiement d’une amende douanière, a ordonné une 
mesure de confiscation et prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.
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 2. Une enquête préliminaire a été ouverte sur la base d’informations recueillies à 
l’occasion d’une précédente procédure, relative à un trafic de stupéfiants, qui a mis en 
cause M. [M] [V].

 3. Une perquisition a été effectuée dans un box mis à la disposition de celui-ci, où 
les enquêteurs ont saisi 100,38 kg de résine de cannabis, 4,8 kg de cocaïne et 1,02 kg 
d’héroïne, l’intéressé ayant été interpellé entre-temps après une course poursuite et 
placé en garde à vue.

 4. Le procureur de la République a poursuivi M. [V] devant le tribunal correctionnel.

 5. Par jugement du 21 mars 2022, le tribunal a condamné le prévenu pour violences 
sur personne dépositaire de l’autorité publique, détention de stupéfiants, détention 
sans justificatif de marchandises dangereuses pour la santé, en récidive, refus d’ob-
tempérer et délit de fuite, à sept ans d’emprisonnement, et a ordonné une mesure de 
confiscation.

Sur l’action douanière, il a condamné M. [V] au paiement d’une amende. Il a pronon-
cé sur l’action civile.

 6. M. [V] a relevé appel et le ministère public a formé appel incident.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 7. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les exceptions de nullité 
concernant la perquisition, confirmé le jugement du tribunal correctionnel en ce 
qu’il avait déclaré M. [V] coupable des chefs de détention illégale de stupéfiants et de 
marchandise dangereuse pour la santé publique, refus d’obtempérer exposant directe-
ment autrui à un risque de mort ou d’infirmité permanente, délit de fuite et violences 
volontaires sur personnes dépositaires de l’autorité publique ayant entraîné une ITT 
inférieure à huit jours ; l’a condamné à une peine de sept ans d’emprisonnement ; a 
ordonné la confiscation des substances stupéfiantes, du véhicule Peugeot 3008 imma-
triculé [Immatriculation 1] lui appartenant et du produit de l’infraction ; l’a condamné 
M. [V] au paiement d’une amende douanière de 616 860 euros et statué sur les inté-
rêts civils, et a ordonné le maintien en détention de M. [V], alors :

 « 1°/ que c’est par une dénaturation que la Chambre de l’instruction a affirmé que 
l’ « autorisation de perquisition donnée par le procureur de la République s’inscrit 
nécessairement dans le cadre des dispositions de l’article 706-94 du code de procédure 
pénale » et que le ministère public « a manifestement, en application des dispositions 
susvisées et compte tenu du risque d’évasion que le comportement de M. [V] pouvait 
légitimement laisser craindre », quand ces éléments ne résultent d’aucun élément de la 
procédure, en violation des articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que s’il peut être procédé à la perquisition du box appartenant au gardé à vue hors 
sa présence et sans que l’officier de police judiciaire l’ait invité à désigner un représen-
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tant de son choix, c’est à la condition, édictée à l’article 706-94 du code de procédure 
pénale, que le ministère public l’autorise eu égard aux risques graves soit de troubles à 
l’ordre public ou d’évasion, soit de disparition des preuves pendant le temps nécessaire 
au transport de la personne gardée à vue sur les lieux de la mesure ; que cet accord 
doit être motivé, à défaut de quoi la juridiction appelée à statuer sur la régularité de la 
mesure ne peut s’assurer de cette régularité ; qu’en affirmant que l’ « autorisation de 
perquisition donnée par le procureur de la République s’inscrit nécessairement dans 
le cadre des dispositions de l’article 706-94 du code de procédure pénale » et que le 
ministère public « a manifestement, en application des dispositions susvisées et compte 
tenu du risque d’évasion que le comportement de M. [V] pouvait légitimement laisser 
craindre », quand ces motifs sont inopérants à établir que l’autorisation du ministère 
public était régulièrement motivée, la Cour d’appel n’a pas légalement justifié sa déci-
sion au regard des articles 57, 706-94, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que s’il peut être procédé à la perquisition du box appartenant au gardé à vue 
hors sa présence et sans que l’officier de police judiciaire l’ait invité à désigner un 
représentant de son choix, c’est à la condition, édictée à l’article 706-94 du code de 
procédure pénale, que le ministère public l’autorise eu égard aux risques graves soit de 
troubles à l’ordre public ou d’évasion, soit de disparition des preuves pendant le temps 
nécessaire au transport de la personne gardée à vue sur les lieux de la mesure ; qu’il 
appartient à la juridiction qui rejette l’exception de nullité tirée de l’irrégularité d’une 
telle mesure d’établir la réalité de ces « risques graves », laquelle ne saurait se déduire 
de la seule qualification pénale des faits reprochés au gardé à vue ; qu’en se bornant, 
pour écarter l’exception de nullité tirée de l’absence de « risques graves » justifiant 
qu’il ait été procédé à la perquisition du box appartenant à M. [V] hors sa présence et 
sans que l’officier de police judiciaire ne l’ait invité à désigner un représentant de son 
choix, à relever qu’un risque d’évasion était à craindre compte tenu des faits de refus 
d’obtempérer exposant directement autrui à un risque de mort ou d’infirmité perma-
nente, de délit de fuite et de violences sur dépositaires de l’autorité publique étaient 
reprochés à l’exposant, quand ces motifs sont insuffisants à établir les « risques graves » 
visé à l’article 706-94 du code de procédure pénale, lequel doit être caractérisé tant par 
des éléments de droit que des éléments de faits distincts de la seule qualification pénale 
des faits reprochés au mis en cause, la chambre de l’instruction n’a pas suffisamment 
justifié sa décision au regard des articles 57, 706-94, 591 et 593 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-94 du code de procédure pénale :

 9. Selon ce texte, lorsqu’au cours d’une enquête de flagrance ou d’une information 
relative à l’une des infractions visées par les articles 706-73 et 706-73-1 du même 
code, la personne au domicile de laquelle est effectuée une perquisition est en garde 
à vue ou détenue dans un autre lieu et que son transport paraît devoir être évité en 
raison de risques graves de troubles à l’ordre public, d’évasion ou de disparition des 
preuves pendant le temps nécessaire au transport, la perquisition peut être faite, avec 
l’accord préalable du procureur de la République ou du juge d’instruction, en pré-
sence de deux témoins requis ou d’un représentant désigné par celui dont le domicile 
est en cause.

 10. Il se déduit de ces dispositions, qui dérogent au principe énoncé par l’article 57 
du même code, selon lequel la perquisition a lieu en présence de la personne au do-
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micile de laquelle elle est opérée, que l’accord du magistrat doit faire l’objet d’un écrit 
motivé, ou bien de son accord à une demande d’un enquêteur, mentionné dans un 
procès-verbal, indiquant les circonstances de nature à justifier le recours à ces moda-
lités dérogatoires. 

 11. Une telle obligation vise à garantir du caractère contradictoire du déroulement 
des opérations ainsi que de l’authentification de la présence effective sur les lieux des 
objets découverts et saisis.

 12. Pour rejeter l’exception de nullité prise de la violation des dispositions de l’ar-
ticle  57 du code de procédure pénale, l’arrêt attaqué retient que l’autorisation de 
perquisition donnée par le procureur de la République relève nécessairement de l’ap-
plication de l’article 706-94 du même code. 

 13. Les juge ajoutent qu’après la notification supplétive de la garde à vue pour des 
infractions visées à l’article 706-73, 3° de ce code sur instruction du procureur de la 
République, ce dernier a manifestement, en application des dispositions susvisées et 
compte tenu du risque d’évasion que le comportement de M. [V] pouvait légitime-
ment laisser craindre, autorisé la perquisition du box en présence de deux témoins, 
laquelle a été régulièrement réalisée.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a substitué sa propre appréciation à celle du 
procureur de la République, a méconnu le texte susvisé et le principe sus-énoncé.

 15. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. La cassation portant sur le rejet, par la cour d’appel, de l’exception de nullité re-
lative à la perquisition, entraînera celle de la déclaration de culpabilité pour infraction 
à la législation sur les stupéfiants et détention sans justificatif de marchandises dange-
reuses pour la santé, en récidive et aux peines, y compris l’amende douanière.

Les autres dispositions de l’arrêt, relatives à la déclaration de culpabilité pour les autres 
infractions et au rejet de l’exception concernant la pose du dispositif de géolocalisa-
tion, seront maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Montpellier, en date 
du 28 juin 2022, mais en ses seules dispositions ayant trait au rejet de l’exception de 
nullité relative à la perquisition, à la déclaration de culpabilité pour infraction à la lé-
gislation sur les stupéfiants et détention sans justificatif de marchandises dangereuses 
pour la santé, en récidive, et aux peines, y compris l’amende douanière, toutes autres 
dispositions étant expressément maintenues ; 

 Et pour qu’il soit jugé conformément à la loi dans les limites de la cassation ainsi 
prononcée,

 RENVOIE le cause et les parties devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, à ce 
désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transposition sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Montpellier et sa mention en marge ou à la site de l’arrêt par-
tiellement annulé.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 706-94 du code de procédure pénale.

DROITS DE LA DEFENSE

Crim., 6 juin 2023, n° 22-86.685, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Audition libre – Droits de la personne entendue – Notification – 
Obligation – Domaine d’application – Fonctionnaires et agents des 
administrations – Condition – Raisons plausibles de soupçonner une 
infraction.

Il résulte de l’article 28, alinéa 5, du code de procédure pénale que l’article 61-1 du même code n’est appli-
cable que lorsque les fonctionnaires et agents des administrations visés à cet article procèdent à une audition 
de la personne à l’égard de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de 
commettre une infraction.

Encourt la cassation l’arrêt qui, pour annuler le procès-verbal constatant l’infraction à la réglementation des 
conditions de travail dans les transports routiers, énonce que le prévenu a fait l’objet d’une audition libre, sans 
qu’il n’ait reçu notification des droits prévus à l’article 61-1 précité, alors qu’il résulte de ce procès-verbal, dont 
la Cour de cassation a le contrôle, que les agents habilités en application de l’article L. 3315-1 du code des 
transports se sont bornés à recueillir les déclarations sommaires de l’intéressé contrôlé sur la voie publique aux 
fins de vérification de ses conditions de travail.

Le procureur général près la cour d’appel de Reims a formé un pourvoi contre l’ar-
rêt de ladite cour d’appel, chambre correctionnelle, en date du 2 juin 2022, qui, dans 
la procédure suivie contre M. [X] [H] du chef d’infraction à la réglementation des 
conditions de travail dans les transports routiers, a prononcé sur sa demande d’annula-
tion de pièces de la procédure.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.
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 2. Le 3 mai 2019, des agents de la direction régionale de l’environnement, de l’amé-
nagement et du logement ont procédé au contrôle d’un ensemble routier conduit par 
M. [X] [H] et constaté la commission de l’infraction d’emploi irrégulier du dispositif 
destiné au contrôle des conditions de travail dans le transport routier. 

 3. Par jugement du 13 décembre 2021, le tribunal correctionnel a fait droit à l’excep-
tion de nullité du procès-verbal d’infraction et a relaxé le prévenu. 

 4. Le procureur de la République a interjeté appel. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen est pris de la violation de l’article 61-1 du code de procédure pénale. 

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce que la cour d’appel a annulé le procès-ver-
bal d’infraction et relaxé le prévenu alors que les dispositions de l’article 61-1 précité 
ne s’appliquent pas aux opérations menées par des agents habilités à effectuer des 
contrôles sur le réseau routier. 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 28, alinéa 5, du code de procédure pénale : 

 7. Il résulte de ce texte que l’article 61-1 du code de procédure pénale n’est appli-
cable que lorsque les fonctionnaires et agents des administrations visés à cet article 
procèdent à une audition de la personne à l’égard de laquelle il existe des raisons plau-
sibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre une infraction.

 8. Pour confirmer le jugement du tribunal correctionnel et prononcer l’annulation 
du procès-verbal d’infraction, l’arrêt attaqué énonce qu’il ressort de la lecture du pro-
cès-verbal que M.  [H] a fait des déclarations à trois reprises  ; qu’il résulte en effet 
des mentions du procès-verbal que M. [H] a déclaré « avoir dormi sur le parking de 
l’usine Mac Cain », que « M. [H] persiste à dire qu’il n’utilise pas d’aimant » et que « le 
conducteur persiste à nier la pose d’un aimant sur le capteur ». 

 9. Les juges relèvent que les constatations ont mis en évidence la présence de traces de 
la pose d’un aimant permettant de neutraliser le capteur de la boîte de vitesse et que 
ce dernier indique que le véhicule ne circule plus depuis le 2 mai 2019 à 19 heures 
06 alors qu’il est avéré que le 3 mai suivant, dès 7 heures 02, M. [H] s’est présenté à 
l’usine Mac Cain pour prendre livraison de son chargement, de sorte que le prévenu 
devait être considéré comme une personne suspectée de l’infraction relevée et, par 
conséquent, bénéficier des dispositions de l’article 61-1 du code de procédure pénale. 

 10. Ils en déduisent que l’intéressé a fait l’objet d’une audition libre, sans qu’il n’ait 
reçu notification des droits prévus par la disposition précitée.

 11. Ils concluent que la remise d’un recueil d’informations complémentaires en langue 
italienne ne saurait pallier le non-respect des dispositions de l’article 61-1 précité et 
qu’il existe un doute sérieux sur la compréhension par l’intéressé de la procédure dont 
il a fait l’objet, de sorte que la nullité du procès-verbal de constatations et des actes 
subséquents dont il est le support nécessaire doit être confirmée. 

 12. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe 
ci-dessus rappelé. 
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 13. En effet, il résulte du procès-verbal de constatation de l’infraction, dont la Cour 
de cassation a le contrôle, que les agents habilités en application de l’article L. 3315-1 
du code du travail se sont bornés à recueillir les déclarations sommaires de l’intéressé 
contrôlé sur la voie publique aux fins de vérification de ses conditions de travail. 

 14. La cassation est, par conséquent, encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les autres moyens de cassation proposés, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Reims, en date du 2 juin 2022, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la 
loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Nancy, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Reims et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Maziau - Avocat général : M. Quintard -

Textes visés : 
Articles 28 et 61-1 du code de procédure pénale ; article L. 3315-1 du code des transports.

Crim., 6 juin 2023, n° 23-81.726, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Majeur protégé – Instruction – Détention provisoire – Prolongation 
de la détention – Débat contradictoire – Avis au curateur ou au 
tuteur – Nécessité.

Il se déduit de l’article 706-113 du code de procédure pénale que le curateur d’une personne majeure protégée 
placée en détention provisoire doit être avisé de la date du débat contradictoire en vue de la prolongation de 
celle-ci.

Encourt la cassation l’arrêt de la chambre de l’instruction qui confirme l’ordonnance du juge des libertés et de 
la détention prolongeant la détention provisoire de la personne mise en examen, majeure protégée, alors qu’il 
ressort des pièces de la procédure, dont la Cour de cassation a le contrôle, que la curatrice ad hoc, désignée pour 
assister la personne mise en examen dans le cadre de la procédure, a été avisée, avant le débat contradictoire, à 
une adresse électronique qui n’est pas la sienne.

Mme [F] [S] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 6e section, en date du 16 mars 2023, qui, dans l’information 
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suivie contre elle des chefs, notamment, de viol aggravé, arrestation, enlèvement, sé-
questration ou détention arbitraires, torture ou actes de barbarie, a confirmé l’ordon-
nance du juge des libertés et de la détention prolongeant sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Par jugement du 1er octobre 2010, Mme [F] [S] a été placée sous curatelle, la me-
sure, maintenue par jugements des 17 juin 2015 et 9 juin 2020, étant confiée à l’[4] 
([4]) de [Localité 2].

 3. Suite à des faits commis sur M. [Y] [O], placé sous la curatelle de l’[4] des Yvelines, 
Mme [S] a été mise en examen des chefs précités et placée en détention provisoire le 
10 mars 2022.

 4. Par ordonnance du 11 avril 2022, le juge des tutelles, saisi par l’[4] de [Localité 2], 
a, en raison de l’existence d’un conflit d’intérêts, désigné Mme [U] [J], mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs, en qualité de curatrice ad hoc pour représenter 
Mme [S] dans la procédure.

 5. L’avis à curateur, préalable à l’audience de prolongation de la détention provisoire, 
a été adressé à Mme [J], mandataire judiciaire à la protection des majeurs, par courriel 
à l’adresse « [Courriel 3] ».

Par ordonnance du 23 février 2023, le juge des libertés et de la détention a prolongé 
la détention provisoire de Mme [S] après débat contradictoire tenu en l’absence de 
Mme [J].

 6. Mme [S] a interjeté appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen fondé sur les dispo-
sitions de l’article 706-113 du code de procédure pénale, a dit l’appel mal fondé et a 
confirmé l’ordonnance entreprise ayant ordonné la prolongation de sa détention, alors 
« que conformément à l’article 706-113 du code de procédure pénale, le curateur d’un 
majeur protégé doit être avisé de la date de toute audience concernant la personne 
protégée, ce qui inclut celle tenue devant le juge des libertés et de la détention en vue 
de la prolongation de sa détention provisoire ; qu’en retenant, pour écarter le moyen 
tiré de ce que l’ordonnance de prolongation de la détention provisoire de Mme [S] 
était nulle faute pour sa curatrice d’avoir été avisée de l’audience devant le juge des 
libertés et de la détention, que l’article 706-113 précité ne vise « en aucun cas le débat 
contradictoire devant le juge des libertés et de la détention, qu’il s’agisse du placement 
ou de la prolongation de la détention provisoire », la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel a violé ce texte, les articles préliminaire, 145 et 145-2 du code de pro-
cédure pénale et les articles 5 et 6, § 1er, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-113 du code de procédure pénale : 

 8. Il résulte de ce texte que le tuteur ou le curateur doit être avisé de toute audience 
concernant le majeur protégé.

 9. Pour écarter le moyen de nullité, selon lequel le débat contradictoire n’avait pas 
eu lieu valablement, faute de convocation de la curatrice de Mme [S], l’arrêt attaqué 
énonce notamment que cette dernière a été informée de ce débat par un courriel 
adressé à l’[4]. 

 10. Les juges ajoutent que l’article 706-113 du code de procédure pénale, qui n’est 
applicable qu’aux audiences, n’impose pas que le tuteur ou le curateur d’une personne 
protégée soit convoqué au débat contradictoire devant le juge des libertés et de la 
détention. 

 11. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et 
le principe ci-dessus rappelés pour les motifs qui suivent. 

 12. En premier lieu, la règle posée par l’article 706-113 du code de procédure pénale, 
qui vise à assurer aux personnes bénéficiant d’une mesure de protection la plénitude 
des droits de la défense, s’applique au débat contradictoire en vue de la prolongation 
de la détention provisoire devant le juge des libertés et de la détention.

 13. En second lieu, il ressort des pièces de la procédure, dont la Cour de cassation a 
le contrôle, que la curatrice ad hoc, désignée pour assister Mme [S] dans le cadre de la 
procédure, a été avisée, avant le débat contradictoire, à une adresse électronique qui 
n’est pas la sienne.

 14. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Mme [S] doit être remise en liberté, sauf si elle est détenue pour autre cause.

 16. Cependant, les dispositions de l’article 803-7, alinéa 1, du code de procédure pé-
nale permettent à la Cour de cassation de placer sous contrôle judiciaire la personne 
dont la détention provisoire est irrégulière en raison de la méconnaissance des forma-
lités prévues par ce même code, dès lors qu’elle trouve dans les pièces de la procédure 
des éléments d’information pertinents et que la mesure apparaît indispensable pour 
assurer l’un des objectifs énumérés à l’article 144 du même code.

 17. En l’espèce, il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable que 
Mme [S] ait pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des 
infractions dont le juge d’instruction est saisi.

 18. La mesure de contrôle judiciaire est indispensable afin de :

 - garantir le maintien de Mme [S], qui ne dispose pas d’un domicile fixe, à la dispo-
sition de la justice ;

 - empêcher une pression sur les témoins ou les victimes ainsi que sur leur famille, en 
ce que M. [Y] [O] est une personne vulnérable ;

 - empêcher une concertation frauduleuse entre la personne mise en examen et ses 
coauteurs ou complices, en ce que Mme [S] apparaît comme vulnérable et susceptible 
d’être influencée par M. [E] [C] ;

 - mettre fin à l’infraction ou prévenir son renouvellement, en ce que l’infraction peut 
être en lien avec la pathologie psychiatrique dont souffre Mme [S].
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 19. Afin d’assurer ces objectifs, Mme [S] sera astreinte à se soumettre aux obligations 
précisées au dispositif.

 20. Le magistrat chargé de l’information est compétent pour l’application des ar-
ticles 139 et suivants et 141-2 et suivants du code de procédure pénale.

 21. Le parquet général de cette Cour fera procéder aux diligences prévues par l’ar-
ticle 138-1 du code de procédure pénale. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 16 mars 2023 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 CONSTATE que Mme [S] est détenue sans titre depuis le 10 mars 2023 ;

 ORDONNE la mise en liberté de Mme [S] si elle n’est détenue pour autre cause ;

 ORDONNE le placement sous contrôle judiciaire de Mme [S] ;

 DIT qu’elle est soumise aux obligations suivantes :

 - S’abstenir de recevoir ou de rencontrer, ainsi que d’entrer en relation avec elles, de 
quelque façon que ce soit, les personnes suivantes : MM. [Y] [O], [E] [C] et [W] [L] ;

 - Se présenter avant le 8 juin 2023 à 8 heures, et ensuite chaque jour, au commissariat 
de police de [Localité 1] ;

  - Se soumettre à des mesures d’examen, de traitement ou de soins, même sous le 
régime de l’hospitalisation ;

 DESIGNE le magistrat chargé de l’information aux fins d’assurer le contrôle de la 
présente mesure de sûreté ;

 RAPPELLE qu’en application de l’article 141-2 du code de procédure pénale, toute 
violation de l’une quelconque des obligations ci-dessus expose la personne sous 
contrôle judiciaire à un placement en détention provisoire ;

 DIT que le parquet général de cette Cour fera procéder aux diligences prévues par 
l’article 138-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Michon - Avocat général : M. Tarabeux - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 706-113 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité d’aviser le tuteur d’une personne protégée de la date du débat contradictoire en 
vue de la prolongation de la détention provisoire : Crim., 12 juillet 2016, pourvoi n° 16-82.714, 
Bull. crim. 2016, n° 212 (cassation et désignation de juridiction).
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GARDE A VUE

Crim., 6 juin 2023, n° 22-86.466, (B), FS

– Rejet –

 ■ Matière criminelle – Interrogatoire – Enregistrement audiovisuel – 
Consultation par un expert – Possibilité (non).

Les dispositions de l’article 64-1, alinéa 2, du code de procédure pénale ne prévoient pas que le juge d’ins-
truction puisse donner mission à un expert de consulter les enregistrements audiovisuels effectués en application 
de ce texte, lesquels ont pour seul objet de garantir l’authenticité des déclarations qui ont été retranscrites au 
procès-verbal d’audition.

Une telle consultation porte atteinte aux intérêts de la personne concernée lorsque les conclusions de l’expert 
s’appuient sur ces enregistrements.

N’encourt pas la cassation l’arrêt qui écarte la nullité prise de la méconnaissance des dispositions précitées de 
l’alinéa 2 de l’article 64-1 dès lors qu’il résulte des pièces de la procédure que l’avocat qui a reçu notification de 
l’ordonnance de commission d’expert, conformément aux dispositions de l’article 161-1 du code de procédure 
pénale, s’est abstenu de solliciter une modification de la question posée à l’expert, en application de ce texte, et 
a ainsi renoncé à se prévaloir de cette nullité.

M. [O] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Rennes, en date du 30 septembre 2022, qui, dans l’information suivie 
contre lui du chef de violences aggravées ayant entraîné la mort sans intention de la 
donner, a prononcé sur sa demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance du 21 décembre 2022, le président de la chambre criminelle a pres-
crit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 20 janvier 2020, les services de secours, intervenus au domicile de M. [O] [X] 
et de sa compagne, ont constaté le décès de leur nourrisson, [R], âgé de deux mois. 

 3. Les premières constatations médico-légales ont mis en évidence des lésions trauma-
tiques au niveau du cerveau, évocatrices du syndrome du bébé secoué.

 4. Entendu sous le régime de la garde à vue, M. [X] a admis avoir secoué l’enfant qui 
lui semblait s’étouffer avec son biberon et a mimé, au cours d’une audition enregistrée, 
les gestes qu’il déclarait avoir effectués.

 5. Le 22 janvier 2020, il a été mis en examen pour violences ayant entraîné la mort 
sans intention de la donner, avec cette circonstance que les faits ont été commis sur un 
mineur de quinze ans par son père.
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 6. Le 24 janvier suivant, le juge d’instruction a ordonné une expertise médicale, fixant 
pour mission à l’expert notamment de « visionner l’audition de garde à vue n° 4 de 
[M. [X]], et précisément le passage à compter de 2h11, au cours duquel ce dernier 
montre les gestes sur l’enfant » et de se prononcer sur la compatibilité entre ceux-ci et 
les lésions constatées sur la victime.

 7. Les conclusions du rapport d’expertise ont été notifiées le 9 septembre 2021.

 8. Par requête enregistrée le 11 octobre 2021 au greffe, l’avocat de M. [X] a saisi la 
chambre de l’instruction en annulation de cette mesure.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 9. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale. 

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation d’un 
acte ou d’une pièce de la procédure, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des dispositions de l’article 64-1 du code de procédure pénale que 
l’enregistrement audiovisuel des auditions des personnes placées en garde à vue pour 
un crime ne peut être consulté, au cours de l’instruction ou devant la juridiction de 
jugement, qu’en cas de contestation du contenu du procès-verbal d’audition, sur déci-
sion du juge d’instruction ou de la juridiction de jugement, à la demande du ministère 
public ou d’une des parties et que le fait de diffuser un tel enregistrement est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende ; que la méconnaissance de 
l’interdiction faite de consulter l’enregistrement pour d’autres causes que la vérifica-
tion du contenu des déclarations et de le diffuser à d’autres personnes que les juges, 
le ministère public et les parties fait nécessairement grief aux intérêts de la personne 
concernée ; que le mis en examen faisait valoir que le juge d’instruction avait autorisé 
l’expert, pour l’exécution de sa mission, à consulter le contenu de l’enregistrement 
de son audition en garde à vue au cours de laquelle il avait accepté de reproduire les 
gestes qu’il aurait effectués sur son enfant  ; qu’en retenant, pour dire n’y avoir lieu 
à annulation, que la défense ne justifiait d’aucun grief, la chambre de l’instruction a 
violé, par fausse application, les articles 171 et 802 du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’est proscrit le stratagème qui, par un contournement ou un détournement 
d’une règle de procédure, a pour objet ou pour effet de vicier la recherche de la preuve 
en portant atteinte à l’un des droits essentiels ou à l’une des garanties fondamentales 
de la personne suspectée ou poursuivie ; que procède tant d’un contournement des 
garanties prévues en matière de reconstitution ou d’audition du mis en examen par 
l’expert, lesquelles imposent la convocation de l’avocat dudit mis en examen, et que 
d’un détournement des dispositions de l’article 64-1 du code de procédure pénale, qui 
ne prévoient la possibilité de consulter l’enregistrement audiovisuel d’une audition en 
garde à vue qu’en cas de contestation du contenu du procès-verbal de cette audition et 
interdit de le diffuser à d’autres personnes que les juges, le ministère public et les partie 
l’expertise, qui sont tous deux de nature à vicier la recherche de la preuve en ce que la 
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personne concernée ne savait pas que les gestes qu’elle était invitée à reproduire lors 
de son audition seraient analysés par un expert, l’expertise qui a donné lieu à l’examen 
par l’expert, sur autorisation du juge d’instruction, de l’enregistrement audiovisuel 
d’une audition en garde à vue afin d’analyser les gestes que la personne auditionnée 
était alors invitée à reproduire ; qu’en retenant que la consultation par l’expert d’un 
extrait précis de l’enregistrement audiovisuel de la garde à vue de monsieur [X] sur 
autorisation et demande expresse du juge d’instruction était exclusive d’un stratagème, 
la chambre de l’instruction a violé le principe de loyauté de la preuve et les articles 64-
1, 164 du code de procédure pénale et 6 de la Convention européenne des droits de 
l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 11. Pour rejeter le moyen de nullité du rapport d’expertise et des actes subséquents, 
l’arrêt attaqué énonce que le juge d’instruction a autorisé l’expert, pour l’exécution 
de sa mission, à visionner le contenu de l’audition de M. [X] en garde à vue au cours 
de laquelle il a accepté de reproduire les gestes qu’il aurait effectués sur son enfant.

 12. Les juges relèvent que l’article 64-1 du code de procédure pénale n’autorise la 
consultation des enregistrements imposés par ce texte qu’en cas de contestation du 
contenu du procès-verbal d’audition.

 13. Ils retiennent que cette disposition a pour objet de garantir l’authenticité des dé-
clarations recueillies en garde à vue et transcrites par les enquêteurs, de sorte qu’elle 
est édictée dans le seul intérêt de la personne poursuivie.

 14. En l’état de ces seules énonciations, la chambre de l’instruction a justifié sa déci-
sion.

 15. En effet, les dispositions de l’article 64-1, alinéa 2, du code de procédure pénale ne 
prévoient pas que le juge d’instruction puisse donner mission à un expert de consul-
ter les enregistrements audiovisuels effectués en application de ce texte, lesquels ont 
pour seul objet de garantir l’authenticité des déclarations qui ont été retranscrites au 
procès-verbal d’audition. 

 16. Une telle consultation porte atteinte aux intérêts de la personne 

 concernée lorsque les conclusions de l’expert s’appuient sur ces enregistrements.

 17. Cependant, en l’espèce, l’avocat de M. [X], qui a reçu notification de l’ordonnance 
de commission d’expert conformément aux dispositions de l’article 161-1 du code de 
procédure pénale, ainsi que la Cour de cassation est en mesure de s’en assurer, n’a pas 
sollicité une modification de la question posée à l’expert, en application de ce texte.

 18. Il a ainsi renoncé à se prévaloir de la nullité prise de la méconnaissance des dispo-
sitions de l’article 64-1, alinéa 2, du code précité. 

 19. Dès lors, le grief doit être écarté.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 20. Le demandeur ne saurait se prévaloir d’une quelconque déloyauté du juge d’ins-
truction, dès lors que celui-ci l’a informé, en application de l’article 161-1 du code de 
procédure pénale, qu’il confiait à l’expert mandaté l’exploitation d’un enregistrement 
audiovisuel des auditions de garde à vue.



135

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2023
Arrêts et ordonnances

 21. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 22. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Courtial - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles 64-1, alinéa 2, et 161 du code de procédure pénale.

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

Crim., 28 juin 2023, n° 21-87.417, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et 
confisqués – Non-restitution de l’instrument ou du produit de 
l’infraction – Application de l’article 706-164 du code de procédure 
pénale – Conditions – Effets.

Pour l’application de l’article 706-164 du code de procédure pénale, la non-restitution de l’instrument ou 
du produit direct ou indirect de l’infraction a les mêmes effets que la confiscation lorsque la non-restitution a 
été décidée par la juridiction de jugement en application de l’article 481 du code de procédure pénale, après 
la caractérisation par les juges des éléments constitutifs de l’infraction et de l’impossibilité d’entrer en voie de 
condamnation en raison d’une circonstance propre à la personne de l’auteur, telle que le décès, de nature à rendre 
impossible la déclaration de culpabilité et le prononcé de la confiscation.

MM. [N] [V], [H] [Y], [R] [E], [G] [A], et les sociétés [14], [13], [26], [30], [8], [22], [5], 
[25], [41], [46] et [7] ont formé des pourvois contre l’arrêt n° 164/2021 de la cour d’ap-
pel de Paris, chambre 2-14, en date du 24 novembre 2021, qui a condamné le premier, 
pour escroquerie, à trois ans d’emprisonnement et 300 000 euros d’amende, le deu-
xième, pour escroquerie et complicité de détournement de biens publics commis par 
un particulier, à trois ans d’emprisonnement dont deux ans avec sursis, 300 000 euros 
d’amende et cinq ans d’interdiction professionnelle, le troisième, pour complicité de 
détournement de biens publics commis par un particulier, à un an d’emprisonnement 
avec sursis et 50 000 euros d’amende, le quatrième, pour complicité de détournement 
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de biens publics commis par un particulier, à deux ans d’emprisonnement avec sursis 
et 25 000 euros d’amende, des confiscations et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Les difficultés financières rencontrées par le [16] au début des années 1990 ont 
conduit l’Etat à organiser la défaisance de la banque, c’est-à-dire le cantonnement 
de ses actifs à risque ou compromis, par un protocole du 5 avril 1995 conclu avec la 
banque, puis par la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995.

 3. La défaisance a été confiée à une société chargée d’assurer la réalisation des actifs 
litigieux dénommée [14] (la société [13]) et un Etablissement public de financement 
et de restructuration ([18]), établissement public administratif national doté de l’au-
tonomie financière et placé sous la tutelle du ministre chargé de l’économie, ayant 
pour mission de gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] dans le cadre du 
cantonnement de certains de ses actifs au sein de la société [13] et de veiller à ce que 
soient respectés les intérêts financiers de l’Etat dans le cadre du plan de redressement 
de la banque.

 4. Initialement filiale du [16], la société [13] a vu son actionnariat transféré à l’EPFR 
en 1998. Elle constitue une société anonyme holding ayant notamment pour filiale la 
société [13] constituée à partir d’une filiale du [16], la [36] (la [34]), banque du groupe 
[D]. 

 5. Au-delà du risque lié à la qualité des créances détenues par le groupe [13], est ulté-
rieurement apparu un risque consécutif au développement des contentieux qui a reçu 
l’appellation de risques non chiffrables. 

 6. Ces risques incluaient notamment celui généré par le contentieux opposant [C] 
[D] et le [16], ainsi que la [34], sa filiale, à la suite de la vente des titres de la société 
de droit allemand [11], filiale de la société anonyme [9] (la société [12]), elle-même 
contrôlée par la société en nom collectif [26], et propriétaire des participations dans 
le capital de la société allemande [4] à la suite de leur acquisition au début des années 
1990 pour un prix de 1,6 milliard de francs.

 7. En 1996, à la suite du placement en liquidation judiciaire des époux [D] par juge-
ment du tribunal de commerce du 14 décembre 1994, puis de l’ensemble des sociétés 
du groupe, à l’exception de la société [12], par un arrêt de la cour d’appel de Paris 
du 31 mai 1995, le litige opposant [C] [D] au [16] a donné lieu à une action engagée 
par les liquidateurs du groupe [D] contre la société [13], nouvelle dénomination de la 
[34], et le [16].

 8. Par arrêt du 30 septembre 2005, la cour d’appel de Paris a notamment condamné 
solidairement la société [13] et le [16] à payer la somme de 135 millions d’euros en 
réparation du préjudice résultant de la vente des participations [3]. 

 9. Par arrêt du 9 octobre 2006, la Cour de cassation a cassé l’arrêt de la cour d’appel 
du chef des condamnations prononcées contre la société [13] et le [16], et a renvoyé 



137

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2023
Arrêts et ordonnances

les parties devant la cour d’appel de Paris autrement composée (Ass. plén., 9 octobre 
2006, pourvois n° 06-11.307, n° 06-11.056, Bull. 2006, Ass. plén, n° 11).

 10. La cour d’appel de Paris autrement composée a été saisie par les liquidateurs ju-
diciaires du groupe [D] et les époux [D].

 11. Le 16 novembre 2007, les liquidateurs judiciaires, les époux [D], et les sociétés 
[13] et [13] ont signé un compromis prévoyant que le contentieux les opposant don-
nerait lieu à des désistements d’instance et serait soumis à l’arbitrage de trois arbitres, 
MM. [N] [W], [Z] [S] et [N] [V].

 12. Par une sentence du 7 juillet 2008, le tribunal arbitral a condamné solidairement 
les sociétés [13] et [13] à payer aux liquidateurs judiciaires la somme de 240  000 
000 euros, outre intérêts, a fixé à 45 000 000 euros le préjudice moral des époux [D] 
et à 8 448 529,29 euros les dépenses engagées sur frais de liquidation.

 13. Trois autres sentences ont été rendues par les arbitres le 27 novembre 2008, dont 
l’une a statué sur les frais de liquidation et les deux autres sur des requêtes en interpré-
tation de la sentence principale.

 14. Le 28  juin 2013, les sociétés [13] et [13], alléguant le défaut d’impartialité de 
M. [V], ont introduit un recours en révision des sentences arbitrales devant la cour 
d’appel de Paris.

 15. Par arrêt du 17 février 2015, cette juridiction a ordonné la rétractation de la sen-
tence arbitrale rendue le 7 juillet 2008, ainsi que des trois sentences du 27 novembre 
2008, et enjoint aux parties de conclure sur le fond du litige afin qu’il soit à nouveau 
statué en fait et en droit.

 16. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 30 juin 2016 (1re Civ., 30 juin 2016, pourvois n° 15-14.145, n° 15-13.755, 
n° 15-13.904, Bull. 2016, I, n° 151).

 17. Par arrêt du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis du 16 novembre 
2007, a notamment rejeté toutes les demandes formulées à l’encontre des sociétés [13] 
et [13], et a condamné solidairement les sociétés [19], [21], les liquidateurs judiciaires 
de [C] [D] et des sociétés [6] (la société [2]) et [10] (la société [10]), et Mme [D] à 
restituer aux sociétés [13] et [13] la somme de 404 623 082,04 euros avec intérêts au 
taux légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et capitalisation dans 
les conditions de l’article 1154 du code civil.

 18. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 18 mai 2017 (Com., 18 mai 2017, pourvois n° 15-28.683, n° 16-10.339, 
n° 16-10.344).

 19. [C] [D] a par ailleurs été mis en cause pénalement pour avoir frauduleusement 
organisé le recours à la procédure d’arbitrage, avec la complicité de son avocat, M. [H] 
[Y], et de M. [V].

 20. La procédure pénale a également conduit à la mise en cause de Mme [M] [O], 
ministre de l’économie et des finances, de l’industrie et de l’emploi, M. [R] [E], son 
directeur de cabinet, M. [G] [A], président du conseil d’administration de la société 
[13], et M. [C] [I], président de l’EPFR. 

 21. Au terme de l’enquête puis de l’information judiciaire, Mme [O] a été déclarée 
coupable de négligence par une personne dépositaire de l’autorité publique dont il 
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est résulté un détournement de fonds publics par un tiers, par arrêt définitif du 19 dé-
cembre 2016 de la Cour de justice de la République.

 22. [C] [D] et MM. [V], [Y], [E] et [A], notamment, ont quant à eux été renvoyés 
devant le tribunal correctionnel. 

 23. Par jugement du 9 juillet 2019, le tribunal correctionnel a notamment renvoyé les 
prévenus des fins de la poursuite.

 24. Le procureur de la République, ainsi que les sociétés [13] et [13], notamment, ont 
interjeté appel de la décision.

 Déchéance du pourvoi formé par la société [7]

 25. La société [7] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, 
un mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, de la dé-
clarer déchue de son pourvoi par application de l’article 590-1 du code de procédure 
pénale.

 Sur la recevabilité des mémoires additionnels produits pour MM. [Y] et [V]

 26. Les mémoires additionnels produits pour MM.  [Y] et [V] après le dépôt du 
rapport du conseiller rapporteur sont irrecevables en application de l’article 590 du 
code de procédure pénale, dès lors que les demandeurs ne démontrent pas, ni même 
n’allèguent, qu’ils se trouvaient, avant le dépôt du rapport, dans l’incapacité de saisir la 
Cour de cassation des moyens développés dans lesdits mémoires. 

 27. La mise en oeuvre de ces dispositions, qui répondent à la nécessité de la mise en 
état des procédures, ne procède pas en conséquence d’un formalisme excessif.

 Examen des moyens

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen, quatrième moyen, 
cinquième moyen, pris en ses première, cinquième et sixième branches, sixième 

moyen, septième moyen, pris en sa première branche, neuvième moyen, 
pris en sa première branche, onzième moyen, douzième moyen, pris en ses 

deuxième à quatrième branches, et quinzième moyen, proposés pour M. [Y]

 Sur les premier moyen, troisième moyen, quatrième moyen, cinquième moyen, 
sixième moyen, septième moyen, pris en sa deuxième branche, neuvième 
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moyen, dixième moyen, onzième moyen, douzième moyen, pris en sa deuxième 
branche, treizième moyen et quinzième moyen, proposés pour M. [V]

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen, pris en ses 
première et deuxième branches, quatrième moyen, sixième moyen, pris 
en sa quatrième branche, et huitième moyen, proposés pour M. [E]

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, quatrième moyen, pris en sa 
deuxième branche, et cinquième moyen, proposés pour M. [A]

 Sur le troisième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième et cinquième branches, 
proposé pour les sociétés [22], [5], [25], [41] et [46]

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, 
proposé pour les sociétés [13] et [13]

 28. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen proposé pour M. [V]

 Enoncé du moyen

 29. Le deuxième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande de copie de 
notes d’audience du 25 mai 2021, alors « que tout accusé a droit aux facilités néces-
saires à la préparation de sa défense ; qu’il en résulte que les juridictions correction-
nelles doivent communiquer à la demande des parties ou de leurs conseils les notes 
d’audience avant que soit rendue la décision, notamment quand cette communication 
a pour but d’éclairer les parties sur une requalification proposée par le ministère pu-
blic ; qu’en l’espèce, le conseil de M. [V] avait demandé la communication des notes 
d’audience en cours de procès  ; que pour rejeter cette demande, la cour d’appel a 
énoncé qu’« aucun texte ni aucune jurisprudence ne prévo[it] que les copies des notes 
d’audience soient délivrées avant la fin des débats » (arrêt attaqué, p. 85) ; qu’en statuant 
ainsi, quand le respect des droits de la défense commandait la communication de ces 
notes en cours de procès, la cour d’appel a méconnu l’article 6, § 3, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. » 

 Réponse de la Cour

 30. Le moyen est infondé, dès lors qu’aucune disposition légale ni réglementaire ne 
prévoit que la note du déroulement des débats doive être communiquée aux parties 
en cours d’instance, l’article 453 du code de procédure pénale disposant au contraire 
que cette note peut être visée par le président dans les trois jours suivant l’audience. 

 31. Le moyen est en tout état de cause inopérant en ce qu’il invoque la méconnais-
sance de l’article 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme, dès lors 
qu’il ressort des pièces de procédure que la requalification proposée par le ministère 
public avait été mise dans le débat et contradictoirement discutée par les parties. 
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 Sur le quatorzième moyen proposé pour M. [Y], troisième moyen 
proposé pour M. [A], et cinquième moyen proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 32. Le quatorzième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable du délit de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors :

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et de reverser 
des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] consi-
dérés comme compromis et d’en assurer la liquidation ; que si la société [13] recevait 
pour l’exécution de cette mission des fonds de l’Etablissement public de financement 
et de restructuration, ces versements de fonds ne constituaient que les modalités de 
financement de la société ; qu’en retenant au motif inopérant que le [13] recevait des 
fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire public, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ; 

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée par ce dernier et que son mandataire social était agréé par le ministre 
chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, inopérants pour caractériser des 
actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. »
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 33. Le troisième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et rever-
ser des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] 
considérés comme compromis et d’en assurer la liquidation  ; que si la société [13] 
recevait pour l’exécution de cette mission des fonds en vertu d’un prêt consenti par 
l’Etablissement public de financement et de restructuration, ces versements de fonds 
ne constituaient que les modalités de financement de la société ; qu’en retenant, au 
motif inopérant que le [13] recevait des fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire 
public, la cour d’appel a violé l’article 433-4 du code pénal ;

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a encore violé l’article 433-4 du code pénal ;

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée au moyen d’un prêt consenti par ce dernier et que son mandataire 
social était agréé par le ministre chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, 
inopérants pour caractériser des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, 
la cour d’appel a violé l’article 433-4 du code pénal et 593 du code de procédure 
pénale ;

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a encore violé l’article 433-4 du code pénal. »

 34. Le cinquième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors : 

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et reverser 
des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] consi-
dérés comme compromis et d’en assurer la liquidation ; que si la société [13] recevait 
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pour l’exécution de cette mission des fonds de l’Etablissement public de financement 
et de restructuration, ces versements de fonds ne constituaient que les modalités de 
financement de la société  ; qu’en retenant, au motif inopérant que le [13] recevait 
des fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire public, la cour d’appel a méconnu les 
articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée par ce dernier et que son mandataire social était agréé par le ministre 
chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, inopérants pour caractériser des 
actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 35. Les moyens sont réunis. 

 36. Pour déclarer les prévenus coupables de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier au préjudice des sociétés [13] et [13], l’arrêt relève 
notamment que ces sociétés répondaient à la définition légale de dépositaire public, 
en ce qu’elles recevaient des fonds de l’EPFR en vertu de la loi du 28 novembre 1995 
pour les besoins de la défaisance du [16]. 

 37. Les juges ajoutent que, par ailleurs, la mission majeure de l’EPFR était la défense 
des intérêts financiers de l’Etat, qu’il disposait de représentants de l’Etat dans son 
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conseil d’administration et agissait sous le contrôle du ministre de l’économie et des 
finances, et qu’ainsi il était d’évidence chargé d’une mission de service public.

 38. Ils énoncent encore que la société [13] était une filiale à 100 % de l’EPFR, et que 
la mission de cette société, sous le contrôle de l’EPFR, consistait, grâce à un prêt ac-
cordé par l’établissement, à acquérir les actifs du [16] considérés comme compromis, la 
société remboursant ce prêt grâce aux produits générés par la vente des actifs du [16], 
quand les moins-values réalisées lors de la vente de ces actifs étaient compensées par 
des abandons de créances consentis par l’EPFR, dont la dette était garantie par l’Etat, 
donc en définitive par le contribuable qui supportait ainsi les pertes générées par la 
revente des actifs compromis du [16]. 

 39. Ils retiennent enfin que, dans la convention de gestion entre l’Etat et l’EPFR du 
30 janvier 1998, il est préalablement exposé que la stratégie de la société [13] ne serait 
plus exclusivement liquidative mais que la société devrait déterminer la stratégie de 
cession de ses actifs dans le seul souci de les valoriser au mieux et d’optimiser le résul-
tat financier pour l’Etat, c’est-à-dire en prenant pleinement en compte l’ensemble des 
coûts de financement du [13].

 40. En prononçant ainsi, abstraction faite de motifs erronés mais surabondants relatifs 
à la qualité de dépositaires publics des sociétés [13] et [13] à qui l’EPFR ne remettait 
pas de fonds en dépôt, la cour d’appel, qui a établi que les sociétés [13] et [13] accom-
plissaient des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, a justifié sa décision 
sans méconnaître les textes visés aux moyens. 

 41. Dès lors, les moyens doivent être écartés. 

 Sur le cinquième moyen, pris en ses deuxième à quatrième 
branches, proposé pour M. [Y], sixième moyen, pris en ses première 
à troisième branches, proposé pour M. [E], quatrième moyen, pris en 

sa première branche, et sixième moyen proposé pour M. [A]

 Enoncé des moyens

 42. Le cinquième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors :

 « 2°/ que la complicité n’est caractérisée qu’autant qu’il y a un fait principal pu-
nissable dont l’existence est établie en tous ses éléments constitutifs  ; que le délit 
de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condition préalable, 
une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; qu’en déclarant M. [Y] 
coupable complicité de détournement de biens d’un dépôt public après avoir relevé 
que «  la remise des fonds [...] n’a été ni volontaire, ni librement consentie, mais la 
conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » (arrêt, p. 193), la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, en violation 
des articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la caractérisation de l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public 
nécessite que le bien détourné ait été remis à titre précaire ; qu’en déclarant M. [Y] 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public pour avoir facili-
té le détournement des sommes qui avaient été remises à M. et Mme [D] et aux man-
dataires liquidateurs des sociétés du groupe [D] en exécution de la sentence arbitrale, 
lorsque ces sommes leur avaient été remises en pleine propriété, la cour d’appel a violé 
les articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale ;
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 4°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement ; qu’en dé-
clarant M. [Y] coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public 
sans relever au titre de l’infraction principale aucun acte de détournement postérieur 
à la remise des sommes à M. et Mme [D] et à ses liquidateurs en exécution de la 
sentence arbitrale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale, en violation des 
articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale. »

 43. Le sixième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré cou-
pable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors : 

 « 1°/ que le délit de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condi-
tion préalable, une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; qu’en dé-
clarant M. [E] coupable complicité de détournement de biens d’un dépôt public après 
avoir relevé que « la remise des fonds [...] n’a été ni volontaire, ni librement consentie, 
mais la conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » (arrêt, p. 193), 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a 
ainsi méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que la caractérisation de l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public 
nécessite que le bien détourné ait été remis à titre précaire ; qu’en déclarant M. [E] 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public pour avoir fa-
cilité le détournement des sommes qui avaient été remises à M. et Mme [D] et aux 
mandataires liquidateurs des sociétés du groupe [D] en exécution de la sentence arbi-
trale, lorsque ces sommes leur avaient été remises en pleine propriété, la cour d’appel 
a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement  ; qu’en 
déclarant M. [E] coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public 
sans relever au titre de l’infraction principale aucun acte de détournement postérieur 
à la remise des sommes à M. et Mme [D] et à ses liquidateurs en exécution de la sen-
tence arbitrale, la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 44. Le quatrième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 1°/ que la complicité suppose un fait principal punissable ; que M. [G] [A] a été 
poursuivi, sur le fondement de l’article 433-4 du code pénal, en sa qualité de président 
du [13], pour avoir été complice par aide et assistance « du détournement par [C] [D] 
de fonds publics détenus par l’EPFR, en l’espèce de la somme d’environ 403 millions 
d’euros octroyée indûment par le tribunal arbitral aux mandataires liquidateurs des 
sociétés du groupe [D] et à M. et Mme [D], pour un préjudice inexistant, au terme 
d’un arbitrage frauduleux » ; que M. [C] [D] a été poursuivi sur ce même fondement 
pour avoir « détourné les fonds publics détenus par l’EPFR, dépositaire public » ; que 
l’acte matériel de détournement au sens de l’article 433-4 du code pénal implique 
une inversion de titre, soit par substitution d’une possession à titre de propriétaire à 
une simple détention précaire d’un bien, soit, en l’absence de détention matérielle, 
par usurpation de certaines fonctions ou d’une mission lui permettant l’accès audit 
bien ; qu’il suppose donc, en amont de l’acte qui consomme le détournement, soit 
que l’auteur du détournement avait déjà la détention précaire du bien placé en dépôt 
public, soit, à défaut de détention matérielle, qu’il détenait ou avait détenu, à raison de 
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sa mission ou de ses fonctions, un accès à ce bien ou une prérogative sur ce bien ; que 
cette exigence préalable nécessaire fait défaut en l’espèce ; qu’il y a eu paiement, en 
exécution d’une sentence arbitrale ; que la remise des fonds est directement intervenue 
à titre de propriétaire et a opéré transfert de propriété aux liquidateurs des époux [D] 
et du groupe [D]; qu’elle s’est doublée d’un abandon de créances aux fins d’exécution 
de cette même sentence ; que M. [C] [D] ne disposait, en amont de ces paiements, 
en vertu d’une quelconque fonction ou mission, d’aucun accès ni d’aucun pouvoir 
d’aucune sorte sur les fonds ou effets en tenant lieu ; que dès lors, en l’absence de fait 
matériel principal constitutif d’un détournement au sens l’article 433-4 du code pénal, 
la cour d’appel ne pouvait déclarer M. [A] coupable de complicité de détournement 
de biens contenus dans un dépôt public par un particulier sans violer les articles 111-3, 
111-4, 121-6, 121-7 et 433-4 du code pénal. »

 45. Le sixième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré cou-
pable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public commis 
par un particulier, alors :

 « 1°/ que le délit de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condi-
tion préalable, une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; que l’arrêt 
attaqué constate p. 193 que la remise des fonds n’a été « ni volontaire ni librement 
consentie, mais la conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » ; que 
dès lors la Cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions et ainsi violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public suppose que le bien 
détourné a été remis à titre précaire  ; qu’en l’espèce, comme l’arrêt le constate, les 
sommes ont été remises à M. et Mme [D] et au mandataire liquidateur des sociétés du 
groupe [D] en exécution de la sentence arbitrale, en pleine propriété ; que dès lors en 
déclarant M. [A] coupable de détournement de biens d’un dépôt public, la Cour d’ap-
pel a violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement ; qu’en l’es-
pèce aucun acte de détournement n’est relevé à l’encontre de M. [A], postérieur à la 
remise des sommes à M. et Mme [D] et leurs liquidateurs en exécution de la sentence 
arbitrale ; que dès lors, en le déclarant néanmoins coupable de détournement de biens 
d’un dépôt public, l’arrêt attaqué à violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 46. Les moyens sont réunis. 

 47. Le délit de détournement de biens publics commis par un particulier n’a pas pour 
condition que les biens détournés aient été préalablement remis à l’auteur du détour-
nement, dès lors que l’article 433-4 du code pénal dispose que ce délit a pour objet 
un acte ou un titre, des fonds publics ou privés, ou des effets, pièces ou titres en tenant 
lieu ou tout autre objet qui ont été remis, non pas au particulier auteur de l’infraction 
mais, en raison de ses fonctions, à une personne dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public, à un comptable public, à un dépositaire public 
ou à l’un de ses subordonnés.

 48. L’acte de détournement s’entend ainsi du fait de priver le dépositaire public ou la 
personne chargée d’une mission de service public, à qui les biens ont été remis, de son 
contrôle légitime sur ceux-ci.
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 49. Dès lors, les moyens, qui sont infondés, doivent être écartés. 

 Sur les septième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y], 
et septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [V]

 Enoncé des moyens

 50. Le septième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
au paiement d’une amende de 300 000 euros, alors :

 « 2°/ que le juge qui prononce une amende doit tenir compte des charges résultant 
de sa décision ; qu’en affirmant péremptoirement, pour condamner M. [Y] au paie-
ment d’une amende de 300 000 euros, que ce montant était en rapport avec son état 
de fortune, sans mieux s’en expliquer, quand elle le condamnait à verser aux parties 
civiles les sommes totales de 392 623 082,54 euros de dommages-intérêts en répara-
tion de leur préjudice matériel, 145 000 euros en réparation de leur préjudice moral, 
600 000 euros au titre de l’article 475-1 du code de procédure pénale et qu’elle or-
donnait par ailleurs à son encontre, à titre de peine complémentaire, la confiscation 
de la somme de 99 230,63 euros figurant au crédit de son compte bancaire, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 132-1, 132-20 du code pénal, 
485 et 593 du code de procédure pénale, ensemble l’article 1er du protocole n° 1 à la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

 51. Le septième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
à verser une amende de 300 000 euros, alors : 

 « 1°/ que le montant de l’amende est déterminé en tenant compte des ressources et 
des charges de l’auteur de l’infraction ; qu’il appartient à la juridiction de jugement 
qui prononce une peine d’amende de prendre en compte, au titres des charges, celles 
qui résultent des condamnations qu’elle prononce sur l’action civile, en particulier 
lorsqu’elles sont considérables ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que 
M. [N] [V] était âgé de 95 ans au moment du prononcé de l’arrêt et qu’il était atteint 
de graves problèmes de santé ; que la cour a condamné M. [V], sur l’action civile, à 
verser aux parties civiles au titre de dommages-intérêts et frais irrépétibles une somme 
totale s’élevant à plus de 400 millions d’euros ; qu’en condamnant M. [V], un homme 
âgé de plus de 95 ans atteint de graves problèmes de santé, au paiement d’une amende 
de 300 000 euros sans examiner les charges d’un montant exceptionnel nées de la 
condamnation sur l’action civile, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision 
au regard de l’article  132-20, alinéa 2, du code pénal, ensemble l’article  132-1 du 
même code. »

 Réponse de la Cour

 52. Les moyens sont réunis. 

 53. D’une part, si, en matière correctionnelle, le juge qui prononce une peine doit 
motiver sa décision au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité et 
de la situation personnelle de son auteur, et s’il est en outre tenu, s’il prononce une 
amende, de motiver sa décision en tenant compte des ressources et des charges du 
prévenu, celles-ci ne comprennent pas les charges résultant de la déclaration de culpa-
bilité, telles que les condamnations au paiement de dommages-intérêts en réparation 
des préjudices subis par les parties civiles, dès lors que l’importance du préjudice peut 
au contraire constituer un critère d’appréciation de la gravité de l’infraction. 
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 54. D’autre part, il ne résulte pas de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que 
M.  [Y] aurait saisi la cour d’appel du moyen pris du caractère disproportionné de 
l’atteinte portée à son droit de propriété par le niveau global des peines pécuniaires, 
lequel moyen aurait en tout état de cause été inopérant en l’espèce, dès lors que la 
confiscation avait pour objet un bien qui était dans sa totalité, en valeur, le produit des 
infractions dont le prévenu a été déclaré coupable. 

 55. Dès lors, les moyens, qui sont infondés, doivent être écartés. 

 Sur les dixième moyen proposé pour M. [Y], et 
huitième moyen proposé pour M. [V]

 Enoncé des moyens

 56. Le dixième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il a prononcé 
la confiscation en valeur de la somme de 99 230,63 euros inscrite au crédit de son 
compte bancaire n° [XXXXXXXXXX01], alors :

 « 1°/ que peuvent seuls constituer le produit d’une infraction les fonds et biens gé-
nérés par celle-ci ; que, dès lors, en énonçant, pour confisquer en valeur la somme de 
99 230, 63 euros figurant au crédit du compte bancaire du prévenu, que celui-ci avait 
perçu une rémunération d’au moins deux millions d’euros à l’issue de l’arbitrage en 
sa qualité d’avocat de mandataires liquidateurs du groupe [D] et de [C] [D] et que la 
part de rémunération correspondant à ses conseils et actions relatifs à l’arbitrage frau-
duleux et au détournement de biens publics était au moins égale au montant de la 
somme confisquée, sans établir que les fonds qu’il avait ainsi perçus en règlement de 
ses honoraires provenaient en partie de ceux qui avaient été versés à ses clients par le 
[13] et le [13] en exécution de la sentence arbitrale litigieuse, la cour d’appel, qui n’a 
pas établi l’origine illicite de cette rémunération, n’a pas justifié sa décision au regard 
des articles 131-21 et 313-7 du code pénal dans leur rédaction applicable ;

 2°/ qu’en affirmant péremptoirement, pour confisquer en valeur la somme de 99 230, 
63 euros figurant au crédit du compte bancaire du prévenu, qu’elle « estime certain 
que [la] part de la rémunération correspondant aux conseils et actions de [H] [Y] re-
latifs à l’arbitrage frauduleux et au détournement de biens publics est au moins égale 
au montant de la somme saisie » (arrêt, p. 203), sans déterminer le montant exact des 
honoraires perçus par M. [Y] dans le cadre de la procédure d’arbitrage, lesquels corres-
pondaient, selon elle, au produit des infractions dont elle le déclarait coupable, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 131-21 et 313-7 du code pénal 
dans leur rédaction applicable. »

 57. Le huitième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il a ordonné 
la confiscation à hauteur de 389 000 euros de l’ensemble immobilier situé à [Adresse 
32], alors :

 « 1°/ que la confiscation peut porter sur tous les biens qui sont l’objet ou le produit 
direct ou indirect de l’infraction ; que le produit indirect de l’infraction est constitué 
par la transformation de ce qui a été généré directement par l’action ou l’abstention 
incriminée ; que le produit direct du délit d’escroquerie est constitué par l’objet de 
la remise opérée par la dupe et son produit indirect par la transformation de l’objet 
de cette remise ; que pour ordonner la confiscation à hauteur de 389 000 euros de 
l’ensemble immobilier situé à [Adresse 32], la cour d’appel a énoncé que « si le pro-
duit direct de l’infraction est tout avantage économique tiré de l’infraction pénale 
elle-même, le produit indirect de l’infraction vise, quant à lui, à appréhender toutes les 
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formes d’enrichissement susceptibles d’avoir un lien avec la commission des faits, ce 
qui est le cas en l’espèce s’agissant du bien immobilier saisi, financé avec la rémunéra-
tion de M. [V] en qualité d’arbitre » (arrêt attaqué, p. 206) ; qu’en statuant ainsi, quand 
la rémunération de M. [V] ne constituait pas le produit indirect du délit d’escroquerie 
pour lequel il a été condamné, la cour d’appel a méconnu l’article 131-21 du code 
pénal ;

 2°/ que selon les propres constatations de l’arrêt, la «  cour considère que le pro-
duit de l’infraction s’élève au montant des sommes versées aux liquidateurs (305 495 
780,97 euros), auquel doit s’ajouter la créance abandonnée de la [34] sur la liquidation 
[D] (87 127 301,57 euros), [qu’] il est donc de 392 623 082,54 euros » (arrêt attaqué, 
p. 222), la cour d’appel ayant par ailleurs énoncé que « ce montant total constitue le 
produit direct des infractions connexes d’escroquerie et de complicité de détourne-
ment de biens publics par un particulier » (eod. loc.) ; qu’en énonçant néanmoins par 
ailleurs que le bien immobilier des époux [V] était le produit indirect de l’escroquerie 
car financé avec sa rémunération d’arbitre, rémunération qui n’est pas la transforma-
tion des sommes qu’elles considérait elle-même comme le produit de l’escroquerie, 
la cour d’appel a statué par des motifs contradictoires en violation de l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 3°/ que hormis le cas où la confiscation, qu’elle soit en nature ou en valeur, porte sur 
un bien qui, dans sa totalité, constitue le produit de l’infraction, le juge, en ordonnant 
une telle mesure, doit apprécier le caractère proportionné de l’atteinte portée au droit 
de propriété de l’intéressé lorsqu’une telle garantie est invoquée ou procéder à cet 
examen d’office lorsqu’il s’agit d’une confiscation de tout ou partie du patrimoine ; 
qu’il incombe en conséquence au juge qui décide de confisquer un bien, après s’être 
assuré de son caractère confiscable en application des conditions légales, de préciser la 
nature et l’origine de ce bien ainsi que le fondement de la mesure et, le cas échéant, 
de s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de 
propriété du prévenu ; que l’ensemble immobilier situé à Saint-Martin dont la cour 
d’appel a ordonné la confiscation n’est pas, ainsi qu’il a été démontré par les deux 
premières branches du moyen, le produit de l’escroquerie pour lequel l’exposant a été 
condamné ; qu’en ordonnant la confiscation de ce bien sans s’être assurée de son ca-
ractère confiscable en application des conditions légales, sans préciser le fondement de 
la mesure, la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de propriété 
du prévenu, la cour d’appel, qui ne met pas la Cour de cassation en mesure de s’assurer 
que les exigences de motivation rappelées ci-dessus ont été respectées, n’a pas justifié 
sa décision au regard de l’article 131-21 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 58. Les moyens sont réunis. 

 59. Pour condamner M. [Y] à la confiscation en valeur, à titre de produit des infrac-
tions dont il a été déclaré coupable, de la somme de 99 230,63 euros figurant sur un 
compte bancaire dont il est titulaire au [15], l’arrêt attaqué relève que ce dernier, en 
qualité d’avocat des mandataires liquidateurs du groupe [D] et de [C] [D], a perçu la 
somme d’au moins 2 millions d’euros à l’issue de l’arbitrage, et que cette somme peut 
s’analyser, au moins pour partie, en l’avantage économique qu’il a retiré de la commis-
sion des infractions d’escroquerie et de complicité de détournement de biens publics 
par un particulier. 
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 60. Les juges précisent que M. [Y] a fait valoir que cette somme était la rémunéra-
tion de la défense de [C] [D] dans ses procès l’opposant au [16] et à la société [13], et 
n’incluait donc que pour partie son concours lors de la préparation et la tenue de l’ar-
bitrage, mais qu’ils estiment certain que cette part de la rémunération correspondant 
aux conseils et actions du prévenu relatifs à l’arbitrage frauduleux et au détournement 
de biens publics est au moins égale au montant de la somme saisie.

 61. Pour par ailleurs condamner M. [V] à la confiscation, à hauteur de 389 000 euros, 
d’un ensemble immobilier dont son épouse et lui sont propriétaires à [Localité 31] 
(97), à titre de produits des infractions dont il a été déclaré coupable, l’arrêt retient que 
les époux [V] sont propriétaires de cet ensemble immobilier dont la construction a 
été financée, à hauteur de 389 000 euros, au moyen des fonds perçus par M. [V], pour 
un montant de 399 262,66 euros, à titre d’honoraires à la suite de la sentence arbitrale. 

 62. En prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître aucun 
des textes visés au moyen. 

 63. En effet, d’une part, les juges ont souverainement évalué l’avantage économique 
tiré des infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables. 

 64. D’autre part, cet avantage, qui constitue le produit de ces infractions pour chacun 
des prévenus, se distingue de l’objet du délit de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier, lequel, identique pour l’ensemble des participants 
à l’infraction comme étant un élément constitutif de celle-ci, correspond aux fonds 
versés par les sociétés [13] et [13] en exécution de la sentence arbitrale frauduleuse. 

 65. Dès lors, les moyens doivent être écartés. 

 Sur le neuvième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 66. Le neuvième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a assorti la peine d’interdiction 
d’exercer la profession d’avocat et de conseil juridique prononcée à son encontre de 
l’exécution provisoire, alors : 

 « 2°/ qu’en déclarant exécutoire par provision la peine d’interdiction d’exercer la 
profession d’avocat ou de conseil juridique qu’elle prononçait à l’encontre de M. [Y], 
sans relever la commission, par celui-ci, d’autres faits délictueux dans l’exercice de ses 
fonctions depuis les faits poursuivis, anciens de plus de dix ans, ni établir l’existence 
d’un risque de récidive, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des ar-
ticles 131-10, 131-26 du code pénal, 471, 512 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 67. Aucune disposition législative ne prévoit l’obligation pour les juges de motiver 
leur décision par laquelle ils déclarent exécutoire par provision une peine d’interdic-
tion professionnelle.

 68. Dès lors, le moyen n’est pas fondé. 

 Sur le premier moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Enoncé du moyen

 69. Le premier moyen critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré recevables les demandes de 
condamnation formées contre les sociétés [8] et [30] ès qualités par les sociétés [13] et 
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[13], alors « que la créance née postérieurement au jugement d’ouverture n’est payée 
par les organes de la procédure collective que si elle est née régulièrement ; qu’une 
créancé née de la commission d’un fait délictueux ne saurait être regardée comme 
née régulièrement ; qu’en jugeant au contraire que la condition de naissance régulière 
n’est pas affectée par le caractère délictueux ou dommageable de l’acte générateur de 
la créance pour déclarer les demandes de condamnation des exposantes recevables, la 
cour d’appel a violé l’article 40 de la loi du 25 janvier 1985, applicable en l’espèce. » 

 Réponse de la Cour

 70. Est régulière, au sens de l’article 40 de la loi n° 85-98 du 5 janvier 1985, la créance 
qui ne résulte pas d’un acte accompli en méconnaissance des règles gouvernant les 
pouvoirs du débiteur et des organes de la procédure de liquidation judiciaire, quand 
bien même cette créance serait née d’un acte fautif du débiteur.

 71. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le moyen proposé pour la société [26]

 Enoncé du moyen

 72. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande de la société [26] en 
mainlevée des saisies pénales et restitution du solde du contrat d’assurance capitalisa-
tion souscrit le 12 juin 2009 par la société [21] auprès de [40], des soldes des comptes 
bancaires de la société [21] n° 95721002781 et n° 72741279 ouverts dans les livres de 
la [35] et des soldes des comptes bancaires de la société [21] n° 175937 et n° 175938 
ouverts dans les livres de l’[45], alors :

 « 1°/ que tout jugement doit être suffisamment motivé ; que l’insuffisance de motifs 
équivaut à leur absence ; que, dans ses écritures d’appel, la société [21] faisait valoir 
que ses actifs étaient insuffisants pour faire face au montant de son passif, de sorte qu’il 
convenait d’ordonner la mainlevée des biens saisis pour préserver le gage des créan-
ciers (conclusions d’appel de la société [21], p. 2, in fine, p. 3, in limine); qu’en refusant 
d’ordonner la mainlevée des saisies pratiquées aux seuls motifs que les biens saisis 
étaient le produit indirect de l’infraction, et que la société [21] n’était pas de bonne 
foi, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si l’ouverture d’une procédure 
collective à l’encontre de la société [21], à l’égard de laquelle la saisie avait été prati-
quée, n’était pas de nature à justifier la mainlevée des saisies afin de préserver le gage 
des créanciers de la société, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision, en violation de 
l’article 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que la mesure de saisie pénale, de nature provisoire, a pour objet de garantir la 
peine complémentaire de confiscation selon les conditions définies à l’article 131-21 
du code pénal ; que la mesure de saisie pénale n’opère pas transfert de propriété du 
bien saisi ; que le maintien d’une mesure de saisie pénale d’un bien appartenant au 
débiteur d’une procédure collective sans prononcé d’une peine complémentaire de 
confiscation a pour effet de maintenir le bien saisi dans le patrimoine du débiteur 
tout en empêchant la détermination de son insuffisance d’actifs et, en conséquence, la 
clôture de la procédure collective ; qu’en refusant d’ordonner la mainlevée des saisies 
pratiquées tout en s’abstenant de prononcer une peine complémentaire de confisca-
tion, la cour d’appel a maintenu artificiellement les biens saisis dans le patrimoine de 
la société [21] sans terme, empêchant la détermination de l’actif réalisable et rendant 
impossible la clôture de la liquidation judiciaire ouverte à l’endroit de cette dernière, 
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en violation de l’article 706-141 du code de procédure pénale, ensemble les articles 
L. 622-21 et L. 643-9 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 73. La demanderesse ne saurait se faire un grief de ce que la cour d’appel n’a pas 
répondu au moyen tiré des conséquences de l’ouverture d’une procédure collective 
à son encontre, dès lors que la mise en liquidation judiciaire, qui ne s’oppose ni au 
prononcé d’une peine de confiscation, ni à une mesure préalable de saisie destinée à en 
garantir l’exécution (Crim., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-85.820, Bull.), n’est pour 
ce motif pas propre à imposer la mainlevée d’une telle mesure.

 74. Par ailleurs la non-restitution d’un bien saisi ne revient pas à le maintenir sous 
main de justice sans limitation de durée, dès lors qu’il résulte du troisième alinéa de 
l’article 41-4 du code de procédure pénale que les biens non restitués deviennent la 
propriété de l’Etat, sous réserve des droits des tiers, dans les conditions de ce texte. 

 75. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième, sixième, septième et 
huitième branches, proposé pour les sociétés [22], [5], [25], [42] et [46] 

 Enoncé du moyen

 76. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il rejeté la demande des sociétés [22], [41], [25], 
[5] et [46] en mainlevée de saisies pénales et restitution concernant le bien immobilier 
situé sur la commune de [Localité 33], les comptes ouverts au nom de la société [22] 
à l’[45] et à la [39], ceux ouverts au nom de la société [41] à la [37] de [Localité 33], à 
la [37] de [Localité 29] et à l’[45], celui ouvert au nom de la société [5] à la [39], celui 
ouvert au nom de la société [25] à [28] et ceux ouverts au nom de la société [46] à la 
[39], alors :

 « 2°/ que la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, qui a ajouté au troisième alinéa de l’ar-
ticle 481 du code de procédure pénale que le tribunal correctionnel peut refuser la 
restitution « lorsque le bien saisi est l’instrument ou le produit direct ou indirect de 
l’infraction » est postérieure aux faits reprochés aux prévenus ; que, partant, à supposer 
même que l’article 481 alinéa 3 du code de procédure pénale ait été applicable en 
l’espèce, il ne pouvait l’être que dans sa rédaction antérieure à la loi du 3 juin 2016 
conformément au principe de non-rétroactivité des délits et des peines applicable au 
refus de restitution au stade du jugement, qui équivaut à une peine de confiscation 
dès lors qu’il conduit à la perte de la propriété du bien saisi  ; que la cour d’appel, 
qui a refusé la restitution du produit des infractions aux exposantes en se fondant sur 
l’article 481 alinéa 3 du code de procédure pénale dans sa rédaction issue de la loi du 
3 juin 2016, a violé le principe précité et ainsi méconnu les articles 8 de la Déclara-
tion des droits de l’homme et du citoyen de 1789, 7 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 49.1 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne, 15.1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 112-1 du 
code pénal ;

 4°/ que la bonne foi de la société propriétaire, qui sollicite la restitution, s’apprécie 
en la personne de son représentant légal à la date de la demande en restitution et ce 
a fortiori lorsque la société a changé de statut juridique et se trouve en liquidation ju-
diciaire, les anciens dirigeants se trouvant dessaisis de la gestion de ses actifs au profit 
du liquidateur, qui a pour mission légale de les liquider dans l’intérêt des créanciers ; 
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qu’en l’espèce, l’absence de caractère frauduleux du changement de représentant légal 
des sociétés exposantes résultait du fait que les liquidateurs judiciaires (curateurs de 
justice) avaient été désignés par une autorité judiciaire et qu’il n’existait aucun soup-
çon de collusion entre eux et [C] [D] ou ses ayants droit ; qu’en outre, la liquidation 
judiciaire n’avait pas seulement eu pour effet de changer les représentants légaux des 
sociétés exposantes mais plus radicalement de changer leur statut juridique et de don-
ner mandat aux liquidateurs de vendre leurs actifs dans l’intérêt de leurs créanciers, à 
savoir les sociétés [13] et [13], qui étaient également des tiers de bonne foi et même 
les victimes des infractions commises ; qu’en refusant d’apprécier la bonne foi des so-
ciétés exposantes à l’aune de leur changement de statut juridique et de celle de leurs 
actuels liquidateurs judiciaires ainsi que de la mission légale de ceux-ci, qui est d’agir 
dans l’intérêt des créanciers, la cour d’appel a violé les articles 481 et 484 du code de 
procédure pénale, ensemble l’article 131-21 du code pénal ;

 6°/ que la bonne foi d’une personne morale s’apprécie au regard de la bonne ou 
mauvaise foi de ses dirigeants  ; que si à la date du remploi des fonds provenant du 
protocole d’exécution des sentences arbitrales le capital des sociétés exposantes était 
détenu directement ou indirectement par [C] [D], il est constant que ce dernier était 
en liquidation judiciaire et que les fonds avaient été versés aux liquidateurs judiciaires 
des époux [D] et du Groupe [D] (par le [13] et le [13]) (arrêt p. 193 § 9 et p. 208 § 5), 
ce dont il résultait que la bonne foi des sociétés exposantes devait s’apprécier au regard 
de la bonne ou mauvaise foi des liquidateurs judiciaires des époux [D] et du Groupe 
[D], c’est-à-dire de la Selafa [30] et de société [17] (arrêt p. 215 § 5), et non pas au 
regard de celle de [C] [D] ; qu’en retenant la mauvaise foi des exposantes, pour rejeter 
leur demande en restitution, sans vérifier ni constater que la Selafa [30] et la société 
[17] auraient été de mauvaise foi lorsque les fonds ont été remployés au bénéfice des 
exposantes, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard des 
articles 481 et 484 du code de procédure pénale, et de l’article 131-21 du code pénal ;

 7°/ que le refus de restitution d’un bien saisi constituant le produit direct ou indi-
rect de l’infraction est une simple faculté pour la juridiction saisie  ; qu’en rejetant 
la demande de restitution formée par les exposantes aux motifs que les biens sai-
sis constituaient le produit indirect des infractions d’escroquerie et de complicité de 
détournement de fonds publics et que les exposantes n’étaient pas de bonne foi au 
moment de la commission des faits, sans répondre aux conclusions par lesquelles elles 
faisaient valoir que, compte tenu des particularités de l’espèce, il était inopportun de 
rejeter leur demande de restitution dès lors, d’une part, que les exposantes, dont les 
intérêts ne se confondaient plus aujourd’hui avec ceux de [C] [D] ou de ses ayants 
droit, sollicitaient la restitution des biens afin de désintéresser les créanciers dans le 
cadre de leur liquidation, dont principalement le [13] et le [13], parties civiles dans le 
cadre de l’instance, sans qu’aucune somme ne puisse revenir à l’avenir aux ayants droits 
de [C] [D] et, d’autre part, que la restitution des biens aux exposantes aurait le même 
effet que leur confiscation ¿ à savoir servir à l’indemnisation du [13] et du [13] ¿ à ceci 
près que les diligences seraient effectuées par le liquidateur et les curateurs plutôt que 
l’AGRASC, ce qui serait plus rapide pour les parties civiles et moins coûteux pour 
l’Etat, la cour d’appel a statué par des motifs insuffisants et ainsi violé l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 8°/ que le tiers, y compris celui de mauvaise foi, n’est pas assimilable à un condamné 
et doit bénéficier du plus haut standard de protection, notamment de l’application en 
tout état de cause du contrôle de proportionnalité de toute atteinte portée à son droit 
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de propriété ; qu’en l’espèce, ainsi que le faisaient valoir les exposantes (conclusions p. 
18-20), le refus de leur restituer les biens saisis dont elles sont propriétaires prive d’in-
demnisation leurs créanciers, dont les sociétés [13] et [13], également privés de leur 
indemnisation en tant que parties civiles dès lors que l’article 706-164 du code de pro-
cédure pénale, qui permet l’indemnisation des parties civiles sur les fonds confisqués, 
ne s’applique pas en cas de refus de restitution, ce qui ne peut se trouver justifié ici par 
l’objectif d’éviter l’enrichissement du condamné en cas de restitution, les ayants droit 
de [C] [D] n’ayant aucune chance de percevoir des sommes après que les sociétés [13] 
et [13] aient été désintéressées dans le cadre de la liquidation judiciaire des sociétés 
exposantes ; qu’ainsi, à supposer même que les exposantes soient considérées comme 
des tiers de mauvaise foi et quand bien même les biens dont elles sollicitaient la resti-
tution étaient le produit d’infractions, la cour d’appel aurait dû vérifier, comme elle y 
était invitée, si le refus de restitution qu’elle leur opposait n’était pas disproportionné ; 
qu’en ne le faisant pas, elle a privé sa décision de base légale au regard des articles 2 et 
17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et 1er du premier 
protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 77. Pour rejeter, en application de l’article 481 du code de procédure pénale, la de-
mande de restitution de biens placés sous main de justice présentée par les sociétés 
[22], [5], [25], [41] et [46], l’arrêt relève que ces biens constituent le produit des infrac-
tions connexes d’escroquerie et de complicité de détournement de biens publics par 
un particulier, par suite du réemploi par [C] [D] et la société [26], à partir de 2009, de 
la somme de 305 495 780,97 euros versée aux liquidateurs en exécution de la sentence 
arbitrale litigieuse, à laquelle doit être ajoutée la créance abandonnée par la [34] sur 
la liquidation [D] pour un montant de 87 127 301,57 euros, le produit total s’élevant 
ainsi à la somme de 392 623 082,54 euros. 

 78. Les juges ajoutent que, si la restitution du produit de l’infraction ne peut être 
refusée à un requérant de bonne foi, les sociétés requérantes ne sont pas en l’espèce 
de bonne foi.

 79. Ils précisent que la bonne foi du tiers propriétaire apparent ou réel de la société 
doit s’apprécier au moment de la commission des faits, puisque la rechercher chez ses 
nouveaux dirigeants ou liquidateurs au moment de la demande de restitution aurait 
notamment pour conséquence de rendre impossible tout refus de restitution, y com-
pris du produit infractionnel, en cas de changement de représentant de la personne 
morale.

 80. Ils énoncent encore que l’absence de bonne foi renvoie ainsi à la connaissance 
qu’avaient la société [22], détenue à 100 % par [C] [D], et ses filiales et sous-filiales dé-
tenues elles-même à 100 %, de l’utilisation des fonds et de leur origine illicite, les inté-
rêts de [C] [D] se confondant avec ceux de l’ensemble de ces sociétés qui ne pouvaient 
ignorer, dans les circonstances de la cause, la provenance frauduleuse de leurs biens.

 81. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

 82. En effet, d’une part, si les décisions de non-restitution du produit de l’infraction 
ont pour effet, comme la peine complémentaire de confiscation de celui-ci, de trans-
férer à l’Etat la propriété des biens sur lesquels ces mesures portent, la non-restitu-
tion ne constitue pas pour autant une peine, comme ayant pour seul objet de lutter 
contre toute forme d’enrichissement illicite (Cons. const., 3 décembre 2021, décision 
n° 2021-951, QPC), de sorte que les dispositions de la loi n° 2016-731 du 3  juin 
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2016 ayant modifié les dispositions de l’article 481 du code de procédure pénale en 
prévoyant que le tribunal peut refuser la restitution lorsque le bien saisi est le produit 
direct ou indirect de l’infraction, s’analysent en une loi de procédure s’appliquant aux 
faits commis avant son entrée en vigueur. 

 83. D’autre part, en matière de restitution, la bonne foi du requérant doit être appré-
ciée à la date où ce dernier a acquis ses droits sur les biens objet de sa requête, et non 
à la date de celle-ci, de sorte que le moyen tiré du placement en liquidation judiciaire 
des requérantes dans l’ordre juridique belge est inopérant, celui-ci étant intervenu 
postérieurement au transfert de la propriété des fonds litigieux. 

 84. La circonstance que [C] [D] avait déjà été placé en liquidation judiciaire à la 
date où la société [22] et ses filiales se sont vues transférer la propriété du produit de 
l’infraction est sans emport, dès lors que le jugement de liquidation judiciaire d’une 
personne physique emporte dessaisissement pour le débiteur de l’administration et de 
la disposition de ses biens, notamment des parts dans le capital de sociétés, mais ne le 
dessaisit pas de ses fonctions de représentant légal de celles-ci (Com., 27 novembre 
2001, pourvoi n° 97-22.086, Bull. 2001, IV, n° 189), de sorte que la cour d’appel était 
fondée à apprécier la bonne foi de ces sociétés en la personne de [C] [D], lequel, d’une 
part était organe et représentant de ces personnes morales, l’une ou l’autre de ces qua-
lités justifiant une telle appréciation, d’autre part, avait accepté la possession des fonds 
litigieux pour le compte de celles-ci. 

 85. Enfin, la restitution d’un bien saisi constituant le produit direct ou indirect de 
l’infraction constitue une faculté pour la juridiction saisie, de sorte que la décision qui 
la refuse n’a pas lieu d’être motivée. 

 86. Par ailleurs, le moyen pris du caractère disproportionné de l’atteinte portée au 
droit de propriété par ce refus est inopérant. 

 87. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, proposé pour les sociétés [13] et [13]

 Enoncé du moyen

 88. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a, d’une part, rejeté leur demande de res-
titution du contrat de capitalisation souscrit par la société [21] auprès de [40] et des 
sommes figurant au crédit des comptes bancaires saisis de [C] [D] et de ses sociétés, à 
savoir du compte ouvert à la [37] succursale de [Localité 33] au nom de la société [43], 
de celui ouvert par la société [20] dans les livres de la [28] à [Localité 27], du compte 
à vue au nom de la société [43] et ouvert auprès de la [38], des comptes ouverts au-
près d’[45] et dont sont titulaires M. [D] et plusieurs de ses sociétés (compte ouvert le 
25 novembre 2011 au nom de la société [43], deux comptes ouverts le même jour au 
nom de la société [26] SNC, le compte ouvert le 9 février 2012 au nom de la société 
[23]) et des comptes ouverts auprès de la [39] (au nom de [24], de [23], de [C] [D], 
d’Aircraft management services, de [46] et de [44]) et a, d’autre part, rejeté toutes les 
autres demandes de mainlevée des saisies pénales et de restitution formées respective-
ment par la SNC [26], représentée par son liquidateur judiciaire, Maître [J], et par les 
sociétés [22], [41], [25], [5] et [46], représentées par leur administrateur, alors :

 « 3°/ que la saisie par le magistrat instructeur de biens qui sont les produits directs et 
indirects d’une infraction contre les biens est une mesure de caractères provisoire et 
conservatoire destinée à préserver l’efficacité d’une peine ultérieure de confiscation 
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et, le cas échéant, à permettre à la partie civile, victime de l’infraction, d’exercer la 
faculté que lui octroie l’article 706-164 du code de procédure pénale d’obtenir de 
l’AGRASC un paiement prioritaire des dommages et intérêts par prélèvement sur 
les sommes et valeurs liquidatives des biens saisis ; que la juridiction de jugement qui 
constate l’existence d’un délit d’escroquerie et prononce au bénéfice de la victime une 
condamnation à dommages-intérêts, mais ne prononce pas de peine de confiscation 
des produits directs et indirects de cette infraction, compte tenu du décès, survenu en 
cours d’instance, de l’un des prévenus, est tenue de se prononcer sur le dénouement 
des saisies ordonnées lors de l’instruction préparatoire d’une manière telle que les 
biens saisis soient restitués à la partie civile si celle-ci peut faire valoir un droit sur ces 
biens ou, à défaut, restitués à leur propriétaire, de telle sorte que la partie civile et les 
autres créanciers soient en mesure d’appréhender ces biens par des voies d’exécution 
individuelles ou collectives  ; qu’en l’espèce, les sociétés [13] et [13] formaient une 
demande de restitution des actifs placés sous main de justice, tantôt à titre principal, 
tantôt à titre subsidiaire pour le cas où les demandes des mandataires judiciaires des 
sociétés du groupe [D] tendant à en obtenir, dans l’intérêt des créanciers, la restitution 
ne seraient pas accueillies ; que, tout en constatant que ces actifs constituaient des pro-
duits directs ou indirects des infractions connexes d’escroquerie et de détournement 
de biens publics dont elle a caractérisé l’existence, la cour d’appel n’en a pas prononcé 
la confiscation, compte tenu du décès de [C] [D], titulaire direct ou indirect de ces 
actifs ; qu’en refusant de faire droit à la fois aux demandes de restitution formées par les 
sociétés [13] et [13] et aux demandes de restitution formées par les liquidateurs judi-
ciaires des diverses sociétés du groupe [D], la cour d’appel qui a, par-là placé les socié-
tés [13] en situation de ne pouvoir, ni procéder à des voies d’exécution sur les produits 
de l’infraction commise à son détriment, ni faire utilement valoir ses droits dans les 
procédures collectives de [C] [D] et des sociétés de son groupe, a méconnu les droits 
des parties civiles, en particulier leur droit de propriété et leur droit à l’exécution de la 
décision de justice rendue en leur faveur, et a ainsi violé l’article préliminaire du code 
de procédure pénale, ensemble l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789, l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention eu-
ropéenne de sauvegarde des droits de l’homme et l’article 6 §1 de cette convention. »

 Réponse de la Cour

 89. Les sociétés [13] et [13] ne sauraient se faire un grief de ce que l’arrêt attaqué a 
rejeté leur demande de restitution du produit des infractions commises à leur préju-
dice, ainsi que les demandes de restitution des liquidateurs des sociétés du groupe [D], 
ce dont elles déduisent que la cour d’appel les aurait ainsi placées en situation de ne 
pouvoir, ni procéder à des voies d’exécution sur les produits de l’infraction commise 
à leur détriment, ni faire utilement valoir leurs droits dans la liquidation judiciaire de 
[C] [D] et des sociétés de son groupe, pour les motifs qui suivent. 

 90. Les demanderesses sont fondées à obtenir de l’AGRASC, dans les conditions de 
l’article 706-164 du code de procédure pénale, que les dommages-intérêts et les frais 
leur soient payés par prélèvement sur les fonds ou sur la valeur liquidative des biens 
dont la non-restitution a été prononcée par décision définitive, à compter du transfert 
de la propriété des biens à l’Etat en application du troisième alinéa de l’article 41-4 
du même code. 

 91. En effet, l’article 481 de ce code doit être interprété à la lumière de la directive 
2014/42/UE du 3 avril 2014, dont l’article 4, § 2, dispose que, lorsqu’il n’est pas pos-
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sible de procéder à la confiscation à la suite d’une condamnation définitive, au moins 
lorsque cette impossibilité résulte d’une maladie ou de la fuite du suspect ou de la per-
sonne poursuivie, les Etats membres prennent les mesures nécessaires pour permettre 
la confiscation des instruments ou produits dans le cas où une procédure pénale a été 
engagée concernant une infraction qui est susceptible de donner lieu, directement ou 
indirectement, à un avantage économique et où ladite procédure aurait été susceptible 
de déboucher sur une condamnation pénale si le suspect ou la personne poursuivie 
avait été en mesure de comparaître en justice.

 92. Ces dispositions ont été transposées par l’article 84 de la loi n° 2016-731 du 3 juin 
2016 qui a modifié l’article 481 du code de procédure pénale en prévoyant que le 
tribunal correctionnel peut refuser la restitution d’un bien saisi lorsqu’il est le produit 
direct ou indirect de l’infraction. 

 93. Il s’en déduit que, si la non-restitution de l’instrument et du produit de l’infraction 
ne constitue pas une peine, dès lors que le seul objet de cette mesure est de prévenir le 
renouvellement d’infractions et de lutter contre toute forme d’enrichissement illicite, 
dans l’objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l’ordre public, la décision 
de non-restitution de l’instrument et du produit prononcée par la juridiction de ju-
gement constitue néanmoins une alternative à la confiscation, lorsque le prononcé de 
celle-ci est impossible en raison, comme en l’espèce, d’une circonstance personnelle 
à la personne poursuivie, et en partage les effets comme emportant la dévolution du 
bien non restitué à l’Etat en application du troisième alinéa de l’article 41-4 du code 
de procédure pénale. 

 94. En conséquence, pour l’application de l’article 706-164 du code de procédure pé-
nale, la non-restitution de l’instrument et du produit direct ou indirect de l’infraction 
produit les mêmes effets que la confiscation lorsque la non-restitution a été décidée 
par la juridiction de jugement en application de l’article 481 du code de procédure 
pénale, après la caractérisation par les juges des éléments constitutifs de l’infraction 
et de l’impossibilité d’entrer en voie de condamnation en raison d’une circonstance 
propre à la personne de l’auteur, telle que le décès, de nature à rendre impossible la 
déclaration de culpabilité et le prononcé de la confiscation. 

 95. Dès lors, le moyen, qui soutient à tort que les dispositions de l’article 706-164 du 
code de procédure pénale ne pourraient être mises en œuvre, doit être écarté. 

 Mais sur le quatrième moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches, proposé pour M. [A], et sur le troisième moyen, 

pris en sa troisième branche, proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 96. Le quatrième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 3°/ que la complicité punissable suppose une aide et assistance apportée sciemment 
à l’auteur principal du délit de détournement de biens dans un dépôt public, ce qui 
suppose, en l’espèce, la connaissance du caractère frauduleux de la sentence arbitrale 
en exécution de laquelle la remise des fonds est intervenue ; que dès lors que l’arrêt 
retient que M. [A], relaxé de ce chef, n’a pas participé à l’escroquerie à la sentence 
arbitrale et qu’il n’apparait pas qu’il savait que l’arbitrage était frauduleux, la cour d’ap-
pel ne pouvait retenir, faute de l’élément intentionnel requis, sa complicité du chef de 
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détournement de biens contenus dans un dépôt public ; que la cour d’appel a violé les 
articles 121-6, 121-7 et 433-4 du code pénal ;

 4°/ qu’en retenant que l’intention coupable de M. [A] a consisté à favoriser clan-
destinement la partie adverse du [13] au détriment des intérêts de ce dernier, la cour 
d’appel a statué par un motif inopérant et violé les articles 121-6, 121-7, 433-4 du 
code pénal et 593 du code de procédure pénale. »

 97. Le troisième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de fonds publics, alors :

 « 3°/ que le détournement de fonds publics implique la conscience d’utiliser les fonds 
à des fins autres que celles pour lesquelles ils ont été remis ; que la cour d’appel a jugé 
qu’« il n’apparaît pas qu’il [M. [E]] savait que l’arbitrage serait frauduleux » ; qu’en 
estimant cependant que M. [E] a concouru à un détournement des fonds en exécu-
tant la sentence arbitrale conformément à ce que celle-ci prévoyait, la cour d’appel n’a 
pas justifié sa décision et a de nouveau méconnu les dispositions des articles 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 121-3 et 121-7, 433-4 du code pénal, 
591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 98. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 121-7 du code pénal et 593 du code de procédure pénale : 

 99. Selon le premier de ces textes, est complice d’un crime ou d’un délit la personne 
qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation.

 100. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision 
et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 101. Pour déclarer les prévenus coupables de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier au préjudice des sociétés [13] et [13], l’arrêt re-
lève en substance que les concessions accordées par M. [A] à [C] [D] dissimulées au 
conseil d’administration de la société [13], au président et au conseil d’administration 
de l’EPFR et à l’Agence des participations de l’Etat, de par leur nombre et leur impor-
tance, ne peuvent être mises sur le compte d’une simple négligence, mais ne peuvent 
que résulter d’un choix délibéré et orienté de gestion personnelle du contentieux qui 
s’écartait de la défense des intérêts de la société [13] et des finances publiques pour 
venir favoriser la partie adverse.

 102. Les juges ajoutent que les actes de M. [E] ne peuvent être considérés comme de 
la simple négligence, du fait de leur caractère délibéré, répété et déterminant pour la 
poursuite du processus délictuel, mais ne peuvent que résulter de l’intention d’agir, à 
propos du contentieux litigieux, à l’encontre des intérêts qu’il aurait dû défendre, pour 
favoriser la partie adverse. Ils précisent qu’en agissant clandestinement, à l’insu parfois 
de la ministre dont il était pourtant le directeur de cabinet, le prévenu a démontré la 
parfaite conscience qu’il avait du caractère anormal de ses actes. 

 103. Ils énoncent encore qu’en contribuant de manière décisive au renoncement de la 
société [13] à l’exercice d’un recours contre la sentence arbitrale, au mépris des intérêts 
de cette société et des finances publiques qu’ils étaient chargés de défendre, MM. [A] 
et [E] ont délibérément apporté leur aide à la partie adverse qui a pu ainsi recevoir une 
somme d’environ 403 millions d’euros en exécution d’un arbitrage frauduleux, ce ver-
sement consommant l’infraction de détournement de biens publics par un particulier.
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 104. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel, qui a par ailleurs, pour re-
laxer les prévenus du délit de complicité d’escroquerie à la sentence arbitrale, retenu 
qu’ils n’avaient pas connaissance du caractère frauduleux de l’arbitrage, n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et n’a ainsi pas justifié sa décision. 

 105. La cassation est par conséquent encourue.

 Et sur le huitième moyen proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 106. Le huitième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a interdit à M. [Y] l’exercice de 
la profession d’avocat ou de conseil juridique pendant une durée de cinq ans, alors : 

 «  1°/ qu’en condamnant M.  [Y] à cinq ans d’interdiction d’exercer la profession 
d’avocat ou de conseil juridique lorsque, dans les motifs de sa décision, il est énoncé 
qu’il y a lieu de condamner l’intéressé à l’interdiction d’exercer la profession d’avocat 
seulement, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas justifié sa décision au regard des 
articles 131-27, 131-28, 313-7, 433-22 du code pénal et a violé l’article 593 du code 
de procédure pénale ;

 2°/ que la profession de conseil juridique n’existe plus depuis l’entrée en vigueur de 
la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 dont l’article 1er a modifié l’article 1er de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; que, dès lors, en interdisant l’exercice de cette 
profession à M. [Y] pour une durée de cinq ans, la cour d’appel a violé ces textes, 
ensemble les articles 131-27, 131-28, 313-7, 433-22 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale :

 107. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 108. Après avoir énoncé dans ses motifs qu’il est indispensable de prononcer à l’en-
contre de M. [Y] l’interdiction d’exercer la profession d’avocat pendant une durée de 
cinq ans, l’arrêt le condamne, dans son dispositif, à cinq d’ans d’interdiction d’exercice 
de la profession d’avocat ou de conseil juridique.

 109. En se déterminant ainsi, par des motifs en contradiction avec le dispositif de la 
décision, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé. 

 110. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur les douzième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [Y], 
douzième moyen, pris en sa première branche, seizième moyen, proposés 
pour M. [V], et deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Enoncé des moyens

 111. Le douzième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement avec M. [V] à verser la somme de 301 124 236,27 euros à la société [13] 
et la somme de 91 498 846,27 euros à la société [13] à titre de dommages-intérêts en 
réparation de leur préjudice matériel et l’a condamné solidairement avec M. [V] à ver-
ser à ces deux sociétés la somme de 45 000 euros de dommages-intérêts en réparation 
de leur préjudice moral, alors : 
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 « 1°/ que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, 
sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en condamnant solidairement M. [Y] 
et M. [V], à verser aux sociétés [13] et [13] la somme totale de 392 623 082,54 euros 
en réparation de leur préjudice matériel, correspondant à « toutes les sommes versées 
du fait de la sentence arbitrale frauduleuse » (arrêt, p. 218), quand elle constatait que, 
par un arrêt définitif du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris avait annulé la 
sentence arbitrale (arrêt, p. 218) et condamné solidairement les sociétés [19], [21], les 
mandataires liquidateurs des époux [D] et des sociétés [6] et [10] à restituer au [13] et 
au [13] la somme de 404 623 082,04 euros que ceux-ci leur avait versée en exécution 
de la sentence arbitrale litigieuse, outre les intérêts à taux légal et la capitalisation (arrêt, 
p. 109), la cour d’appel a violé l’article 1240 du code civil. »

 112. Le douzième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement à verser à la société [13] la somme de 301 124 236,27 euros et à la so-
ciété [13] la somme de 91 498 846,27 euros de dommages-intérêts au titre de leur 
préjudice matériel, alors :

 « 1°/ que tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer et que cette réparation doit avoir 
lieu sans perte ni profit ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que par arrêt 
définitif de la cour d’appel de Paris du 3 décembre 2015, les sociétés [13] et [13] ont 
obtenu la restitution des sommes versées en exécution de la sentence arbitrale annu-
lée ; que pour condamner solidairement M. [N] [V] à verser à la société [13] la somme 
de 301 124 236,27 euros et à la société [13] la somme de 91 498 846,27 euros de 
dommages-intérêts au titre de leur préjudice matériel, la cour d’appel a énoncé que 
« le fait que les parties civiles disposent déjà d’un titre exécutoire à l’encontre d’un 
débiteur ne les empêche pas de demander réparation de leur préjudice à un autre dé-
biteur, ou bien au même débiteur mais pour une cause différente de celle retenue par 
la juridiction civile » (arrêt attaqué, p. 218-219) ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
méconnu l’article 1240 du code civil, ensemble le principe de la réparation intégrale. »

 113. Le seizième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement à verser à la société [13] la somme de 301 124 236,27 euros et à la so-
ciété [13] la somme de 91 498 846,27 euros de dommages-intérêts au titre de leur 
préjudice matériel, alors « que les sociétés [13] et [13] demandaient à la cour d’appel 
la condamnation « en deniers ou quittance » de M. [V], tenant compte de la condam-
nation prononcée par la juridiction civile le 3 décembre 2015 ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les limites du litige en violation de l’article 2 
du code de procédure pénale. »

 114. Le deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8] critique l’arrêt en ce 
qu’il les a condamnées ès qualités à verser la somme de 301 124 236,27 euros à la so-
ciété [13] et la somme de 91 498 846,23 euros à la société [13] en réparation de leur 
préjudice matériel, in solidum avec MM. [V] et [Y], alors : 

 « 1°/ que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, 
sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en indemnisant le préjudice subi par 
les sociétés [13] et [13] créances quand celles-ci avaient déjà été indemnisées de leur 
préjudice par un arrêt de la cour d’appel de Paris du 3 décembre 2015, la cour d’ap-
pel a méconnu le principe susvisé en violation des articles 593 du code de procédure 
pénale et 1240 du code civil ;
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 2°/ que les sociétés [13] et [13] demandaient à la cour d’appel la condamnation « en 
deniers ou quittance » des sociétés [8] et [30] ès qualités, tenant compte de la condam-
nation prononcée par la juridiction civile le 3 décembre 2015 ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les limites du litige en violation de l’article 2 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 115. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 1382 devenu 1240 du code civil, 2 et 3 du code de procédure pénale : 

 116. Il résulte de ces textes que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé 
dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties.

 117. Les juges du fond, statuant sur les intérêts civils, doivent se prononcer dans les 
limites des conclusions des parties.

 118. Pour condamner solidairement MM. [Y] et [V], in solidum avec les sociétés [30] 
et [8], à verser 301 124 236,27 euros à la société [13] et 91 498 846,27 euros à la 
société [13], en réparation de leur préjudice matériel, l’arrêt retient notamment que, 
par arrêt en date du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis, a rejeté toutes les 
demandes formulées à l’encontre des sociétés [13] et [13], et condamné solidairement 
les sociétés [19], [21], les mandataires liquidateurs de [C] [D] et des sociétés [2] et [10], 
et Mme [D] à restituer aux sociétés [13] et [13] la somme de 404 623 082,04 euros 
avec intérêts au taux légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et 
capitalisation dans les conditions de l’article 1154 du code civil. 

 119. Les juges relèvent cependant que le fait que les parties civiles disposent déjà d’un 
titre exécutoire à l’encontre d’un débiteur ne les empêche pas de demander réparation 
de leur préjudice à un autre débiteur, ou bien au même débiteur mais pour une cause 
différente de celle retenue par la juridiction civile.

 120. En se déterminant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas prononcé la condamnation 
en deniers ou quittances dans les limites de la demande dont elle était saisie, a mécon-
nu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés. 

 121. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur les treizième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [Y], quatorzième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour 

M. [V], septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [A] 
et septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 122. Le treizième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré 
recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction 
poursuivie, c’est-à-dire dans les faits visés à la prévention ; que, dès lors, en déclarant 
recevable la constitution de partie civile de l’Agent judiciaire de l’Etat venant aux 
droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une victime « par ricochet » des 
délits d’escroquerie et de complicité de détournement d’un bien public poursuivis 
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« du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt, p. 214), la cour 
d’appel a violé l’article 2 du code de procédure pénale. »

 123. Le quatorzième moyen proposé pour M.  [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a 
condamné in solidum à verser 100 000 euros en réparation du préjudice moral de l’Etat, 
alors :

 « 2°/ que l’action civile devant les juridictions répressives, qui n’appartient qu’à ceux 
qui ont personnellement et directement souffert des faits, objet de l’infraction pour-
suivie ; qu’en énonçant que l’« Etat a donc bien été victime directe, par ricochet, du 
fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt attaqué, p. 214) du 
délit d’escroquerie commis par M.  [N] [V], la cour d’appel a statué par des motifs 
contradictoires et méconnu les articles 2 et 3 du code de procédure pénale. »

 124. Le septième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il déclaré re-
cevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat et l’a condamné 
solidairement avec MM. [V], [Y] et [E] à lui verser la somme de 100 000 euros de 
dommages et intérêts en réparation du préjudice moral de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infrac-
tion poursuivie ; qu’en déclarant recevable la constitution de partie civile de l’agent 
judiciaire de l’Etat venant aux droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une 
victime « par ricochet » des délits d’escroquerie et de complicité de détournement 
d’un bien public poursuivi « du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par 
l’EPFR » (arrêt p. 124), la Cour d’appel a violé les articles 2, 591 et 593 du code de 
procédure pénale. »

 125. Le septième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré 
recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat et a condamné 
M. [E], solidairement avec MM. [V], [Y] et [A], à verser à l’agent judiciaire de l’Etat 
la somme de 100 000 euros de dommages-intérêts en réparation du préjudice moral 
de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction 
poursuivie, c’est-à-dire dans les faits visés à la prévention ; que, dès lors, en déclarant 
recevable la constitution de partie civile de l’Agent judiciaire de l’Etat venant aux 
droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une victime « par ricochet » des 
délits d’escroquerie et de complicité de détournement d’un bien public poursuivis 
« du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt, p. 214), la cour 
d’appel a méconnu les articles 2, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 126. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 2 et 593 du code de procédure pénale : 

 127. Selon le premier de ces textes, l’action civile en réparation du dommage causé 
par un crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont personnel-
lement souffert du dommage directement causé par l’infraction.

 128. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision 
et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.
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 129. Pour déclarer recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de 
l’Etat, l’arrêt retient que ce dernier, agissant au nom de l’Etat, vient aux droits de 
l’EPFR à la suite de la dissolution de celui-ci le 1er janvier 2015, les éléments de passif 
et d’actif ainsi que les biens, droits et obligations de son activité, tels que les créances 
liées aux garanties consenties par l’EPFR aux sociétés [13] et [13], ayant été transférés 
à l’Etat.

 130. Les juges ajoutent que l’EPFR ayant participé au versement des sommes ob-
tenues par les mandataires liquidateurs du groupe et des époux [D] en exécution de 
l’arbitrage, comme étant chargé du financement de la garantie de la société [13], l’Etat 
a été victime directe, par ricochet, du fait de la garantie des fonds des sociétés [13] et 
[13] par l’EPFR, des infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables et des 
fautes civiles commises par [C] [D].

 131. En prononçant ainsi, par des motifs dont il résulte que les préjudices susceptibles 
d’avoir été subis par l’Etat n’avaient pas pour cause directe les infractions poursuivies, 
mais étaient la conséquence de la garantie des dettes des sociétés [13] et [13] par 
l’EPFR, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision. 

 132. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Portée et conséquence de la cassation

 133. La cassation sur le huitième moyen proposé pour M. [Y] aura lieu sans renvoi et 
par voie de retranchement. 

 134. La cassation sur les douzième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [Y], douzième moyen, pris en sa première branche, et seizième moyen, proposés 
pour M. [V], et deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8] aura également 
lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle 
de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de 
l’organisation judiciaire.

 135. Le renvoi ne concernera que l’action publique et l’action civile relatives à 
MM. [A] et [E], ainsi que l’action civile relative à l’agent judiciaire de l’Etat. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le treizième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y], le quator-
zième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [V], le septième moyen, 
pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [A], et le septième moyen, pris en sa 
deuxième branche, proposé pour M.  [E], relatifs à l’étendue du droit à réparation 
de l’Etat, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par la société [7] : 

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur les pourvois formés par MM. [N] [V], [H] [Y], [R] [E], [G] [A], et les sociétés [13], 
[13], [26], [30], [8], [22], [5], [25], [41] et [46] :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 24 no-
vembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives à l’action publique et à l’action 
civile concernant MM. [E] et [A], relatives aux intérêts civils concernant l’Etat, rela-
tives à la peine de cinq ans d’interdiction professionnelle prononcée à l’encontre de 
M. [Y], mais seulement en ce que l’arrêt a interdit à ce prévenu d’exercer la profession 
de conseil juridique, et relatives à la condamnation solidaire de MM. [Y] et [V], in 
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solidum avec les sociétés [30] et [8], à réparer le préjudice matériel des sociétés [13] 
et [13], mais seulement en ce que la cour d’appel s’est abstenue de prononcer cette 
condamnation en deniers ou quittances, toutes autres dispositions étant expressément 
maintenues ;

 DIT que la condamnation de MM. [Y] et [V], et des sociétés [30] et [8], à réparer le 
préjudice matériel des sociétés [13] et [13], telle qu’énoncée par l’arrêt susvisé, inter-
viendra en deniers ou quittances ; 

 DIT que l’interdiction professionnelle d’une durée de cinq ans prononcée par l’arrêt 
susvisé, a pour seul objet la profession d’avocat ; 

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites du surplus 
de la cassation ainsi prononcée, 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général  : M. Bougy - 
Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Piwnica et Molinié  ; SARL Cabinet 
Munier-Apaire ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP 
Spinosi ; SCP L. Poulet-Odent ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 132-20 du code pénal ; article 131-21 du code pénal (alinéa 3) ; article 41-4 du code de 
procédure pénale ; article 481 du code de procédure pénale ; article 481 du code de procédure 
pénale ; article 706-164 du code de procédure pénale ; article 121-7 du code de procédure pé-
nale ; article 2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur la remise préalable des biens détournés, à rapprocher : Crim., 19 octobre 1993, pourvoi n° 93-
83.225, Bull. crim. 1993, n° 297 (rejet). Sur l’application immédiate des dispositions du troisième 
alinéa de l’article 481 du code de procédure pénale, à rapprocher : Crim., 28 février 2018, pour-
voi n° 17-81.577, Bull. crim. 2018, n° 41 (rejet). Sur l’appréciation de la bonne foi de la personne 
morale en la personne de l’organe ou du représentant, à rapprocher  : Crim., 15  janvier 2014, 
pourvoi n° 13-81.874, Bull. crim. 2014, n° 12 (rejet) ; Crim., 10 mars 2021, pourvoi n° 20-84.117, 
Bull. crim. (rejet). Sur la motivation de la décision de refus de restitution, à rapprocher : Crim., 
20 janvier 2021, pourvoi n° 20-81.118, Bull. crim. (rejet). Sur l’application de l’article 706-164, à 
rapprocher : Crim., 19 avril 2017, pourvoi n° 16-80.718, Bull. crim. 2017, n° 108 (cassation). Sur 
l’élément moral de la complicité par aide ou assistance, à rapprocher : Crim., 7 septembre 2021, 
pourvoi n° 19-87.367, Bull. crim. (cassation). Sur le préjudice direct en matière d’escroquerie, 
à rapprocher : Crim., 27 juin 1963, pourvoi n° 62-91.086, Bull. crim. 1963 n° 238 (cassation) ; 
Crim., 2 mai 1983, pourvoi n° 81-94.911, Bull. crim. 1983, n° 122 (rejet) ; Crim., 4 novembre 
1969, pourvoi n° 68-91.999, Bull. crim. 1969, n° 280 (rejet).
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INSTRUCTION

Crim., 6 juin 2023, n° 22-86.466, (B), FS

– Rejet –

 ■ Expertise – Ordonnance aux fins d’expertise – Notification aux 
parties – Question aux experts illégale – Demande de modification 
par les parties – Défaut – Effet – Renonciation à la nullité.

M. [O] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Rennes, en date du 30 septembre 2022, qui, dans l’information suivie 
contre lui du chef de violences aggravées ayant entraîné la mort sans intention de la 
donner, a prononcé sur sa demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance du 21 décembre 2022, le président de la chambre criminelle a pres-
crit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 20 janvier 2020, les services de secours, intervenus au domicile de M. [O] [X] 
et de sa compagne, ont constaté le décès de leur nourrisson, [R], âgé de deux mois. 

 3. Les premières constatations médico-légales ont mis en évidence des lésions trauma-
tiques au niveau du cerveau, évocatrices du syndrome du bébé secoué.

 4. Entendu sous le régime de la garde à vue, M. [X] a admis avoir secoué l’enfant qui 
lui semblait s’étouffer avec son biberon et a mimé, au cours d’une audition enregistrée, 
les gestes qu’il déclarait avoir effectués.

 5. Le 22 janvier 2020, il a été mis en examen pour violences ayant entraîné la mort 
sans intention de la donner, avec cette circonstance que les faits ont été commis sur un 
mineur de quinze ans par son père.

 6. Le 24 janvier suivant, le juge d’instruction a ordonné une expertise médicale, fixant 
pour mission à l’expert notamment de « visionner l’audition de garde à vue n° 4 de 
[M. [X]], et précisément le passage à compter de 2h11, au cours duquel ce dernier 
montre les gestes sur l’enfant » et de se prononcer sur la compatibilité entre ceux-ci et 
les lésions constatées sur la victime.

 7. Les conclusions du rapport d’expertise ont été notifiées le 9 septembre 2021.

 8. Par requête enregistrée le 11 octobre 2021 au greffe, l’avocat de M. [X] a saisi la 
chambre de l’instruction en annulation de cette mesure.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 9. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale. 

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation d’un 
acte ou d’une pièce de la procédure, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des dispositions de l’article 64-1 du code de procédure pénale que 
l’enregistrement audiovisuel des auditions des personnes placées en garde à vue pour 
un crime ne peut être consulté, au cours de l’instruction ou devant la juridiction de 
jugement, qu’en cas de contestation du contenu du procès-verbal d’audition, sur déci-
sion du juge d’instruction ou de la juridiction de jugement, à la demande du ministère 
public ou d’une des parties et que le fait de diffuser un tel enregistrement est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende ; que la méconnaissance de 
l’interdiction faite de consulter l’enregistrement pour d’autres causes que la vérifica-
tion du contenu des déclarations et de le diffuser à d’autres personnes que les juges, 
le ministère public et les parties fait nécessairement grief aux intérêts de la personne 
concernée ; que le mis en examen faisait valoir que le juge d’instruction avait autorisé 
l’expert, pour l’exécution de sa mission, à consulter le contenu de l’enregistrement 
de son audition en garde à vue au cours de laquelle il avait accepté de reproduire les 
gestes qu’il aurait effectués sur son enfant  ; qu’en retenant, pour dire n’y avoir lieu 
à annulation, que la défense ne justifiait d’aucun grief, la chambre de l’instruction a 
violé, par fausse application, les articles 171 et 802 du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’est proscrit le stratagème qui, par un contournement ou un détournement 
d’une règle de procédure, a pour objet ou pour effet de vicier la recherche de la preuve 
en portant atteinte à l’un des droits essentiels ou à l’une des garanties fondamentales 
de la personne suspectée ou poursuivie ; que procède tant d’un contournement des 
garanties prévues en matière de reconstitution ou d’audition du mis en examen par 
l’expert, lesquelles imposent la convocation de l’avocat dudit mis en examen, et que 
d’un détournement des dispositions de l’article 64-1 du code de procédure pénale, qui 
ne prévoient la possibilité de consulter l’enregistrement audiovisuel d’une audition en 
garde à vue qu’en cas de contestation du contenu du procès-verbal de cette audition et 
interdit de le diffuser à d’autres personnes que les juges, le ministère public et les partie 
l’expertise, qui sont tous deux de nature à vicier la recherche de la preuve en ce que la 
personne concernée ne savait pas que les gestes qu’elle était invitée à reproduire lors 
de son audition seraient analysés par un expert, l’expertise qui a donné lieu à l’examen 
par l’expert, sur autorisation du juge d’instruction, de l’enregistrement audiovisuel 
d’une audition en garde à vue afin d’analyser les gestes que la personne auditionnée 
était alors invitée à reproduire ; qu’en retenant que la consultation par l’expert d’un 
extrait précis de l’enregistrement audiovisuel de la garde à vue de monsieur [X] sur 
autorisation et demande expresse du juge d’instruction était exclusive d’un stratagème, 
la chambre de l’instruction a violé le principe de loyauté de la preuve et les articles 64-
1, 164 du code de procédure pénale et 6 de la Convention européenne des droits de 
l’homme. »
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 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 11. Pour rejeter le moyen de nullité du rapport d’expertise et des actes subséquents, 
l’arrêt attaqué énonce que le juge d’instruction a autorisé l’expert, pour l’exécution 
de sa mission, à visionner le contenu de l’audition de M. [X] en garde à vue au cours 
de laquelle il a accepté de reproduire les gestes qu’il aurait effectués sur son enfant.

 12. Les juges relèvent que l’article 64-1 du code de procédure pénale n’autorise la 
consultation des enregistrements imposés par ce texte qu’en cas de contestation du 
contenu du procès-verbal d’audition.

 13. Ils retiennent que cette disposition a pour objet de garantir l’authenticité des dé-
clarations recueillies en garde à vue et transcrites par les enquêteurs, de sorte qu’elle 
est édictée dans le seul intérêt de la personne poursuivie.

 14. En l’état de ces seules énonciations, la chambre de l’instruction a justifié sa déci-
sion.

 15. En effet, les dispositions de l’article 64-1, alinéa 2, du code de procédure pénale ne 
prévoient pas que le juge d’instruction puisse donner mission à un expert de consul-
ter les enregistrements audiovisuels effectués en application de ce texte, lesquels ont 
pour seul objet de garantir l’authenticité des déclarations qui ont été retranscrites au 
procès-verbal d’audition. 

 16. Une telle consultation porte atteinte aux intérêts de la personne 

 concernée lorsque les conclusions de l’expert s’appuient sur ces enregistrements.

 17. Cependant, en l’espèce, l’avocat de M. [X], qui a reçu notification de l’ordonnance 
de commission d’expert conformément aux dispositions de l’article 161-1 du code de 
procédure pénale, ainsi que la Cour de cassation est en mesure de s’en assurer, n’a pas 
sollicité une modification de la question posée à l’expert, en application de ce texte.

 18. Il a ainsi renoncé à se prévaloir de la nullité prise de la méconnaissance des dispo-
sitions de l’article 64-1, alinéa 2, du code précité. 

 19. Dès lors, le grief doit être écarté.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 20. Le demandeur ne saurait se prévaloir d’une quelconque déloyauté du juge d’ins-
truction, dès lors que celui-ci l’a informé, en application de l’article 161-1 du code de 
procédure pénale, qu’il confiait à l’expert mandaté l’exploitation d’un enregistrement 
audiovisuel des auditions de garde à vue.

 21. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 22. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Courtial - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles 64-1, alinéa 2, et 161 du code de procédure pénale.

Crim., 7 juin 2023, n° 23-81.699, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Ordonnances – Ordonnance de mise en accusation – Appel – 
Individu renvoyé pour un délit connexe à un crime – Possibilité.

Il résulte des dispositions des articles 181 et 186 du code de procédure pénale que la personne mise en examen 
est recevable à relever appel de l’ordonnance qui la renvoie devant la cour d’assises, ou, le cas échéant, devant la 
cour criminelle départementale, pour un délit connexe à un crime reproché à un tiers.

Le procureur général près la cour d’appel de Paris a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, 5e section, en date du 20 février 
2023, qui, dans la procédure suivie contre Mme [B] [W], du chef de corruption de 
mineur, a déclaré irrecevable l’appel formé par elle de l’ordonnance de mise en accu-
sation rendue par le juge d’instruction.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 21 octobre 2022, le juge d’instruction a renvoyé Mme [B] [W] 
devant la cour d’assises sous l’accusation de corruption de mineur de quinze ans, délit 
connexe au crime de viols aggravés reproché à son compagnon.

 3. Mme [W] a relevé appel de cette ordonnance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen est pris de la violation des articles 181, 186 et 186-3 du code de procé-
dure pénale.

 5. Il reproche à l’arrêt attaqué d’avoir déclaré l’appel de Mme [W] irrecevable, alors 
qu’il se déduit des articles 181 et 186 susvisés, ainsi que de l’article 181-1 du même 
code, que la personne renvoyée devant la cour d’assises ou la cour criminelle départe-
mentale pour un seul délit connexe peut former appel contre l’ordonnance la mettant 
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en accusation. Dans un tel cas, les règles relatives aux appels des ordonnances de renvoi 
devant le tribunal correctionnel ne sont pas applicables.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 181 et 186 du code de procédure pénale :

 6. Selon le premier de ces textes, lorsque le juge d’instruction estime que les faits 
retenus à la charge des personnes mises en examen constituent un crime, il ordonne 
leur mise en accusation devant la cour d’assises ou devant la cour criminelle départe-
mentale. Il peut également saisir ces juridictions des délits connexes aux crimes dont 
il ordonne le renvoi. 

 7. Selon le second, la personne mise en examen peut relever appel des décisions pré-
vues par le premier de ces textes. 

 8. Pour dire irrecevable l’appel de Mme  [W] formé contre l’ordonnance qui l’a 
renvoyée devant la cour d’assises pour délit connexe, l’arrêt attaqué énonce que l’ar-
ticle 181 précité distingue les crimes et les infractions connexes. 

 9. Les juges retiennent que l’appel d’une ordonnance de renvoi pour un délit, laquelle 
infraction conserve son autonomie, reste gouverné, même si le renvoi est ordonné 
devant la cour d’assises au titre de la connexité avec un crime, par les dispositions de 
l’article 186-3 qui ne prévoient pas, dans ce cas, un tel recours au profit de la personne 
mise en examen. 

 10. En se déterminant ainsi, alors que la personne mise en examen a le droit de relever 
appel de l’ordonnance qui la renvoie devant la cour d’assises ou, le cas échéant, devant 
la cour criminelle départementale, sans que la loi distingue la nature de l’infraction 
retenue à son encontre, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et le 
principe ci-dessus rappelé. 

 11. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation 

 12. La cassation interviendra partiellement sans renvoi, la Cour de cassation étant en 
mesure de statuer sur la recevabilité de l’appel ainsi que le permet l’article L. 411-3 du 
code de l’organisation judiciaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 20 février 2023 ;

 DÉCLARE RECEVABLE l’appel de Mme [W] à l’encontre de l’ordonnance du juge 
d’instruction au tribunal judiciaire d’Evry, qui l’a renvoyée devant la cour d’assises ; 

 DIT n’y avoir lieu à renvoi de ce chef ; 

 ORDONNE le renvoi de la procédure à la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil, qui statuera au fond sur cet appel ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Gouton - Avocat général : M. Valat -

Textes visés : 
Articles 181 et 186 du code de procédure pénale.

Crim., 1 juin 2023, n° 22-86.463, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Saisie – Pouvoirs des juridictions d’instruction – Ordonnance de 
destruction ou de remise à l’AGRASC – Contrôle de proportionnalité 
avec le droit au respect de la vie privée et familiale – Condition – 
Garantie invoquée par le mis en examen – Cas – Remise d’un 
bâteau, domicile des mis en examen, à l’AGRASC.

La juridiction d’instruction qui ordonne la remise d’un bien saisi à l’AGRASC en vue de son aliénation doit 
contrôler le caractère proportionné de l’atteinte portée par la mesure au droit au respect de la vie privée et fami-
liale du propriétaire du bien saisi lorsque cette garantie est invoquée.

Est inopérant le moyen tiré de ce que la chambre de l’instruction a dénié au bateau, objet de la décision de remise 
à l’AGRASC en vue de son aliénation, la qualité de domicile des personnes mises en examen, dès lors que les 
juges ont opéré un contrôle de la proportionnalité de l’atteinte portée par la mesure à leur droit à une vie privée 
et familiale et au domicile, en considération des éléments relatifs à la gravité concrète des faits et à la situation 
personnelle des personnes mises en examen.

M. [U] [L] et Mme [O] [R], épouse [L], ont formé des pourvois contre l’arrêt de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel de Rennes, en date du 7 octobre 2022, qui, 
dans l’information suivie contre eux des chefs de recel, blanchiment, association de 
malfaiteurs, exportation illégale d’un bien culturel, a confirmé l’ordonnance de remise 
à l’AGRASC aux fins d’aliénation rendue par le juge d’instruction.

 Par ordonnance du 9 janvier 2023, le président de la chambre criminelle a joint les 
pourvois et prescrit leur examen immédiat.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [U] [L] et Mme [O] [L] ont été mis en examen des chefs susvisés.

 3. Un voilier de plaisance leur appartenant a été saisi.
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 4. Par ordonnance du 14 décembre 2021, le juge d’instruction a ordonné la remise à 
l’AGRASC du navire en vue de son aliénation.

 5. M. et Mme [L] ont relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance du juge 
d’instruction ayant ordonné la remise à l’agence de gestion et de recouvrement du na-
vire Téthys appartenant a M. et Mme [L] en vue de son aliénation, alors « que consti-
tue une ingérence de l’autorité publique dans l’exercice du droit au respect de la vie 
privée et familiale et du domicile, la confiscation du domicile des mis en examen, dans 
le cadre d’une information pénale ; que cette mesure doit être strictement propor-
tionnée au but poursuivi par l’autorité publique et il appartient au juge de contrôler la 
proportionnalité de l’atteinte portée par la mesure de confiscation au droit au respect 
de la vie privée et familiale, en se fondant sur la situation personnelle du prévenu et 
sur la gravité concrète des faits ; qu’en relevant, pour dire que l’atteinte portée par la 
mesure n’était pas disproportionnée au droit à la vie privée des époux [L] et au droit 
au respect de leurs biens, que le navire Téthys ne constituait pas le domicile des époux 
[L] dès lors que lors de leur garde à vue, les époux [L] n’ont pas indiqué que le navire 
constituait leur domicile, qu’ils avaient indiqué être usufruitiers de leur maison située 
à [Localité 1] et qu’un seul des témoignages produits attestait de « leur attachement 
affectif » au navire, cependant que ces motifs était impropres à exclure que le navire 
constituaient effectivement le domicile des époux [L], dès lors qu’il était établi que 
les époux [L] occupaient durant la majeure partie de l’année le voilier, avec lequel ils 
entretenaient nécessairement, de ce seul fait, des liens étroits et qu’elle avait elle-même 
constaté qu’ils ne résidaient que pour des périodes limitées dans leur maison, laquelle 
constituait la résidence principale de l’un de leurs enfants, ce qui démontrait que cette 
maison ne pouvait pas être considérée comme leur domicile, la cour d’appel a violé 
l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour écarter le moyen tiré de l’atteinte disproportionnée portée au droit à une 
vie privée et familiale et au domicile de M. et Mme [L], et confirmer l’ordonnance 
de remise à l’AGRASC, l’arrêt attaqué énonce que le contrôle de proportionnalité 
de l’atteinte portée par la décision de remise à l’AGRASC au droit au respect de la 
vie privée et familiale et du domicile doit tenir compte de la gravité des faits et de la 
situation personnelle des personnes mises en examen.

 8. Les juges relèvent, en premier lieu, que la gravité des faits découle, notamment, 
du nombre de ventes de l’or prélevé sur l’épave du « Prince de Conty », ainsi que 
de ventes réalisées aux Etats-Unis par l’intermédiaire de tiers et au profit du British 
Museum par l’intermédiaire du beau-frère de M. [L], ces faits ayant été commis à un 
niveau international et supposant, par leur complexité, une certaine expertise, de la 
logistique, une organisation et une répartition des rôles.

 9. Ils ajoutent que cette gravité se dégage également du montant du profit réalisé, 
les ventes ayant procuré des sommes importantes aux personnes mises en examen 
au vu de l’enquête patrimoniale diligentée et de l’estimation, entre 16 et 18 kg, des 
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monnaies d’or volées sur l’épave, du nombre d’ouverture de comptes à l’étranger 
(Etats-Unis et Suisse), dénotant une volonté de dissimulation, et de la qualité des biens 
vendus, les lingots d’or étant soustraits au patrimoine archéologique et culturel français 
et mondial dans un esprit de lucre.

 10. Les juges retiennent en deuxième lieu, en ce qui concerne la situation personnelle 
des personnes mises en examen, notamment, que bien qu’âgés de 75 et 72 ans, ils ont 
continué à faire le tour du monde jusqu’à la saisie du bateau et qu’ils ont pu par le pas-
sé, alors qu’ils n’avaient pas leur patrimoine actuel, s’adonner à leur passion du voyage 
et de la mer en effectuant un tour de l’Atlantique.

 11. Ils soulignent que leur situation financière actuelle est favorable, constituée de 
leurs retraites et de l’assurance-vie de Mme [L], dont la valeur est de 232 300,88 euros, 
et qu’elle leur permettrait potentiellement de continuer à s’adonner à leurs passions et 
de fixer leur domicile ailleurs.

 12. Les juges indiquent, en troisième lieu, s’agissant du domicile, que M. et Mme [L] 
n’ont à aucun moment indiqué que le bateau leur sert de domicile, et ce même lors de 
leur interrogatoire en garde-à-vue, près de sept mois après la saisie du bateau.

 13. Ils observent qu’ils sont usufruitiers de la maison de [Localité 1], habitée par leur 
fils, et qu’ils y sont accueillis, pendant un temps certes limité, pour rendre visite à leurs 
enfants et petits-enfants.

 14. Ils précisent que parmi les pièces produites par les personnes mises en examen, 
seul un des six membres de la famille atteste leur attachement affectif au bateau.

 15. Ils en concluent que si la mesure ordonnée induit nécessairement une atteinte au 
droit de propriété, au respect de la vie privée, familiale et au domicile, cette atteinte ne 
peut être considérée comme disproportionnée au regard de la gravité intrinsèque des 
faits et de la situation personnelle des personnes co-mises en examen.

 16. Le moyen est inopérant, dès lors qu’il résulte des énonciations de l’arrêt que, bien 
qu’elle ait écarté la qualité de domicile du bateau des demandeurs, la chambre de 
l’instruction a opéré un contrôle de la proportionnalité de l’atteinte portée à leur droit 
à une vie privée et familiale et au domicile par la décision de remise de leur bateau à 
l’AGRASC en vue de son aliénation, en considération des éléments relatifs à la gravité 
concrète des faits et à la situation personnelle des personnes mises en examen.

 17. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 18. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme de la Lance (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Chafaï - Avocat général : M. Chauvelot - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger -

Rapprochement(s) : 
Sur le contrôle que doit opérer le juge, quand cette garantie est invoquée, sur l’atteinte portée au 
droit au respect de la vie privée et familiale du propriétaire du bien saisi ou confisqué : Crim., 
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15 mars 2017, pourvoi n° 16-80.801, Bull. crim. 2017, n° 74 (rejet). Sur les critères du contrôle à 
opérer : Crim., 22 mars 2017, pourvoi n° 16-82.051, Bull. crim. 2017, n° 80 (rejet).

JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES

Crim., 28 juin 2023, n° 21-87.417, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Débats – Notes d’audience – Communication en cours d’instance – 
Nécessité (non).

Aucune disposition légale ou réglementaire ne prévoit que la note du déroulement des débats doive être commu-
niquée aux parties en cours d’instance.

MM. [N] [V], [H] [Y], [R] [E], [G] [A], et les sociétés [14], [13], [26], [30], [8], [22], [5], 
[25], [41], [46] et [7] ont formé des pourvois contre l’arrêt n° 164/2021 de la cour d’ap-
pel de Paris, chambre 2-14, en date du 24 novembre 2021, qui a condamné le premier, 
pour escroquerie, à trois ans d’emprisonnement et 300 000 euros d’amende, le deu-
xième, pour escroquerie et complicité de détournement de biens publics commis par 
un particulier, à trois ans d’emprisonnement dont deux ans avec sursis, 300 000 euros 
d’amende et cinq ans d’interdiction professionnelle, le troisième, pour complicité de 
détournement de biens publics commis par un particulier, à un an d’emprisonnement 
avec sursis et 50 000 euros d’amende, le quatrième, pour complicité de détournement 
de biens publics commis par un particulier, à deux ans d’emprisonnement avec sursis 
et 25 000 euros d’amende, des confiscations et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Les difficultés financières rencontrées par le [16] au début des années 1990 ont 
conduit l’Etat à organiser la défaisance de la banque, c’est-à-dire le cantonnement 
de ses actifs à risque ou compromis, par un protocole du 5 avril 1995 conclu avec la 
banque, puis par la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995.

 3. La défaisance a été confiée à une société chargée d’assurer la réalisation des actifs 
litigieux dénommée [14] (la société [13]) et un Etablissement public de financement 
et de restructuration ([18]), établissement public administratif national doté de l’au-
tonomie financière et placé sous la tutelle du ministre chargé de l’économie, ayant 
pour mission de gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] dans le cadre du 
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cantonnement de certains de ses actifs au sein de la société [13] et de veiller à ce que 
soient respectés les intérêts financiers de l’Etat dans le cadre du plan de redressement 
de la banque.

 4. Initialement filiale du [16], la société [13] a vu son actionnariat transféré à l’EPFR 
en 1998. Elle constitue une société anonyme holding ayant notamment pour filiale la 
société [13] constituée à partir d’une filiale du [16], la [36] (la [34]), banque du groupe 
[D]. 

 5. Au-delà du risque lié à la qualité des créances détenues par le groupe [13], est ulté-
rieurement apparu un risque consécutif au développement des contentieux qui a reçu 
l’appellation de risques non chiffrables. 

 6. Ces risques incluaient notamment celui généré par le contentieux opposant [C] 
[D] et le [16], ainsi que la [34], sa filiale, à la suite de la vente des titres de la société 
de droit allemand [11], filiale de la société anonyme [9] (la société [12]), elle-même 
contrôlée par la société en nom collectif [26], et propriétaire des participations dans 
le capital de la société allemande [4] à la suite de leur acquisition au début des années 
1990 pour un prix de 1,6 milliard de francs.

 7. En 1996, à la suite du placement en liquidation judiciaire des époux [D] par juge-
ment du tribunal de commerce du 14 décembre 1994, puis de l’ensemble des sociétés 
du groupe, à l’exception de la société [12], par un arrêt de la cour d’appel de Paris 
du 31 mai 1995, le litige opposant [C] [D] au [16] a donné lieu à une action engagée 
par les liquidateurs du groupe [D] contre la société [13], nouvelle dénomination de la 
[34], et le [16].

 8. Par arrêt du 30 septembre 2005, la cour d’appel de Paris a notamment condamné 
solidairement la société [13] et le [16] à payer la somme de 135 millions d’euros en 
réparation du préjudice résultant de la vente des participations [3]. 

 9. Par arrêt du 9 octobre 2006, la Cour de cassation a cassé l’arrêt de la cour d’appel 
du chef des condamnations prononcées contre la société [13] et le [16], et a renvoyé 
les parties devant la cour d’appel de Paris autrement composée (Ass. plén., 9 octobre 
2006, pourvois n° 06-11.307, n° 06-11.056, Bull. 2006, Ass. plén, n° 11).

 10. La cour d’appel de Paris autrement composée a été saisie par les liquidateurs ju-
diciaires du groupe [D] et les époux [D].

 11. Le 16 novembre 2007, les liquidateurs judiciaires, les époux [D], et les sociétés 
[13] et [13] ont signé un compromis prévoyant que le contentieux les opposant don-
nerait lieu à des désistements d’instance et serait soumis à l’arbitrage de trois arbitres, 
MM. [N] [W], [Z] [S] et [N] [V].

 12. Par une sentence du 7 juillet 2008, le tribunal arbitral a condamné solidairement 
les sociétés [13] et [13] à payer aux liquidateurs judiciaires la somme de 240  000 
000 euros, outre intérêts, a fixé à 45 000 000 euros le préjudice moral des époux [D] 
et à 8 448 529,29 euros les dépenses engagées sur frais de liquidation.

 13. Trois autres sentences ont été rendues par les arbitres le 27 novembre 2008, dont 
l’une a statué sur les frais de liquidation et les deux autres sur des requêtes en interpré-
tation de la sentence principale.

 14. Le 28  juin 2013, les sociétés [13] et [13], alléguant le défaut d’impartialité de 
M. [V], ont introduit un recours en révision des sentences arbitrales devant la cour 
d’appel de Paris.
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 15. Par arrêt du 17 février 2015, cette juridiction a ordonné la rétractation de la sen-
tence arbitrale rendue le 7 juillet 2008, ainsi que des trois sentences du 27 novembre 
2008, et enjoint aux parties de conclure sur le fond du litige afin qu’il soit à nouveau 
statué en fait et en droit.

 16. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 30 juin 2016 (1re Civ., 30 juin 2016, pourvois n° 15-14.145, n° 15-13.755, 
n° 15-13.904, Bull. 2016, I, n° 151).

 17. Par arrêt du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis du 16 novembre 
2007, a notamment rejeté toutes les demandes formulées à l’encontre des sociétés [13] 
et [13], et a condamné solidairement les sociétés [19], [21], les liquidateurs judiciaires 
de [C] [D] et des sociétés [6] (la société [2]) et [10] (la société [10]), et Mme [D] à 
restituer aux sociétés [13] et [13] la somme de 404 623 082,04 euros avec intérêts au 
taux légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et capitalisation dans 
les conditions de l’article 1154 du code civil.

 18. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 18 mai 2017 (Com., 18 mai 2017, pourvois n° 15-28.683, n° 16-10.339, 
n° 16-10.344).

 19. [C] [D] a par ailleurs été mis en cause pénalement pour avoir frauduleusement 
organisé le recours à la procédure d’arbitrage, avec la complicité de son avocat, M. [H] 
[Y], et de M. [V].

 20. La procédure pénale a également conduit à la mise en cause de Mme [M] [O], 
ministre de l’économie et des finances, de l’industrie et de l’emploi, M. [R] [E], son 
directeur de cabinet, M. [G] [A], président du conseil d’administration de la société 
[13], et M. [C] [I], président de l’EPFR. 

 21. Au terme de l’enquête puis de l’information judiciaire, Mme [O] a été déclarée 
coupable de négligence par une personne dépositaire de l’autorité publique dont il 
est résulté un détournement de fonds publics par un tiers, par arrêt définitif du 19 dé-
cembre 2016 de la Cour de justice de la République.

 22. [C] [D] et MM. [V], [Y], [E] et [A], notamment, ont quant à eux été renvoyés 
devant le tribunal correctionnel. 

 23. Par jugement du 9 juillet 2019, le tribunal correctionnel a notamment renvoyé les 
prévenus des fins de la poursuite.

 24. Le procureur de la République, ainsi que les sociétés [13] et [13], notamment, ont 
interjeté appel de la décision.

 Déchéance du pourvoi formé par la société [7]

 25. La société [7] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, 
un mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, de la dé-
clarer déchue de son pourvoi par application de l’article 590-1 du code de procédure 
pénale.

 Sur la recevabilité des mémoires additionnels produits pour MM. [Y] et [V]

 26. Les mémoires additionnels produits pour MM.  [Y] et [V] après le dépôt du 
rapport du conseiller rapporteur sont irrecevables en application de l’article 590 du 
code de procédure pénale, dès lors que les demandeurs ne démontrent pas, ni même 
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n’allèguent, qu’ils se trouvaient, avant le dépôt du rapport, dans l’incapacité de saisir la 
Cour de cassation des moyens développés dans lesdits mémoires. 

 27. La mise en oeuvre de ces dispositions, qui répondent à la nécessité de la mise en 
état des procédures, ne procède pas en conséquence d’un formalisme excessif.

 Examen des moyens

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen, quatrième moyen, 
cinquième moyen, pris en ses première, cinquième et sixième branches, sixième 

moyen, septième moyen, pris en sa première branche, neuvième moyen, 
pris en sa première branche, onzième moyen, douzième moyen, pris en ses 

deuxième à quatrième branches, et quinzième moyen, proposés pour M. [Y]

 Sur les premier moyen, troisième moyen, quatrième moyen, cinquième moyen, 
sixième moyen, septième moyen, pris en sa deuxième branche, neuvième 

moyen, dixième moyen, onzième moyen, douzième moyen, pris en sa deuxième 
branche, treizième moyen et quinzième moyen, proposés pour M. [V]

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen, pris en ses 
première et deuxième branches, quatrième moyen, sixième moyen, pris 
en sa quatrième branche, et huitième moyen, proposés pour M. [E]

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, quatrième moyen, pris en sa 
deuxième branche, et cinquième moyen, proposés pour M. [A]

 Sur le troisième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième et cinquième branches, 
proposé pour les sociétés [22], [5], [25], [41] et [46]

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, 
proposé pour les sociétés [13] et [13]

 28. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen proposé pour M. [V]

 Enoncé du moyen

 29. Le deuxième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande de copie de 
notes d’audience du 25 mai 2021, alors « que tout accusé a droit aux facilités néces-
saires à la préparation de sa défense ; qu’il en résulte que les juridictions correction-
nelles doivent communiquer à la demande des parties ou de leurs conseils les notes 
d’audience avant que soit rendue la décision, notamment quand cette communication 
a pour but d’éclairer les parties sur une requalification proposée par le ministère pu-
blic ; qu’en l’espèce, le conseil de M. [V] avait demandé la communication des notes 
d’audience en cours de procès  ; que pour rejeter cette demande, la cour d’appel a 
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énoncé qu’« aucun texte ni aucune jurisprudence ne prévo[it] que les copies des notes 
d’audience soient délivrées avant la fin des débats » (arrêt attaqué, p. 85) ; qu’en statuant 
ainsi, quand le respect des droits de la défense commandait la communication de ces 
notes en cours de procès, la cour d’appel a méconnu l’article 6, § 3, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. » 

 Réponse de la Cour

 30. Le moyen est infondé, dès lors qu’aucune disposition légale ni réglementaire ne 
prévoit que la note du déroulement des débats doive être communiquée aux parties 
en cours d’instance, l’article 453 du code de procédure pénale disposant au contraire 
que cette note peut être visée par le président dans les trois jours suivant l’audience. 

 31. Le moyen est en tout état de cause inopérant en ce qu’il invoque la méconnais-
sance de l’article 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme, dès lors 
qu’il ressort des pièces de procédure que la requalification proposée par le ministère 
public avait été mise dans le débat et contradictoirement discutée par les parties. 

 Sur le quatorzième moyen proposé pour M. [Y], troisième moyen 
proposé pour M. [A], et cinquième moyen proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 32. Le quatorzième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable du délit de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors :

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et de reverser 
des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] consi-
dérés comme compromis et d’en assurer la liquidation ; que si la société [13] recevait 
pour l’exécution de cette mission des fonds de l’Etablissement public de financement 
et de restructuration, ces versements de fonds ne constituaient que les modalités de 
financement de la société ; qu’en retenant au motif inopérant que le [13] recevait des 
fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire public, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ; 

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée par ce dernier et que son mandataire social était agréé par le ministre 
chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, inopérants pour caractériser des 
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actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. »

 33. Le troisième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et rever-
ser des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] 
considérés comme compromis et d’en assurer la liquidation  ; que si la société [13] 
recevait pour l’exécution de cette mission des fonds en vertu d’un prêt consenti par 
l’Etablissement public de financement et de restructuration, ces versements de fonds 
ne constituaient que les modalités de financement de la société ; qu’en retenant, au 
motif inopérant que le [13] recevait des fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire 
public, la cour d’appel a violé l’article 433-4 du code pénal ;

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a encore violé l’article 433-4 du code pénal ;

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée au moyen d’un prêt consenti par ce dernier et que son mandataire 
social était agréé par le ministre chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, 
inopérants pour caractériser des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, 
la cour d’appel a violé l’article 433-4 du code pénal et 593 du code de procédure 
pénale ;

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
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l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a encore violé l’article 433-4 du code pénal. »

 34. Le cinquième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors : 

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et reverser 
des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] consi-
dérés comme compromis et d’en assurer la liquidation ; que si la société [13] recevait 
pour l’exécution de cette mission des fonds de l’Etablissement public de financement 
et de restructuration, ces versements de fonds ne constituaient que les modalités de 
financement de la société  ; qu’en retenant, au motif inopérant que le [13] recevait 
des fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire public, la cour d’appel a méconnu les 
articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée par ce dernier et que son mandataire social était agréé par le ministre 
chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, inopérants pour caractériser des 
actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
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ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 35. Les moyens sont réunis. 

 36. Pour déclarer les prévenus coupables de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier au préjudice des sociétés [13] et [13], l’arrêt relève 
notamment que ces sociétés répondaient à la définition légale de dépositaire public, 
en ce qu’elles recevaient des fonds de l’EPFR en vertu de la loi du 28 novembre 1995 
pour les besoins de la défaisance du [16]. 

 37. Les juges ajoutent que, par ailleurs, la mission majeure de l’EPFR était la défense 
des intérêts financiers de l’Etat, qu’il disposait de représentants de l’Etat dans son 
conseil d’administration et agissait sous le contrôle du ministre de l’économie et des 
finances, et qu’ainsi il était d’évidence chargé d’une mission de service public.

 38. Ils énoncent encore que la société [13] était une filiale à 100 % de l’EPFR, et que 
la mission de cette société, sous le contrôle de l’EPFR, consistait, grâce à un prêt ac-
cordé par l’établissement, à acquérir les actifs du [16] considérés comme compromis, la 
société remboursant ce prêt grâce aux produits générés par la vente des actifs du [16], 
quand les moins-values réalisées lors de la vente de ces actifs étaient compensées par 
des abandons de créances consentis par l’EPFR, dont la dette était garantie par l’Etat, 
donc en définitive par le contribuable qui supportait ainsi les pertes générées par la 
revente des actifs compromis du [16]. 

 39. Ils retiennent enfin que, dans la convention de gestion entre l’Etat et l’EPFR du 
30 janvier 1998, il est préalablement exposé que la stratégie de la société [13] ne serait 
plus exclusivement liquidative mais que la société devrait déterminer la stratégie de 
cession de ses actifs dans le seul souci de les valoriser au mieux et d’optimiser le résul-
tat financier pour l’Etat, c’est-à-dire en prenant pleinement en compte l’ensemble des 
coûts de financement du [13].

 40. En prononçant ainsi, abstraction faite de motifs erronés mais surabondants relatifs 
à la qualité de dépositaires publics des sociétés [13] et [13] à qui l’EPFR ne remettait 
pas de fonds en dépôt, la cour d’appel, qui a établi que les sociétés [13] et [13] accom-
plissaient des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, a justifié sa décision 
sans méconnaître les textes visés aux moyens. 

 41. Dès lors, les moyens doivent être écartés. 

 Sur le cinquième moyen, pris en ses deuxième à quatrième 
branches, proposé pour M. [Y], sixième moyen, pris en ses première 
à troisième branches, proposé pour M. [E], quatrième moyen, pris en 

sa première branche, et sixième moyen proposé pour M. [A]

 Enoncé des moyens

 42. Le cinquième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors :

 « 2°/ que la complicité n’est caractérisée qu’autant qu’il y a un fait principal pu-
nissable dont l’existence est établie en tous ses éléments constitutifs  ; que le délit 
de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condition préalable, 
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une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; qu’en déclarant M. [Y] 
coupable complicité de détournement de biens d’un dépôt public après avoir relevé 
que «  la remise des fonds [...] n’a été ni volontaire, ni librement consentie, mais la 
conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » (arrêt, p. 193), la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, en violation 
des articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la caractérisation de l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public 
nécessite que le bien détourné ait été remis à titre précaire ; qu’en déclarant M. [Y] 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public pour avoir facili-
té le détournement des sommes qui avaient été remises à M. et Mme [D] et aux man-
dataires liquidateurs des sociétés du groupe [D] en exécution de la sentence arbitrale, 
lorsque ces sommes leur avaient été remises en pleine propriété, la cour d’appel a violé 
les articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale ;

 4°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement ; qu’en dé-
clarant M. [Y] coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public 
sans relever au titre de l’infraction principale aucun acte de détournement postérieur 
à la remise des sommes à M. et Mme [D] et à ses liquidateurs en exécution de la 
sentence arbitrale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale, en violation des 
articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale. »

 43. Le sixième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré cou-
pable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors : 

 « 1°/ que le délit de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condi-
tion préalable, une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; qu’en dé-
clarant M. [E] coupable complicité de détournement de biens d’un dépôt public après 
avoir relevé que « la remise des fonds [...] n’a été ni volontaire, ni librement consentie, 
mais la conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » (arrêt, p. 193), 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a 
ainsi méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que la caractérisation de l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public 
nécessite que le bien détourné ait été remis à titre précaire ; qu’en déclarant M. [E] 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public pour avoir fa-
cilité le détournement des sommes qui avaient été remises à M. et Mme [D] et aux 
mandataires liquidateurs des sociétés du groupe [D] en exécution de la sentence arbi-
trale, lorsque ces sommes leur avaient été remises en pleine propriété, la cour d’appel 
a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement  ; qu’en 
déclarant M. [E] coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public 
sans relever au titre de l’infraction principale aucun acte de détournement postérieur 
à la remise des sommes à M. et Mme [D] et à ses liquidateurs en exécution de la sen-
tence arbitrale, la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 44. Le quatrième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 1°/ que la complicité suppose un fait principal punissable ; que M. [G] [A] a été 
poursuivi, sur le fondement de l’article 433-4 du code pénal, en sa qualité de président 
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du [13], pour avoir été complice par aide et assistance « du détournement par [C] [D] 
de fonds publics détenus par l’EPFR, en l’espèce de la somme d’environ 403 millions 
d’euros octroyée indûment par le tribunal arbitral aux mandataires liquidateurs des 
sociétés du groupe [D] et à M. et Mme [D], pour un préjudice inexistant, au terme 
d’un arbitrage frauduleux » ; que M. [C] [D] a été poursuivi sur ce même fondement 
pour avoir « détourné les fonds publics détenus par l’EPFR, dépositaire public » ; que 
l’acte matériel de détournement au sens de l’article 433-4 du code pénal implique 
une inversion de titre, soit par substitution d’une possession à titre de propriétaire à 
une simple détention précaire d’un bien, soit, en l’absence de détention matérielle, 
par usurpation de certaines fonctions ou d’une mission lui permettant l’accès audit 
bien ; qu’il suppose donc, en amont de l’acte qui consomme le détournement, soit 
que l’auteur du détournement avait déjà la détention précaire du bien placé en dépôt 
public, soit, à défaut de détention matérielle, qu’il détenait ou avait détenu, à raison de 
sa mission ou de ses fonctions, un accès à ce bien ou une prérogative sur ce bien ; que 
cette exigence préalable nécessaire fait défaut en l’espèce ; qu’il y a eu paiement, en 
exécution d’une sentence arbitrale ; que la remise des fonds est directement intervenue 
à titre de propriétaire et a opéré transfert de propriété aux liquidateurs des époux [D] 
et du groupe [D]; qu’elle s’est doublée d’un abandon de créances aux fins d’exécution 
de cette même sentence ; que M. [C] [D] ne disposait, en amont de ces paiements, 
en vertu d’une quelconque fonction ou mission, d’aucun accès ni d’aucun pouvoir 
d’aucune sorte sur les fonds ou effets en tenant lieu ; que dès lors, en l’absence de fait 
matériel principal constitutif d’un détournement au sens l’article 433-4 du code pénal, 
la cour d’appel ne pouvait déclarer M. [A] coupable de complicité de détournement 
de biens contenus dans un dépôt public par un particulier sans violer les articles 111-3, 
111-4, 121-6, 121-7 et 433-4 du code pénal. »

 45. Le sixième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré cou-
pable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public commis 
par un particulier, alors :

 « 1°/ que le délit de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condi-
tion préalable, une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; que l’arrêt 
attaqué constate p. 193 que la remise des fonds n’a été « ni volontaire ni librement 
consentie, mais la conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » ; que 
dès lors la Cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions et ainsi violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public suppose que le bien 
détourné a été remis à titre précaire  ; qu’en l’espèce, comme l’arrêt le constate, les 
sommes ont été remises à M. et Mme [D] et au mandataire liquidateur des sociétés du 
groupe [D] en exécution de la sentence arbitrale, en pleine propriété ; que dès lors en 
déclarant M. [A] coupable de détournement de biens d’un dépôt public, la Cour d’ap-
pel a violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement ; qu’en l’es-
pèce aucun acte de détournement n’est relevé à l’encontre de M. [A], postérieur à la 
remise des sommes à M. et Mme [D] et leurs liquidateurs en exécution de la sentence 
arbitrale ; que dès lors, en le déclarant néanmoins coupable de détournement de biens 
d’un dépôt public, l’arrêt attaqué à violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. » 
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 Réponse de la Cour

 46. Les moyens sont réunis. 

 47. Le délit de détournement de biens publics commis par un particulier n’a pas pour 
condition que les biens détournés aient été préalablement remis à l’auteur du détour-
nement, dès lors que l’article 433-4 du code pénal dispose que ce délit a pour objet 
un acte ou un titre, des fonds publics ou privés, ou des effets, pièces ou titres en tenant 
lieu ou tout autre objet qui ont été remis, non pas au particulier auteur de l’infraction 
mais, en raison de ses fonctions, à une personne dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public, à un comptable public, à un dépositaire public 
ou à l’un de ses subordonnés.

 48. L’acte de détournement s’entend ainsi du fait de priver le dépositaire public ou la 
personne chargée d’une mission de service public, à qui les biens ont été remis, de son 
contrôle légitime sur ceux-ci.

 49. Dès lors, les moyens, qui sont infondés, doivent être écartés. 

 Sur les septième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y], 
et septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [V]

 Enoncé des moyens

 50. Le septième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
au paiement d’une amende de 300 000 euros, alors :

 « 2°/ que le juge qui prononce une amende doit tenir compte des charges résultant 
de sa décision ; qu’en affirmant péremptoirement, pour condamner M. [Y] au paie-
ment d’une amende de 300 000 euros, que ce montant était en rapport avec son état 
de fortune, sans mieux s’en expliquer, quand elle le condamnait à verser aux parties 
civiles les sommes totales de 392 623 082,54 euros de dommages-intérêts en répara-
tion de leur préjudice matériel, 145 000 euros en réparation de leur préjudice moral, 
600 000 euros au titre de l’article 475-1 du code de procédure pénale et qu’elle or-
donnait par ailleurs à son encontre, à titre de peine complémentaire, la confiscation 
de la somme de 99 230,63 euros figurant au crédit de son compte bancaire, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 132-1, 132-20 du code pénal, 
485 et 593 du code de procédure pénale, ensemble l’article 1er du protocole n° 1 à la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

 51. Le septième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
à verser une amende de 300 000 euros, alors : 

 « 1°/ que le montant de l’amende est déterminé en tenant compte des ressources et 
des charges de l’auteur de l’infraction ; qu’il appartient à la juridiction de jugement 
qui prononce une peine d’amende de prendre en compte, au titres des charges, celles 
qui résultent des condamnations qu’elle prononce sur l’action civile, en particulier 
lorsqu’elles sont considérables ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que 
M. [N] [V] était âgé de 95 ans au moment du prononcé de l’arrêt et qu’il était atteint 
de graves problèmes de santé ; que la cour a condamné M. [V], sur l’action civile, à 
verser aux parties civiles au titre de dommages-intérêts et frais irrépétibles une somme 
totale s’élevant à plus de 400 millions d’euros ; qu’en condamnant M. [V], un homme 
âgé de plus de 95 ans atteint de graves problèmes de santé, au paiement d’une amende 
de 300 000 euros sans examiner les charges d’un montant exceptionnel nées de la 
condamnation sur l’action civile, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision 
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au regard de l’article  132-20, alinéa 2, du code pénal, ensemble l’article  132-1 du 
même code. »

 Réponse de la Cour

 52. Les moyens sont réunis. 

 53. D’une part, si, en matière correctionnelle, le juge qui prononce une peine doit 
motiver sa décision au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité et 
de la situation personnelle de son auteur, et s’il est en outre tenu, s’il prononce une 
amende, de motiver sa décision en tenant compte des ressources et des charges du 
prévenu, celles-ci ne comprennent pas les charges résultant de la déclaration de culpa-
bilité, telles que les condamnations au paiement de dommages-intérêts en réparation 
des préjudices subis par les parties civiles, dès lors que l’importance du préjudice peut 
au contraire constituer un critère d’appréciation de la gravité de l’infraction. 

 54. D’autre part, il ne résulte pas de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que 
M.  [Y] aurait saisi la cour d’appel du moyen pris du caractère disproportionné de 
l’atteinte portée à son droit de propriété par le niveau global des peines pécuniaires, 
lequel moyen aurait en tout état de cause été inopérant en l’espèce, dès lors que la 
confiscation avait pour objet un bien qui était dans sa totalité, en valeur, le produit des 
infractions dont le prévenu a été déclaré coupable. 

 55. Dès lors, les moyens, qui sont infondés, doivent être écartés. 

 Sur les dixième moyen proposé pour M. [Y], et 
huitième moyen proposé pour M. [V]

 Enoncé des moyens

 56. Le dixième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il a prononcé 
la confiscation en valeur de la somme de 99 230,63 euros inscrite au crédit de son 
compte bancaire n° [XXXXXXXXXX01], alors :

 « 1°/ que peuvent seuls constituer le produit d’une infraction les fonds et biens gé-
nérés par celle-ci ; que, dès lors, en énonçant, pour confisquer en valeur la somme de 
99 230, 63 euros figurant au crédit du compte bancaire du prévenu, que celui-ci avait 
perçu une rémunération d’au moins deux millions d’euros à l’issue de l’arbitrage en 
sa qualité d’avocat de mandataires liquidateurs du groupe [D] et de [C] [D] et que la 
part de rémunération correspondant à ses conseils et actions relatifs à l’arbitrage frau-
duleux et au détournement de biens publics était au moins égale au montant de la 
somme confisquée, sans établir que les fonds qu’il avait ainsi perçus en règlement de 
ses honoraires provenaient en partie de ceux qui avaient été versés à ses clients par le 
[13] et le [13] en exécution de la sentence arbitrale litigieuse, la cour d’appel, qui n’a 
pas établi l’origine illicite de cette rémunération, n’a pas justifié sa décision au regard 
des articles 131-21 et 313-7 du code pénal dans leur rédaction applicable ;

 2°/ qu’en affirmant péremptoirement, pour confisquer en valeur la somme de 99 230, 
63 euros figurant au crédit du compte bancaire du prévenu, qu’elle « estime certain 
que [la] part de la rémunération correspondant aux conseils et actions de [H] [Y] re-
latifs à l’arbitrage frauduleux et au détournement de biens publics est au moins égale 
au montant de la somme saisie » (arrêt, p. 203), sans déterminer le montant exact des 
honoraires perçus par M. [Y] dans le cadre de la procédure d’arbitrage, lesquels corres-
pondaient, selon elle, au produit des infractions dont elle le déclarait coupable, la cour 
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d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 131-21 et 313-7 du code pénal 
dans leur rédaction applicable. »

 57. Le huitième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il a ordonné 
la confiscation à hauteur de 389 000 euros de l’ensemble immobilier situé à [Adresse 
32], alors :

 « 1°/ que la confiscation peut porter sur tous les biens qui sont l’objet ou le produit 
direct ou indirect de l’infraction ; que le produit indirect de l’infraction est constitué 
par la transformation de ce qui a été généré directement par l’action ou l’abstention 
incriminée ; que le produit direct du délit d’escroquerie est constitué par l’objet de 
la remise opérée par la dupe et son produit indirect par la transformation de l’objet 
de cette remise ; que pour ordonner la confiscation à hauteur de 389 000 euros de 
l’ensemble immobilier situé à [Adresse 32], la cour d’appel a énoncé que « si le pro-
duit direct de l’infraction est tout avantage économique tiré de l’infraction pénale 
elle-même, le produit indirect de l’infraction vise, quant à lui, à appréhender toutes les 
formes d’enrichissement susceptibles d’avoir un lien avec la commission des faits, ce 
qui est le cas en l’espèce s’agissant du bien immobilier saisi, financé avec la rémunéra-
tion de M. [V] en qualité d’arbitre » (arrêt attaqué, p. 206) ; qu’en statuant ainsi, quand 
la rémunération de M. [V] ne constituait pas le produit indirect du délit d’escroquerie 
pour lequel il a été condamné, la cour d’appel a méconnu l’article 131-21 du code 
pénal ;

 2°/ que selon les propres constatations de l’arrêt, la «  cour considère que le pro-
duit de l’infraction s’élève au montant des sommes versées aux liquidateurs (305 495 
780,97 euros), auquel doit s’ajouter la créance abandonnée de la [34] sur la liquidation 
[D] (87 127 301,57 euros), [qu’] il est donc de 392 623 082,54 euros » (arrêt attaqué, 
p. 222), la cour d’appel ayant par ailleurs énoncé que « ce montant total constitue le 
produit direct des infractions connexes d’escroquerie et de complicité de détourne-
ment de biens publics par un particulier » (eod. loc.) ; qu’en énonçant néanmoins par 
ailleurs que le bien immobilier des époux [V] était le produit indirect de l’escroquerie 
car financé avec sa rémunération d’arbitre, rémunération qui n’est pas la transforma-
tion des sommes qu’elles considérait elle-même comme le produit de l’escroquerie, 
la cour d’appel a statué par des motifs contradictoires en violation de l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 3°/ que hormis le cas où la confiscation, qu’elle soit en nature ou en valeur, porte sur 
un bien qui, dans sa totalité, constitue le produit de l’infraction, le juge, en ordonnant 
une telle mesure, doit apprécier le caractère proportionné de l’atteinte portée au droit 
de propriété de l’intéressé lorsqu’une telle garantie est invoquée ou procéder à cet 
examen d’office lorsqu’il s’agit d’une confiscation de tout ou partie du patrimoine ; 
qu’il incombe en conséquence au juge qui décide de confisquer un bien, après s’être 
assuré de son caractère confiscable en application des conditions légales, de préciser la 
nature et l’origine de ce bien ainsi que le fondement de la mesure et, le cas échéant, 
de s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de 
propriété du prévenu ; que l’ensemble immobilier situé à Saint-Martin dont la cour 
d’appel a ordonné la confiscation n’est pas, ainsi qu’il a été démontré par les deux 
premières branches du moyen, le produit de l’escroquerie pour lequel l’exposant a été 
condamné ; qu’en ordonnant la confiscation de ce bien sans s’être assurée de son ca-
ractère confiscable en application des conditions légales, sans préciser le fondement de 
la mesure, la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de propriété 
du prévenu, la cour d’appel, qui ne met pas la Cour de cassation en mesure de s’assurer 
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que les exigences de motivation rappelées ci-dessus ont été respectées, n’a pas justifié 
sa décision au regard de l’article 131-21 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 58. Les moyens sont réunis. 

 59. Pour condamner M. [Y] à la confiscation en valeur, à titre de produit des infrac-
tions dont il a été déclaré coupable, de la somme de 99 230,63 euros figurant sur un 
compte bancaire dont il est titulaire au [15], l’arrêt attaqué relève que ce dernier, en 
qualité d’avocat des mandataires liquidateurs du groupe [D] et de [C] [D], a perçu la 
somme d’au moins 2 millions d’euros à l’issue de l’arbitrage, et que cette somme peut 
s’analyser, au moins pour partie, en l’avantage économique qu’il a retiré de la commis-
sion des infractions d’escroquerie et de complicité de détournement de biens publics 
par un particulier. 

 60. Les juges précisent que M. [Y] a fait valoir que cette somme était la rémunéra-
tion de la défense de [C] [D] dans ses procès l’opposant au [16] et à la société [13], et 
n’incluait donc que pour partie son concours lors de la préparation et la tenue de l’ar-
bitrage, mais qu’ils estiment certain que cette part de la rémunération correspondant 
aux conseils et actions du prévenu relatifs à l’arbitrage frauduleux et au détournement 
de biens publics est au moins égale au montant de la somme saisie.

 61. Pour par ailleurs condamner M. [V] à la confiscation, à hauteur de 389 000 euros, 
d’un ensemble immobilier dont son épouse et lui sont propriétaires à [Localité 31] 
(97), à titre de produits des infractions dont il a été déclaré coupable, l’arrêt retient que 
les époux [V] sont propriétaires de cet ensemble immobilier dont la construction a 
été financée, à hauteur de 389 000 euros, au moyen des fonds perçus par M. [V], pour 
un montant de 399 262,66 euros, à titre d’honoraires à la suite de la sentence arbitrale. 

 62. En prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître aucun 
des textes visés au moyen. 

 63. En effet, d’une part, les juges ont souverainement évalué l’avantage économique 
tiré des infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables. 

 64. D’autre part, cet avantage, qui constitue le produit de ces infractions pour chacun 
des prévenus, se distingue de l’objet du délit de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier, lequel, identique pour l’ensemble des participants 
à l’infraction comme étant un élément constitutif de celle-ci, correspond aux fonds 
versés par les sociétés [13] et [13] en exécution de la sentence arbitrale frauduleuse. 

 65. Dès lors, les moyens doivent être écartés. 

 Sur le neuvième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 66. Le neuvième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a assorti la peine d’interdiction 
d’exercer la profession d’avocat et de conseil juridique prononcée à son encontre de 
l’exécution provisoire, alors : 

 « 2°/ qu’en déclarant exécutoire par provision la peine d’interdiction d’exercer la 
profession d’avocat ou de conseil juridique qu’elle prononçait à l’encontre de M. [Y], 
sans relever la commission, par celui-ci, d’autres faits délictueux dans l’exercice de ses 
fonctions depuis les faits poursuivis, anciens de plus de dix ans, ni établir l’existence 
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d’un risque de récidive, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des ar-
ticles 131-10, 131-26 du code pénal, 471, 512 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 67. Aucune disposition législative ne prévoit l’obligation pour les juges de motiver 
leur décision par laquelle ils déclarent exécutoire par provision une peine d’interdic-
tion professionnelle.

 68. Dès lors, le moyen n’est pas fondé. 

 Sur le premier moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Enoncé du moyen

 69. Le premier moyen critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré recevables les demandes de 
condamnation formées contre les sociétés [8] et [30] ès qualités par les sociétés [13] et 
[13], alors « que la créance née postérieurement au jugement d’ouverture n’est payée 
par les organes de la procédure collective que si elle est née régulièrement ; qu’une 
créancé née de la commission d’un fait délictueux ne saurait être regardée comme 
née régulièrement ; qu’en jugeant au contraire que la condition de naissance régulière 
n’est pas affectée par le caractère délictueux ou dommageable de l’acte générateur de 
la créance pour déclarer les demandes de condamnation des exposantes recevables, la 
cour d’appel a violé l’article 40 de la loi du 25 janvier 1985, applicable en l’espèce. » 

 Réponse de la Cour

 70. Est régulière, au sens de l’article 40 de la loi n° 85-98 du 5 janvier 1985, la créance 
qui ne résulte pas d’un acte accompli en méconnaissance des règles gouvernant les 
pouvoirs du débiteur et des organes de la procédure de liquidation judiciaire, quand 
bien même cette créance serait née d’un acte fautif du débiteur.

 71. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le moyen proposé pour la société [26]

 Enoncé du moyen

 72. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande de la société [26] en 
mainlevée des saisies pénales et restitution du solde du contrat d’assurance capitalisa-
tion souscrit le 12 juin 2009 par la société [21] auprès de [40], des soldes des comptes 
bancaires de la société [21] n° 95721002781 et n° 72741279 ouverts dans les livres de 
la [35] et des soldes des comptes bancaires de la société [21] n° 175937 et n° 175938 
ouverts dans les livres de l’[45], alors :

 « 1°/ que tout jugement doit être suffisamment motivé ; que l’insuffisance de motifs 
équivaut à leur absence ; que, dans ses écritures d’appel, la société [21] faisait valoir 
que ses actifs étaient insuffisants pour faire face au montant de son passif, de sorte qu’il 
convenait d’ordonner la mainlevée des biens saisis pour préserver le gage des créan-
ciers (conclusions d’appel de la société [21], p. 2, in fine, p. 3, in limine); qu’en refusant 
d’ordonner la mainlevée des saisies pratiquées aux seuls motifs que les biens saisis 
étaient le produit indirect de l’infraction, et que la société [21] n’était pas de bonne 
foi, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si l’ouverture d’une procédure 
collective à l’encontre de la société [21], à l’égard de laquelle la saisie avait été prati-
quée, n’était pas de nature à justifier la mainlevée des saisies afin de préserver le gage 
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des créanciers de la société, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision, en violation de 
l’article 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que la mesure de saisie pénale, de nature provisoire, a pour objet de garantir la 
peine complémentaire de confiscation selon les conditions définies à l’article 131-21 
du code pénal ; que la mesure de saisie pénale n’opère pas transfert de propriété du 
bien saisi ; que le maintien d’une mesure de saisie pénale d’un bien appartenant au 
débiteur d’une procédure collective sans prononcé d’une peine complémentaire de 
confiscation a pour effet de maintenir le bien saisi dans le patrimoine du débiteur 
tout en empêchant la détermination de son insuffisance d’actifs et, en conséquence, la 
clôture de la procédure collective ; qu’en refusant d’ordonner la mainlevée des saisies 
pratiquées tout en s’abstenant de prononcer une peine complémentaire de confisca-
tion, la cour d’appel a maintenu artificiellement les biens saisis dans le patrimoine de 
la société [21] sans terme, empêchant la détermination de l’actif réalisable et rendant 
impossible la clôture de la liquidation judiciaire ouverte à l’endroit de cette dernière, 
en violation de l’article 706-141 du code de procédure pénale, ensemble les articles 
L. 622-21 et L. 643-9 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 73. La demanderesse ne saurait se faire un grief de ce que la cour d’appel n’a pas 
répondu au moyen tiré des conséquences de l’ouverture d’une procédure collective 
à son encontre, dès lors que la mise en liquidation judiciaire, qui ne s’oppose ni au 
prononcé d’une peine de confiscation, ni à une mesure préalable de saisie destinée à en 
garantir l’exécution (Crim., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-85.820, Bull.), n’est pour 
ce motif pas propre à imposer la mainlevée d’une telle mesure.

 74. Par ailleurs la non-restitution d’un bien saisi ne revient pas à le maintenir sous 
main de justice sans limitation de durée, dès lors qu’il résulte du troisième alinéa de 
l’article 41-4 du code de procédure pénale que les biens non restitués deviennent la 
propriété de l’Etat, sous réserve des droits des tiers, dans les conditions de ce texte. 

 75. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième, sixième, septième et 
huitième branches, proposé pour les sociétés [22], [5], [25], [42] et [46] 

 Enoncé du moyen

 76. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il rejeté la demande des sociétés [22], [41], [25], 
[5] et [46] en mainlevée de saisies pénales et restitution concernant le bien immobilier 
situé sur la commune de [Localité 33], les comptes ouverts au nom de la société [22] 
à l’[45] et à la [39], ceux ouverts au nom de la société [41] à la [37] de [Localité 33], à 
la [37] de [Localité 29] et à l’[45], celui ouvert au nom de la société [5] à la [39], celui 
ouvert au nom de la société [25] à [28] et ceux ouverts au nom de la société [46] à la 
[39], alors :

 « 2°/ que la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, qui a ajouté au troisième alinéa de l’ar-
ticle 481 du code de procédure pénale que le tribunal correctionnel peut refuser la 
restitution « lorsque le bien saisi est l’instrument ou le produit direct ou indirect de 
l’infraction » est postérieure aux faits reprochés aux prévenus ; que, partant, à supposer 
même que l’article 481 alinéa 3 du code de procédure pénale ait été applicable en 
l’espèce, il ne pouvait l’être que dans sa rédaction antérieure à la loi du 3 juin 2016 
conformément au principe de non-rétroactivité des délits et des peines applicable au 
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refus de restitution au stade du jugement, qui équivaut à une peine de confiscation 
dès lors qu’il conduit à la perte de la propriété du bien saisi  ; que la cour d’appel, 
qui a refusé la restitution du produit des infractions aux exposantes en se fondant sur 
l’article 481 alinéa 3 du code de procédure pénale dans sa rédaction issue de la loi du 
3 juin 2016, a violé le principe précité et ainsi méconnu les articles 8 de la Déclara-
tion des droits de l’homme et du citoyen de 1789, 7 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 49.1 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne, 15.1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 112-1 du 
code pénal ;

 4°/ que la bonne foi de la société propriétaire, qui sollicite la restitution, s’apprécie 
en la personne de son représentant légal à la date de la demande en restitution et ce 
a fortiori lorsque la société a changé de statut juridique et se trouve en liquidation ju-
diciaire, les anciens dirigeants se trouvant dessaisis de la gestion de ses actifs au profit 
du liquidateur, qui a pour mission légale de les liquider dans l’intérêt des créanciers ; 
qu’en l’espèce, l’absence de caractère frauduleux du changement de représentant légal 
des sociétés exposantes résultait du fait que les liquidateurs judiciaires (curateurs de 
justice) avaient été désignés par une autorité judiciaire et qu’il n’existait aucun soup-
çon de collusion entre eux et [C] [D] ou ses ayants droit ; qu’en outre, la liquidation 
judiciaire n’avait pas seulement eu pour effet de changer les représentants légaux des 
sociétés exposantes mais plus radicalement de changer leur statut juridique et de don-
ner mandat aux liquidateurs de vendre leurs actifs dans l’intérêt de leurs créanciers, à 
savoir les sociétés [13] et [13], qui étaient également des tiers de bonne foi et même 
les victimes des infractions commises ; qu’en refusant d’apprécier la bonne foi des so-
ciétés exposantes à l’aune de leur changement de statut juridique et de celle de leurs 
actuels liquidateurs judiciaires ainsi que de la mission légale de ceux-ci, qui est d’agir 
dans l’intérêt des créanciers, la cour d’appel a violé les articles 481 et 484 du code de 
procédure pénale, ensemble l’article 131-21 du code pénal ;

 6°/ que la bonne foi d’une personne morale s’apprécie au regard de la bonne ou 
mauvaise foi de ses dirigeants  ; que si à la date du remploi des fonds provenant du 
protocole d’exécution des sentences arbitrales le capital des sociétés exposantes était 
détenu directement ou indirectement par [C] [D], il est constant que ce dernier était 
en liquidation judiciaire et que les fonds avaient été versés aux liquidateurs judiciaires 
des époux [D] et du Groupe [D] (par le [13] et le [13]) (arrêt p. 193 § 9 et p. 208 § 5), 
ce dont il résultait que la bonne foi des sociétés exposantes devait s’apprécier au regard 
de la bonne ou mauvaise foi des liquidateurs judiciaires des époux [D] et du Groupe 
[D], c’est-à-dire de la Selafa [30] et de société [17] (arrêt p. 215 § 5), et non pas au 
regard de celle de [C] [D] ; qu’en retenant la mauvaise foi des exposantes, pour rejeter 
leur demande en restitution, sans vérifier ni constater que la Selafa [30] et la société 
[17] auraient été de mauvaise foi lorsque les fonds ont été remployés au bénéfice des 
exposantes, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard des 
articles 481 et 484 du code de procédure pénale, et de l’article 131-21 du code pénal ;

 7°/ que le refus de restitution d’un bien saisi constituant le produit direct ou indi-
rect de l’infraction est une simple faculté pour la juridiction saisie  ; qu’en rejetant 
la demande de restitution formée par les exposantes aux motifs que les biens sai-
sis constituaient le produit indirect des infractions d’escroquerie et de complicité de 
détournement de fonds publics et que les exposantes n’étaient pas de bonne foi au 
moment de la commission des faits, sans répondre aux conclusions par lesquelles elles 
faisaient valoir que, compte tenu des particularités de l’espèce, il était inopportun de 
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rejeter leur demande de restitution dès lors, d’une part, que les exposantes, dont les 
intérêts ne se confondaient plus aujourd’hui avec ceux de [C] [D] ou de ses ayants 
droit, sollicitaient la restitution des biens afin de désintéresser les créanciers dans le 
cadre de leur liquidation, dont principalement le [13] et le [13], parties civiles dans le 
cadre de l’instance, sans qu’aucune somme ne puisse revenir à l’avenir aux ayants droits 
de [C] [D] et, d’autre part, que la restitution des biens aux exposantes aurait le même 
effet que leur confiscation ¿ à savoir servir à l’indemnisation du [13] et du [13] ¿ à ceci 
près que les diligences seraient effectuées par le liquidateur et les curateurs plutôt que 
l’AGRASC, ce qui serait plus rapide pour les parties civiles et moins coûteux pour 
l’Etat, la cour d’appel a statué par des motifs insuffisants et ainsi violé l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 8°/ que le tiers, y compris celui de mauvaise foi, n’est pas assimilable à un condamné 
et doit bénéficier du plus haut standard de protection, notamment de l’application en 
tout état de cause du contrôle de proportionnalité de toute atteinte portée à son droit 
de propriété ; qu’en l’espèce, ainsi que le faisaient valoir les exposantes (conclusions p. 
18-20), le refus de leur restituer les biens saisis dont elles sont propriétaires prive d’in-
demnisation leurs créanciers, dont les sociétés [13] et [13], également privés de leur 
indemnisation en tant que parties civiles dès lors que l’article 706-164 du code de pro-
cédure pénale, qui permet l’indemnisation des parties civiles sur les fonds confisqués, 
ne s’applique pas en cas de refus de restitution, ce qui ne peut se trouver justifié ici par 
l’objectif d’éviter l’enrichissement du condamné en cas de restitution, les ayants droit 
de [C] [D] n’ayant aucune chance de percevoir des sommes après que les sociétés [13] 
et [13] aient été désintéressées dans le cadre de la liquidation judiciaire des sociétés 
exposantes ; qu’ainsi, à supposer même que les exposantes soient considérées comme 
des tiers de mauvaise foi et quand bien même les biens dont elles sollicitaient la resti-
tution étaient le produit d’infractions, la cour d’appel aurait dû vérifier, comme elle y 
était invitée, si le refus de restitution qu’elle leur opposait n’était pas disproportionné ; 
qu’en ne le faisant pas, elle a privé sa décision de base légale au regard des articles 2 et 
17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et 1er du premier 
protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 77. Pour rejeter, en application de l’article 481 du code de procédure pénale, la de-
mande de restitution de biens placés sous main de justice présentée par les sociétés 
[22], [5], [25], [41] et [46], l’arrêt relève que ces biens constituent le produit des infrac-
tions connexes d’escroquerie et de complicité de détournement de biens publics par 
un particulier, par suite du réemploi par [C] [D] et la société [26], à partir de 2009, de 
la somme de 305 495 780,97 euros versée aux liquidateurs en exécution de la sentence 
arbitrale litigieuse, à laquelle doit être ajoutée la créance abandonnée par la [34] sur 
la liquidation [D] pour un montant de 87 127 301,57 euros, le produit total s’élevant 
ainsi à la somme de 392 623 082,54 euros. 

 78. Les juges ajoutent que, si la restitution du produit de l’infraction ne peut être 
refusée à un requérant de bonne foi, les sociétés requérantes ne sont pas en l’espèce 
de bonne foi.

 79. Ils précisent que la bonne foi du tiers propriétaire apparent ou réel de la société 
doit s’apprécier au moment de la commission des faits, puisque la rechercher chez ses 
nouveaux dirigeants ou liquidateurs au moment de la demande de restitution aurait 
notamment pour conséquence de rendre impossible tout refus de restitution, y com-
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pris du produit infractionnel, en cas de changement de représentant de la personne 
morale.

 80. Ils énoncent encore que l’absence de bonne foi renvoie ainsi à la connaissance 
qu’avaient la société [22], détenue à 100 % par [C] [D], et ses filiales et sous-filiales dé-
tenues elles-même à 100 %, de l’utilisation des fonds et de leur origine illicite, les inté-
rêts de [C] [D] se confondant avec ceux de l’ensemble de ces sociétés qui ne pouvaient 
ignorer, dans les circonstances de la cause, la provenance frauduleuse de leurs biens.

 81. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

 82. En effet, d’une part, si les décisions de non-restitution du produit de l’infraction 
ont pour effet, comme la peine complémentaire de confiscation de celui-ci, de trans-
férer à l’Etat la propriété des biens sur lesquels ces mesures portent, la non-restitu-
tion ne constitue pas pour autant une peine, comme ayant pour seul objet de lutter 
contre toute forme d’enrichissement illicite (Cons. const., 3 décembre 2021, décision 
n° 2021-951, QPC), de sorte que les dispositions de la loi n° 2016-731 du 3  juin 
2016 ayant modifié les dispositions de l’article 481 du code de procédure pénale en 
prévoyant que le tribunal peut refuser la restitution lorsque le bien saisi est le produit 
direct ou indirect de l’infraction, s’analysent en une loi de procédure s’appliquant aux 
faits commis avant son entrée en vigueur. 

 83. D’autre part, en matière de restitution, la bonne foi du requérant doit être appré-
ciée à la date où ce dernier a acquis ses droits sur les biens objet de sa requête, et non 
à la date de celle-ci, de sorte que le moyen tiré du placement en liquidation judiciaire 
des requérantes dans l’ordre juridique belge est inopérant, celui-ci étant intervenu 
postérieurement au transfert de la propriété des fonds litigieux. 

 84. La circonstance que [C] [D] avait déjà été placé en liquidation judiciaire à la 
date où la société [22] et ses filiales se sont vues transférer la propriété du produit de 
l’infraction est sans emport, dès lors que le jugement de liquidation judiciaire d’une 
personne physique emporte dessaisissement pour le débiteur de l’administration et de 
la disposition de ses biens, notamment des parts dans le capital de sociétés, mais ne le 
dessaisit pas de ses fonctions de représentant légal de celles-ci (Com., 27 novembre 
2001, pourvoi n° 97-22.086, Bull. 2001, IV, n° 189), de sorte que la cour d’appel était 
fondée à apprécier la bonne foi de ces sociétés en la personne de [C] [D], lequel, d’une 
part était organe et représentant de ces personnes morales, l’une ou l’autre de ces qua-
lités justifiant une telle appréciation, d’autre part, avait accepté la possession des fonds 
litigieux pour le compte de celles-ci. 

 85. Enfin, la restitution d’un bien saisi constituant le produit direct ou indirect de 
l’infraction constitue une faculté pour la juridiction saisie, de sorte que la décision qui 
la refuse n’a pas lieu d’être motivée. 

 86. Par ailleurs, le moyen pris du caractère disproportionné de l’atteinte portée au 
droit de propriété par ce refus est inopérant. 

 87. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, proposé pour les sociétés [13] et [13]

 Enoncé du moyen

 88. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a, d’une part, rejeté leur demande de res-
titution du contrat de capitalisation souscrit par la société [21] auprès de [40] et des 
sommes figurant au crédit des comptes bancaires saisis de [C] [D] et de ses sociétés, à 
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savoir du compte ouvert à la [37] succursale de [Localité 33] au nom de la société [43], 
de celui ouvert par la société [20] dans les livres de la [28] à [Localité 27], du compte 
à vue au nom de la société [43] et ouvert auprès de la [38], des comptes ouverts au-
près d’[45] et dont sont titulaires M. [D] et plusieurs de ses sociétés (compte ouvert le 
25 novembre 2011 au nom de la société [43], deux comptes ouverts le même jour au 
nom de la société [26] SNC, le compte ouvert le 9 février 2012 au nom de la société 
[23]) et des comptes ouverts auprès de la [39] (au nom de [24], de [23], de [C] [D], 
d’Aircraft management services, de [46] et de [44]) et a, d’autre part, rejeté toutes les 
autres demandes de mainlevée des saisies pénales et de restitution formées respective-
ment par la SNC [26], représentée par son liquidateur judiciaire, Maître [J], et par les 
sociétés [22], [41], [25], [5] et [46], représentées par leur administrateur, alors :

 « 3°/ que la saisie par le magistrat instructeur de biens qui sont les produits directs et 
indirects d’une infraction contre les biens est une mesure de caractères provisoire et 
conservatoire destinée à préserver l’efficacité d’une peine ultérieure de confiscation 
et, le cas échéant, à permettre à la partie civile, victime de l’infraction, d’exercer la 
faculté que lui octroie l’article 706-164 du code de procédure pénale d’obtenir de 
l’AGRASC un paiement prioritaire des dommages et intérêts par prélèvement sur 
les sommes et valeurs liquidatives des biens saisis ; que la juridiction de jugement qui 
constate l’existence d’un délit d’escroquerie et prononce au bénéfice de la victime une 
condamnation à dommages-intérêts, mais ne prononce pas de peine de confiscation 
des produits directs et indirects de cette infraction, compte tenu du décès, survenu en 
cours d’instance, de l’un des prévenus, est tenue de se prononcer sur le dénouement 
des saisies ordonnées lors de l’instruction préparatoire d’une manière telle que les 
biens saisis soient restitués à la partie civile si celle-ci peut faire valoir un droit sur ces 
biens ou, à défaut, restitués à leur propriétaire, de telle sorte que la partie civile et les 
autres créanciers soient en mesure d’appréhender ces biens par des voies d’exécution 
individuelles ou collectives  ; qu’en l’espèce, les sociétés [13] et [13] formaient une 
demande de restitution des actifs placés sous main de justice, tantôt à titre principal, 
tantôt à titre subsidiaire pour le cas où les demandes des mandataires judiciaires des 
sociétés du groupe [D] tendant à en obtenir, dans l’intérêt des créanciers, la restitution 
ne seraient pas accueillies ; que, tout en constatant que ces actifs constituaient des pro-
duits directs ou indirects des infractions connexes d’escroquerie et de détournement 
de biens publics dont elle a caractérisé l’existence, la cour d’appel n’en a pas prononcé 
la confiscation, compte tenu du décès de [C] [D], titulaire direct ou indirect de ces 
actifs ; qu’en refusant de faire droit à la fois aux demandes de restitution formées par les 
sociétés [13] et [13] et aux demandes de restitution formées par les liquidateurs judi-
ciaires des diverses sociétés du groupe [D], la cour d’appel qui a, par-là placé les socié-
tés [13] en situation de ne pouvoir, ni procéder à des voies d’exécution sur les produits 
de l’infraction commise à son détriment, ni faire utilement valoir ses droits dans les 
procédures collectives de [C] [D] et des sociétés de son groupe, a méconnu les droits 
des parties civiles, en particulier leur droit de propriété et leur droit à l’exécution de la 
décision de justice rendue en leur faveur, et a ainsi violé l’article préliminaire du code 
de procédure pénale, ensemble l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789, l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention eu-
ropéenne de sauvegarde des droits de l’homme et l’article 6 §1 de cette convention. »

 Réponse de la Cour

 89. Les sociétés [13] et [13] ne sauraient se faire un grief de ce que l’arrêt attaqué a 
rejeté leur demande de restitution du produit des infractions commises à leur préju-
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dice, ainsi que les demandes de restitution des liquidateurs des sociétés du groupe [D], 
ce dont elles déduisent que la cour d’appel les aurait ainsi placées en situation de ne 
pouvoir, ni procéder à des voies d’exécution sur les produits de l’infraction commise 
à leur détriment, ni faire utilement valoir leurs droits dans la liquidation judiciaire de 
[C] [D] et des sociétés de son groupe, pour les motifs qui suivent. 

 90. Les demanderesses sont fondées à obtenir de l’AGRASC, dans les conditions de 
l’article 706-164 du code de procédure pénale, que les dommages-intérêts et les frais 
leur soient payés par prélèvement sur les fonds ou sur la valeur liquidative des biens 
dont la non-restitution a été prononcée par décision définitive, à compter du transfert 
de la propriété des biens à l’Etat en application du troisième alinéa de l’article 41-4 
du même code. 

 91. En effet, l’article 481 de ce code doit être interprété à la lumière de la directive 
2014/42/UE du 3 avril 2014, dont l’article 4, § 2, dispose que, lorsqu’il n’est pas pos-
sible de procéder à la confiscation à la suite d’une condamnation définitive, au moins 
lorsque cette impossibilité résulte d’une maladie ou de la fuite du suspect ou de la per-
sonne poursuivie, les Etats membres prennent les mesures nécessaires pour permettre 
la confiscation des instruments ou produits dans le cas où une procédure pénale a été 
engagée concernant une infraction qui est susceptible de donner lieu, directement ou 
indirectement, à un avantage économique et où ladite procédure aurait été susceptible 
de déboucher sur une condamnation pénale si le suspect ou la personne poursuivie 
avait été en mesure de comparaître en justice.

 92. Ces dispositions ont été transposées par l’article 84 de la loi n° 2016-731 du 3 juin 
2016 qui a modifié l’article 481 du code de procédure pénale en prévoyant que le 
tribunal correctionnel peut refuser la restitution d’un bien saisi lorsqu’il est le produit 
direct ou indirect de l’infraction. 

 93. Il s’en déduit que, si la non-restitution de l’instrument et du produit de l’infraction 
ne constitue pas une peine, dès lors que le seul objet de cette mesure est de prévenir le 
renouvellement d’infractions et de lutter contre toute forme d’enrichissement illicite, 
dans l’objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l’ordre public, la décision 
de non-restitution de l’instrument et du produit prononcée par la juridiction de ju-
gement constitue néanmoins une alternative à la confiscation, lorsque le prononcé de 
celle-ci est impossible en raison, comme en l’espèce, d’une circonstance personnelle 
à la personne poursuivie, et en partage les effets comme emportant la dévolution du 
bien non restitué à l’Etat en application du troisième alinéa de l’article 41-4 du code 
de procédure pénale. 

 94. En conséquence, pour l’application de l’article 706-164 du code de procédure pé-
nale, la non-restitution de l’instrument et du produit direct ou indirect de l’infraction 
produit les mêmes effets que la confiscation lorsque la non-restitution a été décidée 
par la juridiction de jugement en application de l’article 481 du code de procédure 
pénale, après la caractérisation par les juges des éléments constitutifs de l’infraction 
et de l’impossibilité d’entrer en voie de condamnation en raison d’une circonstance 
propre à la personne de l’auteur, telle que le décès, de nature à rendre impossible la 
déclaration de culpabilité et le prononcé de la confiscation. 

 95. Dès lors, le moyen, qui soutient à tort que les dispositions de l’article 706-164 du 
code de procédure pénale ne pourraient être mises en œuvre, doit être écarté. 
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 Mais sur le quatrième moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches, proposé pour M. [A], et sur le troisième moyen, 

pris en sa troisième branche, proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 96. Le quatrième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 3°/ que la complicité punissable suppose une aide et assistance apportée sciemment 
à l’auteur principal du délit de détournement de biens dans un dépôt public, ce qui 
suppose, en l’espèce, la connaissance du caractère frauduleux de la sentence arbitrale 
en exécution de laquelle la remise des fonds est intervenue ; que dès lors que l’arrêt 
retient que M. [A], relaxé de ce chef, n’a pas participé à l’escroquerie à la sentence 
arbitrale et qu’il n’apparait pas qu’il savait que l’arbitrage était frauduleux, la cour d’ap-
pel ne pouvait retenir, faute de l’élément intentionnel requis, sa complicité du chef de 
détournement de biens contenus dans un dépôt public ; que la cour d’appel a violé les 
articles 121-6, 121-7 et 433-4 du code pénal ;

 4°/ qu’en retenant que l’intention coupable de M. [A] a consisté à favoriser clan-
destinement la partie adverse du [13] au détriment des intérêts de ce dernier, la cour 
d’appel a statué par un motif inopérant et violé les articles 121-6, 121-7, 433-4 du 
code pénal et 593 du code de procédure pénale. »

 97. Le troisième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de fonds publics, alors :

 « 3°/ que le détournement de fonds publics implique la conscience d’utiliser les fonds 
à des fins autres que celles pour lesquelles ils ont été remis ; que la cour d’appel a jugé 
qu’« il n’apparaît pas qu’il [M. [E]] savait que l’arbitrage serait frauduleux » ; qu’en 
estimant cependant que M. [E] a concouru à un détournement des fonds en exécu-
tant la sentence arbitrale conformément à ce que celle-ci prévoyait, la cour d’appel n’a 
pas justifié sa décision et a de nouveau méconnu les dispositions des articles 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 121-3 et 121-7, 433-4 du code pénal, 
591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 98. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 121-7 du code pénal et 593 du code de procédure pénale : 

 99. Selon le premier de ces textes, est complice d’un crime ou d’un délit la personne 
qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation.

 100. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision 
et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 101. Pour déclarer les prévenus coupables de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier au préjudice des sociétés [13] et [13], l’arrêt re-
lève en substance que les concessions accordées par M. [A] à [C] [D] dissimulées au 
conseil d’administration de la société [13], au président et au conseil d’administration 
de l’EPFR et à l’Agence des participations de l’Etat, de par leur nombre et leur impor-
tance, ne peuvent être mises sur le compte d’une simple négligence, mais ne peuvent 
que résulter d’un choix délibéré et orienté de gestion personnelle du contentieux qui 
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s’écartait de la défense des intérêts de la société [13] et des finances publiques pour 
venir favoriser la partie adverse.

 102. Les juges ajoutent que les actes de M. [E] ne peuvent être considérés comme de 
la simple négligence, du fait de leur caractère délibéré, répété et déterminant pour la 
poursuite du processus délictuel, mais ne peuvent que résulter de l’intention d’agir, à 
propos du contentieux litigieux, à l’encontre des intérêts qu’il aurait dû défendre, pour 
favoriser la partie adverse. Ils précisent qu’en agissant clandestinement, à l’insu parfois 
de la ministre dont il était pourtant le directeur de cabinet, le prévenu a démontré la 
parfaite conscience qu’il avait du caractère anormal de ses actes. 

 103. Ils énoncent encore qu’en contribuant de manière décisive au renoncement de la 
société [13] à l’exercice d’un recours contre la sentence arbitrale, au mépris des intérêts 
de cette société et des finances publiques qu’ils étaient chargés de défendre, MM. [A] 
et [E] ont délibérément apporté leur aide à la partie adverse qui a pu ainsi recevoir une 
somme d’environ 403 millions d’euros en exécution d’un arbitrage frauduleux, ce ver-
sement consommant l’infraction de détournement de biens publics par un particulier.

 104. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel, qui a par ailleurs, pour re-
laxer les prévenus du délit de complicité d’escroquerie à la sentence arbitrale, retenu 
qu’ils n’avaient pas connaissance du caractère frauduleux de l’arbitrage, n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et n’a ainsi pas justifié sa décision. 

 105. La cassation est par conséquent encourue.

 Et sur le huitième moyen proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 106. Le huitième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a interdit à M. [Y] l’exercice de 
la profession d’avocat ou de conseil juridique pendant une durée de cinq ans, alors : 

 «  1°/ qu’en condamnant M.  [Y] à cinq ans d’interdiction d’exercer la profession 
d’avocat ou de conseil juridique lorsque, dans les motifs de sa décision, il est énoncé 
qu’il y a lieu de condamner l’intéressé à l’interdiction d’exercer la profession d’avocat 
seulement, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas justifié sa décision au regard des 
articles 131-27, 131-28, 313-7, 433-22 du code pénal et a violé l’article 593 du code 
de procédure pénale ;

 2°/ que la profession de conseil juridique n’existe plus depuis l’entrée en vigueur de 
la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 dont l’article 1er a modifié l’article 1er de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; que, dès lors, en interdisant l’exercice de cette 
profession à M. [Y] pour une durée de cinq ans, la cour d’appel a violé ces textes, 
ensemble les articles 131-27, 131-28, 313-7, 433-22 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale :

 107. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 108. Après avoir énoncé dans ses motifs qu’il est indispensable de prononcer à l’en-
contre de M. [Y] l’interdiction d’exercer la profession d’avocat pendant une durée de 
cinq ans, l’arrêt le condamne, dans son dispositif, à cinq d’ans d’interdiction d’exercice 
de la profession d’avocat ou de conseil juridique.
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 109. En se déterminant ainsi, par des motifs en contradiction avec le dispositif de la 
décision, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé. 

 110. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur les douzième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [Y], 
douzième moyen, pris en sa première branche, seizième moyen, proposés 
pour M. [V], et deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Enoncé des moyens

 111. Le douzième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement avec M. [V] à verser la somme de 301 124 236,27 euros à la société [13] 
et la somme de 91 498 846,27 euros à la société [13] à titre de dommages-intérêts en 
réparation de leur préjudice matériel et l’a condamné solidairement avec M. [V] à ver-
ser à ces deux sociétés la somme de 45 000 euros de dommages-intérêts en réparation 
de leur préjudice moral, alors : 

 « 1°/ que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, 
sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en condamnant solidairement M. [Y] 
et M. [V], à verser aux sociétés [13] et [13] la somme totale de 392 623 082,54 euros 
en réparation de leur préjudice matériel, correspondant à « toutes les sommes versées 
du fait de la sentence arbitrale frauduleuse » (arrêt, p. 218), quand elle constatait que, 
par un arrêt définitif du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris avait annulé la 
sentence arbitrale (arrêt, p. 218) et condamné solidairement les sociétés [19], [21], les 
mandataires liquidateurs des époux [D] et des sociétés [6] et [10] à restituer au [13] et 
au [13] la somme de 404 623 082,04 euros que ceux-ci leur avait versée en exécution 
de la sentence arbitrale litigieuse, outre les intérêts à taux légal et la capitalisation (arrêt, 
p. 109), la cour d’appel a violé l’article 1240 du code civil. »

 112. Le douzième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement à verser à la société [13] la somme de 301 124 236,27 euros et à la so-
ciété [13] la somme de 91 498 846,27 euros de dommages-intérêts au titre de leur 
préjudice matériel, alors :

 « 1°/ que tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer et que cette réparation doit avoir 
lieu sans perte ni profit ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que par arrêt 
définitif de la cour d’appel de Paris du 3 décembre 2015, les sociétés [13] et [13] ont 
obtenu la restitution des sommes versées en exécution de la sentence arbitrale annu-
lée ; que pour condamner solidairement M. [N] [V] à verser à la société [13] la somme 
de 301 124 236,27 euros et à la société [13] la somme de 91 498 846,27 euros de 
dommages-intérêts au titre de leur préjudice matériel, la cour d’appel a énoncé que 
« le fait que les parties civiles disposent déjà d’un titre exécutoire à l’encontre d’un 
débiteur ne les empêche pas de demander réparation de leur préjudice à un autre dé-
biteur, ou bien au même débiteur mais pour une cause différente de celle retenue par 
la juridiction civile » (arrêt attaqué, p. 218-219) ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
méconnu l’article 1240 du code civil, ensemble le principe de la réparation intégrale. »

 113. Le seizième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement à verser à la société [13] la somme de 301 124 236,27 euros et à la so-
ciété [13] la somme de 91 498 846,27 euros de dommages-intérêts au titre de leur 
préjudice matériel, alors « que les sociétés [13] et [13] demandaient à la cour d’appel 
la condamnation « en deniers ou quittance » de M. [V], tenant compte de la condam-
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nation prononcée par la juridiction civile le 3 décembre 2015 ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les limites du litige en violation de l’article 2 
du code de procédure pénale. »

 114. Le deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8] critique l’arrêt en ce 
qu’il les a condamnées ès qualités à verser la somme de 301 124 236,27 euros à la so-
ciété [13] et la somme de 91 498 846,23 euros à la société [13] en réparation de leur 
préjudice matériel, in solidum avec MM. [V] et [Y], alors : 

 « 1°/ que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, 
sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en indemnisant le préjudice subi par 
les sociétés [13] et [13] créances quand celles-ci avaient déjà été indemnisées de leur 
préjudice par un arrêt de la cour d’appel de Paris du 3 décembre 2015, la cour d’ap-
pel a méconnu le principe susvisé en violation des articles 593 du code de procédure 
pénale et 1240 du code civil ;

 2°/ que les sociétés [13] et [13] demandaient à la cour d’appel la condamnation « en 
deniers ou quittance » des sociétés [8] et [30] ès qualités, tenant compte de la condam-
nation prononcée par la juridiction civile le 3 décembre 2015 ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les limites du litige en violation de l’article 2 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 115. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 1382 devenu 1240 du code civil, 2 et 3 du code de procédure pénale : 

 116. Il résulte de ces textes que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé 
dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties.

 117. Les juges du fond, statuant sur les intérêts civils, doivent se prononcer dans les 
limites des conclusions des parties.

 118. Pour condamner solidairement MM. [Y] et [V], in solidum avec les sociétés [30] 
et [8], à verser 301 124 236,27 euros à la société [13] et 91 498 846,27 euros à la 
société [13], en réparation de leur préjudice matériel, l’arrêt retient notamment que, 
par arrêt en date du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis, a rejeté toutes les 
demandes formulées à l’encontre des sociétés [13] et [13], et condamné solidairement 
les sociétés [19], [21], les mandataires liquidateurs de [C] [D] et des sociétés [2] et [10], 
et Mme [D] à restituer aux sociétés [13] et [13] la somme de 404 623 082,04 euros 
avec intérêts au taux légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et 
capitalisation dans les conditions de l’article 1154 du code civil. 

 119. Les juges relèvent cependant que le fait que les parties civiles disposent déjà d’un 
titre exécutoire à l’encontre d’un débiteur ne les empêche pas de demander réparation 
de leur préjudice à un autre débiteur, ou bien au même débiteur mais pour une cause 
différente de celle retenue par la juridiction civile.

 120. En se déterminant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas prononcé la condamnation 
en deniers ou quittances dans les limites de la demande dont elle était saisie, a mécon-
nu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés. 

 121. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur les treizième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [Y], quatorzième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour 
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M. [V], septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [A] 
et septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 122. Le treizième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré 
recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction 
poursuivie, c’est-à-dire dans les faits visés à la prévention ; que, dès lors, en déclarant 
recevable la constitution de partie civile de l’Agent judiciaire de l’Etat venant aux 
droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une victime « par ricochet » des 
délits d’escroquerie et de complicité de détournement d’un bien public poursuivis 
« du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt, p. 214), la cour 
d’appel a violé l’article 2 du code de procédure pénale. »

 123. Le quatorzième moyen proposé pour M.  [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a 
condamné in solidum à verser 100 000 euros en réparation du préjudice moral de l’Etat, 
alors :

 « 2°/ que l’action civile devant les juridictions répressives, qui n’appartient qu’à ceux 
qui ont personnellement et directement souffert des faits, objet de l’infraction pour-
suivie ; qu’en énonçant que l’« Etat a donc bien été victime directe, par ricochet, du 
fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt attaqué, p. 214) du 
délit d’escroquerie commis par M.  [N] [V], la cour d’appel a statué par des motifs 
contradictoires et méconnu les articles 2 et 3 du code de procédure pénale. »

 124. Le septième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il déclaré re-
cevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat et l’a condamné 
solidairement avec MM. [V], [Y] et [E] à lui verser la somme de 100 000 euros de 
dommages et intérêts en réparation du préjudice moral de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infrac-
tion poursuivie ; qu’en déclarant recevable la constitution de partie civile de l’agent 
judiciaire de l’Etat venant aux droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une 
victime « par ricochet » des délits d’escroquerie et de complicité de détournement 
d’un bien public poursuivi « du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par 
l’EPFR » (arrêt p. 124), la Cour d’appel a violé les articles 2, 591 et 593 du code de 
procédure pénale. »

 125. Le septième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré 
recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat et a condamné 
M. [E], solidairement avec MM. [V], [Y] et [A], à verser à l’agent judiciaire de l’Etat 
la somme de 100 000 euros de dommages-intérêts en réparation du préjudice moral 
de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction 
poursuivie, c’est-à-dire dans les faits visés à la prévention ; que, dès lors, en déclarant 
recevable la constitution de partie civile de l’Agent judiciaire de l’Etat venant aux 
droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une victime « par ricochet » des 
délits d’escroquerie et de complicité de détournement d’un bien public poursuivis 
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« du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt, p. 214), la cour 
d’appel a méconnu les articles 2, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 126. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 2 et 593 du code de procédure pénale : 

 127. Selon le premier de ces textes, l’action civile en réparation du dommage causé 
par un crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont personnel-
lement souffert du dommage directement causé par l’infraction.

 128. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision 
et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 129. Pour déclarer recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de 
l’Etat, l’arrêt retient que ce dernier, agissant au nom de l’Etat, vient aux droits de 
l’EPFR à la suite de la dissolution de celui-ci le 1er janvier 2015, les éléments de passif 
et d’actif ainsi que les biens, droits et obligations de son activité, tels que les créances 
liées aux garanties consenties par l’EPFR aux sociétés [13] et [13], ayant été transférés 
à l’Etat.

 130. Les juges ajoutent que l’EPFR ayant participé au versement des sommes ob-
tenues par les mandataires liquidateurs du groupe et des époux [D] en exécution de 
l’arbitrage, comme étant chargé du financement de la garantie de la société [13], l’Etat 
a été victime directe, par ricochet, du fait de la garantie des fonds des sociétés [13] et 
[13] par l’EPFR, des infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables et des 
fautes civiles commises par [C] [D].

 131. En prononçant ainsi, par des motifs dont il résulte que les préjudices susceptibles 
d’avoir été subis par l’Etat n’avaient pas pour cause directe les infractions poursuivies, 
mais étaient la conséquence de la garantie des dettes des sociétés [13] et [13] par 
l’EPFR, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision. 

 132. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Portée et conséquence de la cassation

 133. La cassation sur le huitième moyen proposé pour M. [Y] aura lieu sans renvoi et 
par voie de retranchement. 

 134. La cassation sur les douzième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [Y], douzième moyen, pris en sa première branche, et seizième moyen, proposés 
pour M. [V], et deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8] aura également 
lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle 
de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de 
l’organisation judiciaire.

 135. Le renvoi ne concernera que l’action publique et l’action civile relatives à 
MM. [A] et [E], ainsi que l’action civile relative à l’agent judiciaire de l’Etat. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le treizième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y], le quator-
zième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [V], le septième moyen, 
pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [A], et le septième moyen, pris en sa 
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deuxième branche, proposé pour M.  [E], relatifs à l’étendue du droit à réparation 
de l’Etat, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par la société [7] : 

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur les pourvois formés par MM. [N] [V], [H] [Y], [R] [E], [G] [A], et les sociétés [13], 
[13], [26], [30], [8], [22], [5], [25], [41] et [46] :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 24 no-
vembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives à l’action publique et à l’action 
civile concernant MM. [E] et [A], relatives aux intérêts civils concernant l’Etat, rela-
tives à la peine de cinq ans d’interdiction professionnelle prononcée à l’encontre de 
M. [Y], mais seulement en ce que l’arrêt a interdit à ce prévenu d’exercer la profession 
de conseil juridique, et relatives à la condamnation solidaire de MM. [Y] et [V], in 
solidum avec les sociétés [30] et [8], à réparer le préjudice matériel des sociétés [13] 
et [13], mais seulement en ce que la cour d’appel s’est abstenue de prononcer cette 
condamnation en deniers ou quittances, toutes autres dispositions étant expressément 
maintenues ;

 DIT que la condamnation de MM. [Y] et [V], et des sociétés [30] et [8], à réparer le 
préjudice matériel des sociétés [13] et [13], telle qu’énoncée par l’arrêt susvisé, inter-
viendra en deniers ou quittances ; 

 DIT que l’interdiction professionnelle d’une durée de cinq ans prononcée par l’arrêt 
susvisé, a pour seul objet la profession d’avocat ; 

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites du surplus 
de la cassation ainsi prononcée, 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général  : M. Bougy - 
Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Piwnica et Molinié  ; SARL Cabinet 
Munier-Apaire ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP 
Spinosi ; SCP L. Poulet-Odent ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 132-20 du code pénal ; article 131-21 du code pénal (alinéa 3) ; article 41-4 du code de 
procédure pénale ; article 481 du code de procédure pénale ; article 481 du code de procédure 
pénale ; article 706-164 du code de procédure pénale ; article 121-7 du code de procédure pé-
nale ; article 2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la remise préalable des biens détournés, à rapprocher : Crim., 19 octobre 1993, pourvoi n° 93-
83.225, Bull. crim. 1993, n° 297 (rejet). Sur l’application immédiate des dispositions du troisième 
alinéa de l’article 481 du code de procédure pénale, à rapprocher : Crim., 28 février 2018, pour-
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voi n° 17-81.577, Bull. crim. 2018, n° 41 (rejet). Sur l’appréciation de la bonne foi de la personne 
morale en la personne de l’organe ou du représentant, à rapprocher  : Crim., 15  janvier 2014, 
pourvoi n° 13-81.874, Bull. crim. 2014, n° 12 (rejet) ; Crim., 10 mars 2021, pourvoi n° 20-84.117, 
Bull. crim. (rejet). Sur la motivation de la décision de refus de restitution, à rapprocher : Crim., 
20 janvier 2021, pourvoi n° 20-81.118, Bull. crim. (rejet). Sur l’application de l’article 706-164, à 
rapprocher : Crim., 19 avril 2017, pourvoi n° 16-80.718, Bull. crim. 2017, n° 108 (cassation). Sur 
l’élément moral de la complicité par aide ou assistance, à rapprocher : Crim., 7 septembre 2021, 
pourvoi n° 19-87.367, Bull. crim. (cassation). Sur le préjudice direct en matière d’escroquerie, 
à rapprocher : Crim., 27 juin 1963, pourvoi n° 62-91.086, Bull. crim. 1963 n° 238 (cassation) ; 
Crim., 2 mai 1983, pourvoi n° 81-94.911, Bull. crim. 1983, n° 122 (rejet) ; Crim., 4 novembre 
1969, pourvoi n° 68-91.999, Bull. crim. 1969, n° 280 (rejet).

NON-REPRESENTATION D’ENFANT

Crim., 21 juin 2023, n° 23-80.031, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence territoriale – Lieu où doit être 
effectuée la remise du mineur – Défaut de précision du lieu de 
remise – Domicile du parent en droit de réclamer l’enfant.

Le juge français est compétent pour statuer en matière de non-représentation d’enfant lorsque le lieu de remise 
de ce dernier, ou à défaut de précision le domicile du parent en droit de le réclamer, se situe sur le territoire na-
tional, sans qu’il y ait lieu de distinguer selon que le domicile du prévenu, ou l’endroit où est indûment retenu 
l’enfant se trouve, ou non, sur le territoire national, cette circonstance étant sans effet sur la détermination du 
lieu de commission de l’infraction.

M. [O] [N] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 
2-5, en date du 20 octobre 2022, qui, sur renvoi après cassation (Crim., 17 mars 2021, 
pourvoi n° 19-84.296), pour non-représentation d’enfant, l’a condamné à six mois 
d’emprisonnement avec sursis et 10 000 euros d’amende.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [O] [N] et Mme [C] [J], tous deux de nationalité syrienne, se sont mariés à 
[Localité 3] le [Date mariage 1] 1991. Trois enfants sont issus de leur union, dont le 
dernier, [E] [N], est né à [Localité 3] le [Date naissance 2] 2001.
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 3. M. [N] a ensuite fixé sa résidence à [4], son épouse et ses enfants se sont installés à 
[Localité 5] au cours de l’année 2004.

 4. Par ordonnance du 30 octobre 2015, le juge aux affaires familiales, statuant sur 
une requête présentée par Mme [J] le 2 avril 2015, a fixé la résidence de [E] [N] au 
domicile de sa mère et accordé au père un droit de visite et d’hébergement les fins de 
semaine et la moitié des vacances scolaires.

 5. Par ordonnance du 22 septembre 2015, une juridiction siégeant à [Localité 3], sta-
tuant sur une requête présentée par M. [N] le 18 mai 2015, a ordonné l’expiration de 
la garde de l’enfant par la mère, et la remise de celui-ci au père.

 6. Alors que Mme [J] et son fils [E] se trouvaient en vacances aux Emirats arabes unis 
depuis le 19 octobre 2015, M. [N] a obtenu, le 22 octobre suivant, une interdiction 
de voyage à l’égard de son fils. Mme [J] est rentrée seule en France, et [E] a ensuite été 
remis à son père le 11 novembre 2015.

 7. Par jugement du 16 août 2016, le tribunal d’un district de la ville de Moscou, saisi 
par M. [N], a fixé la résidence de l’enfant mineur chez son père.

 8. Sur la plainte de Mme [J], le procureur de la République a fait citer M. [N] devant 
le tribunal correctionnel pour non-représentation d’enfant.

 9. Par jugement du 15 novembre 2017, le tribunal correctionnel a rejeté l’exception 
d’incompétence présentée par M. [N], et l’a condamné à six mois d’emprisonnement 
avec sursis.

 10. Le prévenu et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième 
branches, et sur le deuxième moyen

 11. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de 
l’article 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception tirée de l’inappli-
cabilité de la loi pénale française, alors :

 « 1°/ que, d’une part, la compétence territoriale des juridictions françaises suppose 
que l’infraction poursuivie ou qu’un de ses faits constitutifs ait été commis sur le terri-
toire de la République ; qu’en l’absence de désignation expresse du lieu spécifique où 
doit être accomplie la remise du mineur par la décision de justice dont l’inexécution 
est poursuivie, le délit de non-représentation d’enfant se commet au lieu où l’enfant 
est indument retenu, le refus de représentation constitutif de l’élément matériel de 
ce délit se matérialisant concrètement par cette rétention ; qu’il s’ensuit que la com-
pétence territoriale de la loi pénale française doit être écartée lorsque l’enfant est 
retenu à l’étranger au jour où la décision dont l’inexécution est poursuivie devient 
exécutoire ; que, dès lors, en affirmant, pour rejeter l’exception d’incompétence des 
juridictions françaises, que le lieu de commission de l’infraction était celui du domicile 
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du parent chez lequel la résidence habituelle avait été fixée et qui était en droit de le 
réclamer, soit à [6], la cour d’appel a violé les articles 113-2 et 227-5 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 13. La Cour de cassation juge que le lieu de commission du délit de non-représenta-
tion d’enfant est celui où l’enfant doit être remis, et qu’en l’absence de précision sur 
ce point dans la décision fixant l’obligation de représentation, ce lieu est le domicile 
du parent en droit de le réclamer (Crim., 14 avril 1999, pourvoi n° 98-82.853, Bull. 
crim. 1999, n° 85).

 14. En conséquence, le juge français est compétent lorsque le lieu de remise de l’en-
fant, ou à défaut de précision le domicile du parent en droit de le réclamer, se situe sur 
le territoire national, sans qu’il y ait lieu de distinguer selon que le domicile du pré-
venu, ou l’endroit où est indûment retenu l’enfant se trouve, ou non, sur le territoire 
national, cette circonstance étant sans effet sur la détermination du lieu de commission 
de l’infraction.

 15. Pour écarter l’exception d’incompétence de la juridiction française, l’arrêt atta-
qué énonce que, dès lors que l’enfant mineur [E] résidait en France et que la décision 
fixant le droit de visite et d’hébergement du père ne précisait pas expressément que 
ce droit devait s’exercer à l’étranger, le tribunal compétent pour connaître du délit de 
non-représentation d’enfant était celui du lieu où devait être effectuée la remise du 
mineur.

 16. Les juges en concluent que le lieu de commission de l’infraction était donc celui 
du domicile du parent chez lequel la résidence habituelle du mineur avait été fixée et 
qui était en droit de le réclamer, soit à [Localité 5], et que l’infraction, commise sur le 
territoire de la République, était soumise à la loi française.

 17. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a fait l’exacte application des textes visés 
au moyen.

 18. Dès lors, celui-ci n’est pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux dernières 
branches, et sur le troisième moyen

 Enoncé des moyens

 19. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception tirée de 
l’inapplicabilité de la loi pénale française, alors :

 « 4°/ qu’au surplus, un jugement étranger produit en France des effets, en tant que 
fait juridique, indépendamment d’une vérification de sa régularité internationale par 
une procédure de reconnaissance ou d’exequatur ; qu’en l’espèce, après avoir dit pour 
droit que le lieu de commission du délit de non-représentation d’enfant est « celui 
du domicile du parent chez lequel la résidence habituelle du mineur avait été fixée et 
qui était en droit de le réclamer » (arrêt, p. 9), la cour d’appel a retenu la compétence 
des juridictions françaises pour connaître des faits reprochés aux prévenus aux motifs, 
d’une part, que la décision syrienne du 22 septembre 2015 ayant ordonné la remise 
de l’enfant [E] à son père avait été obtenue frauduleusement et faisait application de 
dispositions légales contraires à l’ordre public international et à l’ordre public français 
et, d’autre part, que le domicile du parent chez lequel la résidence habituelle de [E] 
avait été fixée et qui était en droit de le réclamer selon l’ordonnance de non-concilia-
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tion du 30 octobre 2015, à savoir le domicile de sa mère Mme [J], se trouvait à Paris ; 
qu’en écartant ainsi la décision civile rendue le 22 septembre 2015 par le juge syrien 
en exécution de laquelle l’enfant [E] avait été remis à son père et résidait avec celui-ci 
à l’étranger, quand cette décision étrangère antérieure à l’ordonnance de non-conci-
liation devait être prise en considération en tant que fait juridique indépendamment 
de la question de sa régularité internationale, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision 
au regard des articles 113-2 et 227-5 du code pénal ;

 5°/ qu’enfin, la fraude susceptible de faire obstacle à la reconnaissance en France d’un 
droit acquis à l’étranger consiste soit en une fraude à la loi, consistant à obtenir l’appli-
cation d’une loi inapplicable, soit en une fraude à la juridiction, résultant de la création 
artificielle d’un lien permettant de saisir un juge étranger, soit encore en une fraude au 
jugement, caractérisée par la saisine d’un juge étranger compétent dans le seul but de 
faire échec à une procédure pendante devant le juge français préalablement saisi ou à 
une décision rendue par le juge français ; que, dès lors, en se bornant à énoncer, pour 
retenir que le choix de la juridiction syrienne avait été frauduleux et écarter la déci-
sion civile rendue par celle-ci le 22 septembre 2015, que Mme [J] avait été faussement 
domiciliée à [Localité 3] lors de la saisine, le 2 juin 2015, de la juridiction syrienne, 
sans établir soit que la loi syrienne était inapplicable, soit que la compétence de la juri-
diction syrienne résultait d’un lien artificiellement créé soit encore que M. [N] l’avait 
saisie dans le seul but de faire échec à la procédure initiée en France par Mme [J], la 
cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 113-2 et 227-5 du code 
pénal. »

 20. Le troisième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception d’in-
compétence et a confirmé le jugement entrepris sur la culpabilité pour la période 
comprise entre le 16 août 2016 et le 8 novembre 2016, alors :

 « 1°/ d’une part, dans ses conclusions régulièrement déposées, le conseil du prévenu 
faisait valoir que « par jugement du tribunal de Moscou daté du 16 août 2016, la ré-
sidence de [E] avait été fixée chez son père, après l’exécution d’une mesure d’enquête 
sociale sur les conditions de vie du mineur et une audition de ce dernier » et que 
« contrairement à ce qui a pu être indiqué par les juges civils et repris dans l’arrêt 
cassé (en page 7), les magistrats russes étaient informés de l’existence de la procédure 
française et avaient considéré, par une ordonnance du 16 juin 2016, que les questions 
de résidence des enfants mineurs étaient des mesures provisoires susceptibles d’être 
modifiées » (conclusions, p. 4) ; que, dès lors, en énonçant, pour écarter la décision de 
la juridiction russe du 16 août 2016 et retenir l’applicabilité de la loi pénale française 
aux faits de non-représentation d’enfant poursuivis commis postérieurement à cette 
décision, que le choix de M. [N] de saisir cette juridiction avait été frauduleux en ce 
qu’il ne résulte pas « des termes de cette décision que le juge russe ait été informé 
des conditions dans lesquelles la résidence de l’enfant avait été déplacée par le père 
seul, ni de l’existence d’une décision française concernant cet enfant, alors qu’à cette 
date, la France et la Fédération de Russie étaient liés par la Convention de La Haye 
du 10 octobre 1996 » (arrêt, p. 9), sans mieux rechercher, comme elle y était invitée, 
si la procédure française, dont l’ordonnance de non-conciliation du 30 octobre 2015, 
n’avait pas été portée à la connaissance du tribunal de Moscou, au besoin en sollicitant 
la communication de l’ordonnance russe du 16 juin 2016 dont le prévenu se prévalait, 
la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 113-2 et 227-5 du 
code pénal ;
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 2°/ d’autre part, en déclarant le prévenu coupable des faits de non-représentation 
d’enfant pour la période comprise entre le 16  août 2016 et le 8  novembre 2016, 
sans expliquer en quoi l’ordonnance de non-conciliation du 30 octobre 2015 fixant 
la résidence habituelle de l’enfant [E] chez sa mère en France demeurait exécutoire 
après que le tribunal de Moscou, par une décision du 16 août 2016, a fixé la résidence 
habituelle de [E] chez son père à Moscou, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision 
au regard de l’article 227-5 du code pénal ;

 3°/ qu’enfin, l’élément intentionnel du délit de non-représentation d’enfant consiste 
dans le refus délibéré d’exécuter une décision de justice ; que le refus d’exécuter une 
décision de justice ne peut être délibéré que si le caractère exécutoire de celle-ci est 
connu ; que, dès lors, en déclarant le prévenu coupable des faits de non-représentation 
d’enfant pour la période comprise entre le 16 août 2016 et le 8 novembre 2016, sans 
établir que celui-ci savait que l’ordonnance de non-conciliation du 30 octobre 2015 
avait conservé son caractère exécutoire postérieurement à la décision russe du 16 août 
2016 ayant fixé la résidence de son fils [E] à son domicile, décision postérieure statuant 
en sens contraire sur une mesure provisoire, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision 
au regard des articles 121-3 et 227-5 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 21. Les moyens sont réunis.

 22. Pour rejeter les conclusions du prévenu invoquant le bénéfice de décisions ju-
ridictionnelles prononcées à l’étranger, lui ayant confié la garde de l’enfant, l’arrêt 
attaqué énonce, d’abord, que M. [N] a saisi des juridictions en fraude des droits de 
son épouse, en la domiciliant faussement à [Localité 3], puis à Moscou, afin que ces 
juridictions se déclarent compétentes, et que son épouse ne puisse être avertie des 
procédures ainsi engagées.

La cour d’appel ajoute que ces manœuvres lui ont permis d’obtenir des décisions 
convenant à ses vœux.

Les juges précisent que le prévenu a faussement prétendu, devant la juridiction russe, 
que son épouse, qui vivait avec lui et son fils, à Moscou, avait abandonné le foyer, le 
laissant seul avec l’enfant, ce qui lui a permis d’obtenir une décision lui en ayant confié 
la garde.

 23. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel, qui a exactement estimé que le 
prévenu ne pouvait se prévaloir du contenu de décisions juridictionnelles qu’il avait 
obtenues par fraude, en méconnaissance de l’ordre public international procédural 
français, a justifié sa décision sans méconnaître les textes visés au moyen.

 24. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -
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Textes visés : 
Articles 121-3 et 227-5 du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence territoriale du juge français pour non représentation d’enfant, à rapprocher : 
Crim., 14 avril 1999, pourvoi n° 98-82.853, Bull. crim. 1999, n° 85 (rejet), et l’arrêt cité.

PEINES

Crim., 1 juin 2023, n° 22-81.075, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Peines complémentaires – Confiscation – Attribution – Possibilité – 
Conditions – Disposition textuelle prévoyant l’attribution du bien 
confisqué.

En l’absence de disposition textuelle prévoyant l’attribution du bien confisqué, il ne relève pas de l’office du juge 
qui prononce une mesure de confiscation de décider de l’attribution dudit bien.

L’affectation du bien confisqué relève de l’exécution de la mesure de confiscation.

Encourt la censure l’arrêt qui, après avoir confirmé la confiscation d’un véhicule, infirme la décision du premier 
juge d’affectation de ce véhicule à l’administration des douanes pour l’affecter à la Mission interministérielle de 
lutte contre les drogues et les conduites addictives.

L’administration des douanes, partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence, chambre 5-4, en date du 12 janvier 2022, qui, pour 
importation de marchandises prohibées, blanchiment douanier, blanchiment, infrac-
tions à la législation sur les stupéfiants et refus de remettre ou mettre en œuvre une 
convention secrète de chiffrement d’un moyen de cryptologie, a condamné M. [D] 
[U] notamment à une mesure de confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. La brigade des douanes a procédé au contrôle d’un véhicule immatriculé en Bel-
gique [Immatriculation 1] conduit par M. [D] [U].

 3. Les douaniers ont trouvé dans ce véhicule une cache aménagée au niveau de la roue 
de secours dont la fouille a permis la découverte d’herbe de cannabis et de cocaïne.
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 4. M. [U] a été renvoyé devant le tribunal correctionnel qui l’a déclaré coupable des 
chefs susvisés et a, notamment, ordonné la confiscation du véhicule au profit de l’ad-
ministration des douanes. 

 5. M. [U] et le ministère public ont interjeté appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé le jugement ordonnant la 
confiscation au profit de l’administration des douanes du véhicule Audi A3, immatri-
culé [Immatriculation 1], comportant une cache aménagée et a confisqué ce véhicule 
au profit de la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites 
addictives, alors :

 « 1°/ que tout fait de contrebande de marchandise prohibée fait encourir la sanction 
fiscale de confiscation  ; qu’en retenant, pour infirmer le jugement et ordonner la 
confiscation du véhicule au profit de la Mission interministérielle de lutte contre les 
drogues et les conduites addictives (MILDECA), qu’« il n’existe pas de « confiscation 
douanière » (arrêt, p. 7, § 1er), quand elle avait retenu, sur l’action douanière, la culpa-
bilité de M. [U] pour des faits « de transport, de détention et d’importation de mar-
chandises prohibées sans justification d’origine dangereuses pour la santé publique » 
(arrêt, p. 5, dernier paragraphe), la cour d’appel a violé les articles 343 et 414 du code 
des douanes ;

 2°/ que les confiscations douanières ont un caractère mixte, répressif et indemnitaire ; 
qu’en excluant toute « affectation à la douane des objets saisis par celle-ci » et confis-
qués (arrêt, p. 7, § 1er), cependant que la mesure de confiscation douanière participe 
de la réparation du préjudice causé par le délit douanier, la cour d’appel, qui a privé 
l’administration des douanes d’une partie de l’indemnisation qui devait lui revenir, a 
violé les articles 343 et 414 du code des douanes ; 

 3°/ que toute condamnation pour contrebande de marchandises prohibées entraîne la 
confiscation des moyens de transport lorsque les actes de contrebande ont été commis 
par dissimulation dans des cachettes spécialement aménagées ; que la cour d’appel a 
relevé que, « dans la voiture, les douaniers avaient identifié au niveau de la roue de 
secours une cache aménagée dont la fouille permettait la découverte de 289 grammes 
d’herbe de cannabis et de 91 grammes de cocaïne » (arrêt, p. 4, § 16) ; qu’en libérant 
néanmoins le contrevenant de la confiscation douanière du moyen de transport, fût 
ce pour en ordonner la confiscation sur le fondement des dispositions du code pénal, 
cependant qu’elle retenait elle-même que le véhicule comportait une cache aménagée 
dans laquelle la marchandise de fraude avait été dissimulée, en sorte que la confiscation 
douanière était obligatoire, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, a violé les articles 369 et 414 du code des douanes ;

 4°/ que la confiscation d’un moyen de transport saisi, au cours de l’enquête, par les 
agents des douanes ne peut être prononcée qu’à titre de sanction fiscale ; qu’en se fon-
dant, pour ordonner la confiscation du véhicule au profit de la MILDECA, sur « les 
dispositions de l’article 131-21 du code pénal » (arrêt, p. 7, § 1er), quand le moyen de 
transport de la marchandise de fraude avait été saisi par les agents des douanes, en sorte 
que seule une confiscation douanière pouvait être ordonnée, et en retenant que « le 
code pénal et le code de procédure pénale ne distinguent pas les saisies pénales selon 
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l’infraction ou l’autorité ayant initialement appréhendé le bien », la cour d’appel, qui 
s’est déterminée par un motif inopérant, a méconnu le privilège du Trésor et violé les 
articles 323, 343, 379 et 414 du code des douanes ;

 5°/ qu’en toute hypothèse, en ordonnant, « sur l’action douanière » (arrêt, p. 7, § 1 1), 
la confiscation du véhicule Audi A3 au profit de la MILDECA, quand seul le produit 
des recettes provenant de la confiscation, ordonnée sur l’action publique, des biens 
des personnes reconnues coupables du délit de trafic de stupéfiants prévu par le code 
pénal peut abonder le fonds de concours « drogue » que gère cette Mission intermi-
nistérielle, la cour d’appel a violé, par fausse application, les articles 706-161 du code 
de procédure pénale et 1er du décret n° 95-322 du 17 mars 1995 et, par refus d’appli-
cation, les articles 390 et 391 du code des douanes. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1124-1 du code général de la propriété des personnes publiques : 

 7. Aux termes de ce texte, les biens, à caractère mobilier ou immobilier, dont la 
confiscation a été prononcée par décision de justice sont, sauf disposition particulière 
prévoyant leur destruction ou leur attribution, dévolus à l’État.

 8. Pour confirmer la confiscation du véhicule immatriculé [Immatriculation 1], l’arrêt 
attaqué relève que les dispositions de l’article 131-21 du code pénal permettent au 
juge de confisquer tous les biens meubles ou immeubles, quelle qu’en soit la nature, 
divis ou indivis, ayant servi à commettre l’infraction ou qui étaient destinés à la com-
mettre et dont le condamné est propriétaire ou, sous réserve des droits du propriétaire 
de bonne foi, dont il a la libre disposition.

 9. L’arrêt relève que le code pénal et le code de procédure pénale ne distinguent pas 
les saisies pénales selon l’infraction ou l’autorité ayant initialement appréhendé le bien 
et que c’est alors à tort que le premier juge a prononcé la confiscation dudit véhicule 
au profit de l’administration des douanes.

 10. Les juges ajoutent qu’il n’existe pas de « confiscation douanière » au sens d’une 
affectation à la douane des objets saisis par celle-ci.

 11. Ils en déduisent que le jugement sera infirmé sur ce point et que le véhicule 
immatriculé [Immatriculation 1] sera affecté à la Mission interministérielle de lutte 
contre les drogues et les conduites addictives.

 12. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe 
ci-dessus rappelé.

 13. En premier lieu, en l’absence de disposition prévoyant l’attribution du bien confis-
qué, il ne relève pas de l’office du juge qui prononce une mesure de confiscation de 
décider de l’attribution dudit bien.

 14. En second lieu, l’affectation du bien confisqué relève de l’exécution de la mesure 
de confiscation.

 15. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. La cassation, par voie de retranchement, portera sur l’affectation du véhicule 
immatriculé [Immatriculation 1] à la Mission interministérielle de lutte contre les 
drogues et les conduites addictives.

 17. Les autres dispositions seront donc maintenues.
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 18. Elle aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer direc-
tement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 
du code de l’organisation judiciaire. 

 PAR CES MOTIFS,

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, en date du 12 janvier 2022, en ses seules dispositions relatives à 
l’affectation du véhicule immatriculé en Belgique [Immatriculation 1] à la Mission 
interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives, toutes autres 
dispositions étant expressément maintenues ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt 
partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme de la Lance (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. de Lamy - Avocat général : M. Chauvelot - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret -

Rapprochement(s) : 
Sur l’affectation d’une somme saisie aux pénalités douanières auxquelles le prévenu a été 
condamné : Crim., 15 mai 1997, pourvoi n° 96-81.046, Bull. crim. 1997, n° 187 (cassation par-
tielle sans renvoi).

Crim., 28 juin 2023, n° 22-85.091, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Peines complémentaires – Confiscation – Confiscation de biens à 
la libre disposition du condamné – Bonne foi du tiers propriétaire – 
Exclusion – Connaissance de l’identité du propriétaire économique 
réel des biens confisqués.

Justifie sa décision la cour d’appel qui, pour établir que les tiers propriétaires de biens dont elle ordonne la confis-
cation ne sont pas de bonne foi, retient que ces derniers savaient que le prévenu était le propriétaire économique 
réel des biens confisqués.

 ■ Peines complémentaires – Confiscation – Confiscation de biens à 
la libre disposition du condamné – Atteinte au droit de propriété 
du tiers propriétaire – Caractère non-disproportionné – Propriétaire 
économique réel des biens confisqués.
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Justifie sa décision la cour d’appel qui, pour établir que la confiscation ne porte pas une atteinte disproportionnée 
au droit de propriété des tiers propriétaires de biens dont elle ordonne la confiscation, retient que ces derniers 
n’étaient pas les propriétaires économiques réels des biens confisqués.

Mmes [W] [U] et [Y] [L], parties intervenantes, M. [T] [A] et Mme [H] [U] ont for-
mé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de Rennes, 12e chambre, en date du 
1er juillet 2022, qui, dans la procédure suivie contre MM. [K] [A] et [T] [A] des chefs 
de tentative d’escroquerie et blanchiment aggravé, a ordonné des confiscations. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [K] [A], M. [T] [A] et Mme [H] [U], notamment, ont été poursuivis devant le 
tribunal correctionnel, les deux premiers pour blanchiment aggravé et mise en circu-
lation, détention en vue de la mise en circulation, et transport de monnaie ayant cours 
légal contrefaisante ou falsifiée, la troisième pour association de malfaiteurs. 

 3. Par jugement du 18 février 2021, le tribunal a renvoyé Mme [H] [U] des fins de la 
poursuite, a requalifié les faits de transport, mise en circulation, détention en vue de la 
mise en circulation de monnaie ayant cours légal en France contrefaisante ou falsifiée, 
reprochés à M. [T] [A], en tentative d’escroquerie, a déclaré le prévenu coupable de ce 
délit et de celui de blanchiment aggravé, et l’a condamné à trente-six mois d’empri-
sonnement dont dix-huit mois avec sursis.

 4. Le tribunal a par ailleurs requalifié les faits de transport, mise en circulation, déten-
tion en vue de la mise en circulation de monnaie ayant cours légal en France contre-
faisante ou falsifiée, reprochés à M. [K] [A], en tentative d’escroquerie, et déclaré le 
prévenu coupable de ce délit et de celui de blanchiment aggravé. 

 5. En répression des faits commis par M. [K] [A], le tribunal a ordonné la confiscation 
d’un terrain sur lequel est construit un garage situé [Adresse 2] à [Localité 5] (93), 
section A n° [Cadastre 1], appartenant en indivision à M. [T] [A] et Mme [Y] [L], et 
des loyers y afférents.

 6. Le tribunal a également ordonné la confiscation d’un véhicule Ford Focus imma-
triculé [Immatriculation 4] et ses accessoires appartenant à Mme [H] [U], en répres-
sion des faits commis par le même prévenu. 

 7. Enfin, le tribunal a ordonné la confiscation d’un véhicule Mercedes 350 immatri-
culé [Immatriculation 3] et ses accessoires appartenant à Mme [W] [U], en répression 
des faits commis par M. [T] [A].

 8. M. [T] [A] a interjeté appel de la décision en cantonnant son appel à la confiscation 
du véhicule Mercedes et de l’immeuble, ainsi que des loyers y afférents. 

 9. Mme [H] [U] a par ailleurs interjeté appel de la décision en cantonnant son appel 
à la confiscation du véhicule Ford Focus.
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 10. Mme  [L] est intervenue volontairement pour solliciter la restitution de l’im-
meuble et des loyers. 

 11. Mme [W] [U] est par ailleurs intervenue volontairement pour solliciter la restitu-
tion du véhicule Mercedes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a été rendu sans que la parole en 
dernier ait été donnée à la défense de M. [T] [A], prévenu, en violation des articles 460 
et 512 du code de procédure pénale et des droits de la défense.

 Réponse de la Cour

 13. En vertu de l’article 460 du code de procédure pénale, dans le débat pénal devant 
la chambre des appels correctionnels, le prévenu ou son conseil doivent toujours avoir 
la parole les derniers.

 14. Il ressort des mentions de l’arrêt attaqué que l’avocat de Mme [L], partie interve-
nante, a eu la parole après l’avocat de M. [T] [A], prévenu.

 15. La décision critiquée n’encourt cependant pas la censure.

 16. En effet, aucune atteinte n’a été portée aux intérêts de M. [T] [A], dès lors que 
Mme [L] et ce dernier ont tous deux sollicité la restitution de l’immeuble confisqué 
en répression des faits commis par M. [K] [A], en invoquant leur qualité commune de 
tiers indivisaire de celui-ci et en faisant valoir l’un comme l’autre que ce prévenu n’en 
avait pas la libre disposition, qu’ils étaient de bonne foi et que la confiscation portait 
une atteinte disproportionnée à leur droit de propriété. 

 17. Le moyen ne peut dès lors être accueilli. 

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 18. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement en toutes ses 
dispositions sur les confiscations, et a rejeté l’intervention volontaire de Mme [W] [U] 
et la requête en intervention volontaire de Mme [L], alors :

 « 1°/ qu’hormis le cas où la confiscation, qu’elle soit en nature ou en valeur, porte 
sur un bien qui dans sa totalité, constitue le produit ou l’objet de l’infraction, le juge 
doit apprécier le caractère proportionné de l’atteinte portée au droit de propriété de 
l’intéressé, même s’il s’agit d’un tiers aux poursuites, et ne peut ordonner la confisca-
tion d’un bien indivis qu’après s’être assuré, au besoin d’office, de l’atteinte portée au 
droit de propriété de chacun des indivisaires au regard de la gravité concrète des faits 
et de leur situation personnelle ; qu’en affirmant que la confiscation de l’immeuble sis 
[Adresse 2] à [Localité 5] propriété indivise de M. [T] [A] et de Mme [Y] [L], acquis 
en 2011, avant les faits reprochés au seul M. [K] [A], uniquement concerné par cette 
peine de confiscation, et des loyers de cet immeuble, est proportionnée à l’égard de 
M. [T] [A] « parce qu’il a admis avoir rendu service en acquérant ce bien », et à l’égard 
de Mme [Y] [L] « qui n’a rien dépensé pour ce bien », sans rechercher concrètement 
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au regard tant de la gravité des faits que de la situation personnelle des intéressés, étant 
précisé que Mme [L] n’a jamais été visée par les poursuites, et indépendamment des 
modalités d’acquisition du bien et de son financement éventuel, si la mesure ne porte 
pas une atteinte disproportionnée au droit de propriété des intéressés, la cour d’appel 
n’a pas justifié sa décision au regard des articles 1er du premier Protocole additionnel à 
la Convention européenne des droits de l’homme, 131-21 du code pénal, 485, 512 et 
593 du code de procédure pénale qu’elle a violés ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, la mauvaise foi d’une personne qui détient un bien n’est 
pas présumée et ne peut être établie que s’il est démontré que cette personne a parti-
cipé sciemment ou a eu connaissance de l’infraction sanctionnée par la confiscation ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que M. [T] [A] et Mme [Y] [L] ne peuvent 
être considérés de bonne foi car ils étaient conscients d’avoir servi de prête-nom, 
l’immeuble étant géré par M. [K] [A], sans pour autant constater soit qu’ils auraient 
participé à l’infraction sanctionnée par la confiscation, soit qu’ils en auraient eu né-
cessairement connaissance, privant ainsi sa décision de toute base légale au regard des 
textes susvisés ;

 3°/ que s’agissant de la confiscation du véhicule Mercedes dont la carte grise indique 
que sa propriétaire est Mme [W] [U], même si son frère, M. [T] [A] l’utilisait et en 
payait l’assurance et l’entretien, l’arrêt qui indique que Mme [W] [U] « ne démontre 
pas sa bonne foi », ne sachant pas comment M. [T] [A] avait les moyens de payer ses 
mensualités et l’entretien du véhicule, a renversé la charge de la preuve de la mauvaise 
foi de cette personne, qui n’a jamais été poursuivie, et n’a pas davantage établi que 
Mme [W] [U] connaissait l’activité délictueuse de son frère ou y aurait participé, ni ne 
justifie du caractère proportionné à son égard de la mesure de confiscation prononcée, 
méconnaissant le principe de la charge de la preuve et les textes susvisés ;

 4°/ que sur la confiscation du véhicule Ford Focus dont la carte grise indique que 
son propriétaire est Mme [H] [U], l’arrêt affirme que son mari M. [K] [A] en aurait 
eu la libre disposition, et que Mme [U] n’en serait pas la véritable propriétaire, mais 
nonobstant les conditions d’acquisition de ce véhicule, qui appartenait officiellement 
à Mme [U], la cour d’appel n’a pas recherché si celle-ci n’était pas tiers de bonne 
foi, comme n’ayant pas participé ni n’ayant eu connaissance des activités délictueuses 
de son mari et n’a pas non plus justifié, à son égard, du caractère proportionné de la 
confiscation prononcée en violation des textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, en ce qu’il est dirigé à l’encontre de la confiscation 
de l’immeuble situé [Adresse 2] à [Localité 5] (93) et des loyers

 19. Pour confirmer la confiscation de l’immeuble et des loyers, l’arrêt relève notam-
ment, après avoir énoncé les motifs propres à établir que ceux-ci sont à la libre dispo-
sition de M. [K] [A], que M. [T] [A] et Mme [L] ne peuvent être considérés comme 
étant de bonne foi puisqu’ils étaient bien conscients de servir de prête-nom et que 
l’immeuble était géré par M. [K] [A] qui leur reversait l’équivalent des mensualités de 
crédit. 

 20. Les juges ajoutent que la confiscation est proportionnée à l’égard de M. [T] [A] 
qui a admis qu’il a rendu service et n’est pas le véritable propriétaire de l’immeuble, de 
même qu’à l’égard de Mme [L] qui n’a rien dépensé pour ce bien jusqu’à la confisca-
tion, outre le fait que la mesure ne remet pas en cause sa situation financière. 
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 21. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître les 
textes visés au moyen. 

 22. En effet, d’une part, elle a établi que M. [T] [A] et Mme [L] savaient que M. [K] 
[A] était le propriétaire économique réel des biens confisqués, de sorte qu’ils n’étaient 
pas de bonne foi. 

 23. D’autre part, elle s’est assurée que la confiscation ne portait pas à leur droit de pro-
priété une atteinte disproportionnée en retenant qu’ils n’étaient pas les propriétaires 
économiques réels des biens confisqués. 

 Sur le moyen, en ce qu’il est dirigé à l’encontre de la confiscation du véhicule 
Mercedes 350 immatriculé [Immatriculation 3] et ses accessoires

 24. Pour confirmer la confiscation du véhicule, les juges retiennent, après avoir énon-
cé les motifs propres à établir que celui-ci est à la libre disposition de M. [T] [A], que 
Mme [W] [U] ne démontre pas sa bonne foi, ne sachant pas comment M. [A] avait les 
moyens de payer les mensualités et l’entretien du véhicule.

 25. Ils ajoutent que la confiscation est proportionnée car Mme [W] [U] n’est pas la 
véritable propriétaire du véhicule. 

 26. En prononçant ainsi, par des motifs dont il se déduit que Mme  [W] [U] sa-
vait qu’elle n’était pas la propriétaire économique réelle du véhicule, en sorte qu’elle 
n’était pas de bonne foi, la cour d’appel, qui s’est par ailleurs assurée que la confisca-
tion ne portait pas au droit de propriété de l’intéressée une atteinte disproportionnée, 
en retenant qu’elle n’était pas la propriétaire économique réelle du bien confisqué, a 
justifié sa décision sans méconnaître les textes visés au moyen. 

 Mais sur le moyen, en ce qu’il est dirigé à l’encontre de la confiscation 
du véhicule Ford Focus immatriculé [Immatriculation 4] et ses accessoires

 Vu l’article 131-21, alinéas 1 et 5, du code pénal :

 27. Selon ce texte, la peine complémentaire de confiscation est encourue dans les cas 
prévus par la loi ou le règlement. 

 28. S’il s’agit d’un crime ou d’un délit puni d’au moins cinq ans d’emprisonnement 
et ayant procuré un profit direct ou indirect, la confiscation porte également sur les 
biens meubles ou immeubles, quelle qu’en soit la nature, divis ou indivis, appartenant 
au condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre 
disposition, lorsque ni le condamné, ni le propriétaire, mis en mesure de s’expliquer 
sur les biens dont la confiscation est envisagée, n’ont pu en justifier l’origine.

 29. Pour confirmer la confiscation du véhicule, l’arrêt retient que la carte grise in-
dique que son propriétaire est Mme [H] [U] mais qu’il ressort des éléments du dossier 
qu’il est utilisé par MM. [T] et [K] [A], ce dernier n’ayant pas interjeté appel du juge-
ment ayant déclaré qu’il avait la libre disposition du véhicule. 

 30. Les juges ajoutent que Mme [H] [U] ne donne aucun renseignement sur le finan-
cement du véhicule et son entretien. 

 31. En se déterminant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas recherché, pour établir la mau-
vaise foi de Mme [H] [U], si cette dernière savait que M. [K] [A] était le propriétaire 
économique réel du véhicule, a insuffisamment justifié sa décision. 

 32. La cassation est par conséquent encourue.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Rennes, en date du 1er juil-
let 2022, mais en ses seules dispositions relatives à la confiscation du véhicule Ford 
Focus immatriculé [Immatriculation 4] et ses accessoires, toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ; 

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée, 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Rennes, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Rennes, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel-
lement annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : Mme Viriot-Bar-
rial - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles  1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ; article 131-21 du code pénal ; articles 485, 512 et 593 
du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la bonne foi, à rapprocher : Crim., 13 avril 1999, pourvoi n° 97-85.443, Bull. crim. 1999, n° 74 
(cassation) ; Crim., 15 janvier 2014, pourvoi n° 13-81.874, Bull. crim. 2014, n° 12 (rejet). Sur la 
propriété économique réelle, à rapprocher : Crim., 25 novembre 2020, pourvoi n° 19-86.979, 
Bull. crim. (rejet). Sur la proportionnalité de la peine de confiscation : Crim., 25 novembre 2020, 
pourvoi n° 19-86.979, Bull. crim. (rejet).

Crim., 27 juin 2023, n° 22-84.804, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Peines correctionnelles – Amende – Prononcé – Motivation – 
Eléments à considérer – Circonstances de l’infraction – Défaut – 
Portée.

En matière correctionnelle, en application de l’article 132-1 du code pénal, toute peine doit être motivée en 
tenant compte des circonstances de l’infraction, de la personnalité de son auteur et de sa situation matérielle, 
familiale et sociale.

Encourt la censure l’arrêt qui, pour prononcer une peine d’amende, se borne à statuer en considération des seules 
dispositions de l’article 132-20 du code pénal, au regard des ressources et de la situation professionnelle du 
prévenu, sans motiver le choix de cette peine au regard des circonstances de l’infraction.
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M. [V] [D] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Nîmes, chambre 
correctionnelle, en date du 3 mars 2022, qui, pour infractions au code de l’urbanisme 
et au code de l’environnement, l’a condamné à 3 000 euros d’amende, a ordonné la 
remise en état des lieux sous astreinte et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [V] [D], propriétaire de parcelles situées sur le territoire de la commune de [Lo-
calité 2], a été poursuivi des chefs d’exécution de travaux non autorisés par un permis 
de construire, construction ou aménagement dans une zone interdite par un plan de 
prévention des risques naturels, infraction au plan local d’urbanisme et poursuite de 
travaux malgré arrêté interruptif.

 3. Le juge du premier degré l’a déclaré coupable de l’ensemble des faits objet de la 
prévention, l’a condamné à 5 000 euros d’amende, a ordonné la remise en état des 
lieux sous astreinte et a prononcé sur les intérêts civils.

 4. M. [D] et le procureur de la République ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M.  [D] à une peine 
d’amende de 3  000  euros et a ordonné la mise en conformité des lieux et la dé-
molition des seuls ouvrages irréguliers exécutés sur la parcelle cadastrée section H 
n° [Cadastre 1] dans un délai de six mois à compter du prononcé du présent arrêt sous 
astreinte de 50 euros par jour de retard, alors :

 « 1°/ que toute peine doit être motivée en tenant compte de la gravité des faits, de 
la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle  ; que pour condamner 
M. [D] au paiement d’une peine d’amende de 3.000 euros et à une peine complé-
mentaire de démolition des ouvrages irréguliers, l’arrêt attaqué se borne à énoncer 
qu’ « en considération de ce qui précède et des ressources du prévenu, dirigeant d’une 
société de travaux publics, il y a lieu d’infirmer le jugement dont appel sur la peine 
principale d’amende qui sera réduite à hauteur de 3.000 euros » et qu’ « au titre de la 
peine complémentaire, il n’y a lieu de confirmer la mise en conformité des lieux et la 
démolition des seuls ouvrages irréguliers exécutés sur la parcelle cadastrée section H 
n° [Cadastre 1] sous la même astreinte [...] » ; qu’en statuant ainsi, sans préciser en quoi 
la gravité des faits, la personnalité et la situation personnelle de M. [D] auraient justifié 
le prononcé d’une telle amende et d’une telle peine complémentaire, la cour d’appel 
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n’a pas justifié sa décision au regard des articles 485-1 et 512 du code de procédure 
pénale, ensemble l’article 132-1 du code pénal. » 

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen en ce qu’il concerne la remise en état

 7. En ordonnant la remise en état des lieux, qui ne constitue pas une peine mais une 
mesure à caractère réel destinée à faire cesser une situation illicite, les juges d’appel 
n’ont fait qu’user de la faculté que leur accorde l’article L. 480-5 du code de l’urba-
nisme.

 8. Ainsi, le grief doit être écarté. 

 Sur le moyen en ce qu’il concerne la peine d’amende

 Vu les articles 132-1 du code pénal, 485, 485-1, 512 et 593 du code de procédure 
pénale : 

 9. En matière correctionnelle, toute peine doit être motivée en tenant compte des 
circonstances de l’infraction, de la personnalité de son auteur et de sa situation maté-
rielle, familiale et sociale.

 10. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 11. Pour condamner M. [D] à 3 000 euros d’amende, l’arrêt attaqué se borne à statuer 
en considération des dispositions de l’article 132-20 du code pénal et des ressources 
du prévenu, dirigeant d’une société de travaux publics.

 12. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel, qui n’a pas motivé le choix de cette 
peine au regard des circonstances de l’infraction, n’a pas justifié sa décision. 

 13. La cassation est par conséquent encourue de ce chef, sans qu’il y ait lieu d’exa-
miner l’autre grief. 

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La cassation sera limitée à la peine d’amende, dès lors que la déclaration de culpa-
bilité et la mesure de remise en état n’encourent pas la censure, les dispositions civiles 
de l’arrêt attaqué n’étant par ailleurs pas critiquées.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 Examen de la demande fondée sur l’article 618-1 du code de procédure pénale 

 15. Les dispositions de ce texte sont applicables en cas de rejet du pourvoi, qu’il soit 
total ou partiel.

La déclaration de culpabilité de M. [D] étant devenue définitive par suite de la non-ad-
mission des premier et deuxième moyens, il y a lieu de faire partiellement droit à la 
demande.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Nîmes, en date du 3 mars 
2022, mais en ses seules dispositions relatives à la peine d’amende, toutes autres dispo-
sitions étant expressément maintenues ;
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 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Montpellier, à ce désignée 
par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 FIXE à 2 500 euros la somme que M. [V] [D] devra payer à la commune de [Localité 
2] au titre de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Nîmes et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Rouvière - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 132-1 et 132-20 du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Sur les ressources et charges à considérer pour le prononcé d’une amende, à rapprocher : Crim., 
31 mai 2023, pourvoi n° 22-87.124, Bull. crim. 2023 (rejet), et les arrêts cités.

Crim., 28 juin 2023, n° 21-87.417, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Peines correctionnelles – Amende – Prononcé – Motivation – 
Eléments à considérer – Ressources et charges – Charges résultant 
de la déclaration de culpabilité – Prise en compte (non).

Les ressources et les charges du prévenu, que le juge est tenu de prendre en compte lorsqu’il prononce une 
amende, en application de l’article 132-20 du code pénal, ne comprennent pas les charges résultant de la décla-
ration de culpabilité, telles que les condamnations au paiement de dommages-intérêts en réparation des préjudices 
subis par la partie civile.

 ■ Peines complémentaires – Confiscation – Produit de l’infraction – 
Définition – Avantage économique tiré de l’infraction.

Le produit de l’infraction, qui constitue l’avantage économique tiré de l’infraction par son auteur, est distinct de 
l’objet de celle-ci, lequel, identique pour l’ensemble des participants à l’infraction, en constitue l’un des éléments 
constitutifs. N’encourt aucune censure pour avoir ordonné la confiscation, en application du troisième alinéa de 
l’article 131-21 du code pénal prévoyant la confiscation du produit direct ou indirect de l’infraction, de biens 
appartenant aux auteurs de faits d’escroquerie à la sentence arbitrale et de complicité de détournement de biens 
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publics par un particulier, sans établir que ces biens proviennent des fonds détournés, la cour d’appel qui a relevé 
que ces biens correspondent, en nature ou en valeur, aux honoraires perçus par les prévenus pour avoir participé 
à l’arbitrage frauduleux, soit l’avantage économique tiré des infractions dont ils ont été déclarés coupables, lequel 
est distinct des fonds détournés qui est l’objet du délit de détournement de biens publics par un particulier.

 ■ Peines complémentaires – Interdictions, déchéances ou incapacités 
professionnelles – Interdiction d’exercer une fonction publique 
ou une activité professionnelle ou sociale – Exécution provisoire – 
Motivation – Nécessité (non).

La décision des juges de déclarer exécutoire par provision la peine d’interdiction professionnelle n’a pas lieu 
d’être motivée.

MM. [N] [V], [H] [Y], [R] [E], [G] [A], et les sociétés [14], [13], [26], [30], [8], [22], [5], 
[25], [41], [46] et [7] ont formé des pourvois contre l’arrêt n° 164/2021 de la cour d’ap-
pel de Paris, chambre 2-14, en date du 24 novembre 2021, qui a condamné le premier, 
pour escroquerie, à trois ans d’emprisonnement et 300 000 euros d’amende, le deu-
xième, pour escroquerie et complicité de détournement de biens publics commis par 
un particulier, à trois ans d’emprisonnement dont deux ans avec sursis, 300 000 euros 
d’amende et cinq ans d’interdiction professionnelle, le troisième, pour complicité de 
détournement de biens publics commis par un particulier, à un an d’emprisonnement 
avec sursis et 50 000 euros d’amende, le quatrième, pour complicité de détournement 
de biens publics commis par un particulier, à deux ans d’emprisonnement avec sursis 
et 25 000 euros d’amende, des confiscations et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Les difficultés financières rencontrées par le [16] au début des années 1990 ont 
conduit l’Etat à organiser la défaisance de la banque, c’est-à-dire le cantonnement 
de ses actifs à risque ou compromis, par un protocole du 5 avril 1995 conclu avec la 
banque, puis par la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995.

 3. La défaisance a été confiée à une société chargée d’assurer la réalisation des actifs 
litigieux dénommée [14] (la société [13]) et un Etablissement public de financement 
et de restructuration ([18]), établissement public administratif national doté de l’au-
tonomie financière et placé sous la tutelle du ministre chargé de l’économie, ayant 
pour mission de gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] dans le cadre du 
cantonnement de certains de ses actifs au sein de la société [13] et de veiller à ce que 
soient respectés les intérêts financiers de l’Etat dans le cadre du plan de redressement 
de la banque.
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 4. Initialement filiale du [16], la société [13] a vu son actionnariat transféré à l’EPFR 
en 1998. Elle constitue une société anonyme holding ayant notamment pour filiale la 
société [13] constituée à partir d’une filiale du [16], la [36] (la [34]), banque du groupe 
[D]. 

 5. Au-delà du risque lié à la qualité des créances détenues par le groupe [13], est ulté-
rieurement apparu un risque consécutif au développement des contentieux qui a reçu 
l’appellation de risques non chiffrables. 

 6. Ces risques incluaient notamment celui généré par le contentieux opposant [C] 
[D] et le [16], ainsi que la [34], sa filiale, à la suite de la vente des titres de la société 
de droit allemand [11], filiale de la société anonyme [9] (la société [12]), elle-même 
contrôlée par la société en nom collectif [26], et propriétaire des participations dans 
le capital de la société allemande [4] à la suite de leur acquisition au début des années 
1990 pour un prix de 1,6 milliard de francs.

 7. En 1996, à la suite du placement en liquidation judiciaire des époux [D] par juge-
ment du tribunal de commerce du 14 décembre 1994, puis de l’ensemble des sociétés 
du groupe, à l’exception de la société [12], par un arrêt de la cour d’appel de Paris 
du 31 mai 1995, le litige opposant [C] [D] au [16] a donné lieu à une action engagée 
par les liquidateurs du groupe [D] contre la société [13], nouvelle dénomination de la 
[34], et le [16].

 8. Par arrêt du 30 septembre 2005, la cour d’appel de Paris a notamment condamné 
solidairement la société [13] et le [16] à payer la somme de 135 millions d’euros en 
réparation du préjudice résultant de la vente des participations [3]. 

 9. Par arrêt du 9 octobre 2006, la Cour de cassation a cassé l’arrêt de la cour d’appel 
du chef des condamnations prononcées contre la société [13] et le [16], et a renvoyé 
les parties devant la cour d’appel de Paris autrement composée (Ass. plén., 9 octobre 
2006, pourvois n° 06-11.307, n° 06-11.056, Bull. 2006, Ass. plén, n° 11).

 10. La cour d’appel de Paris autrement composée a été saisie par les liquidateurs ju-
diciaires du groupe [D] et les époux [D].

 11. Le 16 novembre 2007, les liquidateurs judiciaires, les époux [D], et les sociétés 
[13] et [13] ont signé un compromis prévoyant que le contentieux les opposant don-
nerait lieu à des désistements d’instance et serait soumis à l’arbitrage de trois arbitres, 
MM. [N] [W], [Z] [S] et [N] [V].

 12. Par une sentence du 7 juillet 2008, le tribunal arbitral a condamné solidairement 
les sociétés [13] et [13] à payer aux liquidateurs judiciaires la somme de 240  000 
000 euros, outre intérêts, a fixé à 45 000 000 euros le préjudice moral des époux [D] 
et à 8 448 529,29 euros les dépenses engagées sur frais de liquidation.

 13. Trois autres sentences ont été rendues par les arbitres le 27 novembre 2008, dont 
l’une a statué sur les frais de liquidation et les deux autres sur des requêtes en interpré-
tation de la sentence principale.

 14. Le 28  juin 2013, les sociétés [13] et [13], alléguant le défaut d’impartialité de 
M. [V], ont introduit un recours en révision des sentences arbitrales devant la cour 
d’appel de Paris.

 15. Par arrêt du 17 février 2015, cette juridiction a ordonné la rétractation de la sen-
tence arbitrale rendue le 7 juillet 2008, ainsi que des trois sentences du 27 novembre 
2008, et enjoint aux parties de conclure sur le fond du litige afin qu’il soit à nouveau 
statué en fait et en droit.
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 16. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 30 juin 2016 (1re Civ., 30 juin 2016, pourvois n° 15-14.145, n° 15-13.755, 
n° 15-13.904, Bull. 2016, I, n° 151).

 17. Par arrêt du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis du 16 novembre 
2007, a notamment rejeté toutes les demandes formulées à l’encontre des sociétés [13] 
et [13], et a condamné solidairement les sociétés [19], [21], les liquidateurs judiciaires 
de [C] [D] et des sociétés [6] (la société [2]) et [10] (la société [10]), et Mme [D] à 
restituer aux sociétés [13] et [13] la somme de 404 623 082,04 euros avec intérêts au 
taux légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et capitalisation dans 
les conditions de l’article 1154 du code civil.

 18. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 18 mai 2017 (Com., 18 mai 2017, pourvois n° 15-28.683, n° 16-10.339, 
n° 16-10.344).

 19. [C] [D] a par ailleurs été mis en cause pénalement pour avoir frauduleusement 
organisé le recours à la procédure d’arbitrage, avec la complicité de son avocat, M. [H] 
[Y], et de M. [V].

 20. La procédure pénale a également conduit à la mise en cause de Mme [M] [O], 
ministre de l’économie et des finances, de l’industrie et de l’emploi, M. [R] [E], son 
directeur de cabinet, M. [G] [A], président du conseil d’administration de la société 
[13], et M. [C] [I], président de l’EPFR. 

 21. Au terme de l’enquête puis de l’information judiciaire, Mme [O] a été déclarée 
coupable de négligence par une personne dépositaire de l’autorité publique dont il 
est résulté un détournement de fonds publics par un tiers, par arrêt définitif du 19 dé-
cembre 2016 de la Cour de justice de la République.

 22. [C] [D] et MM. [V], [Y], [E] et [A], notamment, ont quant à eux été renvoyés 
devant le tribunal correctionnel. 

 23. Par jugement du 9 juillet 2019, le tribunal correctionnel a notamment renvoyé les 
prévenus des fins de la poursuite.

 24. Le procureur de la République, ainsi que les sociétés [13] et [13], notamment, ont 
interjeté appel de la décision.

 Déchéance du pourvoi formé par la société [7]

 25. La société [7] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, 
un mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, de la dé-
clarer déchue de son pourvoi par application de l’article 590-1 du code de procédure 
pénale.

 Sur la recevabilité des mémoires additionnels produits pour MM. [Y] et [V]

 26. Les mémoires additionnels produits pour MM.  [Y] et [V] après le dépôt du 
rapport du conseiller rapporteur sont irrecevables en application de l’article 590 du 
code de procédure pénale, dès lors que les demandeurs ne démontrent pas, ni même 
n’allèguent, qu’ils se trouvaient, avant le dépôt du rapport, dans l’incapacité de saisir la 
Cour de cassation des moyens développés dans lesdits mémoires. 

 27. La mise en oeuvre de ces dispositions, qui répondent à la nécessité de la mise en 
état des procédures, ne procède pas en conséquence d’un formalisme excessif.
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 Examen des moyens

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen, quatrième moyen, 
cinquième moyen, pris en ses première, cinquième et sixième branches, sixième 

moyen, septième moyen, pris en sa première branche, neuvième moyen, 
pris en sa première branche, onzième moyen, douzième moyen, pris en ses 

deuxième à quatrième branches, et quinzième moyen, proposés pour M. [Y]

 Sur les premier moyen, troisième moyen, quatrième moyen, cinquième moyen, 
sixième moyen, septième moyen, pris en sa deuxième branche, neuvième 

moyen, dixième moyen, onzième moyen, douzième moyen, pris en sa deuxième 
branche, treizième moyen et quinzième moyen, proposés pour M. [V]

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen, pris en ses 
première et deuxième branches, quatrième moyen, sixième moyen, pris 
en sa quatrième branche, et huitième moyen, proposés pour M. [E]

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, quatrième moyen, pris en sa 
deuxième branche, et cinquième moyen, proposés pour M. [A]

 Sur le troisième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième et cinquième branches, 
proposé pour les sociétés [22], [5], [25], [41] et [46]

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, 
proposé pour les sociétés [13] et [13]

 28. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen proposé pour M. [V]

 Enoncé du moyen

 29. Le deuxième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande de copie de 
notes d’audience du 25 mai 2021, alors « que tout accusé a droit aux facilités néces-
saires à la préparation de sa défense ; qu’il en résulte que les juridictions correction-
nelles doivent communiquer à la demande des parties ou de leurs conseils les notes 
d’audience avant que soit rendue la décision, notamment quand cette communication 
a pour but d’éclairer les parties sur une requalification proposée par le ministère pu-
blic ; qu’en l’espèce, le conseil de M. [V] avait demandé la communication des notes 
d’audience en cours de procès  ; que pour rejeter cette demande, la cour d’appel a 
énoncé qu’« aucun texte ni aucune jurisprudence ne prévo[it] que les copies des notes 
d’audience soient délivrées avant la fin des débats » (arrêt attaqué, p. 85) ; qu’en statuant 
ainsi, quand le respect des droits de la défense commandait la communication de ces 
notes en cours de procès, la cour d’appel a méconnu l’article 6, § 3, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. » 
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 Réponse de la Cour

 30. Le moyen est infondé, dès lors qu’aucune disposition légale ni réglementaire ne 
prévoit que la note du déroulement des débats doive être communiquée aux parties 
en cours d’instance, l’article 453 du code de procédure pénale disposant au contraire 
que cette note peut être visée par le président dans les trois jours suivant l’audience. 

 31. Le moyen est en tout état de cause inopérant en ce qu’il invoque la méconnais-
sance de l’article 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme, dès lors 
qu’il ressort des pièces de procédure que la requalification proposée par le ministère 
public avait été mise dans le débat et contradictoirement discutée par les parties. 

 Sur le quatorzième moyen proposé pour M. [Y], troisième moyen 
proposé pour M. [A], et cinquième moyen proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 32. Le quatorzième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable du délit de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors :

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et de reverser 
des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] consi-
dérés comme compromis et d’en assurer la liquidation ; que si la société [13] recevait 
pour l’exécution de cette mission des fonds de l’Etablissement public de financement 
et de restructuration, ces versements de fonds ne constituaient que les modalités de 
financement de la société ; qu’en retenant au motif inopérant que le [13] recevait des 
fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire public, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ; 

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée par ce dernier et que son mandataire social était agréé par le ministre 
chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, inopérants pour caractériser des 
actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-



222

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2023
Arrêts et ordonnances

sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. »

 33. Le troisième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et rever-
ser des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] 
considérés comme compromis et d’en assurer la liquidation  ; que si la société [13] 
recevait pour l’exécution de cette mission des fonds en vertu d’un prêt consenti par 
l’Etablissement public de financement et de restructuration, ces versements de fonds 
ne constituaient que les modalités de financement de la société ; qu’en retenant, au 
motif inopérant que le [13] recevait des fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire 
public, la cour d’appel a violé l’article 433-4 du code pénal ;

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a encore violé l’article 433-4 du code pénal ;

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée au moyen d’un prêt consenti par ce dernier et que son mandataire 
social était agréé par le ministre chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, 
inopérants pour caractériser des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, 
la cour d’appel a violé l’article 433-4 du code pénal et 593 du code de procédure 
pénale ;

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
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pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a encore violé l’article 433-4 du code pénal. »

 34. Le cinquième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors : 

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et reverser 
des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] consi-
dérés comme compromis et d’en assurer la liquidation ; que si la société [13] recevait 
pour l’exécution de cette mission des fonds de l’Etablissement public de financement 
et de restructuration, ces versements de fonds ne constituaient que les modalités de 
financement de la société  ; qu’en retenant, au motif inopérant que le [13] recevait 
des fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire public, la cour d’appel a méconnu les 
articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée par ce dernier et que son mandataire social était agréé par le ministre 
chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, inopérants pour caractériser des 
actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 35. Les moyens sont réunis. 
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 36. Pour déclarer les prévenus coupables de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier au préjudice des sociétés [13] et [13], l’arrêt relève 
notamment que ces sociétés répondaient à la définition légale de dépositaire public, 
en ce qu’elles recevaient des fonds de l’EPFR en vertu de la loi du 28 novembre 1995 
pour les besoins de la défaisance du [16]. 

 37. Les juges ajoutent que, par ailleurs, la mission majeure de l’EPFR était la défense 
des intérêts financiers de l’Etat, qu’il disposait de représentants de l’Etat dans son 
conseil d’administration et agissait sous le contrôle du ministre de l’économie et des 
finances, et qu’ainsi il était d’évidence chargé d’une mission de service public.

 38. Ils énoncent encore que la société [13] était une filiale à 100 % de l’EPFR, et que 
la mission de cette société, sous le contrôle de l’EPFR, consistait, grâce à un prêt ac-
cordé par l’établissement, à acquérir les actifs du [16] considérés comme compromis, la 
société remboursant ce prêt grâce aux produits générés par la vente des actifs du [16], 
quand les moins-values réalisées lors de la vente de ces actifs étaient compensées par 
des abandons de créances consentis par l’EPFR, dont la dette était garantie par l’Etat, 
donc en définitive par le contribuable qui supportait ainsi les pertes générées par la 
revente des actifs compromis du [16]. 

 39. Ils retiennent enfin que, dans la convention de gestion entre l’Etat et l’EPFR du 
30 janvier 1998, il est préalablement exposé que la stratégie de la société [13] ne serait 
plus exclusivement liquidative mais que la société devrait déterminer la stratégie de 
cession de ses actifs dans le seul souci de les valoriser au mieux et d’optimiser le résul-
tat financier pour l’Etat, c’est-à-dire en prenant pleinement en compte l’ensemble des 
coûts de financement du [13].

 40. En prononçant ainsi, abstraction faite de motifs erronés mais surabondants relatifs 
à la qualité de dépositaires publics des sociétés [13] et [13] à qui l’EPFR ne remettait 
pas de fonds en dépôt, la cour d’appel, qui a établi que les sociétés [13] et [13] accom-
plissaient des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, a justifié sa décision 
sans méconnaître les textes visés aux moyens. 

 41. Dès lors, les moyens doivent être écartés. 

 Sur le cinquième moyen, pris en ses deuxième à quatrième 
branches, proposé pour M. [Y], sixième moyen, pris en ses première 
à troisième branches, proposé pour M. [E], quatrième moyen, pris en 

sa première branche, et sixième moyen proposé pour M. [A]

 Enoncé des moyens

 42. Le cinquième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors :

 « 2°/ que la complicité n’est caractérisée qu’autant qu’il y a un fait principal pu-
nissable dont l’existence est établie en tous ses éléments constitutifs  ; que le délit 
de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condition préalable, 
une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; qu’en déclarant M. [Y] 
coupable complicité de détournement de biens d’un dépôt public après avoir relevé 
que «  la remise des fonds [...] n’a été ni volontaire, ni librement consentie, mais la 
conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » (arrêt, p. 193), la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, en violation 
des articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale ;
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 3°/ que la caractérisation de l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public 
nécessite que le bien détourné ait été remis à titre précaire ; qu’en déclarant M. [Y] 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public pour avoir facili-
té le détournement des sommes qui avaient été remises à M. et Mme [D] et aux man-
dataires liquidateurs des sociétés du groupe [D] en exécution de la sentence arbitrale, 
lorsque ces sommes leur avaient été remises en pleine propriété, la cour d’appel a violé 
les articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale ;

 4°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement ; qu’en dé-
clarant M. [Y] coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public 
sans relever au titre de l’infraction principale aucun acte de détournement postérieur 
à la remise des sommes à M. et Mme [D] et à ses liquidateurs en exécution de la 
sentence arbitrale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale, en violation des 
articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale. »

 43. Le sixième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré cou-
pable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors : 

 « 1°/ que le délit de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condi-
tion préalable, une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; qu’en dé-
clarant M. [E] coupable complicité de détournement de biens d’un dépôt public après 
avoir relevé que « la remise des fonds [...] n’a été ni volontaire, ni librement consentie, 
mais la conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » (arrêt, p. 193), 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a 
ainsi méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que la caractérisation de l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public 
nécessite que le bien détourné ait été remis à titre précaire ; qu’en déclarant M. [E] 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public pour avoir fa-
cilité le détournement des sommes qui avaient été remises à M. et Mme [D] et aux 
mandataires liquidateurs des sociétés du groupe [D] en exécution de la sentence arbi-
trale, lorsque ces sommes leur avaient été remises en pleine propriété, la cour d’appel 
a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement  ; qu’en 
déclarant M. [E] coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public 
sans relever au titre de l’infraction principale aucun acte de détournement postérieur 
à la remise des sommes à M. et Mme [D] et à ses liquidateurs en exécution de la sen-
tence arbitrale, la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 44. Le quatrième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 1°/ que la complicité suppose un fait principal punissable ; que M. [G] [A] a été 
poursuivi, sur le fondement de l’article 433-4 du code pénal, en sa qualité de président 
du [13], pour avoir été complice par aide et assistance « du détournement par [C] [D] 
de fonds publics détenus par l’EPFR, en l’espèce de la somme d’environ 403 millions 
d’euros octroyée indûment par le tribunal arbitral aux mandataires liquidateurs des 
sociétés du groupe [D] et à M. et Mme [D], pour un préjudice inexistant, au terme 
d’un arbitrage frauduleux » ; que M. [C] [D] a été poursuivi sur ce même fondement 
pour avoir « détourné les fonds publics détenus par l’EPFR, dépositaire public » ; que 
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l’acte matériel de détournement au sens de l’article 433-4 du code pénal implique 
une inversion de titre, soit par substitution d’une possession à titre de propriétaire à 
une simple détention précaire d’un bien, soit, en l’absence de détention matérielle, 
par usurpation de certaines fonctions ou d’une mission lui permettant l’accès audit 
bien ; qu’il suppose donc, en amont de l’acte qui consomme le détournement, soit 
que l’auteur du détournement avait déjà la détention précaire du bien placé en dépôt 
public, soit, à défaut de détention matérielle, qu’il détenait ou avait détenu, à raison de 
sa mission ou de ses fonctions, un accès à ce bien ou une prérogative sur ce bien ; que 
cette exigence préalable nécessaire fait défaut en l’espèce ; qu’il y a eu paiement, en 
exécution d’une sentence arbitrale ; que la remise des fonds est directement intervenue 
à titre de propriétaire et a opéré transfert de propriété aux liquidateurs des époux [D] 
et du groupe [D]; qu’elle s’est doublée d’un abandon de créances aux fins d’exécution 
de cette même sentence ; que M. [C] [D] ne disposait, en amont de ces paiements, 
en vertu d’une quelconque fonction ou mission, d’aucun accès ni d’aucun pouvoir 
d’aucune sorte sur les fonds ou effets en tenant lieu ; que dès lors, en l’absence de fait 
matériel principal constitutif d’un détournement au sens l’article 433-4 du code pénal, 
la cour d’appel ne pouvait déclarer M. [A] coupable de complicité de détournement 
de biens contenus dans un dépôt public par un particulier sans violer les articles 111-3, 
111-4, 121-6, 121-7 et 433-4 du code pénal. »

 45. Le sixième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré cou-
pable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public commis 
par un particulier, alors :

 « 1°/ que le délit de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condi-
tion préalable, une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; que l’arrêt 
attaqué constate p. 193 que la remise des fonds n’a été « ni volontaire ni librement 
consentie, mais la conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » ; que 
dès lors la Cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions et ainsi violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public suppose que le bien 
détourné a été remis à titre précaire  ; qu’en l’espèce, comme l’arrêt le constate, les 
sommes ont été remises à M. et Mme [D] et au mandataire liquidateur des sociétés du 
groupe [D] en exécution de la sentence arbitrale, en pleine propriété ; que dès lors en 
déclarant M. [A] coupable de détournement de biens d’un dépôt public, la Cour d’ap-
pel a violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement ; qu’en l’es-
pèce aucun acte de détournement n’est relevé à l’encontre de M. [A], postérieur à la 
remise des sommes à M. et Mme [D] et leurs liquidateurs en exécution de la sentence 
arbitrale ; que dès lors, en le déclarant néanmoins coupable de détournement de biens 
d’un dépôt public, l’arrêt attaqué à violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 46. Les moyens sont réunis. 

 47. Le délit de détournement de biens publics commis par un particulier n’a pas pour 
condition que les biens détournés aient été préalablement remis à l’auteur du détour-
nement, dès lors que l’article 433-4 du code pénal dispose que ce délit a pour objet 
un acte ou un titre, des fonds publics ou privés, ou des effets, pièces ou titres en tenant 
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lieu ou tout autre objet qui ont été remis, non pas au particulier auteur de l’infraction 
mais, en raison de ses fonctions, à une personne dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public, à un comptable public, à un dépositaire public 
ou à l’un de ses subordonnés.

 48. L’acte de détournement s’entend ainsi du fait de priver le dépositaire public ou la 
personne chargée d’une mission de service public, à qui les biens ont été remis, de son 
contrôle légitime sur ceux-ci.

 49. Dès lors, les moyens, qui sont infondés, doivent être écartés. 

 Sur les septième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y], 
et septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [V]

 Enoncé des moyens

 50. Le septième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
au paiement d’une amende de 300 000 euros, alors :

 « 2°/ que le juge qui prononce une amende doit tenir compte des charges résultant 
de sa décision ; qu’en affirmant péremptoirement, pour condamner M. [Y] au paie-
ment d’une amende de 300 000 euros, que ce montant était en rapport avec son état 
de fortune, sans mieux s’en expliquer, quand elle le condamnait à verser aux parties 
civiles les sommes totales de 392 623 082,54 euros de dommages-intérêts en répara-
tion de leur préjudice matériel, 145 000 euros en réparation de leur préjudice moral, 
600 000 euros au titre de l’article 475-1 du code de procédure pénale et qu’elle or-
donnait par ailleurs à son encontre, à titre de peine complémentaire, la confiscation 
de la somme de 99 230,63 euros figurant au crédit de son compte bancaire, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 132-1, 132-20 du code pénal, 
485 et 593 du code de procédure pénale, ensemble l’article 1er du protocole n° 1 à la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

 51. Le septième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
à verser une amende de 300 000 euros, alors : 

 « 1°/ que le montant de l’amende est déterminé en tenant compte des ressources et 
des charges de l’auteur de l’infraction ; qu’il appartient à la juridiction de jugement 
qui prononce une peine d’amende de prendre en compte, au titres des charges, celles 
qui résultent des condamnations qu’elle prononce sur l’action civile, en particulier 
lorsqu’elles sont considérables ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que 
M. [N] [V] était âgé de 95 ans au moment du prononcé de l’arrêt et qu’il était atteint 
de graves problèmes de santé ; que la cour a condamné M. [V], sur l’action civile, à 
verser aux parties civiles au titre de dommages-intérêts et frais irrépétibles une somme 
totale s’élevant à plus de 400 millions d’euros ; qu’en condamnant M. [V], un homme 
âgé de plus de 95 ans atteint de graves problèmes de santé, au paiement d’une amende 
de 300 000 euros sans examiner les charges d’un montant exceptionnel nées de la 
condamnation sur l’action civile, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision 
au regard de l’article  132-20, alinéa 2, du code pénal, ensemble l’article  132-1 du 
même code. »

 Réponse de la Cour

 52. Les moyens sont réunis. 
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 53. D’une part, si, en matière correctionnelle, le juge qui prononce une peine doit 
motiver sa décision au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité et 
de la situation personnelle de son auteur, et s’il est en outre tenu, s’il prononce une 
amende, de motiver sa décision en tenant compte des ressources et des charges du 
prévenu, celles-ci ne comprennent pas les charges résultant de la déclaration de culpa-
bilité, telles que les condamnations au paiement de dommages-intérêts en réparation 
des préjudices subis par les parties civiles, dès lors que l’importance du préjudice peut 
au contraire constituer un critère d’appréciation de la gravité de l’infraction. 

 54. D’autre part, il ne résulte pas de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que 
M.  [Y] aurait saisi la cour d’appel du moyen pris du caractère disproportionné de 
l’atteinte portée à son droit de propriété par le niveau global des peines pécuniaires, 
lequel moyen aurait en tout état de cause été inopérant en l’espèce, dès lors que la 
confiscation avait pour objet un bien qui était dans sa totalité, en valeur, le produit des 
infractions dont le prévenu a été déclaré coupable. 

 55. Dès lors, les moyens, qui sont infondés, doivent être écartés. 

 Sur les dixième moyen proposé pour M. [Y], et 
huitième moyen proposé pour M. [V]

 Enoncé des moyens

 56. Le dixième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il a prononcé 
la confiscation en valeur de la somme de 99 230,63 euros inscrite au crédit de son 
compte bancaire n° [XXXXXXXXXX01], alors :

 « 1°/ que peuvent seuls constituer le produit d’une infraction les fonds et biens gé-
nérés par celle-ci ; que, dès lors, en énonçant, pour confisquer en valeur la somme de 
99 230, 63 euros figurant au crédit du compte bancaire du prévenu, que celui-ci avait 
perçu une rémunération d’au moins deux millions d’euros à l’issue de l’arbitrage en 
sa qualité d’avocat de mandataires liquidateurs du groupe [D] et de [C] [D] et que la 
part de rémunération correspondant à ses conseils et actions relatifs à l’arbitrage frau-
duleux et au détournement de biens publics était au moins égale au montant de la 
somme confisquée, sans établir que les fonds qu’il avait ainsi perçus en règlement de 
ses honoraires provenaient en partie de ceux qui avaient été versés à ses clients par le 
[13] et le [13] en exécution de la sentence arbitrale litigieuse, la cour d’appel, qui n’a 
pas établi l’origine illicite de cette rémunération, n’a pas justifié sa décision au regard 
des articles 131-21 et 313-7 du code pénal dans leur rédaction applicable ;

 2°/ qu’en affirmant péremptoirement, pour confisquer en valeur la somme de 99 230, 
63 euros figurant au crédit du compte bancaire du prévenu, qu’elle « estime certain 
que [la] part de la rémunération correspondant aux conseils et actions de [H] [Y] re-
latifs à l’arbitrage frauduleux et au détournement de biens publics est au moins égale 
au montant de la somme saisie » (arrêt, p. 203), sans déterminer le montant exact des 
honoraires perçus par M. [Y] dans le cadre de la procédure d’arbitrage, lesquels corres-
pondaient, selon elle, au produit des infractions dont elle le déclarait coupable, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 131-21 et 313-7 du code pénal 
dans leur rédaction applicable. »

 57. Le huitième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il a ordonné 
la confiscation à hauteur de 389 000 euros de l’ensemble immobilier situé à [Adresse 
32], alors :
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 « 1°/ que la confiscation peut porter sur tous les biens qui sont l’objet ou le produit 
direct ou indirect de l’infraction ; que le produit indirect de l’infraction est constitué 
par la transformation de ce qui a été généré directement par l’action ou l’abstention 
incriminée ; que le produit direct du délit d’escroquerie est constitué par l’objet de 
la remise opérée par la dupe et son produit indirect par la transformation de l’objet 
de cette remise ; que pour ordonner la confiscation à hauteur de 389 000 euros de 
l’ensemble immobilier situé à [Adresse 32], la cour d’appel a énoncé que « si le pro-
duit direct de l’infraction est tout avantage économique tiré de l’infraction pénale 
elle-même, le produit indirect de l’infraction vise, quant à lui, à appréhender toutes les 
formes d’enrichissement susceptibles d’avoir un lien avec la commission des faits, ce 
qui est le cas en l’espèce s’agissant du bien immobilier saisi, financé avec la rémunéra-
tion de M. [V] en qualité d’arbitre » (arrêt attaqué, p. 206) ; qu’en statuant ainsi, quand 
la rémunération de M. [V] ne constituait pas le produit indirect du délit d’escroquerie 
pour lequel il a été condamné, la cour d’appel a méconnu l’article 131-21 du code 
pénal ;

 2°/ que selon les propres constatations de l’arrêt, la «  cour considère que le pro-
duit de l’infraction s’élève au montant des sommes versées aux liquidateurs (305 495 
780,97 euros), auquel doit s’ajouter la créance abandonnée de la [34] sur la liquidation 
[D] (87 127 301,57 euros), [qu’] il est donc de 392 623 082,54 euros » (arrêt attaqué, 
p. 222), la cour d’appel ayant par ailleurs énoncé que « ce montant total constitue le 
produit direct des infractions connexes d’escroquerie et de complicité de détourne-
ment de biens publics par un particulier » (eod. loc.) ; qu’en énonçant néanmoins par 
ailleurs que le bien immobilier des époux [V] était le produit indirect de l’escroquerie 
car financé avec sa rémunération d’arbitre, rémunération qui n’est pas la transforma-
tion des sommes qu’elles considérait elle-même comme le produit de l’escroquerie, 
la cour d’appel a statué par des motifs contradictoires en violation de l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 3°/ que hormis le cas où la confiscation, qu’elle soit en nature ou en valeur, porte sur 
un bien qui, dans sa totalité, constitue le produit de l’infraction, le juge, en ordonnant 
une telle mesure, doit apprécier le caractère proportionné de l’atteinte portée au droit 
de propriété de l’intéressé lorsqu’une telle garantie est invoquée ou procéder à cet 
examen d’office lorsqu’il s’agit d’une confiscation de tout ou partie du patrimoine ; 
qu’il incombe en conséquence au juge qui décide de confisquer un bien, après s’être 
assuré de son caractère confiscable en application des conditions légales, de préciser la 
nature et l’origine de ce bien ainsi que le fondement de la mesure et, le cas échéant, 
de s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de 
propriété du prévenu ; que l’ensemble immobilier situé à Saint-Martin dont la cour 
d’appel a ordonné la confiscation n’est pas, ainsi qu’il a été démontré par les deux 
premières branches du moyen, le produit de l’escroquerie pour lequel l’exposant a été 
condamné ; qu’en ordonnant la confiscation de ce bien sans s’être assurée de son ca-
ractère confiscable en application des conditions légales, sans préciser le fondement de 
la mesure, la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de propriété 
du prévenu, la cour d’appel, qui ne met pas la Cour de cassation en mesure de s’assurer 
que les exigences de motivation rappelées ci-dessus ont été respectées, n’a pas justifié 
sa décision au regard de l’article 131-21 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 58. Les moyens sont réunis. 

 59. Pour condamner M. [Y] à la confiscation en valeur, à titre de produit des infrac-
tions dont il a été déclaré coupable, de la somme de 99 230,63 euros figurant sur un 
compte bancaire dont il est titulaire au [15], l’arrêt attaqué relève que ce dernier, en 
qualité d’avocat des mandataires liquidateurs du groupe [D] et de [C] [D], a perçu la 
somme d’au moins 2 millions d’euros à l’issue de l’arbitrage, et que cette somme peut 
s’analyser, au moins pour partie, en l’avantage économique qu’il a retiré de la commis-
sion des infractions d’escroquerie et de complicité de détournement de biens publics 
par un particulier. 

 60. Les juges précisent que M. [Y] a fait valoir que cette somme était la rémunéra-
tion de la défense de [C] [D] dans ses procès l’opposant au [16] et à la société [13], et 
n’incluait donc que pour partie son concours lors de la préparation et la tenue de l’ar-
bitrage, mais qu’ils estiment certain que cette part de la rémunération correspondant 
aux conseils et actions du prévenu relatifs à l’arbitrage frauduleux et au détournement 
de biens publics est au moins égale au montant de la somme saisie.

 61. Pour par ailleurs condamner M. [V] à la confiscation, à hauteur de 389 000 euros, 
d’un ensemble immobilier dont son épouse et lui sont propriétaires à [Localité 31] 
(97), à titre de produits des infractions dont il a été déclaré coupable, l’arrêt retient que 
les époux [V] sont propriétaires de cet ensemble immobilier dont la construction a 
été financée, à hauteur de 389 000 euros, au moyen des fonds perçus par M. [V], pour 
un montant de 399 262,66 euros, à titre d’honoraires à la suite de la sentence arbitrale. 

 62. En prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître aucun 
des textes visés au moyen. 

 63. En effet, d’une part, les juges ont souverainement évalué l’avantage économique 
tiré des infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables. 

 64. D’autre part, cet avantage, qui constitue le produit de ces infractions pour chacun 
des prévenus, se distingue de l’objet du délit de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier, lequel, identique pour l’ensemble des participants 
à l’infraction comme étant un élément constitutif de celle-ci, correspond aux fonds 
versés par les sociétés [13] et [13] en exécution de la sentence arbitrale frauduleuse. 

 65. Dès lors, les moyens doivent être écartés. 

 Sur le neuvième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 66. Le neuvième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a assorti la peine d’interdiction 
d’exercer la profession d’avocat et de conseil juridique prononcée à son encontre de 
l’exécution provisoire, alors : 

 « 2°/ qu’en déclarant exécutoire par provision la peine d’interdiction d’exercer la 
profession d’avocat ou de conseil juridique qu’elle prononçait à l’encontre de M. [Y], 
sans relever la commission, par celui-ci, d’autres faits délictueux dans l’exercice de ses 
fonctions depuis les faits poursuivis, anciens de plus de dix ans, ni établir l’existence 
d’un risque de récidive, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des ar-
ticles 131-10, 131-26 du code pénal, 471, 512 et 593 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 67. Aucune disposition législative ne prévoit l’obligation pour les juges de motiver 
leur décision par laquelle ils déclarent exécutoire par provision une peine d’interdic-
tion professionnelle.

 68. Dès lors, le moyen n’est pas fondé. 

 Sur le premier moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Enoncé du moyen

 69. Le premier moyen critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré recevables les demandes de 
condamnation formées contre les sociétés [8] et [30] ès qualités par les sociétés [13] et 
[13], alors « que la créance née postérieurement au jugement d’ouverture n’est payée 
par les organes de la procédure collective que si elle est née régulièrement ; qu’une 
créancé née de la commission d’un fait délictueux ne saurait être regardée comme 
née régulièrement ; qu’en jugeant au contraire que la condition de naissance régulière 
n’est pas affectée par le caractère délictueux ou dommageable de l’acte générateur de 
la créance pour déclarer les demandes de condamnation des exposantes recevables, la 
cour d’appel a violé l’article 40 de la loi du 25 janvier 1985, applicable en l’espèce. » 

 Réponse de la Cour

 70. Est régulière, au sens de l’article 40 de la loi n° 85-98 du 5 janvier 1985, la créance 
qui ne résulte pas d’un acte accompli en méconnaissance des règles gouvernant les 
pouvoirs du débiteur et des organes de la procédure de liquidation judiciaire, quand 
bien même cette créance serait née d’un acte fautif du débiteur.

 71. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le moyen proposé pour la société [26]

 Enoncé du moyen

 72. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande de la société [26] en 
mainlevée des saisies pénales et restitution du solde du contrat d’assurance capitalisa-
tion souscrit le 12 juin 2009 par la société [21] auprès de [40], des soldes des comptes 
bancaires de la société [21] n° 95721002781 et n° 72741279 ouverts dans les livres de 
la [35] et des soldes des comptes bancaires de la société [21] n° 175937 et n° 175938 
ouverts dans les livres de l’[45], alors :

 « 1°/ que tout jugement doit être suffisamment motivé ; que l’insuffisance de motifs 
équivaut à leur absence ; que, dans ses écritures d’appel, la société [21] faisait valoir 
que ses actifs étaient insuffisants pour faire face au montant de son passif, de sorte qu’il 
convenait d’ordonner la mainlevée des biens saisis pour préserver le gage des créan-
ciers (conclusions d’appel de la société [21], p. 2, in fine, p. 3, in limine); qu’en refusant 
d’ordonner la mainlevée des saisies pratiquées aux seuls motifs que les biens saisis 
étaient le produit indirect de l’infraction, et que la société [21] n’était pas de bonne 
foi, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si l’ouverture d’une procédure 
collective à l’encontre de la société [21], à l’égard de laquelle la saisie avait été prati-
quée, n’était pas de nature à justifier la mainlevée des saisies afin de préserver le gage 
des créanciers de la société, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision, en violation de 
l’article 593 du code de procédure pénale ;
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 2°/ que la mesure de saisie pénale, de nature provisoire, a pour objet de garantir la 
peine complémentaire de confiscation selon les conditions définies à l’article 131-21 
du code pénal ; que la mesure de saisie pénale n’opère pas transfert de propriété du 
bien saisi ; que le maintien d’une mesure de saisie pénale d’un bien appartenant au 
débiteur d’une procédure collective sans prononcé d’une peine complémentaire de 
confiscation a pour effet de maintenir le bien saisi dans le patrimoine du débiteur 
tout en empêchant la détermination de son insuffisance d’actifs et, en conséquence, la 
clôture de la procédure collective ; qu’en refusant d’ordonner la mainlevée des saisies 
pratiquées tout en s’abstenant de prononcer une peine complémentaire de confisca-
tion, la cour d’appel a maintenu artificiellement les biens saisis dans le patrimoine de 
la société [21] sans terme, empêchant la détermination de l’actif réalisable et rendant 
impossible la clôture de la liquidation judiciaire ouverte à l’endroit de cette dernière, 
en violation de l’article 706-141 du code de procédure pénale, ensemble les articles 
L. 622-21 et L. 643-9 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 73. La demanderesse ne saurait se faire un grief de ce que la cour d’appel n’a pas 
répondu au moyen tiré des conséquences de l’ouverture d’une procédure collective 
à son encontre, dès lors que la mise en liquidation judiciaire, qui ne s’oppose ni au 
prononcé d’une peine de confiscation, ni à une mesure préalable de saisie destinée à en 
garantir l’exécution (Crim., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-85.820, Bull.), n’est pour 
ce motif pas propre à imposer la mainlevée d’une telle mesure.

 74. Par ailleurs la non-restitution d’un bien saisi ne revient pas à le maintenir sous 
main de justice sans limitation de durée, dès lors qu’il résulte du troisième alinéa de 
l’article 41-4 du code de procédure pénale que les biens non restitués deviennent la 
propriété de l’Etat, sous réserve des droits des tiers, dans les conditions de ce texte. 

 75. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième, sixième, septième et 
huitième branches, proposé pour les sociétés [22], [5], [25], [42] et [46] 

 Enoncé du moyen

 76. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il rejeté la demande des sociétés [22], [41], [25], 
[5] et [46] en mainlevée de saisies pénales et restitution concernant le bien immobilier 
situé sur la commune de [Localité 33], les comptes ouverts au nom de la société [22] 
à l’[45] et à la [39], ceux ouverts au nom de la société [41] à la [37] de [Localité 33], à 
la [37] de [Localité 29] et à l’[45], celui ouvert au nom de la société [5] à la [39], celui 
ouvert au nom de la société [25] à [28] et ceux ouverts au nom de la société [46] à la 
[39], alors :

 « 2°/ que la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, qui a ajouté au troisième alinéa de l’ar-
ticle 481 du code de procédure pénale que le tribunal correctionnel peut refuser la 
restitution « lorsque le bien saisi est l’instrument ou le produit direct ou indirect de 
l’infraction » est postérieure aux faits reprochés aux prévenus ; que, partant, à supposer 
même que l’article 481 alinéa 3 du code de procédure pénale ait été applicable en 
l’espèce, il ne pouvait l’être que dans sa rédaction antérieure à la loi du 3 juin 2016 
conformément au principe de non-rétroactivité des délits et des peines applicable au 
refus de restitution au stade du jugement, qui équivaut à une peine de confiscation 
dès lors qu’il conduit à la perte de la propriété du bien saisi  ; que la cour d’appel, 
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qui a refusé la restitution du produit des infractions aux exposantes en se fondant sur 
l’article 481 alinéa 3 du code de procédure pénale dans sa rédaction issue de la loi du 
3 juin 2016, a violé le principe précité et ainsi méconnu les articles 8 de la Déclara-
tion des droits de l’homme et du citoyen de 1789, 7 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 49.1 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne, 15.1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 112-1 du 
code pénal ;

 4°/ que la bonne foi de la société propriétaire, qui sollicite la restitution, s’apprécie 
en la personne de son représentant légal à la date de la demande en restitution et ce 
a fortiori lorsque la société a changé de statut juridique et se trouve en liquidation ju-
diciaire, les anciens dirigeants se trouvant dessaisis de la gestion de ses actifs au profit 
du liquidateur, qui a pour mission légale de les liquider dans l’intérêt des créanciers ; 
qu’en l’espèce, l’absence de caractère frauduleux du changement de représentant légal 
des sociétés exposantes résultait du fait que les liquidateurs judiciaires (curateurs de 
justice) avaient été désignés par une autorité judiciaire et qu’il n’existait aucun soup-
çon de collusion entre eux et [C] [D] ou ses ayants droit ; qu’en outre, la liquidation 
judiciaire n’avait pas seulement eu pour effet de changer les représentants légaux des 
sociétés exposantes mais plus radicalement de changer leur statut juridique et de don-
ner mandat aux liquidateurs de vendre leurs actifs dans l’intérêt de leurs créanciers, à 
savoir les sociétés [13] et [13], qui étaient également des tiers de bonne foi et même 
les victimes des infractions commises ; qu’en refusant d’apprécier la bonne foi des so-
ciétés exposantes à l’aune de leur changement de statut juridique et de celle de leurs 
actuels liquidateurs judiciaires ainsi que de la mission légale de ceux-ci, qui est d’agir 
dans l’intérêt des créanciers, la cour d’appel a violé les articles 481 et 484 du code de 
procédure pénale, ensemble l’article 131-21 du code pénal ;

 6°/ que la bonne foi d’une personne morale s’apprécie au regard de la bonne ou 
mauvaise foi de ses dirigeants  ; que si à la date du remploi des fonds provenant du 
protocole d’exécution des sentences arbitrales le capital des sociétés exposantes était 
détenu directement ou indirectement par [C] [D], il est constant que ce dernier était 
en liquidation judiciaire et que les fonds avaient été versés aux liquidateurs judiciaires 
des époux [D] et du Groupe [D] (par le [13] et le [13]) (arrêt p. 193 § 9 et p. 208 § 5), 
ce dont il résultait que la bonne foi des sociétés exposantes devait s’apprécier au regard 
de la bonne ou mauvaise foi des liquidateurs judiciaires des époux [D] et du Groupe 
[D], c’est-à-dire de la Selafa [30] et de société [17] (arrêt p. 215 § 5), et non pas au 
regard de celle de [C] [D] ; qu’en retenant la mauvaise foi des exposantes, pour rejeter 
leur demande en restitution, sans vérifier ni constater que la Selafa [30] et la société 
[17] auraient été de mauvaise foi lorsque les fonds ont été remployés au bénéfice des 
exposantes, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard des 
articles 481 et 484 du code de procédure pénale, et de l’article 131-21 du code pénal ;

 7°/ que le refus de restitution d’un bien saisi constituant le produit direct ou indi-
rect de l’infraction est une simple faculté pour la juridiction saisie  ; qu’en rejetant 
la demande de restitution formée par les exposantes aux motifs que les biens sai-
sis constituaient le produit indirect des infractions d’escroquerie et de complicité de 
détournement de fonds publics et que les exposantes n’étaient pas de bonne foi au 
moment de la commission des faits, sans répondre aux conclusions par lesquelles elles 
faisaient valoir que, compte tenu des particularités de l’espèce, il était inopportun de 
rejeter leur demande de restitution dès lors, d’une part, que les exposantes, dont les 
intérêts ne se confondaient plus aujourd’hui avec ceux de [C] [D] ou de ses ayants 
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droit, sollicitaient la restitution des biens afin de désintéresser les créanciers dans le 
cadre de leur liquidation, dont principalement le [13] et le [13], parties civiles dans le 
cadre de l’instance, sans qu’aucune somme ne puisse revenir à l’avenir aux ayants droits 
de [C] [D] et, d’autre part, que la restitution des biens aux exposantes aurait le même 
effet que leur confiscation ¿ à savoir servir à l’indemnisation du [13] et du [13] ¿ à ceci 
près que les diligences seraient effectuées par le liquidateur et les curateurs plutôt que 
l’AGRASC, ce qui serait plus rapide pour les parties civiles et moins coûteux pour 
l’Etat, la cour d’appel a statué par des motifs insuffisants et ainsi violé l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 8°/ que le tiers, y compris celui de mauvaise foi, n’est pas assimilable à un condamné 
et doit bénéficier du plus haut standard de protection, notamment de l’application en 
tout état de cause du contrôle de proportionnalité de toute atteinte portée à son droit 
de propriété ; qu’en l’espèce, ainsi que le faisaient valoir les exposantes (conclusions p. 
18-20), le refus de leur restituer les biens saisis dont elles sont propriétaires prive d’in-
demnisation leurs créanciers, dont les sociétés [13] et [13], également privés de leur 
indemnisation en tant que parties civiles dès lors que l’article 706-164 du code de pro-
cédure pénale, qui permet l’indemnisation des parties civiles sur les fonds confisqués, 
ne s’applique pas en cas de refus de restitution, ce qui ne peut se trouver justifié ici par 
l’objectif d’éviter l’enrichissement du condamné en cas de restitution, les ayants droit 
de [C] [D] n’ayant aucune chance de percevoir des sommes après que les sociétés [13] 
et [13] aient été désintéressées dans le cadre de la liquidation judiciaire des sociétés 
exposantes ; qu’ainsi, à supposer même que les exposantes soient considérées comme 
des tiers de mauvaise foi et quand bien même les biens dont elles sollicitaient la resti-
tution étaient le produit d’infractions, la cour d’appel aurait dû vérifier, comme elle y 
était invitée, si le refus de restitution qu’elle leur opposait n’était pas disproportionné ; 
qu’en ne le faisant pas, elle a privé sa décision de base légale au regard des articles 2 et 
17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et 1er du premier 
protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 77. Pour rejeter, en application de l’article 481 du code de procédure pénale, la de-
mande de restitution de biens placés sous main de justice présentée par les sociétés 
[22], [5], [25], [41] et [46], l’arrêt relève que ces biens constituent le produit des infrac-
tions connexes d’escroquerie et de complicité de détournement de biens publics par 
un particulier, par suite du réemploi par [C] [D] et la société [26], à partir de 2009, de 
la somme de 305 495 780,97 euros versée aux liquidateurs en exécution de la sentence 
arbitrale litigieuse, à laquelle doit être ajoutée la créance abandonnée par la [34] sur 
la liquidation [D] pour un montant de 87 127 301,57 euros, le produit total s’élevant 
ainsi à la somme de 392 623 082,54 euros. 

 78. Les juges ajoutent que, si la restitution du produit de l’infraction ne peut être 
refusée à un requérant de bonne foi, les sociétés requérantes ne sont pas en l’espèce 
de bonne foi.

 79. Ils précisent que la bonne foi du tiers propriétaire apparent ou réel de la société 
doit s’apprécier au moment de la commission des faits, puisque la rechercher chez ses 
nouveaux dirigeants ou liquidateurs au moment de la demande de restitution aurait 
notamment pour conséquence de rendre impossible tout refus de restitution, y com-
pris du produit infractionnel, en cas de changement de représentant de la personne 
morale.
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 80. Ils énoncent encore que l’absence de bonne foi renvoie ainsi à la connaissance 
qu’avaient la société [22], détenue à 100 % par [C] [D], et ses filiales et sous-filiales dé-
tenues elles-même à 100 %, de l’utilisation des fonds et de leur origine illicite, les inté-
rêts de [C] [D] se confondant avec ceux de l’ensemble de ces sociétés qui ne pouvaient 
ignorer, dans les circonstances de la cause, la provenance frauduleuse de leurs biens.

 81. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

 82. En effet, d’une part, si les décisions de non-restitution du produit de l’infraction 
ont pour effet, comme la peine complémentaire de confiscation de celui-ci, de trans-
férer à l’Etat la propriété des biens sur lesquels ces mesures portent, la non-restitu-
tion ne constitue pas pour autant une peine, comme ayant pour seul objet de lutter 
contre toute forme d’enrichissement illicite (Cons. const., 3 décembre 2021, décision 
n° 2021-951, QPC), de sorte que les dispositions de la loi n° 2016-731 du 3  juin 
2016 ayant modifié les dispositions de l’article 481 du code de procédure pénale en 
prévoyant que le tribunal peut refuser la restitution lorsque le bien saisi est le produit 
direct ou indirect de l’infraction, s’analysent en une loi de procédure s’appliquant aux 
faits commis avant son entrée en vigueur. 

 83. D’autre part, en matière de restitution, la bonne foi du requérant doit être appré-
ciée à la date où ce dernier a acquis ses droits sur les biens objet de sa requête, et non 
à la date de celle-ci, de sorte que le moyen tiré du placement en liquidation judiciaire 
des requérantes dans l’ordre juridique belge est inopérant, celui-ci étant intervenu 
postérieurement au transfert de la propriété des fonds litigieux. 

 84. La circonstance que [C] [D] avait déjà été placé en liquidation judiciaire à la 
date où la société [22] et ses filiales se sont vues transférer la propriété du produit de 
l’infraction est sans emport, dès lors que le jugement de liquidation judiciaire d’une 
personne physique emporte dessaisissement pour le débiteur de l’administration et de 
la disposition de ses biens, notamment des parts dans le capital de sociétés, mais ne le 
dessaisit pas de ses fonctions de représentant légal de celles-ci (Com., 27 novembre 
2001, pourvoi n° 97-22.086, Bull. 2001, IV, n° 189), de sorte que la cour d’appel était 
fondée à apprécier la bonne foi de ces sociétés en la personne de [C] [D], lequel, d’une 
part était organe et représentant de ces personnes morales, l’une ou l’autre de ces qua-
lités justifiant une telle appréciation, d’autre part, avait accepté la possession des fonds 
litigieux pour le compte de celles-ci. 

 85. Enfin, la restitution d’un bien saisi constituant le produit direct ou indirect de 
l’infraction constitue une faculté pour la juridiction saisie, de sorte que la décision qui 
la refuse n’a pas lieu d’être motivée. 

 86. Par ailleurs, le moyen pris du caractère disproportionné de l’atteinte portée au 
droit de propriété par ce refus est inopérant. 

 87. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, proposé pour les sociétés [13] et [13]

 Enoncé du moyen

 88. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a, d’une part, rejeté leur demande de res-
titution du contrat de capitalisation souscrit par la société [21] auprès de [40] et des 
sommes figurant au crédit des comptes bancaires saisis de [C] [D] et de ses sociétés, à 
savoir du compte ouvert à la [37] succursale de [Localité 33] au nom de la société [43], 
de celui ouvert par la société [20] dans les livres de la [28] à [Localité 27], du compte 
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à vue au nom de la société [43] et ouvert auprès de la [38], des comptes ouverts au-
près d’[45] et dont sont titulaires M. [D] et plusieurs de ses sociétés (compte ouvert le 
25 novembre 2011 au nom de la société [43], deux comptes ouverts le même jour au 
nom de la société [26] SNC, le compte ouvert le 9 février 2012 au nom de la société 
[23]) et des comptes ouverts auprès de la [39] (au nom de [24], de [23], de [C] [D], 
d’Aircraft management services, de [46] et de [44]) et a, d’autre part, rejeté toutes les 
autres demandes de mainlevée des saisies pénales et de restitution formées respective-
ment par la SNC [26], représentée par son liquidateur judiciaire, Maître [J], et par les 
sociétés [22], [41], [25], [5] et [46], représentées par leur administrateur, alors :

 « 3°/ que la saisie par le magistrat instructeur de biens qui sont les produits directs et 
indirects d’une infraction contre les biens est une mesure de caractères provisoire et 
conservatoire destinée à préserver l’efficacité d’une peine ultérieure de confiscation 
et, le cas échéant, à permettre à la partie civile, victime de l’infraction, d’exercer la 
faculté que lui octroie l’article 706-164 du code de procédure pénale d’obtenir de 
l’AGRASC un paiement prioritaire des dommages et intérêts par prélèvement sur 
les sommes et valeurs liquidatives des biens saisis ; que la juridiction de jugement qui 
constate l’existence d’un délit d’escroquerie et prononce au bénéfice de la victime une 
condamnation à dommages-intérêts, mais ne prononce pas de peine de confiscation 
des produits directs et indirects de cette infraction, compte tenu du décès, survenu en 
cours d’instance, de l’un des prévenus, est tenue de se prononcer sur le dénouement 
des saisies ordonnées lors de l’instruction préparatoire d’une manière telle que les 
biens saisis soient restitués à la partie civile si celle-ci peut faire valoir un droit sur ces 
biens ou, à défaut, restitués à leur propriétaire, de telle sorte que la partie civile et les 
autres créanciers soient en mesure d’appréhender ces biens par des voies d’exécution 
individuelles ou collectives  ; qu’en l’espèce, les sociétés [13] et [13] formaient une 
demande de restitution des actifs placés sous main de justice, tantôt à titre principal, 
tantôt à titre subsidiaire pour le cas où les demandes des mandataires judiciaires des 
sociétés du groupe [D] tendant à en obtenir, dans l’intérêt des créanciers, la restitution 
ne seraient pas accueillies ; que, tout en constatant que ces actifs constituaient des pro-
duits directs ou indirects des infractions connexes d’escroquerie et de détournement 
de biens publics dont elle a caractérisé l’existence, la cour d’appel n’en a pas prononcé 
la confiscation, compte tenu du décès de [C] [D], titulaire direct ou indirect de ces 
actifs ; qu’en refusant de faire droit à la fois aux demandes de restitution formées par les 
sociétés [13] et [13] et aux demandes de restitution formées par les liquidateurs judi-
ciaires des diverses sociétés du groupe [D], la cour d’appel qui a, par-là placé les socié-
tés [13] en situation de ne pouvoir, ni procéder à des voies d’exécution sur les produits 
de l’infraction commise à son détriment, ni faire utilement valoir ses droits dans les 
procédures collectives de [C] [D] et des sociétés de son groupe, a méconnu les droits 
des parties civiles, en particulier leur droit de propriété et leur droit à l’exécution de la 
décision de justice rendue en leur faveur, et a ainsi violé l’article préliminaire du code 
de procédure pénale, ensemble l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789, l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention eu-
ropéenne de sauvegarde des droits de l’homme et l’article 6 §1 de cette convention. »

 Réponse de la Cour

 89. Les sociétés [13] et [13] ne sauraient se faire un grief de ce que l’arrêt attaqué a 
rejeté leur demande de restitution du produit des infractions commises à leur préju-
dice, ainsi que les demandes de restitution des liquidateurs des sociétés du groupe [D], 
ce dont elles déduisent que la cour d’appel les aurait ainsi placées en situation de ne 
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pouvoir, ni procéder à des voies d’exécution sur les produits de l’infraction commise 
à leur détriment, ni faire utilement valoir leurs droits dans la liquidation judiciaire de 
[C] [D] et des sociétés de son groupe, pour les motifs qui suivent. 

 90. Les demanderesses sont fondées à obtenir de l’AGRASC, dans les conditions de 
l’article 706-164 du code de procédure pénale, que les dommages-intérêts et les frais 
leur soient payés par prélèvement sur les fonds ou sur la valeur liquidative des biens 
dont la non-restitution a été prononcée par décision définitive, à compter du transfert 
de la propriété des biens à l’Etat en application du troisième alinéa de l’article 41-4 
du même code. 

 91. En effet, l’article 481 de ce code doit être interprété à la lumière de la directive 
2014/42/UE du 3 avril 2014, dont l’article 4, § 2, dispose que, lorsqu’il n’est pas pos-
sible de procéder à la confiscation à la suite d’une condamnation définitive, au moins 
lorsque cette impossibilité résulte d’une maladie ou de la fuite du suspect ou de la per-
sonne poursuivie, les Etats membres prennent les mesures nécessaires pour permettre 
la confiscation des instruments ou produits dans le cas où une procédure pénale a été 
engagée concernant une infraction qui est susceptible de donner lieu, directement ou 
indirectement, à un avantage économique et où ladite procédure aurait été susceptible 
de déboucher sur une condamnation pénale si le suspect ou la personne poursuivie 
avait été en mesure de comparaître en justice.

 92. Ces dispositions ont été transposées par l’article 84 de la loi n° 2016-731 du 3 juin 
2016 qui a modifié l’article 481 du code de procédure pénale en prévoyant que le 
tribunal correctionnel peut refuser la restitution d’un bien saisi lorsqu’il est le produit 
direct ou indirect de l’infraction. 

 93. Il s’en déduit que, si la non-restitution de l’instrument et du produit de l’infraction 
ne constitue pas une peine, dès lors que le seul objet de cette mesure est de prévenir le 
renouvellement d’infractions et de lutter contre toute forme d’enrichissement illicite, 
dans l’objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l’ordre public, la décision 
de non-restitution de l’instrument et du produit prononcée par la juridiction de ju-
gement constitue néanmoins une alternative à la confiscation, lorsque le prononcé de 
celle-ci est impossible en raison, comme en l’espèce, d’une circonstance personnelle 
à la personne poursuivie, et en partage les effets comme emportant la dévolution du 
bien non restitué à l’Etat en application du troisième alinéa de l’article 41-4 du code 
de procédure pénale. 

 94. En conséquence, pour l’application de l’article 706-164 du code de procédure pé-
nale, la non-restitution de l’instrument et du produit direct ou indirect de l’infraction 
produit les mêmes effets que la confiscation lorsque la non-restitution a été décidée 
par la juridiction de jugement en application de l’article 481 du code de procédure 
pénale, après la caractérisation par les juges des éléments constitutifs de l’infraction 
et de l’impossibilité d’entrer en voie de condamnation en raison d’une circonstance 
propre à la personne de l’auteur, telle que le décès, de nature à rendre impossible la 
déclaration de culpabilité et le prononcé de la confiscation. 

 95. Dès lors, le moyen, qui soutient à tort que les dispositions de l’article 706-164 du 
code de procédure pénale ne pourraient être mises en œuvre, doit être écarté. 
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 Mais sur le quatrième moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches, proposé pour M. [A], et sur le troisième moyen, 

pris en sa troisième branche, proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 96. Le quatrième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 3°/ que la complicité punissable suppose une aide et assistance apportée sciemment 
à l’auteur principal du délit de détournement de biens dans un dépôt public, ce qui 
suppose, en l’espèce, la connaissance du caractère frauduleux de la sentence arbitrale 
en exécution de laquelle la remise des fonds est intervenue ; que dès lors que l’arrêt 
retient que M. [A], relaxé de ce chef, n’a pas participé à l’escroquerie à la sentence 
arbitrale et qu’il n’apparait pas qu’il savait que l’arbitrage était frauduleux, la cour d’ap-
pel ne pouvait retenir, faute de l’élément intentionnel requis, sa complicité du chef de 
détournement de biens contenus dans un dépôt public ; que la cour d’appel a violé les 
articles 121-6, 121-7 et 433-4 du code pénal ;

 4°/ qu’en retenant que l’intention coupable de M. [A] a consisté à favoriser clan-
destinement la partie adverse du [13] au détriment des intérêts de ce dernier, la cour 
d’appel a statué par un motif inopérant et violé les articles 121-6, 121-7, 433-4 du 
code pénal et 593 du code de procédure pénale. »

 97. Le troisième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de fonds publics, alors :

 « 3°/ que le détournement de fonds publics implique la conscience d’utiliser les fonds 
à des fins autres que celles pour lesquelles ils ont été remis ; que la cour d’appel a jugé 
qu’« il n’apparaît pas qu’il [M. [E]] savait que l’arbitrage serait frauduleux » ; qu’en 
estimant cependant que M. [E] a concouru à un détournement des fonds en exécu-
tant la sentence arbitrale conformément à ce que celle-ci prévoyait, la cour d’appel n’a 
pas justifié sa décision et a de nouveau méconnu les dispositions des articles 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 121-3 et 121-7, 433-4 du code pénal, 
591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 98. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 121-7 du code pénal et 593 du code de procédure pénale : 

 99. Selon le premier de ces textes, est complice d’un crime ou d’un délit la personne 
qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation.

 100. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision 
et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 101. Pour déclarer les prévenus coupables de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier au préjudice des sociétés [13] et [13], l’arrêt re-
lève en substance que les concessions accordées par M. [A] à [C] [D] dissimulées au 
conseil d’administration de la société [13], au président et au conseil d’administration 
de l’EPFR et à l’Agence des participations de l’Etat, de par leur nombre et leur impor-
tance, ne peuvent être mises sur le compte d’une simple négligence, mais ne peuvent 
que résulter d’un choix délibéré et orienté de gestion personnelle du contentieux qui 
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s’écartait de la défense des intérêts de la société [13] et des finances publiques pour 
venir favoriser la partie adverse.

 102. Les juges ajoutent que les actes de M. [E] ne peuvent être considérés comme de 
la simple négligence, du fait de leur caractère délibéré, répété et déterminant pour la 
poursuite du processus délictuel, mais ne peuvent que résulter de l’intention d’agir, à 
propos du contentieux litigieux, à l’encontre des intérêts qu’il aurait dû défendre, pour 
favoriser la partie adverse. Ils précisent qu’en agissant clandestinement, à l’insu parfois 
de la ministre dont il était pourtant le directeur de cabinet, le prévenu a démontré la 
parfaite conscience qu’il avait du caractère anormal de ses actes. 

 103. Ils énoncent encore qu’en contribuant de manière décisive au renoncement de la 
société [13] à l’exercice d’un recours contre la sentence arbitrale, au mépris des intérêts 
de cette société et des finances publiques qu’ils étaient chargés de défendre, MM. [A] 
et [E] ont délibérément apporté leur aide à la partie adverse qui a pu ainsi recevoir une 
somme d’environ 403 millions d’euros en exécution d’un arbitrage frauduleux, ce ver-
sement consommant l’infraction de détournement de biens publics par un particulier.

 104. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel, qui a par ailleurs, pour re-
laxer les prévenus du délit de complicité d’escroquerie à la sentence arbitrale, retenu 
qu’ils n’avaient pas connaissance du caractère frauduleux de l’arbitrage, n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et n’a ainsi pas justifié sa décision. 

 105. La cassation est par conséquent encourue.

 Et sur le huitième moyen proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 106. Le huitième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a interdit à M. [Y] l’exercice de 
la profession d’avocat ou de conseil juridique pendant une durée de cinq ans, alors : 

 «  1°/ qu’en condamnant M.  [Y] à cinq ans d’interdiction d’exercer la profession 
d’avocat ou de conseil juridique lorsque, dans les motifs de sa décision, il est énoncé 
qu’il y a lieu de condamner l’intéressé à l’interdiction d’exercer la profession d’avocat 
seulement, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas justifié sa décision au regard des 
articles 131-27, 131-28, 313-7, 433-22 du code pénal et a violé l’article 593 du code 
de procédure pénale ;

 2°/ que la profession de conseil juridique n’existe plus depuis l’entrée en vigueur de 
la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 dont l’article 1er a modifié l’article 1er de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; que, dès lors, en interdisant l’exercice de cette 
profession à M. [Y] pour une durée de cinq ans, la cour d’appel a violé ces textes, 
ensemble les articles 131-27, 131-28, 313-7, 433-22 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale :

 107. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 108. Après avoir énoncé dans ses motifs qu’il est indispensable de prononcer à l’en-
contre de M. [Y] l’interdiction d’exercer la profession d’avocat pendant une durée de 
cinq ans, l’arrêt le condamne, dans son dispositif, à cinq d’ans d’interdiction d’exercice 
de la profession d’avocat ou de conseil juridique.
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 109. En se déterminant ainsi, par des motifs en contradiction avec le dispositif de la 
décision, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé. 

 110. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur les douzième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [Y], 
douzième moyen, pris en sa première branche, seizième moyen, proposés 
pour M. [V], et deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Enoncé des moyens

 111. Le douzième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement avec M. [V] à verser la somme de 301 124 236,27 euros à la société [13] 
et la somme de 91 498 846,27 euros à la société [13] à titre de dommages-intérêts en 
réparation de leur préjudice matériel et l’a condamné solidairement avec M. [V] à ver-
ser à ces deux sociétés la somme de 45 000 euros de dommages-intérêts en réparation 
de leur préjudice moral, alors : 

 « 1°/ que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, 
sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en condamnant solidairement M. [Y] 
et M. [V], à verser aux sociétés [13] et [13] la somme totale de 392 623 082,54 euros 
en réparation de leur préjudice matériel, correspondant à « toutes les sommes versées 
du fait de la sentence arbitrale frauduleuse » (arrêt, p. 218), quand elle constatait que, 
par un arrêt définitif du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris avait annulé la 
sentence arbitrale (arrêt, p. 218) et condamné solidairement les sociétés [19], [21], les 
mandataires liquidateurs des époux [D] et des sociétés [6] et [10] à restituer au [13] et 
au [13] la somme de 404 623 082,04 euros que ceux-ci leur avait versée en exécution 
de la sentence arbitrale litigieuse, outre les intérêts à taux légal et la capitalisation (arrêt, 
p. 109), la cour d’appel a violé l’article 1240 du code civil. »

 112. Le douzième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement à verser à la société [13] la somme de 301 124 236,27 euros et à la so-
ciété [13] la somme de 91 498 846,27 euros de dommages-intérêts au titre de leur 
préjudice matériel, alors :

 « 1°/ que tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer et que cette réparation doit avoir 
lieu sans perte ni profit ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que par arrêt 
définitif de la cour d’appel de Paris du 3 décembre 2015, les sociétés [13] et [13] ont 
obtenu la restitution des sommes versées en exécution de la sentence arbitrale annu-
lée ; que pour condamner solidairement M. [N] [V] à verser à la société [13] la somme 
de 301 124 236,27 euros et à la société [13] la somme de 91 498 846,27 euros de 
dommages-intérêts au titre de leur préjudice matériel, la cour d’appel a énoncé que 
« le fait que les parties civiles disposent déjà d’un titre exécutoire à l’encontre d’un 
débiteur ne les empêche pas de demander réparation de leur préjudice à un autre dé-
biteur, ou bien au même débiteur mais pour une cause différente de celle retenue par 
la juridiction civile » (arrêt attaqué, p. 218-219) ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
méconnu l’article 1240 du code civil, ensemble le principe de la réparation intégrale. »

 113. Le seizième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement à verser à la société [13] la somme de 301 124 236,27 euros et à la so-
ciété [13] la somme de 91 498 846,27 euros de dommages-intérêts au titre de leur 
préjudice matériel, alors « que les sociétés [13] et [13] demandaient à la cour d’appel 
la condamnation « en deniers ou quittance » de M. [V], tenant compte de la condam-
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nation prononcée par la juridiction civile le 3 décembre 2015 ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les limites du litige en violation de l’article 2 
du code de procédure pénale. »

 114. Le deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8] critique l’arrêt en ce 
qu’il les a condamnées ès qualités à verser la somme de 301 124 236,27 euros à la so-
ciété [13] et la somme de 91 498 846,23 euros à la société [13] en réparation de leur 
préjudice matériel, in solidum avec MM. [V] et [Y], alors : 

 « 1°/ que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, 
sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en indemnisant le préjudice subi par 
les sociétés [13] et [13] créances quand celles-ci avaient déjà été indemnisées de leur 
préjudice par un arrêt de la cour d’appel de Paris du 3 décembre 2015, la cour d’ap-
pel a méconnu le principe susvisé en violation des articles 593 du code de procédure 
pénale et 1240 du code civil ;

 2°/ que les sociétés [13] et [13] demandaient à la cour d’appel la condamnation « en 
deniers ou quittance » des sociétés [8] et [30] ès qualités, tenant compte de la condam-
nation prononcée par la juridiction civile le 3 décembre 2015 ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les limites du litige en violation de l’article 2 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 115. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 1382 devenu 1240 du code civil, 2 et 3 du code de procédure pénale : 

 116. Il résulte de ces textes que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé 
dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties.

 117. Les juges du fond, statuant sur les intérêts civils, doivent se prononcer dans les 
limites des conclusions des parties.

 118. Pour condamner solidairement MM. [Y] et [V], in solidum avec les sociétés [30] 
et [8], à verser 301 124 236,27 euros à la société [13] et 91 498 846,27 euros à la 
société [13], en réparation de leur préjudice matériel, l’arrêt retient notamment que, 
par arrêt en date du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis, a rejeté toutes les 
demandes formulées à l’encontre des sociétés [13] et [13], et condamné solidairement 
les sociétés [19], [21], les mandataires liquidateurs de [C] [D] et des sociétés [2] et [10], 
et Mme [D] à restituer aux sociétés [13] et [13] la somme de 404 623 082,04 euros 
avec intérêts au taux légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et 
capitalisation dans les conditions de l’article 1154 du code civil. 

 119. Les juges relèvent cependant que le fait que les parties civiles disposent déjà d’un 
titre exécutoire à l’encontre d’un débiteur ne les empêche pas de demander réparation 
de leur préjudice à un autre débiteur, ou bien au même débiteur mais pour une cause 
différente de celle retenue par la juridiction civile.

 120. En se déterminant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas prononcé la condamnation 
en deniers ou quittances dans les limites de la demande dont elle était saisie, a mécon-
nu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés. 

 121. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur les treizième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [Y], quatorzième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour 
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M. [V], septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [A] 
et septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 122. Le treizième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré 
recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction 
poursuivie, c’est-à-dire dans les faits visés à la prévention ; que, dès lors, en déclarant 
recevable la constitution de partie civile de l’Agent judiciaire de l’Etat venant aux 
droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une victime « par ricochet » des 
délits d’escroquerie et de complicité de détournement d’un bien public poursuivis 
« du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt, p. 214), la cour 
d’appel a violé l’article 2 du code de procédure pénale. »

 123. Le quatorzième moyen proposé pour M.  [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a 
condamné in solidum à verser 100 000 euros en réparation du préjudice moral de l’Etat, 
alors :

 « 2°/ que l’action civile devant les juridictions répressives, qui n’appartient qu’à ceux 
qui ont personnellement et directement souffert des faits, objet de l’infraction pour-
suivie ; qu’en énonçant que l’« Etat a donc bien été victime directe, par ricochet, du 
fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt attaqué, p. 214) du 
délit d’escroquerie commis par M.  [N] [V], la cour d’appel a statué par des motifs 
contradictoires et méconnu les articles 2 et 3 du code de procédure pénale. »

 124. Le septième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il déclaré re-
cevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat et l’a condamné 
solidairement avec MM. [V], [Y] et [E] à lui verser la somme de 100 000 euros de 
dommages et intérêts en réparation du préjudice moral de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infrac-
tion poursuivie ; qu’en déclarant recevable la constitution de partie civile de l’agent 
judiciaire de l’Etat venant aux droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une 
victime « par ricochet » des délits d’escroquerie et de complicité de détournement 
d’un bien public poursuivi « du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par 
l’EPFR » (arrêt p. 124), la Cour d’appel a violé les articles 2, 591 et 593 du code de 
procédure pénale. »

 125. Le septième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré 
recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat et a condamné 
M. [E], solidairement avec MM. [V], [Y] et [A], à verser à l’agent judiciaire de l’Etat 
la somme de 100 000 euros de dommages-intérêts en réparation du préjudice moral 
de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction 
poursuivie, c’est-à-dire dans les faits visés à la prévention ; que, dès lors, en déclarant 
recevable la constitution de partie civile de l’Agent judiciaire de l’Etat venant aux 
droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une victime « par ricochet » des 
délits d’escroquerie et de complicité de détournement d’un bien public poursuivis 
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« du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt, p. 214), la cour 
d’appel a méconnu les articles 2, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 126. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 2 et 593 du code de procédure pénale : 

 127. Selon le premier de ces textes, l’action civile en réparation du dommage causé 
par un crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont personnel-
lement souffert du dommage directement causé par l’infraction.

 128. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision 
et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 129. Pour déclarer recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de 
l’Etat, l’arrêt retient que ce dernier, agissant au nom de l’Etat, vient aux droits de 
l’EPFR à la suite de la dissolution de celui-ci le 1er janvier 2015, les éléments de passif 
et d’actif ainsi que les biens, droits et obligations de son activité, tels que les créances 
liées aux garanties consenties par l’EPFR aux sociétés [13] et [13], ayant été transférés 
à l’Etat.

 130. Les juges ajoutent que l’EPFR ayant participé au versement des sommes ob-
tenues par les mandataires liquidateurs du groupe et des époux [D] en exécution de 
l’arbitrage, comme étant chargé du financement de la garantie de la société [13], l’Etat 
a été victime directe, par ricochet, du fait de la garantie des fonds des sociétés [13] et 
[13] par l’EPFR, des infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables et des 
fautes civiles commises par [C] [D].

 131. En prononçant ainsi, par des motifs dont il résulte que les préjudices susceptibles 
d’avoir été subis par l’Etat n’avaient pas pour cause directe les infractions poursuivies, 
mais étaient la conséquence de la garantie des dettes des sociétés [13] et [13] par 
l’EPFR, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision. 

 132. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Portée et conséquence de la cassation

 133. La cassation sur le huitième moyen proposé pour M. [Y] aura lieu sans renvoi et 
par voie de retranchement. 

 134. La cassation sur les douzième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [Y], douzième moyen, pris en sa première branche, et seizième moyen, proposés 
pour M. [V], et deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8] aura également 
lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle 
de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de 
l’organisation judiciaire.

 135. Le renvoi ne concernera que l’action publique et l’action civile relatives à 
MM. [A] et [E], ainsi que l’action civile relative à l’agent judiciaire de l’Etat. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le treizième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y], le quator-
zième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [V], le septième moyen, 
pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [A], et le septième moyen, pris en sa 
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deuxième branche, proposé pour M.  [E], relatifs à l’étendue du droit à réparation 
de l’Etat, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par la société [7] : 

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur les pourvois formés par MM. [N] [V], [H] [Y], [R] [E], [G] [A], et les sociétés [13], 
[13], [26], [30], [8], [22], [5], [25], [41] et [46] :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 24 no-
vembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives à l’action publique et à l’action 
civile concernant MM. [E] et [A], relatives aux intérêts civils concernant l’Etat, rela-
tives à la peine de cinq ans d’interdiction professionnelle prononcée à l’encontre de 
M. [Y], mais seulement en ce que l’arrêt a interdit à ce prévenu d’exercer la profession 
de conseil juridique, et relatives à la condamnation solidaire de MM. [Y] et [V], in 
solidum avec les sociétés [30] et [8], à réparer le préjudice matériel des sociétés [13] 
et [13], mais seulement en ce que la cour d’appel s’est abstenue de prononcer cette 
condamnation en deniers ou quittances, toutes autres dispositions étant expressément 
maintenues ;

 DIT que la condamnation de MM. [Y] et [V], et des sociétés [30] et [8], à réparer le 
préjudice matériel des sociétés [13] et [13], telle qu’énoncée par l’arrêt susvisé, inter-
viendra en deniers ou quittances ; 

 DIT que l’interdiction professionnelle d’une durée de cinq ans prononcée par l’arrêt 
susvisé, a pour seul objet la profession d’avocat ; 

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites du surplus 
de la cassation ainsi prononcée, 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général  : M. Bougy - 
Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Piwnica et Molinié  ; SARL Cabinet 
Munier-Apaire ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP 
Spinosi ; SCP L. Poulet-Odent ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 132-20 du code pénal ; article 131-21 du code pénal (alinéa 3) ; article 41-4 du code de 
procédure pénale ; article 481 du code de procédure pénale ; article 481 du code de procédure 
pénale ; article 706-164 du code de procédure pénale ; article 121-7 du code de procédure pé-
nale ; article 2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la remise préalable des biens détournés, à rapprocher : Crim., 19 octobre 1993, pourvoi n° 93-
83.225, Bull. crim. 1993, n° 297 (rejet). Sur l’application immédiate des dispositions du troisième 
alinéa de l’article 481 du code de procédure pénale, à rapprocher : Crim., 28 février 2018, pour-
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voi n° 17-81.577, Bull. crim. 2018, n° 41 (rejet). Sur l’appréciation de la bonne foi de la personne 
morale en la personne de l’organe ou du représentant, à rapprocher  : Crim., 15  janvier 2014, 
pourvoi n° 13-81.874, Bull. crim. 2014, n° 12 (rejet) ; Crim., 10 mars 2021, pourvoi n° 20-84.117, 
Bull. crim. (rejet). Sur la motivation de la décision de refus de restitution, à rapprocher : Crim., 
20 janvier 2021, pourvoi n° 20-81.118, Bull. crim. (rejet). Sur l’application de l’article 706-164, à 
rapprocher : Crim., 19 avril 2017, pourvoi n° 16-80.718, Bull. crim. 2017, n° 108 (cassation). Sur 
l’élément moral de la complicité par aide ou assistance, à rapprocher : Crim., 7 septembre 2021, 
pourvoi n° 19-87.367, Bull. crim. (cassation). Sur le préjudice direct en matière d’escroquerie, 
à rapprocher : Crim., 27 juin 1963, pourvoi n° 62-91.086, Bull. crim. 1963 n° 238 (cassation) ; 
Crim., 2 mai 1983, pourvoi n° 81-94.911, Bull. crim. 1983, n° 122 (rejet) ; Crim., 4 novembre 
1969, pourvoi n° 68-91.999, Bull. crim. 1969, n° 280 (rejet).

Crim., 14 juin 2023, n° 21-87.352, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Peines correctionnelles – Peines d’emprisonnement sans sursis 
prononcées par la juridiction correctionnelle – Peine inférieure ou 
égale à un an – Aménagement de peine – Aménagement ab 
initio – Choix de la mesure – Renvoi au juge de l’application des 
peines – Possibilité.

L’article 464-2, 2°, du code de procédure pénale ne prévoit pas que la juridiction, qui ordonne l’aménagement 
de la condamnation à une peine d’emprisonnement qu’elle prononce, doive motiver sa décision de laisser au juge 
de l’application des peines le choix de la mesure d’aménagement.

Dès lors n’encourt pas la censure l’arrêt qui, après avoir ordonné dans son principe l’aménagement de la partie 
ferme de la peine d’emprisonnement, s’est contenté d’énoncer qu’il convenait de laisser au juge de l’application 
des peines territorialement compétent le choix de son mode d’exécution.

M. [R] [X] et Mme [V] [J], épouse [X], ont formé des pourvois contre l’arrêt de la 
cour d’appel de Grenoble, chambre correctionnelle, en date du 23 novembre 2021, 
qui a condamné, le premier, pour recel aggravé, à trois ans d’emprisonnement dont 
deux ans avec sursis probatoire, la seconde, pour escroqueries aggravées, à trois ans 
d’emprisonnement dont deux ans avec sursis probatoire, cinq ans d’inéligibilité, une 
confiscation, et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.



246

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2023
Arrêts et ordonnances

 2. Mme [V] [J], qui était salariée de la société [2], a été mise à la disposition, en qualité 
de directrice administrative et financière, du laboratoire Sol solide structure et risque 
dit 3SR (le laboratoire), structure chargée d’une mission de service public de re-
cherches implantée au sein de l’[4] ([4]), financée et placée sous la tutelle de personnes 
morales de droit public ou privé qui utilisaient ses services  : l’[4], sa filiale de droit 
privé la société [5] (nom commercial : [1]), ainsi que l’[3] ([3]) et sa filiale la société [2] 
(société [2]), ainsi que le Centre national de la recherche scientifique (CNRS). 

 3. En mai 2018, des plaintes ont été déposées contre Mme [J] par le directeur gé-
néral de l’[4], la directrice générale des services de l’[3], le directeur et président du 
directoire de la société [2], et la directrice générale de [1], qui reprochaient à Mme [J] 
d’avoir profité de ses fonctions au sein du laboratoire pour commander de nombreux 
équipements et marchandises destinés soit à son usage personnel, soit à la revente. 

 4. Mme [J] a été poursuivie devant le tribunal correctionnel du chef d’escroqueries 
par personne chargée d’une mission de service public, et M. [X] pour recel commis 
à titre habituel. 

 5. Par jugement du 21  janvier 2020, les époux [X] ont été déclarés coupables de 
ces délits, et condamnés tous deux à un an d’emprisonnement et une mesure de 
sanction-réparation, le tribunal ordonnant en outre la confiscation d’une voiture, et 
accordant, sur les intérêts civils, des dommages-intérêts à l’[4], à l’[3], à la société [2], à 
[1] et au CNRS.

 6. Les prévenus, le ministère public et certaines des parties civiles ont fait appel de ce 
jugement. 

 Examen de la recevabilité des pourvois formés le 29 novembre 2021

 7. Les demandeurs, ayant épuisé, par l’exercice qu’ils en avaient fait le 26 novembre 
2021, le droit de se pourvoir contre l’arrêt attaqué, étaient irrecevables à se pourvoir à 
nouveau contre la même décision. Seuls sont recevables les pourvois formés le 26 no-
vembre 2021.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième, quatrième, cinquième, huitième, 
neuvième, dixième, onzième et douzième moyens, le sixième moyen, pris en 

sa première branche, et le septième moyen, pris en sa première branche 

 8. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission des pourvois au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le sixième moyen, pris en sa deuxième branche et 
le septième moyen, pris en sa seconde branche

 Énoncé des moyens

 9. Le sixième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné Mme [J], épouse 
[X], à une peine de trois ans d’emprisonnement dont deux ans avec sursis probatoire 
pendant trois ans, à l’interdiction des droits et a ordonné la confiscation d’un véhicule 
de marque Mini, alors :

 « 2°/ qu’en vertu de l’article 132-25 du code pénal, si la peine prononcée ou la partie 
ferme de la peine prononcée est supérieure à six mois et inférieure ou égale à un an 
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d’emprisonnement, la cour d’appel doit décider, si la personnalité et la situation du 
condamné le permettent, que la peine sera exécutée en tout ou partie sous le régime 
de la détention à domicile sous surveillance électronique, de la semi-liberté ou du 
placement à l’extérieur ; que la cour d’appel ne s’est pas expliquée sur les motifs qui 
l’amenaient, tout en accordant un aménagement de la peine d’emprisonnement, à 
renvoyer au juge de l’exécution des peines le soin d’en fixer les modalités, malgré la 
présence de la prévenue à l’audience ; qu’elle a encore privé sa décision de base légale 
au regard des articles 132-19, 132-25 du code pénal et 593 du code de procédure 
pénale. »

 10. Le septième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [X] à une 
peine de trois ans d’emprisonnement dont deux ans avec sursis probatoire pendant 
trois ans et a ordonné la confiscation d’un véhicule de marque Mini, alors :

 « 2°/ qu’en vertu de l’article 132-25 du code pénal, si la peine prononcée ou la partie 
ferme de la peine prononcée est supérieure à six mois et inférieure ou égale à un an 
d’emprisonnement, la cour d’appel doit décider, si la personnalité et la situation du 
condamné le permettent, que la peine sera exécutée en tout ou partie sous le régime 
de la détention à domicile sous surveillance électronique, de la semi-liberté ou du 
placement à l’extérieur ; que la cour d’appel ne s’est pas expliquée sur les motifs qui 
l’amenait, tout en accordant un aménagement de la peine d’emprisonnement, à ren-
voyer au juge de l’exécution des peines le soin d’en fixer les modalités, malgré la pré-
sence du prévenu à l’audience ; qu’elle a encore privé sa décision de base légale au re-
gard des articles 132-19, 132-25 du code pénal et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 11. Les moyens sont réunis.

 12. Les prévenus ne sauraient se faire un grief de ce que la cour d’appel, après avoir 
ordonné l’aménagement de la peine dans son principe, a laissé au juge de l’application 
des peines territorialement compétent le choix de la mesure d’aménagement sans 
mieux motiver cette décision, dès lors que les dispositions de l’article 464-2, 2°, du 
code de procédure pénale ne prévoient pas une telle motivation.

 13. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Mais sur le sixième moyen, pris en sa troisième branche

 Énoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné Mme [J], épouse [X], à 
une peine de trois ans d’emprisonnement dont deux ans avec sursis probatoire pen-
dant trois ans, à l’interdiction des droits et a ordonné la confiscation d’un véhicule de 
marque Mini, alors :

 « 3°/ que la cour d’appel a ordonné la confiscation du véhicule Mini appartenant à 
Mme [X] comme étant le produit des escroqueries ; qu’en n’expliquant pas en quoi 
le véhicule pouvait être considéré comme acquis avec des fonds provenant des escro-
queries, ce véhicule n’ayant pas été acquis par les moyens frauduleux de commandes 
faussement présentées comme destinées aux parties civiles, ce qui ne permet pas de 
s’assurer que le véhicule était le produit au moins indirect des escroqueries, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 131-21, alinéa 3, et 313-7, 4°, 
du code pénal et l’article 593 du code de procédure pénale. » 
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale : 

 15. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 16. Les juges, qui ont confirmé la confiscation d’un véhicule de marque Mini sans 
déterminer si ce véhicule avait été acquis grâce à des fonds provenant des infractions 
retenues à l’encontre des prévenus, n’ont pas établi qu’il en était le produit direct ou 
indirect et n’ont ainsi pas justifié leur décision.

 17. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. La cassation à intervenir ne concerne que les peines prononcées à l’encontre de 
Mme [J].

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 Examen des demandes fondées sur l’article 618-1 du code de procédure pénale 

 19. Les dispositions de ce texte sont applicables en cas de rejet du pourvoi, qu’il soit 
total ou partiel.

La déclaration de culpabilité de M. et Mme [X] étant devenue définitive par suite de 
la non-admission des premier au cinquième moyens, il y a lieu de faire partiellement 
droit aux demandes.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur les pourvois formés par les demandeurs le 29 novembre 2021 :

 Les déclare IRRECEVABLES ;

 Sur les pourvois formés par les demandeurs le 26 novembre 2021 :

 CASSE ET ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Grenoble, en date du 
23 novembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives aux peines prononcées à 
l’encontre de Mme [J], toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Grenoble, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 FIXE à 2 500 euros la somme globale que M. et Mme [X] devront payer aux parties 
représentées par la SCP Waquet, Farge et Hazan en application de l’article 618-1 du 
code de procédure pénale ;

 FIXE à 2 500 euros la somme globale que M. et Mme [X] devront payer au Centre 
national de la recherche scientifique en application de l’article 618-1 du code de pro-
cédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Grenoble, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt par-
tiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Wyon - Avocat général : Mme Viriot-Bar-
rial - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 464-2, 2°, du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de l’aménagement de peine ab inito pour une peine d’emprisonnement sans 
sursis inférieure ou égale à un an, à rapprocher : Crim., 11 mai 2021, pourvoi n° 20-85.576, Bull. 
crim. 2021 (4) (cassation partielle et rejet).

PRESCRIPTION

Crim., 21 juin 2023, n° 23-80.106, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Action publique – Suspension – Crime ou délit – Mineur victime – 
article 7 du code de procédure pénale dans sa version en vigueur 
du 14 juillet 1989 au 18 juin 1998 – Personne ayant autorité – 
Domaine d’application – Chirurgien.

Justifie sa décision retenant que la personne mise en examen avait autorité sur les victimes, au sens de l’article 7 
du code de procédure pénale dans sa version en vigueur du 14 juillet 1989 au 18 juin 1998, la chambre de 
l’instruction qui énonce que les patients mineurs ont été confiés à l’intéressée, en sa qualité de chirurgien, et se 
sont trouvés dans un rapport de dépendance lors de l’exécution de soins et d’actes chirurgicaux, en particulier 
pendant leur sommeil anesthésique.

Il en résulte que le délai de prescription de l’action publique n’a commencé à courir qu’à la majorité des victimes.

 ■ Action publique – Suspension – Obstacle insurmontable à l’exercice 
des poursuites – Cas – Abolition du discernement en raison de 
l’anesthésie.

Fait l’exacte application de l’article 9-3 du code de procédure pénale la chambre de l’instruction qui, ayant 
constaté, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, qu’il existait une impossibilité d’agir pour les 
victimes, dont la conscience était abolie lors de la commission des faits en raison de l’anesthésie subie, ainsi que 
pour les autorités compétentes, qui ne pouvaient être mises en mesure de connaître l’existence même des faits 
en raison du mode opératoire et des stratagèmes utilisés lors de leur commission, retient que ces circonstances, 
irrésistibles et extérieures, constituent un obstacle insurmontable qui a rendu impossible l’exercice des poursuites, 
et suspendu le délai de prescription.
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M. [TN] [ZB] et Mme [B] [F], partie civile, ont formé des pourvois contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Rennes, en date du 9 décembre 
2022, qui, dans l’information suivie contre le premier, des chefs de viols et agressions 
sexuelles, aggravés, a prononcé sur une demande de constat d’acquisition de la pres-
cription de l’action publique.

 Par ordonnance en date du 20 février 2023, le président de la chambre criminelle a 
joint les pourvois et prescrit leur examen immédiat.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. L’exploitation de documents saisis les 2 mai et 11 juillet 2017 a permis de soup-
çonner l’existence de centaines d’infractions sexuelles commises par M. [TN] [ZB], 
à l’occasion de son activité de chirurgien, sur des victimes, pour la plupart mineures.

 3. Une information a été ouverte et M. [ZB] a été mis en examen le 15 octobre 2020 
des chefs de viols et agressions sexuelles, aggravés, ces qualifications visant trois-cent-
douze victimes.

 4. Par requête du 12 avril 2021, M. [ZB] a soulevé la prescription de l’action publique 
concernant quatre-vingt-cinq faits.

 5. Par ordonnance du 12 mai 2021, le juge d’instruction a rejeté cette requête.

 6. M. [ZB] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen proposé pour M. [ZB]

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a partiellement confirmé l’ordonnance 
du juge d’instruction du tribunal judiciaire de Lorient ayant rejeté sa demande de 
constat de la prescription de l’action publique, alors « que le procureur général doit 
déposer ses réquisitions au plus tard la veille de l’audience de la chambre de l’instruc-
tion devant laquelle la procédure est écrite ; que le ministère public étant une partie 
nécessaire au procès pénal, le respect de cette exigence s’impose à peine de nullité, et sa 
méconnaissance peut être invoquée pour la première fois devant la Cour de cassation ; 
qu’en l’état des mentions de l’arrêt, qui se limitent à faire état des réquisitions écrites 
du procureur général en date du 1er juin 2022 sans préciser que ces réquisitions ont été 
déposées au dossier de la procédure au plus tard la veille de l’audience, la chambre de 
l’instruction a violé les articles 194 et 197 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. L’arrêt attaqué vise les réquisitions du procureur général du 1er juin 2022, puis le 
dépôt du dossier au greffe de la chambre de l’instruction.

 9. Le mémoire déposé pour l’appelant, reçu au greffe de ladite chambre le 16 sep-
tembre 2022, fait état du réquisitoire produit en vue de l’audience du 20 septembre 
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2022, ce qui implique qu’il a été régulièrement déposé dans les délais prévus par les 
articles 194 et 197 du code de procédure pénale.

 10. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le deuxième moyen proposé pour M. [ZB]

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a partiellement confirmé l’ordon-
nance du juge d’instruction du tribunal judiciaire de Lorient ayant rejeté sa demande 
de constat de la prescription de l’action publique s’agissant des faits concernant 
MM. [EF] [ZD], [PW] [EM], [PS] [KC] et [TS] [JU] et Mmes [ZJ] [JS], [J] [M] et 
[KE] [PP], alors « qu’une personne ayant autorité, au sens des articles 7 et 8 du code 
de procédure pénale, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 98-468 du 17 juin 1998, 
s’entend d’une personne ayant reçu délégation de tout ou partie des attributs de l’au-
torité parentale ; que, pour dire que la prescription n’apparaissait pas acquise s’agissant 
des faits prétendument commis sur MM. [EF] [ZD], [PW] [EM], [PS] [KC] et [TS] 
[JU] et Mmes [ZJ] [JS], [J] [M] et [KE] [PP], la chambre de l’instruction a retenu à 
l’encontre du mis en examen la qualité de personne ayant autorité au regard de la cir-
constance que les patients mineurs lui avaient été confiés, en sa qualité de chirurgien, 
et se trouvaient dans un rapport de dépendance lors de l’exécution de soins et d’actes 
chirurgicaux, même temporairement et ponctuellement  ; qu’en statuant par un tel 
motif lorsque l’abus par un médecin de l’autorité qui lui confère ses fonctions ne sau-
rait se confondre avec l’autorité qu’une personne peut avoir sur un mineur du fait du 
transfert partiel ou total de l’autorité parentale sur celle-ci, la chambre de l’instruction 
a violé les articles 7 et 8 du code de procédure pénale dans leur rédaction antérieure à 
la loi n° 98-468 du 17 juin 1998. » 

 Réponse de la Cour

 12. Pour dire que M. [ZB] avait autorité sur les mineurs victimes d’agressions sexuelles 
aggravées, ce qui justifiait de reporter à leur majorité le point de départ de la prescrip-
tion, l’arrêt attaqué énonce que les patients mineurs lui ont été confiés, en sa qualité 
de chirurgien, et se sont trouvés dans un rapport de dépendance lors de l’exécution de 
soins et d’actes chirurgicaux, même temporairement et ponctuellement.

 13. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a, sans insuffisance, exposé les 
circonstances qui établissent que la personne mise en examen avait autorité sur les 
victimes, au sens de l’article 7 du code de procédure pénale, dans sa version alors en 
vigueur, dont il résulte que le délai de prescription n’a commencé à courir qu’à leur 
majorité.

 14. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le troisième moyen proposé pour M. [ZB]

 Enoncé du moyen

 15. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a partiellement confirmé l’ordon-
nance du juge d’instruction du tribunal judiciaire de Lorient ayant rejeté sa demande 
de constat de la prescription de l’action publique s’agissant des faits concernant 
Mmes  [R] [H], [NA] [BO], [S] [C], M.  [EA] [E], Mmes  [KE] [HC], [TF] [MP], 
MM. [EL] [EK], [V] [PU], [G] [TJ], [L] [BF], [X] [W], [U] [TH], [WL] [WH], [L] 
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[PN], Mme [WJ] [Z], MM. [PS] [T], [HE] [MY], [GW] [TL], [PW] [KA], Mme [ZH] 
[ZF], MM. [GW] [GY], [WD] [EB], [EL] [PL], [MW] [K], [HG] [HA], [JY] [A], [MU] 
[WF], Mme [WB] [EE], MM. [BJ] [TP], [I] [P], [EJ] [O], [PW] [YX] et [HI] [BN], 
alors :

 « 1°/ que l’absence de souvenirs, trouverait-elle son origine dans le fait que l’infrac-
tion aurait été commise sur une victime endormie ou anesthésiée, ne constitue pas 
un obstacle insurmontable de fait assimilable à la force majeure ayant pu suspendre 
le délai de prescription ; qu’en retenant, pour caractériser un obstacle insurmontable, 
que les patients auraient été, pour certains, endormis et, pour d’autres, sous anesthésie 
au moment des faits, la chambre de l’instruction a violé l’article 9-3 du code de pro-
cédure pénale ;

 2°/ que la chambre de l’instruction relève que des plaignants et parties civiles se sont 
interrogés après leur sortie de l’hôpital sur des sensations, modifications ou douleurs 
de la zone génito-anale ; qu’en considérant néanmoins que la circonstance que les faits 
auraient eu lieu sur des personnes endormies ou sous anesthésie constituait un obsta-
cle insurmontable de fait assimilable à la force majeure, la chambre de l’instruction a 
violé les articles 9-3 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la chambre de l’instruction retient, s’agissant des plaignants et parties civiles 
qui se sont interrogés après leur sortie de l’hôpital sur des sensations, modifications 
ou douleurs de la zone génito-anale, que leur agression par leur médecin ne pouvait 
être raisonnablement prévue en amont ni même suspectée a posteriori, tant en raison 
des circonstances et de la cause médicale de leur venue dans l’établissement de soins 
que du fait du grand nombre de personnel soignant susceptible de les entourer ; qu’en 
statuant par un tel motif inopérant, la chambre de l’instruction a violé les articles 9-3 
et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ que le mode opératoire ayant consisté, pour un médecin, à commettre des agres-
sions sexuelles sur des patients, la plupart du temps de manière fugace, après la vé-
rification de l’absence de tierce personne au moment de l’acte ou détournement 
de l’attention du personnel soignant et avec transformation du geste à connotation 
sexuelle en geste à connotation médicale lorsqu’il craignait d’être surpris, ne constitue 
pas un obstacle insurmontable de fait assimilable à la force majeure ayant pu suspendre 
le délai de prescription ; qu’en retenant le contraire, la chambre de l’instruction a violé 
l’article 9-3 du code de procédure pénale ;

 5°/ qu’en retenant l’existence d’un obstacle insurmontable lorsqu’elle constatait que 
dès 2006, et alors que le mis en examen avait déjà été condamné par le tribunal cor-
rectionnel de Vannes le 17 novembre 2005 pour des faits de détention et d’importa-
tion de l’image d’un mineur présentant un caractère pornographique, des propos à 
connotation sexuelle du mis en examen envers un de ses patients avait attiré l’attention 
du personnel soignant qui en avait informé la direction par courrier du 14 juin 2006 
et l’ordre des médecins dès le 19 juillet 2006, la chambre de l’instruction n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’article 9-3 du code de 
procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 16. Pour rejeter partiellement la demande tendant à constater que l’action publique 
était prescrite, s’agissant des faits commis sur trente-trois victimes, l’arrêt attaqué 
énonce que M. [ZB] a admis, lors des interrogatoires devant le magistrat instructeur, 
qu’il savait que les victimes ayant subi des actes de nature sexuelle au bloc opératoire, 



253

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2023
Arrêts et ordonnances

ou dans les moments proches de l’entrée ou de la sortie du bloc opératoire, alors 
qu’elles étaient « prémédiquées », anesthésiées ou en phase de surveillance avant leur 
réveil, ne pouvaient en garder aucun souvenir, soit en raison de leur sommeil anesthé-
sique, soit en raison de l’amnésie provoquée par cette médication.

 17. Les juges ajoutent que l’intéressé agissait, dans ces hypothèses, selon un mode 
opératoire parfaitement rodé, mis en évidence comme ayant existé depuis de très 
nombreuses années, sans jamais être découvert, soit après avoir vérifié l’absence de 
tierce personne au moment de l’acte ou détourné l’attention du personnel soignant, 
soit lorsque, craignant d’être surpris, il transformait l’attouchement en un geste en 
apparence médical.

 18. Ils relèvent, s’agissant des victimes qui se sont interrogées, après leur hospitalisa-
tion, sur des sensations de gêne ou de douleur dans la zone génito-anale, qu’elles ne 
pouvaient en rattacher l’origine à une agression sexuelle commise par ce chirurgien, 
lequel agissait dans un contexte et selon un mode opératoire qui lui permettait de 
parvenir à une complète dissimulation des faits.

 19. Ils en concluent, d’une part, qu’il existait une impossibilité d’agir pour les vic-
times potentielles à la conscience abolie, en sommeil anesthésique, « prémédiquées » 
ou en phase de réveil, liée à des circonstances irrésistibles qui leur sont parfaitement 
extérieures, d’autre part, qu’en raison du mode opératoire et des stratagèmes utilisés 
par M. [ZB] entourant la commission des actes et de l’absence de souvenirs des pa-
tients en résultant, les autorités compétentes, qui ne pouvaient être mises en mesure 
de connaître l’existence même des faits, ont été empêchées d’agir pour interrompre la 
prescription de l’action publique.

 20. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application des 
textes visés au moyen.

 21. En effet, elle a souverainement constaté, par des motifs dénués de toute insuf-
fisance comme de contradiction, qu’il existait un obstacle insurmontable à l’exer-
cice des poursuites, ce dont il résulte que le délai de prescription avait été suspendu 
jusqu’au 2 mai 2017, date de la révélation des faits, pour en déduire à bon droit que la 
prescription n’était pas acquise.

 22. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le quatrième moyen proposé pour M. [ZB]

 Enoncé du moyen

 23. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a partiellement confirmé l’ordon-
nance du juge d’instruction du tribunal judiciaire de Lorient ayant rejeté sa demande 
de constat de la prescription de l’action publique s’agissant des faits concernant 
Mmes  [R] [H], [NA] [BO], [S] [C], M.  [EA] [E], Mmes  [KE] [HC], [TF] [MP], 
MM. [EL] [EK], [V] [PU], [G] [TJ], [L] [BF], [X] [W], [U] [TH], [WL] [WH], [L] 
[PN], Mme [WJ] [Z], MM. [PS] [T], [HE] [MY], [GW] [TL], [PW] [KA], Mme [ZH] 
[ZF], MM. [GW] [GY], [WD] [EB], [EL] [PL], [MW] [K], [HG] [HA], [JY] [A], [MU] 
[WF], Mme [WB] [EE], MM. [BJ] [TP], [I] [P], [EJ] [O], [PW] [YX] et [HI] [BN], 
alors « qu’en constatant que dès 2006 des propos à connotation sexuelle du mis en 
examen envers un de ses patients avait attiré l’attention du personnel soignant qui en 
avait informé la direction par courrier du 14 juin 2006 et l’ordre des médecins dès 
le 19 juillet 2006, sans en déduire qu’à cette date, s’agissant des infractions commises 
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avant le 14 juin 2006, la cause de suspension avait pris fin et le délai de prescription 
avait repris son cours, la chambre de l’instruction a violé l’article 9-3 du code de pro-
cédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 24. L’arrêt attaqué retient comme point de départ du délai de prescription la décou-
verte des écrits de M. [ZB] lors de la première perquisition à son domicile le 2 mai 
2017, au motif que ces écrits ont permis de révéler la possibilité de la commission des 
crimes et délits sexuels, objet de la saisine ultérieure du magistrat instructeur.

 25. En prononçant ainsi, dès lors, d’une part, que les pièces de la procédure établissent 
que les infractions, qui lui sont reprochées dans la présente information, ne sont pas 
apparues dans des conditions ayant permis la mise en oeuvre de l’action publique 
avant la date précitée, et, d’autre part, que la prescription de l’action publique n’a pu 
être interrompue par la révélation de faits distincts, la chambre de l’instruction a fait 
l’exacte application des textes visés au moyen.

 26. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Sur le moyen proposé pour Mme [F]

 Enoncé du moyen

 27. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit que l’action publique était ac-
quise concernant les faits d’agression sexuelle avec violence ou surprise sur mineur de 
quinze ans par personne ayant autorité commis entre le 1er janvier et le 31 décembre 
1990 sur la personne de Mme [F], alors :

 « 1 °/ que tout obstacle de droit ou de fait, insurmontable et assimilable à la force 
majeure, rend impossible la mise en mouvement de l’action publique et suspend la 
prescription ou reporte son point de départ ; que l’impossibilité pour une personne 
endormie médicalement, d’avoir connaissance des actes sexuels commis sur elle par le 
chirurgien qui l’opère, constitue un obstacle insurmontable rendant impossible la mise 
en mouvement de l’action publique ; que la cour d’appel a constaté que « compte tenu 
de l’ensemble des éléments, il existait une impossibilité d’agir pour les victimes po-
tentielles à la conscience abolie, en sommeil anesthésique, pré-médiquée ou en phase 
d’éveil, liée à des circonstances irrésistibles qui leur sont parfaitement extérieures.

En raison du mode opératoire et des stratagèmes utilisés par [TN] [ZB] entourant 
la commission des actes et de l’absence de souvenirs des patients en résultant, les au-
torités compétentes qui ne pouvaient être mises en mesure de connaître l’existence 
même des faits, ont été empêchées d’agir pour interrompre la prescription de l’action 
publique » ; qu’en énonçant cependant que l’infraction serait prescrite, la chambre de 
l’instruction n’a pas justifié sa décision et a méconnu les articles 8, 9-3, 591 et 593 du 
code de procédure pénale ;

 2°/ qu’un acte interruptif de prescription concernant une infraction a un même effet 
à l’égard d’une autre infraction lorsque celle-ci est connexe ; que sont connexes les 
infractions commises en série sur des victimes différentes en cas de similitude dans 
le mode opératoire, dans l’approche et le sort réservé aux victimes ; que M. [ZB] a 
commis des mêmes infractions sexuelles selon le même mode opératoire, la même ap-
proche et choix des victimes et le même sort leur était réservé ; que la cour d’appel a 
constaté que les actes étaient « similaires » procédaient « d’un même mode opératoire » 
et « d’un même mode [...] de prédation » ; qu’en énonçant l’absence de connexité en 
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ce que les faits « en ce qu’ils sont commis sur des victimes distinctes [...] demeurent 
séparables », la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision et a méconnu les 
dispositions susvisées ainsi que les articles 8, 9-2 et suivants, 203, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 28. Pour déclarer prescrite l’action publique relative aux faits concernant Mme [F], 
l’arrêt attaqué énonce que ceux-ci, commis en 1990, alors que l’intéressée était âgée 
de moins de quinze ans, sont normalement prescrits, et qu’il convient de vérifier si la 
prescription n’a pas été suspendue par l’effet d’un obstacle de fait insurmontable.

 29. Les juges ajoutent que cette victime a confirmé lors de son audition avoir subi une 
opération à la clinique où exerçait M. [ZB], sans se souvenir de gestes à connotation 
sexuelle qu’on lui aurait imposés.

 30. Ils précisent que, dans ses écrits relatifs à ces faits, M. [ZB] a évoqué des attouche-
ments sur la vulve et le clitoris, sans toutefois indiquer leurs conditions de réalisation 
(état de veille ou de somnolence de l’enfant, lieu, anesthésie, etc.).

 31. Ils en concluent que les conditions fixées pour retenir l’obstacle insurmontable 
ne sont pas remplies.

 32. En l’état de ces énonciations, qui procèdent de son appréciation souveraine, et 
dont il résulte que les éléments de fait du dossier ne permettent pas de caractériser 
que cette victime avait subi des faits alors qu’elle était inconsciente, et d’en déduire 
l’existence d’un obstacle insurmontable ayant rendu impossible l’exercice de l’action 
publique, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 33. C’est à tort que les juges ont considéré que les crimes et délits sexuels, y com-
pris commis par le même auteur, ne peuvent être considérés comme des infractions 
connexes au sens de l’article 9-2 du code de procédure pénale, en ce qu’ils sont com-
mis sur des victimes distinctes ayant subi des actes qui, bien que similaires comme 
procédant d’un même mode opératoire et de prédation, demeurent séparables les uns 
des autres tant dans leur matérialité que dans leur intentionnalité.

 34. En effet, de tels faits peuvent être connexes dès lors qu’ils présentent entre eux des 
rapports étroits qu’il appartient aux juges du fond de caractériser.

 35. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors que la connexité entre ces 
faits n’était pas de nature à permettre à une victime, dont il n’est pas établi qu’elle s’est 
trouvée dans l’impossibilité d’agir, de bénéficier de la suspension du délai de prescrip-
tion accordée pour ce motif à une autre victime d’un fait connexe.

 36. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 37. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.



256

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2023
Arrêts et ordonnances

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : M. Valat - Avo-
cat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Sevaux et Mathonnet ; SAS Boulloche, Colin, 
Stoclet et Associés  ; SARL Cabinet François Pinet  ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; 
Me Balat ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article 7 et 8 du code de procédure pénale dans leur rédaction en vigueur du 14 juillet 1989 au 
18 juin 1998 ; articles 9-3 et 593 du code de procédure pénale.

Crim., 7 juin 2023, n° 22-86.644, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Action publique – Suspension – Ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 
2020 – Date d’expiration du délai – Absence d’influence.

L’article 3 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 a suspendu l’ensemble des délais de prescription de 
l’action publique et de la peine qui étaient en cours à la date du 12 mars 2020, et ce jusqu’au 10 août 2020, 
sans distinguer selon que ces délais devaient, ou non, expirer pendant cette période.

Justifie en conséquence sa décision de rejet de demande de constatation de l’acquisition de la prescription d’une 
peine correctionnelle une cour d’appel qui constate que celle-ci a fait l’objet d’un acte d’exécution le 1er décembre 
2021, six ans et deux mois après un précédent, dès lors que le délai de prescription avait été suspendu pendant 
plus de quatre mois à raison de la période visée par l’ordonnance précitée.

M. [D] [R] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
chambre 5-1, en date du 4 octobre 2022, qui a prononcé sur sa requête en constatation 
de prescription de la peine.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par arrêt du 9 juin 2015, la cour d’appel d’Aix-en-Provence a condamné M. [D] 
[R] à quatre ans d’emprisonnement et à une interdiction professionnelle définitive.

 3. Un premier mandat d’arrêt européen a été décerné contre lui le 1er octobre 2015, 
et un second, le 1er décembre 2021.

 4. Par requête du 26 juillet 2022, M. [R] a demandé à la cour d’appel de constater la 
prescription de la peine.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête de M. [R] aux fins 
de constatation de la prescription d’une peine, alors « que l’article 3 de l’ordonnance 
n° 2020-303 du 25 mars 2020 portant adaptation de règles de procédure pénale sur 
le fondement de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, qui prévoyait que les délais de prescription de la peine étaient 
suspendus à compter du 12 mars 2020 jusqu’à l’expiration d’un délai d’un mois à 
compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire, soit jusqu’au 10  août 
2020, n’était applicable qu’aux délais expirant entre ces deux dates ; qu’en l’espèce où, 
selon les constatations de l’arrêt attaqué, le délai de prescription de la peine d’empri-
sonnement prononcée à l’encontre de M. [R], qui avait été interrompu le 1er octobre 
2015, expirait le 1er octobre 2021, la cour d’appel, en considérant que ce délai avait été 
suspendu entre le 12 mars et le 10 août 2020 par application de l’article 3 de l’ordon-
nance n° 2020-303 du 25 mars 2020, ce dont elle a déduit qu’il n’était pas expiré à la 
date du mandat d’arrêt européen du 1er décembre 2021, a méconnu ce texte par fausse 
application, ensemble les articles 133-1, alinéa 2, et 133-3 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour rejeter la demande de constatation de la prescription, l’arrêt attaqué constate 
que la peine prononcée, de nature correctionnelle, se prescrivait par six ans.

 7. Les juges ajoutent qu’il s’est écoulé moins de six ans entre l’arrêt du 9 juin 2015 
qui a prononcé la peine, et le mandat d’arrêt européen du 1er octobre 2015, qui a donc 
interrompu la prescription, puis qu’il s’est écoulé six ans et deux mois entre ce premier 
mandat, et le second, du 1er décembre 2021.

 8. Ils relèvent que, l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 ayant suspendu les 
délais de prescription de la peine du 12 mars 2020 au 10 août 2020, soit pendant plus 
de quatre mois, la date d’expiration du délai de prescription a été reportée d’autant.

 9. Ils en concluent que, compte tenu de cette suspension, le délai de prescription de la 
peine n’était pas encore expiré à la date du mandat d’arrêt européen du 1er décembre 
2021, qui a donc à nouveau interrompu la prescription.

 10. En prononçant ainsi, la cour d’appel a fait l’exacte application des textes visés au 
moyen.

 11. En effet, l’article 3 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 a suspendu 
l’ensemble des délais de prescription de l’action publique et de la peine qui étaient en 
cours à la date du 12 mars 2020, et ce jusqu’au 10 août 2020, sans distinguer selon que 
ces délais devaient, ou non, expirer pendant cette période.

 12. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 13. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 3 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020.

PREUVE

Crim., 27 juin 2023, n° 22-83.338, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Libre administration – Etendue – Limites – Atteinte au principe 
de la loyauté des preuves – Exclusion – Cas – Technique du 
consommateur mystère.

Le recours à la technique du consommateur mystère n’est pas contraire à l’article 6 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, dès lors qu’elle est employée sans provoquer l’infrac-
tion et sans contournement ni détournement de procédure ayant pour objet ou pour effet de vicier la recherche 
de la preuve.

Mme [W] [H] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 
4-10, en date du 17  mars 2021, qui, pour pratiques commerciales trompeuses, l’a 
condamnée à deux-cents jours-amende de 1 000 euros et dix ans d’interdiction de 
gérer, a ordonné la publication de la décision et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. La société [1] ([1]), dirigée par Mme [W] [H], exploitant plusieurs enseignes ou 
marques parmi lesquelles « [2] », « [4] » et « [5] », organisait des jeux-concours destinés 
aux consommateurs, consistant en des loteries avec pré-tirage ou post-tirage.

 3. Saisie par le procureur de la République, mais aussi directement destinataire des 
réclamations de consommateurs, la [3] ([3]) a mené une enquête sur les pratiques 
commerciales de la société [1], à l’issue de laquelle Mme [H] a été poursuivie du chef 
de pratiques commerciales trompeuses.

 4. Les juges du premier degré l’ont déclarée coupable, condamnée à 90 000 euros 
d’amende, ont ordonné la publication de la décision et prononcé sur les intérêts civils. 
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 5. L’association [6] ([6]), M. [K] [I], parties civiles, et Mme [H] ont relevé appel de 
cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, troisième et quatrième branches, 
et les deuxième, troisième, quatrième, cinquième et septième moyens

 6. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il n’a que partiellement fait droit aux 
exceptions de nullité que soulevait Mme [H], alors :

 « 2°/ qu’en se bornant pour écarter le moyen tiré de la déloyauté du recours au pro-
cédé du client mystère, à retenir que cette méthode d’investigation avait été consacrée 
par la loi Hamon du 17 mars 2014 (arrêt, p. 17), sans rechercher, comme elle y était 
invitée (conclusions in limine litis n° 3, p. 9) et selon les circonstances propres à l’espèce, 
si le recours à cette méthode n’avait pas consisté en un stratagème de nature à vicier la 
recherche de la preuve, la cour d’appel a méconnu le principe de loyauté de la preuve, 
l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme et l’article préliminaire 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour rejeter l’exception de nullité tirée du recours à la méthode du client mystère, 
l’arrêt attaqué énonce, notamment, que les courriers transmis par les plaignants ayant 
été ouverts avant de parvenir à la [3], des éléments étant susceptibles d’être manquants, 
d’autres étant raturés, surlignés ou photocopiés, et afin d’éviter de fausser leur étude, 
une commande de madeleines a été passée sur le site internet de « [2] », le 2 octobre 
2015, sous l’identité de M. [P], directeur départemental, en mentionnant ses coordon-
nées téléphoniques professionnelles et l’adresse du service.

 9. Les juges ajoutent qu’il n’est pas démontré que le défaut d’impartialité qui résulte-
rait des méthodes d’enquête utilisées par la [3] ait eu pour effet de porter atteinte au 
caractère équitable et contradictoire de la procédure ou de compromettre l’équilibre 
des droits des parties.

 10. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a fait l’exacte application des prin-
cipes et textes visés au moyen.

 11. En effet, les enquêteurs ont eu recours à un procédé conforme aux dispositions 
des articles L. 215-3-4 du code de la consommation, en vigueur jusqu’au 1er juillet 
2016, et L. 512-16 du même code, applicable depuis cette date, sans provoquer l’in-
fraction et sans contournement ni détournement de procédure ayant pour objet ou 
pour effet de vicier la recherche de la preuve en portant atteinte à l’un des droits es-
sentiels ou à l’une des garanties fondamentales de Mme [H].

 12. Ainsi le moyen n’est pas fondé.
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 Mais sur le sixième moyen

 Enoncé du moyen

 13. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné Mme [H] à une peine 
complémentaire d’interdiction de diriger, d’administrer, de gérer ou de contrôler à un 
titre quelconque, directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le 
compte d’autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une société commer-
ciale pendant une durée de dix ans, alors « qu’il découle du principe de légalité des 
peines que les juges ne sauraient prononcer une peine non prévue par la loi ; qu’en 
prononçant une interdiction de gérer d’une durée de dix ans lorsque cette interdiction 
excède le maximum prévu par la loi, fixé à cinq ans par l’article L. 121-6 du code de 
la consommation, devenu l’article L. 132-3, la cour d’appel a violé ce texte, ensemble 
les articles 7 de la Convention européenne des droits de l’homme et 111-3 du code 
pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 111-3 du code pénal : 

 14. Selon ce texte, nul ne peut être puni d’une peine qui n’est pas prévue par la loi.

 15. Après avoir déclaré Mme [H] coupable de pratiques commerciales trompeuses, 
l’arrêt attaqué l’a condamnée à dix ans d’interdiction de gérer. 

 16. En prononçant ainsi une peine excédant le maximum prévu par les articles L. 121-
6, dans sa rédaction antérieure au 1er juillet 2016, et L. 132-3 du code de la consom-
mation réprimant le délit reproché, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le 
principe ci-dessus rappelé.

 17. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. La cassation sera limitée à la peine d’interdiction de gérer, dès lors que la déclara-
tion de culpabilité et la peine de jours-amende n’encourent pas la censure. Elle aura 
lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle 
de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de 
l’organisation judiciaire. 

 Examen des demandes fondées sur l’article 618-1 du code de procédure pénale 

 19. Les dispositions de ce texte sont applicables en cas de rejet du pourvoi, qu’il soit 
total ou partiel.

La déclaration de culpabilité de Mme  [H] étant devenue définitive par suite de la 
non-admission ou du rejet des premier à cinquième moyens, il y a lieu de faire par-
tiellement droit à la demande. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 17 mars 
2021, mais en ses seules dispositions relatives à la peine d’interdiction de gérer, toutes 
autres dispositions étant expressément maintenues ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que la peine complémentaire prononcée à l’encontre de Mme [H] est l’inter-
diction d’exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d’administrer, 
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de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, une 
entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale, pour une durée 
de cinq ans ;

 FIXE à 2 500 euros la somme que Mme [H] devra payer à l’[6] en application de 
l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 FIXE à 2 500 euros la somme que Mme [H] devra payer à M. [N] [E] en application 
de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 FIXE à 2 500 euros la somme que Mme [H] devra payer à la SCP Le Griel en appli-
cation de l’article 618-1 du code de procédure pénale et de l’article 37, alinéa 2, de la 
loi du 10 juillet 1991 modifiée ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Rouvière - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s)  : SCP Spinosi ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Le Griel -

Textes visés : 

Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article préliminaire du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 9 décembre 2019, pourvoi n° 18-86.767, Bull. crim. (rejet), et les arrêts cités.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Crim., 20 juin 2023, n° 23-82.146, (B), FRH

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code de procédure pénale – Article 148-1 du code de procédure 
pénale – Interdiction pour le prévenu ayant formé un pourvoi 
contre l’arrêt ayant statué sur le fond et l’ayant maintenu en 
détention d’invoquer l’illégalité du titre dans le cadre d’une 
demande de mise en liberté – Droit à un recours juridictionnel 
effectif, à la liberté individuelle et à la sûreté – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.
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M. [X] [L] a présenté, par mémoire spécial reçu le 19 mai 2023, une question prio-
ritaire de constitutionnalité à l’occasion du pourvoi formé par lui contre l’arrêt de 
la cour d’appel de Toulouse, chambre correctionnelle, en date du 1er mars 2023, qui, 
sur renvoi après cassation (Crim., 6 décembre 2022, pourvoi n° 22-85.289), dans la 
procédure suivie contre lui des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants, 
importation, détention ou transport de marchandises prohibées, en récidive, et associa-
tion de malfaiteurs, a rejeté sa demande de mise en liberté.

LA COUR,

 1. La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :

 « Les dispositions de l’article 148-1 du Code de procédure pénale, telles qu’interpré-
tées par la Cour de cassation comme interdisant au prévenu ayant formé un pourvoi 
en cassation contre l’arrêt qui a d’une part statué sur le fond et d’autre part maintenu 
l’intéressé en détention d’invoquer l’illégalité de son titre de détention dans le cadre 
d’une demande de mise en liberté, méconnaissent-elles le droit à un recours juridic-
tionnel effectif, la liberté individuelle et le droit à la sûreté, garantis par l’article 2, 7 et 
16 de la Déclaration de 1789 et 66 de la Constitution ? ».

 2. La disposition législative contestée est applicable à la procédure en ce que la pre-
mière phrase de son troisième alinéa dispose que, « en cas de pourvoi et jusqu’à l’arrêt 
de la Cour de cassation, il est statué sur la demande de mise en liberté par la juridiction 
qui a connu en dernier lieu de l’affaire au fond ».

 3. Par sa décision n° 2023-1047 QPC du 4 mai 2023, le Conseil constitutionnel a 
déjà déclaré cette première phrase du troisième alinéa de l’article 148-1 du code de 
procédure pénale, dans sa rédaction applicable aux faits résultant de la loi n° 2000-516 
du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption d’innocence et les droits 
des victimes, conforme à la Constitution.

 4. La jurisprudence constante invoquée au soutien de la question prioritaire de 
constitutionnalité, illustrée au mémoire par un arrêt du 13 juin 2019 (Crim., 13 juin 
2019, pourvoi n° 19-82.360), étant antérieure à cette décision, aucun changement des 
circonstances de droit ne saurait être invoqué.

 5. Il n’y a donc pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitutionnalité au 
Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal (président) - Rapporteur : Mme Chaline-Bellamy - Avocat 
général : M. Aldebert - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -
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Crim., 21 juin 2023, n° 22-87.423, (B), FRH

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code de procédure pénale – Article 347 – Conservation par le 
président en vue de la délibération de la décision de renvoi et de 
l’arrêt de la Cour d’assises en cas d’appel – Contrariété aux droits 
de la défense et au droit au procès équitable – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.

M. [Z] [L] a présenté, par mémoire spécial reçu le 3 avril 2023, une question priori-
taire de constitutionnalité à l’occasion du pourvoi formé par lui contre l’arrêt de la 
cour d’assises de l’Isère, en date du 25 novembre 2022, qui, pour viols et agressions 
sexuelles aggravées, l’a condamné à douze ans de réclusion criminelle et une interdic-
tion définitive d’activité en lien avec les mineurs ainsi que contre l’arrêt du même jour 
par lequel la cour a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 1. La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :

 « L’article 347 du code de procédure pénale qui autorise le président de la cour d’as-
sises à conserver en vue de la délibération « la décision de renvoi et, en cas d’appel, 
l’arrêt rendu par la cour d’assises ayant statué en premier ressort ainsi que la feuille de 
motivation qui l’accompagne » est-il contraire à la Constitution et plus précisément 
aux droits de la défense et au droit à un procès équitable garantis par l’article 16 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, pour interdire au président 
de conserver également une trace écrite de l’argumentation de la défense établie par 
celle-ci, et notamment une critique de la motivation de première instance dont la dé-
fense sollicite qu’elle soit conservée par la cour d’assises pendant le délibéré ? »

 2. La disposition législative contestée est applicable à la procédure et n’a pas déjà été 
déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du 
Conseil constitutionnel.

 3. La question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle 
dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de faire application, 
n’est pas nouvelle.

 4. La question posée ne présente pas un caractère sérieux, pour les motifs qui suivent. 

 5. La disposition contestée prévoit que, lors de la clôture des débats devant la cour 
d’assises, le président ordonne la remise du dossier entre les mains du greffier, et ne 
conserve, en vue de la délibération de la cour et du jury, que la décision de renvoi 
ainsi que la décision rendue en premier ressort et la feuille de motivation qui l’accom-
pagne, lorsque la juridiction statue en appel, que cet appel concerne une décision de 
condamnation ou d’acquittement. Si la cour d’assises estime nécessaire, au cours de 
la délibération, d’examiner une pièce de la procédure, le dossier est transporté dans la 
salle des délibérations pour être rouvert en présence du ministère public et des avocats 
des parties. 
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 6. Cette disposition interdit à la cour d’assises de conserver, en vue de la délibération, 
tout document résumant une argumentation qui lui serait remis, non seulement par 
la défense, mais aussi par le ministère public ou la partie civile. Elle ne porte donc pas 
atteinte à l’égalité des droits entre les parties. 

 7. Elle ne porte pas non plus atteinte aux droits de la défense, qui, lors des débats de-
vant la cour d’assises, prend la parole en dernier. 

 8. Les seuls documents conservés en vue de la délibération n’émanent ni du ministère 
public ni des parties, mais constituent des actes des juridictions d’instruction et de ju-
gement, dont il est donné connaissance à l’ouverture des débats devant la cour d’assises 
et dont le contenu est débattu tout au long de l’audience. 

 9. La disposition contestée, qui est la conséquence du caractère oral des débats devant 
la cour d’assises à laquelle participent des jurés, ne méconnaît aucun droit ni aucune 
liberté protégée par la Constitution. 

 10. Il n’y a pas lieu en conséquence de renvoyer la question prioritaire de constitu-
tionnalité au Conseil constitutionnel. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Sudre - Avocat général : M. Chauvelot - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Spinosi -

RESTITUTION

Crim., 28 juin 2023, n° 21-87.002, (B), FS

– Rejet –

 ■ Objets saisis – Demande en restitution – Dispositions du troisième 
alinéa de l’article 481 du code de procédure pénale issues de la 
loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 – Application dans le temps – Loi de 
procédure – Application immédiate.

Les dispositions du troisième alinéa de l’article 481 du code de procédure pénale, issues de la loi n° 2016-
731 du 3 juin 2016, selon lesquelles la restitution peut être refusée lorsque le bien saisi est l’instrument ou le 
produit direct ou indirect de l’infraction, constituent une loi de procédure s’appliquant aux faits commis avant 
leur entrée en vigueur.
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 ■ Refus de restituer le bien saisi produit direct ou indirect de 
l’infraction – Exigence de motivation (non).

La restitution d’un bien saisi, produit direct ou indirect de l’infraction, constituant une simple faculté pour la 
juridiction de jugement, la décision qui la refuse, en application des dispositions du troisième alinéa de l’ar-
ticle 481 du code de procédure pénale, n’a pas lieu d’être motivée.

La société [3] a formé un pourvoi contre l’arrêt n° 166/2021 de la cour d’appel de 
Paris, chambre 2-14, en date du 24 novembre 2021, qui a prononcé sur sa demande 
de restitution d’objet saisi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Les difficultés financières rencontrées par le [8] au début des années 1990 ont 
conduit l’Etat à organiser la défaisance de la banque, c’est-à-dire le cantonnement 
de ses actifs à risque ou compromis, par un protocole du 5 avril 1995 conclu avec la 
banque, puis par la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995.

 3. La défaisance a été confiée à une société chargée d’assurer la réalisation des actifs 
litigieux dénommée [7] (la société [7]) et un Etablissement public de financement et 
de restructuration (EPFR), établissement public administratif national doté de l’au-
tonomie financière et placé sous la tutelle du ministre chargé de l’économie, ayant 
pour mission de gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [8] dans le cadre du 
cantonnement de certains de ses actifs au sein de la société [7] et de veiller à ce que 
soient respectés les intérêts financiers de l’Etat dans le cadre du plan de redressement 
de la banque.

 4. Initialement filiale du [8], la société [7] a vu son actionnariat transféré à l’EPFR en 
1998. Elle constitue une société anonyme holding ayant notamment pour filiale la so-
ciété [7] constituée à partir d’une filiale du [8], la [14] (la [14]), banque du groupe [H]. 

 5. Au-delà du risque lié à la qualité des créances détenues par le groupe [7], est ulté-
rieurement apparu un risque consécutif au développement des contentieux qui a reçu 
l’appellation de risques non chiffrables. 

 6. Ces risques incluaient notamment celui généré par le contentieux opposant [B] [H] 
et le [8], ainsi que la [14], sa filiale, à la suite de la vente des titres de la société de droit 
allemand [B] [H] [13], filiale de la société anonyme [B] [H] [10] (la société [5]), elle-
même contrôlée par la société en nom collectif Groupe [B] [H], et propriétaire des 
participations dans le capital de la société allemande [2] à la suite de leur acquisition 
au début des années 1990 pour un prix de 1,6 milliard de francs.

 7. En 1996, à la suite du placement en liquidation judiciaire des époux [H] par juge-
ment du tribunal de commerce du 14 décembre 1994, puis de l’ensemble des sociétés 
du groupe, à l’exception de la société [5], par un arrêt de la cour d’appel de Paris du 
31 mai 1995, le litige opposant [B] [H] au [8] a donné lieu à une action engagée par 
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les liquidateurs du groupe [H] contre la société [7], nouvelle dénomination de la [14], 
et le [8].

 8. Par arrêt du 30 septembre 2005, la cour d’appel de Paris a notamment condamné 
solidairement la société [7] et le [8] à payer la somme de 135 millions d’euros en ré-
paration du préjudice résultant de la vente des participations [2]. 

 9. Par arrêt du 9 octobre 2006, la Cour de cassation a cassé l’arrêt de la cour d’appel 
du chef des condamnations prononcées contre la société [7] et le [8], et a renvoyé 
les parties devant la cour d’appel de Paris autrement composée (Ass. plén., 9 octobre 
2006, pourvois n° 06-11.307, n° 06-11.056, Bull. 2006, Ass. plén, n° 11).

 10. La cour d’appel de Paris autrement composée a été saisie par les liquidateurs ju-
diciaires du groupe [H] et les époux [H].

 11. Le 16 novembre 2007, les liquidateurs judiciaires, les époux [H], et les sociétés 
[7] et [7] ont signé un compromis prévoyant que le contentieux les opposant don-
nerait lieu à des désistements d’instance et serait soumis à l’arbitrage de trois arbitres, 
MM. [R] [X], [V] [M] et [R] [D].

 12. Par une sentence du 7 juillet 2008, le tribunal arbitral a condamné solidairement 
les sociétés [7] et [7] à payer aux liquidateurs judiciaires la somme de 240 000 000 eu-
ros, outre intérêts, a fixé à 45 000 000 euros le préjudice moral des époux [H] et à 
8 448 529,29 euros les dépenses engagées sur frais de liquidation.

 13. Trois autres sentences ont été rendues par les arbitres le 27 novembre 2008, dont 
l’une a statué sur les frais de liquidation et les deux autres sur des requêtes en interpré-
tation de la sentence principale.

 14. Le 28 juin 2013, les sociétés [7] et [7], alléguant le défaut d’impartialité de M. [D], 
ont introduit un recours en révision des sentences arbitrales devant la cour d’appel de 
Paris.

 15. Par arrêt du 17 février 2015, cette juridiction a ordonné la rétractation de la sen-
tence arbitrale rendue le 7 juillet 2008, ainsi que des trois sentences du 27 novembre 
2008, et enjoint aux parties de conclure sur le fond du litige afin qu’il soit à nouveau 
statué en fait et en droit.

 16. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 30 juin 2016 (1re Civ., 30 juin 2016, pourvois n° 15-14.145, n° 15-13.755, 
n° 15-13.904, Bull. 2016, I, n° 151).

 17. Par arrêt du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis du 16 novembre 
2007, a notamment rejeté toutes les demandes formulées à l’encontre des sociétés [7] 
et [7], et a condamné solidairement les sociétés [9], [11], les liquidateurs judiciaires de 
[B] [H] et des sociétés [1] (la société [1]) et [B] [H] [12] (la société [6]), et Mme [H] à 
restituer aux sociétés [7] et [7] la somme de 404 623 082,04 euros avec intérêts au taux 
légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et capitalisation dans les 
conditions de l’article 1154 du code civil.

 18. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 18 mai 2017 (Com., 18 mai 2017, pourvois n° 15-28.683, n° 16-10.339 
et n° 16-10.344).

 19. [B] [H] a par ailleurs été mis en cause pénalement pour avoir frauduleusement 
organisé le recours à la procédure d’arbitrage, avec la complicité de son avocat, M. [C] 
[F], et de M. [D].
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 20. La procédure pénale a également conduit à la mise en cause de Mme [J] [N], 
ministre de l’économie et des finances, de l’industrie et de l’emploi, M. [A] [O], son 
directeur de cabinet, M. [K] [S], président du conseil d’administration de la société [7], 
et M. [B] [Y], président de l’EPFR. 

 21. Au terme de l’enquête puis de l’information judiciaire, Mme [N] a été déclarée 
coupable de négligence par une personne dépositaire de l’autorité publique dont il 
est résulté un détournement de fonds publics par un tiers, par arrêt définitif du 19 dé-
cembre 2016 de la Cour de justice de la République.

 22. [B] [H] et MM. [D], [F], [O] et [S], notamment, ont quant à eux été renvoyés 
devant le tribunal correctionnel. 

 23. Par jugement du 9 juillet 2019, le tribunal correctionnel a notamment renvoyé les 
prévenus des fins de la poursuite.

 24. Le procureur de la République, ainsi que les sociétés [7] et [7], notamment, ont 
interjeté appel de la décision.

 25. La société [3] est intervenue en instance d’appel.

 26. Elle a sollicité, à son seul bénéfice et dans la limite de sa créance vis-à-vis de [B] 
[H] au titre d’un contrat de prêt du 23 novembre 2012, la mainlevée de la saisie pénale 
de la créance figurant sur le contrat d’assurance vie n° 988/31 souscrit par ce dernier 
auprès de la société [4].

 27. Elle a notamment exposé que cette créance a fait l’objet d’un acte de délégation 
à son profit antérieur à la saisie pénale, en garantie du prêt de 18,9 millions d’euros 
souscrit par [B] [H] auprès d’elle le 23 novembre 2012. 

 28. Par arrêt n° 164/2021 du 24 novembre 2021, la cour d’appel a notamment déclaré 
coupables MM. [F] et [D] du chef d’escroquerie, et MM. [F], [S] et [O] du chef de 
complicité de soustraction, détournement ou destruction de biens d’un dépôt public.

 Examen de la recevabilité du pourvoi

 29. L’intervention de la société [3], qui prétend avoir des droits sur la créance saisie 
pénalement, et sollicite la mainlevée de la saisie pénale à son seul bénéfice et dans la 
limite de sa créance vis-à-vis de [B] [H], s’analyse en une demande de restitution au 
sens de l’article 479 du code de procédure pénale. 

 30. L’intervention et le pourvoi de la société [3] sont donc recevables.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième et neuvième branches

 31. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en ses autres branches

 Enoncé du moyen

 32. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a « rejeté la requête en mainlevée 
de la saisie pénale en date du 28 juin 2013 sur le contrat d’assurance-vie souscrit par 
[B] [H] auprès de la société [4], contrat n° 988/31 « Sélection multi investissement », 
au seul bénéfice du délégataire, la société [3], et dans la limite de la créance de cette 
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dernière vis-à-vis de feu [B] [H] au titre du contrat de prêt en date du 23 novembre 
2012 », alors :

 « 2°/ que le juge du principal saisi d’une demande de mainlevée de la saisie pénale 
ordonnée pendant l’instruction ne pouvait, en l’état du droit en vigueur à la date des 
faits infractionnels comme de la saisie pénale de l’espèce, refuser cette mainlevée que 
dans une hypothèse et une seulement : « lorsque celle-ci présente un danger pour les 
personnes ou les biens » ; que ce n’est que postérieurement tant aux faits de l’espèce 
qu’à la saisie litigieuse, par la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, que le législateur a ajouté 
à ce premier cas de refus de mainlevée un second cas tiré de la circonstance que « le 
bien saisi est [...] le produit direct ou indirect de l’infraction » ; qu’au cas présent, la 
cour d’appel a écarté la demande de mainlevée formulée par la société [3], délégataire 
des contrats d’assurance-vie objets des saisies pénales ordonnées en 2013, pour des faits 
infractionnels remontant à 2008, au motif que « la créance qui figure sur le contrat 
d’assurance sur la vie est le produit indirect du délit d’escroquerie commis par [C] [F] 
et [R] [D] et de complicité de détournement de biens publics dont [C] [F], [K] [S] et 
[A] [O] sont coupables » (p. 6) et que « la cour refuse par conséquent la mainlevée de 
la saisie pénale en date du 28 juin 2013 de la créance figurant sur le contrat d’assurance 
sur la vie souscrit par [B] [H] auprès de la société [4], contrat n° 988/31 « sélection 
multi investissement », qui est le produit indirect des infractions d’escroquerie et de 
détournement de biens publics par un particulier, en application des articles 481 et 484 
du code de procédure pénale » (arrêt p. 6, al. 2) ; qu’en statuant ainsi, tout en constatant 
elle-même (arrêt p. 4) que la faculté pour le juge de refuser la demande de mainlevée 
de la saisie pénale pour le cas où les biens saisis apparaîtraient comme le « produit in-
direct de l’infraction » résulte d’un ajout tardif, par la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, 
la cour d’appel, qui a fait une application non pas post-active mais bien rétroactive 
d’une loi pénale, manifestement plus sévère en ce qu’elle instituait un nouveau motif 
de non-restitution post-sentencielle donc définitive, partant assimilable à une peine, 
a violé les articles 481 et 484 du code de procédure pénale, l’article 112-1 du code 
pénal, ensemble les principes de sécurité juridique, de la non-rétroactivité in pejus de 
la loi pénale et le droit au respect des biens, les articles 17 et 47 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, 7§1 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du premier protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 4°/ que la confiscation du produit de l’infraction n’est pas une peine complémentaire 
obligatoire non plus que, en l’absence de confiscation, le refus de restituer un bien saisi 
dans la mesure où il serait le produit de l’infraction ne s’impose obligatoirement au 
juge pénal, ce dernier disposant dans un cas comme dans l’autre d’une marge d’ap-
préciation et d’une liberté de confisquer ou non comme de restituer ou non ; qu’il en 
résulte que le juge pénal qui refuse de restituer un bien placé sous main de justice par 
suite d’une saisie spéciale, en dépit de l’absence de prononcé d’une peine de confis-
cation relative à ce bien dans la décision sur l’action publique, ne doit pas se borner à 
constater que ce bien est le produit direct ou indirect de l’infraction mais doit motiver 
plus avant son refus de mainlevée au regard notamment des circonstances de l’infrac-
tion, de la personnalité de ses auteurs ou de leur situation personnelle ; qu’au cas pré-
sent, pour écarter la demande de mainlevée formulée par la société [3], délégataire des 
contrats d’assurance-vie objets des saisies pénales, l’arrêt attaqué s’est borné à affirmer 
que « les créances qui figurent sur les contrats d’assurance sur la vie sont le produit 
indirect du délit d’escroquerie commis par [C] [F] et [R] [D] et de complicité de dé-
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tournement de biens publics dont [C] [F], [K] [S] et [A] [O] sont coupables » et que 
« la cour refuse par conséquent la mainlevée de la saisie pénale en date du 28 juin 2013 
de la créance figurant sur le contrat d’assurance sur la vie souscrit par [B] [H] auprès 
de la société [4], contrat n° 988/31 « sélection multi investissement », qui est le produit 
indirect des infractions d’escroquerie et de détournement de biens publics par un par-
ticulier, en application des articles 481 et 484 du code de procédure pénale » (arrêt p. 
6) ; que ¿ à supposer même, par extraordinaire, qu’elle ait pu légalement appliquer à la 
présente espèce l’article 481 du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 ¿, en se déterminant ainsi, au regard de la seule nature 
de « produit indirect de l’infraction » des biens objets de la saisie dont elle refusait la 
mainlevée, la cour d’appel, qui a opéré comme si le refus post-sentenciel de mainlevée 
était obligatoire dès lors que la saisie spéciale porte sur le produit de l’infraction, sans 
égard notamment pour les circonstances de l’infraction, la personnalité de ses auteurs, 
leur situation personnelle ou tout autre critère permettant de motiver sa décision de 
refus de restituer le bien saisi pour laquelle elle disposait d’une marge d’appréciation 
dont elle devait compte, a méconnu le sens et la portée des articles 481, 484, 591, 593, 
706-141 et 706-155 du code de procédure pénale, ensemble l’article 131-21 du code 
pénal. 

 5°/ que lorsque le bien objet de la saisie pénale apparaissant comme le produit indi-
rect de l’infraction fait par ailleurs l’objet d’un droit dont la solidité, la validité ou l’ef-
ficacité n’est pas en soi affectée par la saisie pénale, au bénéfice d’un tiers de bonne foi, 
et que ce tiers de bonne foi demande la mainlevée de la saisie pénale afin de pouvoir 
exercer son droit, le juge ne peut pas rejeter purement et simplement ladite demande 
de mainlevée ; qu’il doit, à tout le moins, ménager les droits du tiers de bonne foi ; 
qu’au cas présent, il ressort des propres constatations de l’arrêt attaqué que les créances 
de rachat résultant de la conclusion des contrats d’assurance-vie, si elles avaient pu 
faire l’objet d’un « gel » par suite des ordonnances de saisies pénales intervenues en 
2013, avaient par ailleurs été affectées en garantie à la société [3], par l’effet d’une 
délégation dont la validité n’était pas en soi remise en cause par les saisies pénales ; 
qu’en rejetant la demande de mainlevée de la saisie portant sur un bien (une créance 
de rachat) dont il n’était pas contesté qu’elle faisait l’objet de droits au bénéfice d’un 
tiers ([3], par l’effet de la délégation), et ce sans relever que ce tiers aurait été de mau-
vaise foi, la cour d’appel, qui n’a pas préservé les droits du tiers de bonne foi, a violé les 
articles 481, 484, 706-141 et 706-155 du code de procédure pénale, 131-21 du code 
pénal, lus, en tant que de besoin, à la lumière des articles 4 et 5 de la décision-cadre 
2005/212/JAI du Conseil du 24 février 2005 « relative à la confiscation des produits, 
des instruments et des biens en rapport avec le crime » ainsi que des articles 6 et 8 
de la directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 
« concernant le gel et la confiscation des instruments et des produits du crime dans 
l’Union européenne », ensemble les articles 17 et 47 de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne, 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales et 1er du premier protocole additionnel à la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 6°/ que si l’effet de gel attaché à la saisie pénale des contrats d’assurance-vie consiste 
bien à paralyser l’exercice de la créance de rachat, y compris par le bénéficiaire d’une 
délégation antérieure dudit contrat d’assurance-vie, au point que le délégataire du 
contrat d’assurance-vie ne peut, à compter de la saisie pénale, procéder à une voie 
d’exécution qui serait destinée à appréhender cette créance de rachat, cette efficacité 



270

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2023
Arrêts et ordonnances

de la saisie pénale prise en soi face à la délégation antérieure et en cas de tentative 
de réalisation de son droit sur la créance de rachat, par voie d’exécution forcée, par le 
délégataire, ne dit rien de la nécessité pour le juge de reconnaître la prééminence de 
la délégation face à la saisie pénale postérieure au stade du dénouement de ladite saisie 
pénale ; qu’au cas présent, il est constant que le juge pénal n’a pas prononcé de mesure 
de confiscation des contrats d’assurance-vie objets des saisies pénales ; que, pour déter-
miner si les contrats d’assurance-vie devaient malgré tout être appréhendés par l’Etat, 
plutôt que de permettre au délégataire, la société [3], d’en bénéficier, la cour d’appel 
devait dès lors procéder à une comparaison de la date de la saisie pénale et de la date 
de la délégation ; que dès lors que la délégation était antérieure à la saisie pénale, elle 
devait être considérée comme primant la saisie pénale ; qu’en refusant au contraire la 
mainlevée au bénéfice de la société [3] au motif que la délégation n’aurait pas interdit 
la constitution d’une saisie pénale, et que la saisie pénale aurait par suite interdit la mise 
en œuvre d’une voie d’exécution par le délégataire primant l’Etat saisissant, la cour 
d’appel, qui a négligé la circonstance qu’elle était saisie d’une question de dénouement 
des droits concurrents constitués tant par l’Etat (par voie de saisie pénale) que par le 
délégataire ([3]), question se résolvant par référence aux dates respectives de ces deux 
mesures, a violé les articles 481, 484, 706-141, 706-145 et 706-155 du code de pro-
cédure pénale, ensemble l’article 6-§1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, l’article 1er du premier protocole additionnel à 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, les 
articles 17 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

 7°/ que la délégation du contrat d’assurance-vie consentie au bénéfice du prêteur 
de deniers par l’emprunteur, par ailleurs souscripteur du contrat d’assurance-vie, a 
pour effet de créer un droit de créance direct au bénéfice du délégataire (le prêteur) 
contre le délégué (l’assureur-vie) ; que l’assureur-vie-délégué se trouve, par l’effet de 
la constitution de cette garantie, directement engagé à l’égard du prêteur-délégataire, 
sans pouvoir invoquer à l’égard de ce dernier les exceptions tirées de la relation l’unis-
sant (l’assureur-vie) au souscripteur-emprunteur  ; que ce droit direct, dont la cour 
d’appel constate formellement l’existence (« il n’y a pas substitution mais adjonction 
de débiteur.

Par ce mécanisme, une obligation nouvelle est créée, le délégué devenant débiteur de 
la banque [3] » - arrêt p. 5, al. 7), n’est ni affecté, ni appréhendé par la saisie pénale du 
contrat d’assurance-vie, celle-ci ayant, ainsi que la cour d’appel le constate par ailleurs, 
un objet distinct, à savoir la créance de rachat ; que ce droit direct et autonome, né de 
la délégation, ne peut non plus être considéré comme le « produit direct ou indirect » 
d’une quelconque infraction commise par le souscripteur-emprunteur, le droit direct 
étant régi par le principe de l’inopposabilité des exceptions ; qu’en refusant d’ordon-
ner la mainlevée au bénéfice du délégataire [3] dans la mesure de ce qui lui était dû, 
du fait de la défaillance de l’emprunteur ainsi que de son décès, la cour d’appel, qui 
n’a pris en compte cette créance autonome née de la délégation, dont l’exécution 
par l’assureur-vie était parasitée par le maintien sans raison des saisies pénales, a violé 
les articles 481, 484, 706-141 et 706-155 du code de procédure pénale, ensemble les 
articles 1275 et suivants du code civil, dans leur rédaction applicable en la cause, le 
principe de l’inopposabilité des exceptions et les articles 6-1 de la CEDH et 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, les articles 17 et 47 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne ;
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 8°/ que le juge appelé à prononcer la mainlevée d’une mesure de saisie pénale doit 
s’expliquer sur la nécessité actuelle de la mesure en cause et vérifier que le maintien de 
la mesure ne cause pas à un tiers de bonne foi une atteinte disproportionnée au droit 
au respect des biens dont il devrait avoir la libre disposition ; qu’au cas présent, la saisie 
pénale des assurances-vie déléguées au bénéfice d’[3] n’était plus d’aucune utilité pour 
l’Etat, qui n’avait ni obtenu, ni semble-t-il requis, de mesure de confiscation de ces 
assurances-vie ; qu’en maintenant ces saisies spéciales, qui gelaient depuis 2013 le droit 
au rachat des contrats d’assurance-vie pourtant délégué au bénéfice de l’établissement 
de crédit exposant, sans vérification de l’utilité de cette mesure de réglementation de 
l’usage des biens devant revenir au délégataire, la cour d’appel a violé les articles 481, 
484, 706-141 et 706-155 du code de procédure pénale, l’article  131-21 du code 
pénal, lus à la lumière de la décision-cadre 2005/212/JAI et des articles 6 et 8 de la 
directive 2014/42/UE du 3 avril 2014, l’article 1er du premier protocole additionnel 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble les principes du respect des biens et de proportionnalité, les articles 17 et 47 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. » 

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 33. La demanderesse ne saurait se faire un grief de ce que la cour d’appel a rejeté 
sa requête au motif que la créance saisie constitue le produit indirect des infractions 
d’escroquerie et de détournement de biens publics par un particulier, en application 
des dispositions du troisième alinéa de l’article 481 du code de procédure pénale qui, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, énonce que la restitution 
peut être refusée lorsque le bien saisi est l’instrument ou le produit direct ou indirect 
de l’infraction. 

 34. En effet, si les décisions de non-restitution du produit de l’infraction ont pour 
effet, comme la peine complémentaire de confiscation de celui-ci, de transférer à l’Etat 
la propriété des biens sur lesquels ces mesures portent, la non-restitution ne constitue 
pas pour autant une peine, comme ayant pour seul objet de lutter contre toute forme 
d’enrichissement illicite (Cons. const., 3 décembre 2021, décision n° 2021-951 QPC), 
de sorte que les dispositions précitées de la loi du 3 juin 2016 constituent une loi de 
procédure s’appliquant aux faits commis avant son entrée en vigueur. 

 35. Dès lors, le grief doit être écarté. 

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 36. Le grief est infondé, dès lors que la restitution d’un bien saisi constituant le produit 
direct ou indirect de l’infraction constitue une faculté pour la juridiction saisie, de 
sorte que la décision qui la refuse n’a pas lieu d’être motivée. 

 Sur le moyen, pris en ses cinquième à huitième branches

 37. Pour rejeter la requête de la demanderesse aux fins de mainlevée de la saisie, l’arrêt 
relève qu’une partie des fonds détournés par [B] [H] a été utilisée par ce dernier, à 
hauteur de 9 millions d’euros, pour souscrire le contrat d’assurance sur la vie précité, 
de sorte que la créance de rachat figurant sur ce contrat constitue le produit indirect 
des infractions poursuivies. 
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 38. Les juges constatent cependant que le contrat a été mis en garantie, au moyen d’un 
acte de délégation de créance, d’un contrat de prêt de 18,9 millions d’euros consenti 
par acte sous seing privé du 23 novembre 2012 entre la société [3] et [B] [H], et que, 
devant l’absence de règlement des échéances, la banque s’est prévalue de la déchéance 
du terme et le contrat de prêt a été résolu, [B] [H] restant devoir à la banque la somme 
de 19 898 361,34 euros à la date du 18 juillet 2014, selon les calculs de cette dernière. 

 39. Pour néanmoins considérer que la délégation de créance n’est pas de nature à 
justifier la mainlevée de la saisie, les juges retiennent qu’il ressort de la jurisprudence 
que le droit de créance, qui est indisponible à compter de l’acceptation du délégataire, 
la société [3], demeure dans le patrimoine du délégant, [B] [H], et qu’au cas d’espèce, 
le droit de créance est indisponible mais demeure donc bien dans le patrimoine de ce 
dernier compte tenu du gel et de l’absence de rachat par la banque.

 40. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au moyen. 

 41. En premier lieu, en cas de saisie pénale d’une créance figurant sur un contrat d’as-
surance sur la vie ayant préalablement fait l’objet d’un acte de délégation imparfaite, 
en garantie d’une dette par ailleurs souscrite par le titulaire de la créance, le délégataire, 
fût-il de bonne foi, qui est sans droit sur la créance saisie pénalement demeurée dans 
le patrimoine de son titulaire, est pour ce motif infondé à obtenir la mainlevée de la 
mesure de saisie pénale. 

 42. En second lieu, le délégataire de la créance saisie pénalement, qui est lui-même 
titulaire d’une créance ayant le même objet à l’encontre du débiteur de la créance 
saisie pénalement, par l’effet de l’acte de délégation, ne saurait se faire un grief de ce 
que la mesure de saisie pénale le prive de la faculté d’obtenir le paiement de sa propre 
créance. 

 43. En effet, la saisie pénale entraîne l’indisponibilité de la créance sur laquelle elle 
porte et interdit pour ce motif le paiement de la créance dont est titulaire le déléga-
taire à l’encontre du délégué, y compris lorsque l’acte de délégation est antérieur à la 
saisie pénale, dès lors qu’à défaut, le paiement par le délégué de sa dette éteindrait la 
créance saisie pénalement à due concurrence en application de l’article 1339 du code 
civil. 

 44. Cependant, d’une part, en cas d’antériorité de la délégation par rapport à la saisie 
pénale, la créance du délégataire à l’encontre du délégué est opposable à l’Etat lors de 
l’exécution de la peine de confiscation ou de la décision de non-restitution. 

 45. Cette opposabilité s’exerce, en cas de confiscation de la créance saisie pénalement, 
au moment de l’exécution de cette peine, qui, en application des articles L. 160-9 du 
code des assurances, L. 223-29 du code de la mutualité ou L. 932-23-2 du code de 
la sécurité sociale, entraîne la résolution judiciaire de la convention et le transfert des 
fonds confisqués à l’Etat. 

 46. Il en est de même en cas de décision définitive de non-restitution de la créance 
saisie pénalement, qui entraîne le transfert de la propriété de la créance à l’Etat dans 
les conditions du troisième alinéa de l’article 41-4 du code de procédure pénale, ainsi 
que la résolution du contrat d’assurance sur la vie et le transfert des fonds à l’Etat, en 
application des textes précités (Crim., 8 mars 2023, pourvoi n° 22-81.100, Bull.). 

 47. D’autre part, il est loisible au délégataire, au cours de l’enquête ou de l’infor-
mation, lorsque l’acte de délégation est antérieur à l’ordonnance de saisie, de former 
devant le magistrat ayant ordonné cette mesure une requête relative à l’exécution de 
celle-ci, en application de l’article 706-144 du code de procédure pénale, afin de sol-
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liciter l’autorisation de poursuivre le paiement de sa créance à l’encontre du délégué, 
la saisie pénale se reportant sur le solde restant dû par ce dernier au délégant au titre 
de la créance qu’il détient à son encontre. 

 48. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 49. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Bougy - Avo-
cat(s) : SAS Hannotin Avocats -

Textes visés : 
Article 481 du code de procédure pénale ; articles 41-4 et 706-144 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application immédiate des dispositions du troisième alinéa de l’article 481 du code de pro-
cédure pénale : Crim., 28 février 2018, pourvoi n° 17-81.577, Bull. crim. 2018, n° 41 (rejet). Sur la 
motivation de la décision de restituer le bien saisi, à rapprocher : Crim., 20 janvier 2021, pourvoi 
n° 20-81.118, Bull. crim. (rejet).

Crim., 28 juin 2023, n° 21-87.417, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Objets saisis – Demande en restitution – Placement en liquidation 
judiciaire de la personne propriétaire des biens saisis – Obligation 
pour le juge de faire droit à la demande (non).

Le placement en liquidation judiciaire de la personne propriétaire de biens ayant fait l’objet d’une saisie pénale 
n’est pas de nature à imposer au juge saisi d’une demande de restitution de faire droit à celle-ci, la décision de 
non-restitution ne revenant pas à maintenir les biens sous main de justice sans limitation de durée et ainsi à 
interdire la clôture de la procédure de liquidation judiciaire, dès lors qu’il résulte du troisième alinéa de l’ar-
ticle 41-4 du code de procédure pénale que les biens non restitués deviennent la propriété de l’Etat, sous réserve 
des droits des tiers, dans les conditions de ce texte.

 ■ Objets saisis – Demande en restitution – Dispositions du troisième 
alinéa de l’article 481 du code de procédure pénale issues de la 
loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 – Application dans le temps – Loi de 
procédure – Application immédiate.
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Les dispositions du troisième alinéa de l’article 481 du code de procédure pénale, issues de la loi n° 2016-
731 du 3 juin 2016, selon lesquelles la restitution peut être refusée lorsque le bien saisi est l’instrument ou le 
produit direct ou indirect de l’infraction, constituent une loi de procédure s’appliquant aux faits commis avant 
leur entrée en vigueur.

 ■ Objets saisis – Demande en restitution – Instrument ou produit direct 
ou indirect de l’infraction – Bonne foi du requérant – Appréciation – 
Moment – Date d’acquisition des droits sur le bien.

En matière de restitution de l’instrument ou du produit direct ou indirect de l’infraction, la bonne foi du requé-
rant, qui fait obstacle au maintien sous main de justice du bien objet de la requête, doit être appréciée à la date 
où l’intéressé a acquis ses droits sur le bien.

 ■ Objets saisis – Demande en restitution – Instrument ou produit direct 
ou indirect de l’infraction – Bonne foi du requérant – Appréciation – 
Personne morale – Organe ou représentant ayant accepté pour le 
compte de la personne morale la possession du bien.

En matière de restitution de l’instrument ou du produit direct ou indirect de l’infraction, la bonne foi de la 
personne morale requérante doit être appréciée en la personne de l’organe ou du représentant qui a accepté, pour 
le compte de celle-ci, la possession du bien objet de la requête.

 ■ Objets saisis – Demande en restitution – Instrument ou produit 
direct ou indirect de l’infraction – Décision de refus – Motivation – 
Nécessité (non).

La restitution d’un bien saisi, produit direct ou indirect de l’infraction, constituant une simple faculté pour la 
juridiction de jugement, la décision qui la refuse, en application des dispositions du troisième alinéa de l’ar-
ticle 481 du code de procédure pénale, n’a pas lieu d’être motivée.

MM. [N] [V], [H] [Y], [R] [E], [G] [A], et les sociétés [14], [13], [26], [30], [8], [22], [5], 
[25], [41], [46] et [7] ont formé des pourvois contre l’arrêt n° 164/2021 de la cour d’ap-
pel de Paris, chambre 2-14, en date du 24 novembre 2021, qui a condamné le premier, 
pour escroquerie, à trois ans d’emprisonnement et 300 000 euros d’amende, le deu-
xième, pour escroquerie et complicité de détournement de biens publics commis par 
un particulier, à trois ans d’emprisonnement dont deux ans avec sursis, 300 000 euros 
d’amende et cinq ans d’interdiction professionnelle, le troisième, pour complicité de 
détournement de biens publics commis par un particulier, à un an d’emprisonnement 
avec sursis et 50 000 euros d’amende, le quatrième, pour complicité de détournement 
de biens publics commis par un particulier, à deux ans d’emprisonnement avec sursis 
et 25 000 euros d’amende, des confiscations et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Les difficultés financières rencontrées par le [16] au début des années 1990 ont 
conduit l’Etat à organiser la défaisance de la banque, c’est-à-dire le cantonnement 
de ses actifs à risque ou compromis, par un protocole du 5 avril 1995 conclu avec la 
banque, puis par la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995.

 3. La défaisance a été confiée à une société chargée d’assurer la réalisation des actifs 
litigieux dénommée [14] (la société [13]) et un Etablissement public de financement 
et de restructuration ([18]), établissement public administratif national doté de l’au-
tonomie financière et placé sous la tutelle du ministre chargé de l’économie, ayant 
pour mission de gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] dans le cadre du 
cantonnement de certains de ses actifs au sein de la société [13] et de veiller à ce que 
soient respectés les intérêts financiers de l’Etat dans le cadre du plan de redressement 
de la banque.

 4. Initialement filiale du [16], la société [13] a vu son actionnariat transféré à l’EPFR 
en 1998. Elle constitue une société anonyme holding ayant notamment pour filiale la 
société [13] constituée à partir d’une filiale du [16], la [36] (la [34]), banque du groupe 
[D]. 

 5. Au-delà du risque lié à la qualité des créances détenues par le groupe [13], est ulté-
rieurement apparu un risque consécutif au développement des contentieux qui a reçu 
l’appellation de risques non chiffrables. 

 6. Ces risques incluaient notamment celui généré par le contentieux opposant [C] 
[D] et le [16], ainsi que la [34], sa filiale, à la suite de la vente des titres de la société 
de droit allemand [11], filiale de la société anonyme [9] (la société [12]), elle-même 
contrôlée par la société en nom collectif [26], et propriétaire des participations dans 
le capital de la société allemande [4] à la suite de leur acquisition au début des années 
1990 pour un prix de 1,6 milliard de francs.

 7. En 1996, à la suite du placement en liquidation judiciaire des époux [D] par juge-
ment du tribunal de commerce du 14 décembre 1994, puis de l’ensemble des sociétés 
du groupe, à l’exception de la société [12], par un arrêt de la cour d’appel de Paris 
du 31 mai 1995, le litige opposant [C] [D] au [16] a donné lieu à une action engagée 
par les liquidateurs du groupe [D] contre la société [13], nouvelle dénomination de la 
[34], et le [16].

 8. Par arrêt du 30 septembre 2005, la cour d’appel de Paris a notamment condamné 
solidairement la société [13] et le [16] à payer la somme de 135 millions d’euros en 
réparation du préjudice résultant de la vente des participations [3]. 

 9. Par arrêt du 9 octobre 2006, la Cour de cassation a cassé l’arrêt de la cour d’appel 
du chef des condamnations prononcées contre la société [13] et le [16], et a renvoyé 
les parties devant la cour d’appel de Paris autrement composée (Ass. plén., 9 octobre 
2006, pourvois n° 06-11.307, n° 06-11.056, Bull. 2006, Ass. plén, n° 11).

 10. La cour d’appel de Paris autrement composée a été saisie par les liquidateurs ju-
diciaires du groupe [D] et les époux [D].
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 11. Le 16 novembre 2007, les liquidateurs judiciaires, les époux [D], et les sociétés 
[13] et [13] ont signé un compromis prévoyant que le contentieux les opposant don-
nerait lieu à des désistements d’instance et serait soumis à l’arbitrage de trois arbitres, 
MM. [N] [W], [Z] [S] et [N] [V].

 12. Par une sentence du 7 juillet 2008, le tribunal arbitral a condamné solidairement 
les sociétés [13] et [13] à payer aux liquidateurs judiciaires la somme de 240  000 
000 euros, outre intérêts, a fixé à 45 000 000 euros le préjudice moral des époux [D] 
et à 8 448 529,29 euros les dépenses engagées sur frais de liquidation.

 13. Trois autres sentences ont été rendues par les arbitres le 27 novembre 2008, dont 
l’une a statué sur les frais de liquidation et les deux autres sur des requêtes en interpré-
tation de la sentence principale.

 14. Le 28  juin 2013, les sociétés [13] et [13], alléguant le défaut d’impartialité de 
M. [V], ont introduit un recours en révision des sentences arbitrales devant la cour 
d’appel de Paris.

 15. Par arrêt du 17 février 2015, cette juridiction a ordonné la rétractation de la sen-
tence arbitrale rendue le 7 juillet 2008, ainsi que des trois sentences du 27 novembre 
2008, et enjoint aux parties de conclure sur le fond du litige afin qu’il soit à nouveau 
statué en fait et en droit.

 16. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 30 juin 2016 (1re Civ., 30 juin 2016, pourvois n° 15-14.145, n° 15-13.755, 
n° 15-13.904, Bull. 2016, I, n° 151).

 17. Par arrêt du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis du 16 novembre 
2007, a notamment rejeté toutes les demandes formulées à l’encontre des sociétés [13] 
et [13], et a condamné solidairement les sociétés [19], [21], les liquidateurs judiciaires 
de [C] [D] et des sociétés [6] (la société [2]) et [10] (la société [10]), et Mme [D] à 
restituer aux sociétés [13] et [13] la somme de 404 623 082,04 euros avec intérêts au 
taux légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et capitalisation dans 
les conditions de l’article 1154 du code civil.

 18. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 18 mai 2017 (Com., 18 mai 2017, pourvois n° 15-28.683, n° 16-10.339, 
n° 16-10.344).

 19. [C] [D] a par ailleurs été mis en cause pénalement pour avoir frauduleusement 
organisé le recours à la procédure d’arbitrage, avec la complicité de son avocat, M. [H] 
[Y], et de M. [V].

 20. La procédure pénale a également conduit à la mise en cause de Mme [M] [O], 
ministre de l’économie et des finances, de l’industrie et de l’emploi, M. [R] [E], son 
directeur de cabinet, M. [G] [A], président du conseil d’administration de la société 
[13], et M. [C] [I], président de l’EPFR. 

 21. Au terme de l’enquête puis de l’information judiciaire, Mme [O] a été déclarée 
coupable de négligence par une personne dépositaire de l’autorité publique dont il 
est résulté un détournement de fonds publics par un tiers, par arrêt définitif du 19 dé-
cembre 2016 de la Cour de justice de la République.

 22. [C] [D] et MM. [V], [Y], [E] et [A], notamment, ont quant à eux été renvoyés 
devant le tribunal correctionnel. 
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 23. Par jugement du 9 juillet 2019, le tribunal correctionnel a notamment renvoyé les 
prévenus des fins de la poursuite.

 24. Le procureur de la République, ainsi que les sociétés [13] et [13], notamment, ont 
interjeté appel de la décision.

 Déchéance du pourvoi formé par la société [7]

 25. La société [7] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, 
un mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, de la dé-
clarer déchue de son pourvoi par application de l’article 590-1 du code de procédure 
pénale.

 Sur la recevabilité des mémoires additionnels produits pour MM. [Y] et [V]

 26. Les mémoires additionnels produits pour MM.  [Y] et [V] après le dépôt du 
rapport du conseiller rapporteur sont irrecevables en application de l’article 590 du 
code de procédure pénale, dès lors que les demandeurs ne démontrent pas, ni même 
n’allèguent, qu’ils se trouvaient, avant le dépôt du rapport, dans l’incapacité de saisir la 
Cour de cassation des moyens développés dans lesdits mémoires. 

 27. La mise en oeuvre de ces dispositions, qui répondent à la nécessité de la mise en 
état des procédures, ne procède pas en conséquence d’un formalisme excessif.

 Examen des moyens

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen, quatrième moyen, 
cinquième moyen, pris en ses première, cinquième et sixième branches, sixième 

moyen, septième moyen, pris en sa première branche, neuvième moyen, 
pris en sa première branche, onzième moyen, douzième moyen, pris en ses 

deuxième à quatrième branches, et quinzième moyen, proposés pour M. [Y]

 Sur les premier moyen, troisième moyen, quatrième moyen, cinquième moyen, 
sixième moyen, septième moyen, pris en sa deuxième branche, neuvième 
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moyen, dixième moyen, onzième moyen, douzième moyen, pris en sa deuxième 
branche, treizième moyen et quinzième moyen, proposés pour M. [V]

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen, pris en ses 
première et deuxième branches, quatrième moyen, sixième moyen, pris 
en sa quatrième branche, et huitième moyen, proposés pour M. [E]

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, quatrième moyen, pris en sa 
deuxième branche, et cinquième moyen, proposés pour M. [A]

 Sur le troisième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième et cinquième branches, 
proposé pour les sociétés [22], [5], [25], [41] et [46]

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, 
proposé pour les sociétés [13] et [13]

 28. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen proposé pour M. [V]

 Enoncé du moyen

 29. Le deuxième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande de copie de 
notes d’audience du 25 mai 2021, alors « que tout accusé a droit aux facilités néces-
saires à la préparation de sa défense ; qu’il en résulte que les juridictions correction-
nelles doivent communiquer à la demande des parties ou de leurs conseils les notes 
d’audience avant que soit rendue la décision, notamment quand cette communication 
a pour but d’éclairer les parties sur une requalification proposée par le ministère pu-
blic ; qu’en l’espèce, le conseil de M. [V] avait demandé la communication des notes 
d’audience en cours de procès  ; que pour rejeter cette demande, la cour d’appel a 
énoncé qu’« aucun texte ni aucune jurisprudence ne prévo[it] que les copies des notes 
d’audience soient délivrées avant la fin des débats » (arrêt attaqué, p. 85) ; qu’en statuant 
ainsi, quand le respect des droits de la défense commandait la communication de ces 
notes en cours de procès, la cour d’appel a méconnu l’article 6, § 3, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. » 

 Réponse de la Cour

 30. Le moyen est infondé, dès lors qu’aucune disposition légale ni réglementaire ne 
prévoit que la note du déroulement des débats doive être communiquée aux parties 
en cours d’instance, l’article 453 du code de procédure pénale disposant au contraire 
que cette note peut être visée par le président dans les trois jours suivant l’audience. 

 31. Le moyen est en tout état de cause inopérant en ce qu’il invoque la méconnais-
sance de l’article 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme, dès lors 
qu’il ressort des pièces de procédure que la requalification proposée par le ministère 
public avait été mise dans le débat et contradictoirement discutée par les parties. 



279

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2023
Arrêts et ordonnances

 Sur le quatorzième moyen proposé pour M. [Y], troisième moyen 
proposé pour M. [A], et cinquième moyen proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 32. Le quatorzième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable du délit de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors :

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et de reverser 
des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] consi-
dérés comme compromis et d’en assurer la liquidation ; que si la société [13] recevait 
pour l’exécution de cette mission des fonds de l’Etablissement public de financement 
et de restructuration, ces versements de fonds ne constituaient que les modalités de 
financement de la société ; qu’en retenant au motif inopérant que le [13] recevait des 
fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire public, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ; 

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée par ce dernier et que son mandataire social était agréé par le ministre 
chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, inopérants pour caractériser des 
actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. »
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 33. Le troisième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et rever-
ser des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] 
considérés comme compromis et d’en assurer la liquidation  ; que si la société [13] 
recevait pour l’exécution de cette mission des fonds en vertu d’un prêt consenti par 
l’Etablissement public de financement et de restructuration, ces versements de fonds 
ne constituaient que les modalités de financement de la société ; qu’en retenant, au 
motif inopérant que le [13] recevait des fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire 
public, la cour d’appel a violé l’article 433-4 du code pénal ;

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a encore violé l’article 433-4 du code pénal ;

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée au moyen d’un prêt consenti par ce dernier et que son mandataire 
social était agréé par le ministre chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, 
inopérants pour caractériser des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, 
la cour d’appel a violé l’article 433-4 du code pénal et 593 du code de procédure 
pénale ;

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a encore violé l’article 433-4 du code pénal. »

 34. Le cinquième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors : 

 « 1°/ que le dépositaire public est celui dont la fonction est de percevoir et reverser 
des fonds ; que la mission de la société [14] consistait à acquérir les actifs du [16] consi-
dérés comme compromis et d’en assurer la liquidation ; que si la société [13] recevait 
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pour l’exécution de cette mission des fonds de l’Etablissement public de financement 
et de restructuration, ces versements de fonds ne constituaient que les modalités de 
financement de la société  ; qu’en retenant, au motif inopérant que le [13] recevait 
des fonds de l’EPFR, sa qualité de dépositaire public, la cour d’appel a méconnu les 
articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que le dépositaire public est celui qui perçoit et reverse des sommes qu’il dé-
tient en vertu d’un titre légal ; que la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995 a pour 
objet d’instituer l’Etablissement public de financement et de restructuration et de 
lui donner la mission de « gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [16] » ; que 
ces dispositions n’investissent le [13] d’aucune mission ; qu’ainsi que la cour d’appel 
le relève, les modalités de financement du Consortium de réalisation sont fixées par 
l’avenant n° 13 au protocole du 5 avril 1995 entre l’Etat et le [16], qui est un contrat 
de droit privé (arrêt p. 147) ; qu’ainsi, à supposer que la perception de fonds puisse être 
regardée comme la fonction du [13], ce dernier n’en est pas investi par un titre légal ; 
qu’en jugeant pourtant que le [13] répondait à la notion légale de dépositaire public, 
la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 3°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, di-
rectement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; 
que pour retenir la qualité de personne chargée d’une mission de service public de la 
société [14], l’arrêt attaqué se fonde sur la circonstance que la société est détenue par 
l’EPFR, financée par ce dernier et que son mandataire social était agréé par le ministre 
chargé de l’économie ; qu’en statuant par ces motifs, inopérants pour caractériser des 
actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’est chargée d’une mission de service public la personne qui accomplit, direc-
tement ou indirectement, des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général ; que 
l’arrêt constate que le [13] était une société anonyme de droit privé ayant pour mis-
sion l’acquisition et la cession d’actifs dans des conditions normales de marché, dans le 
cadre d’une opération de cantonnement et de défaisance ; qu’il constate encore que 
la défense des intérêts financiers de l’Etat était assurée par l’EPFR dans le cadre de sa 
mission de surveillance ; qu’en jugeant pourtant que le [13] était chargé d’une mission 
de service public, quand elle constatait que les actes par lui accomplis n’avaient pas 
pour but de satisfaire à l’intérêt général mais répondaient à un intérêt privé d’apure-
ment de la comptabilité du [16], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 35. Les moyens sont réunis. 

 36. Pour déclarer les prévenus coupables de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier au préjudice des sociétés [13] et [13], l’arrêt relève 
notamment que ces sociétés répondaient à la définition légale de dépositaire public, 
en ce qu’elles recevaient des fonds de l’EPFR en vertu de la loi du 28 novembre 1995 
pour les besoins de la défaisance du [16]. 

 37. Les juges ajoutent que, par ailleurs, la mission majeure de l’EPFR était la défense 
des intérêts financiers de l’Etat, qu’il disposait de représentants de l’Etat dans son 
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conseil d’administration et agissait sous le contrôle du ministre de l’économie et des 
finances, et qu’ainsi il était d’évidence chargé d’une mission de service public.

 38. Ils énoncent encore que la société [13] était une filiale à 100 % de l’EPFR, et que 
la mission de cette société, sous le contrôle de l’EPFR, consistait, grâce à un prêt ac-
cordé par l’établissement, à acquérir les actifs du [16] considérés comme compromis, la 
société remboursant ce prêt grâce aux produits générés par la vente des actifs du [16], 
quand les moins-values réalisées lors de la vente de ces actifs étaient compensées par 
des abandons de créances consentis par l’EPFR, dont la dette était garantie par l’Etat, 
donc en définitive par le contribuable qui supportait ainsi les pertes générées par la 
revente des actifs compromis du [16]. 

 39. Ils retiennent enfin que, dans la convention de gestion entre l’Etat et l’EPFR du 
30 janvier 1998, il est préalablement exposé que la stratégie de la société [13] ne serait 
plus exclusivement liquidative mais que la société devrait déterminer la stratégie de 
cession de ses actifs dans le seul souci de les valoriser au mieux et d’optimiser le résul-
tat financier pour l’Etat, c’est-à-dire en prenant pleinement en compte l’ensemble des 
coûts de financement du [13].

 40. En prononçant ainsi, abstraction faite de motifs erronés mais surabondants relatifs 
à la qualité de dépositaires publics des sociétés [13] et [13] à qui l’EPFR ne remettait 
pas de fonds en dépôt, la cour d’appel, qui a établi que les sociétés [13] et [13] accom-
plissaient des actes ayant pour but de satisfaire à l’intérêt général, a justifié sa décision 
sans méconnaître les textes visés aux moyens. 

 41. Dès lors, les moyens doivent être écartés. 

 Sur le cinquième moyen, pris en ses deuxième à quatrième 
branches, proposé pour M. [Y], sixième moyen, pris en ses première 
à troisième branches, proposé pour M. [E], quatrième moyen, pris en 

sa première branche, et sixième moyen proposé pour M. [A]

 Enoncé des moyens

 42. Le cinquième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors :

 « 2°/ que la complicité n’est caractérisée qu’autant qu’il y a un fait principal pu-
nissable dont l’existence est établie en tous ses éléments constitutifs  ; que le délit 
de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condition préalable, 
une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; qu’en déclarant M. [Y] 
coupable complicité de détournement de biens d’un dépôt public après avoir relevé 
que «  la remise des fonds [...] n’a été ni volontaire, ni librement consentie, mais la 
conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » (arrêt, p. 193), la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, en violation 
des articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la caractérisation de l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public 
nécessite que le bien détourné ait été remis à titre précaire ; qu’en déclarant M. [Y] 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public pour avoir facili-
té le détournement des sommes qui avaient été remises à M. et Mme [D] et aux man-
dataires liquidateurs des sociétés du groupe [D] en exécution de la sentence arbitrale, 
lorsque ces sommes leur avaient été remises en pleine propriété, la cour d’appel a violé 
les articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale ;
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 4°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement ; qu’en dé-
clarant M. [Y] coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public 
sans relever au titre de l’infraction principale aucun acte de détournement postérieur 
à la remise des sommes à M. et Mme [D] et à ses liquidateurs en exécution de la 
sentence arbitrale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale, en violation des 
articles 121-6, 121-7, 433-4 du code pénal et 591 du code de procédure pénale. »

 43. Le sixième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré cou-
pable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public, alors : 

 « 1°/ que le délit de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condi-
tion préalable, une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; qu’en dé-
clarant M. [E] coupable complicité de détournement de biens d’un dépôt public après 
avoir relevé que « la remise des fonds [...] n’a été ni volontaire, ni librement consentie, 
mais la conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » (arrêt, p. 193), 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a 
ainsi méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que la caractérisation de l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public 
nécessite que le bien détourné ait été remis à titre précaire ; qu’en déclarant M. [E] 
coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public pour avoir fa-
cilité le détournement des sommes qui avaient été remises à M. et Mme [D] et aux 
mandataires liquidateurs des sociétés du groupe [D] en exécution de la sentence arbi-
trale, lorsque ces sommes leur avaient été remises en pleine propriété, la cour d’appel 
a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement  ; qu’en 
déclarant M. [E] coupable de complicité de détournement de biens d’un dépôt public 
sans relever au titre de l’infraction principale aucun acte de détournement postérieur 
à la remise des sommes à M. et Mme [D] et à ses liquidateurs en exécution de la sen-
tence arbitrale, la cour d’appel a méconnu les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 44. Le quatrième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 1°/ que la complicité suppose un fait principal punissable ; que M. [G] [A] a été 
poursuivi, sur le fondement de l’article 433-4 du code pénal, en sa qualité de président 
du [13], pour avoir été complice par aide et assistance « du détournement par [C] [D] 
de fonds publics détenus par l’EPFR, en l’espèce de la somme d’environ 403 millions 
d’euros octroyée indûment par le tribunal arbitral aux mandataires liquidateurs des 
sociétés du groupe [D] et à M. et Mme [D], pour un préjudice inexistant, au terme 
d’un arbitrage frauduleux » ; que M. [C] [D] a été poursuivi sur ce même fondement 
pour avoir « détourné les fonds publics détenus par l’EPFR, dépositaire public » ; que 
l’acte matériel de détournement au sens de l’article 433-4 du code pénal implique 
une inversion de titre, soit par substitution d’une possession à titre de propriétaire à 
une simple détention précaire d’un bien, soit, en l’absence de détention matérielle, 
par usurpation de certaines fonctions ou d’une mission lui permettant l’accès audit 
bien ; qu’il suppose donc, en amont de l’acte qui consomme le détournement, soit 
que l’auteur du détournement avait déjà la détention précaire du bien placé en dépôt 
public, soit, à défaut de détention matérielle, qu’il détenait ou avait détenu, à raison de 
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sa mission ou de ses fonctions, un accès à ce bien ou une prérogative sur ce bien ; que 
cette exigence préalable nécessaire fait défaut en l’espèce ; qu’il y a eu paiement, en 
exécution d’une sentence arbitrale ; que la remise des fonds est directement intervenue 
à titre de propriétaire et a opéré transfert de propriété aux liquidateurs des époux [D] 
et du groupe [D]; qu’elle s’est doublée d’un abandon de créances aux fins d’exécution 
de cette même sentence ; que M. [C] [D] ne disposait, en amont de ces paiements, 
en vertu d’une quelconque fonction ou mission, d’aucun accès ni d’aucun pouvoir 
d’aucune sorte sur les fonds ou effets en tenant lieu ; que dès lors, en l’absence de fait 
matériel principal constitutif d’un détournement au sens l’article 433-4 du code pénal, 
la cour d’appel ne pouvait déclarer M. [A] coupable de complicité de détournement 
de biens contenus dans un dépôt public par un particulier sans violer les articles 111-3, 
111-4, 121-6, 121-7 et 433-4 du code pénal. »

 45. Le sixième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré cou-
pable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public commis 
par un particulier, alors :

 « 1°/ que le délit de détournement de biens d’un dépôt public exige, à titre de condi-
tion préalable, une remise librement consentie de l’objet ensuite détourné ; que l’arrêt 
attaqué constate p. 193 que la remise des fonds n’a été « ni volontaire ni librement 
consentie, mais la conséquence d’une escroquerie commise par MM. [Y] et [V] » ; que 
dès lors la Cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions et ainsi violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que l’infraction de détournement de biens d’un dépôt public suppose que le bien 
détourné a été remis à titre précaire  ; qu’en l’espèce, comme l’arrêt le constate, les 
sommes ont été remises à M. et Mme [D] et au mandataire liquidateur des sociétés du 
groupe [D] en exécution de la sentence arbitrale, en pleine propriété ; que dès lors en 
déclarant M. [A] coupable de détournement de biens d’un dépôt public, la Cour d’ap-
pel a violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise des fonds est une condition préalable du détournement ; qu’en l’es-
pèce aucun acte de détournement n’est relevé à l’encontre de M. [A], postérieur à la 
remise des sommes à M. et Mme [D] et leurs liquidateurs en exécution de la sentence 
arbitrale ; que dès lors, en le déclarant néanmoins coupable de détournement de biens 
d’un dépôt public, l’arrêt attaqué à violé les articles 433-4 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 46. Les moyens sont réunis. 

 47. Le délit de détournement de biens publics commis par un particulier n’a pas pour 
condition que les biens détournés aient été préalablement remis à l’auteur du détour-
nement, dès lors que l’article 433-4 du code pénal dispose que ce délit a pour objet 
un acte ou un titre, des fonds publics ou privés, ou des effets, pièces ou titres en tenant 
lieu ou tout autre objet qui ont été remis, non pas au particulier auteur de l’infraction 
mais, en raison de ses fonctions, à une personne dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public, à un comptable public, à un dépositaire public 
ou à l’un de ses subordonnés.

 48. L’acte de détournement s’entend ainsi du fait de priver le dépositaire public ou la 
personne chargée d’une mission de service public, à qui les biens ont été remis, de son 
contrôle légitime sur ceux-ci.



285

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2023
Arrêts et ordonnances

 49. Dès lors, les moyens, qui sont infondés, doivent être écartés. 

 Sur les septième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y], 
et septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [V]

 Enoncé des moyens

 50. Le septième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
au paiement d’une amende de 300 000 euros, alors :

 « 2°/ que le juge qui prononce une amende doit tenir compte des charges résultant 
de sa décision ; qu’en affirmant péremptoirement, pour condamner M. [Y] au paie-
ment d’une amende de 300 000 euros, que ce montant était en rapport avec son état 
de fortune, sans mieux s’en expliquer, quand elle le condamnait à verser aux parties 
civiles les sommes totales de 392 623 082,54 euros de dommages-intérêts en répara-
tion de leur préjudice matériel, 145 000 euros en réparation de leur préjudice moral, 
600 000 euros au titre de l’article 475-1 du code de procédure pénale et qu’elle or-
donnait par ailleurs à son encontre, à titre de peine complémentaire, la confiscation 
de la somme de 99 230,63 euros figurant au crédit de son compte bancaire, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 132-1, 132-20 du code pénal, 
485 et 593 du code de procédure pénale, ensemble l’article 1er du protocole n° 1 à la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

 51. Le septième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
à verser une amende de 300 000 euros, alors : 

 « 1°/ que le montant de l’amende est déterminé en tenant compte des ressources et 
des charges de l’auteur de l’infraction ; qu’il appartient à la juridiction de jugement 
qui prononce une peine d’amende de prendre en compte, au titres des charges, celles 
qui résultent des condamnations qu’elle prononce sur l’action civile, en particulier 
lorsqu’elles sont considérables ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que 
M. [N] [V] était âgé de 95 ans au moment du prononcé de l’arrêt et qu’il était atteint 
de graves problèmes de santé ; que la cour a condamné M. [V], sur l’action civile, à 
verser aux parties civiles au titre de dommages-intérêts et frais irrépétibles une somme 
totale s’élevant à plus de 400 millions d’euros ; qu’en condamnant M. [V], un homme 
âgé de plus de 95 ans atteint de graves problèmes de santé, au paiement d’une amende 
de 300 000 euros sans examiner les charges d’un montant exceptionnel nées de la 
condamnation sur l’action civile, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision 
au regard de l’article  132-20, alinéa 2, du code pénal, ensemble l’article  132-1 du 
même code. »

 Réponse de la Cour

 52. Les moyens sont réunis. 

 53. D’une part, si, en matière correctionnelle, le juge qui prononce une peine doit 
motiver sa décision au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité et 
de la situation personnelle de son auteur, et s’il est en outre tenu, s’il prononce une 
amende, de motiver sa décision en tenant compte des ressources et des charges du 
prévenu, celles-ci ne comprennent pas les charges résultant de la déclaration de culpa-
bilité, telles que les condamnations au paiement de dommages-intérêts en réparation 
des préjudices subis par les parties civiles, dès lors que l’importance du préjudice peut 
au contraire constituer un critère d’appréciation de la gravité de l’infraction. 
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 54. D’autre part, il ne résulte pas de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que 
M.  [Y] aurait saisi la cour d’appel du moyen pris du caractère disproportionné de 
l’atteinte portée à son droit de propriété par le niveau global des peines pécuniaires, 
lequel moyen aurait en tout état de cause été inopérant en l’espèce, dès lors que la 
confiscation avait pour objet un bien qui était dans sa totalité, en valeur, le produit des 
infractions dont le prévenu a été déclaré coupable. 

 55. Dès lors, les moyens, qui sont infondés, doivent être écartés. 

 Sur les dixième moyen proposé pour M. [Y], et 
huitième moyen proposé pour M. [V]

 Enoncé des moyens

 56. Le dixième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il a prononcé 
la confiscation en valeur de la somme de 99 230,63 euros inscrite au crédit de son 
compte bancaire n° [XXXXXXXXXX01], alors :

 « 1°/ que peuvent seuls constituer le produit d’une infraction les fonds et biens gé-
nérés par celle-ci ; que, dès lors, en énonçant, pour confisquer en valeur la somme de 
99 230, 63 euros figurant au crédit du compte bancaire du prévenu, que celui-ci avait 
perçu une rémunération d’au moins deux millions d’euros à l’issue de l’arbitrage en 
sa qualité d’avocat de mandataires liquidateurs du groupe [D] et de [C] [D] et que la 
part de rémunération correspondant à ses conseils et actions relatifs à l’arbitrage frau-
duleux et au détournement de biens publics était au moins égale au montant de la 
somme confisquée, sans établir que les fonds qu’il avait ainsi perçus en règlement de 
ses honoraires provenaient en partie de ceux qui avaient été versés à ses clients par le 
[13] et le [13] en exécution de la sentence arbitrale litigieuse, la cour d’appel, qui n’a 
pas établi l’origine illicite de cette rémunération, n’a pas justifié sa décision au regard 
des articles 131-21 et 313-7 du code pénal dans leur rédaction applicable ;

 2°/ qu’en affirmant péremptoirement, pour confisquer en valeur la somme de 99 230, 
63 euros figurant au crédit du compte bancaire du prévenu, qu’elle « estime certain 
que [la] part de la rémunération correspondant aux conseils et actions de [H] [Y] re-
latifs à l’arbitrage frauduleux et au détournement de biens publics est au moins égale 
au montant de la somme saisie » (arrêt, p. 203), sans déterminer le montant exact des 
honoraires perçus par M. [Y] dans le cadre de la procédure d’arbitrage, lesquels corres-
pondaient, selon elle, au produit des infractions dont elle le déclarait coupable, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 131-21 et 313-7 du code pénal 
dans leur rédaction applicable. »

 57. Le huitième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il a ordonné 
la confiscation à hauteur de 389 000 euros de l’ensemble immobilier situé à [Adresse 
32], alors :

 « 1°/ que la confiscation peut porter sur tous les biens qui sont l’objet ou le produit 
direct ou indirect de l’infraction ; que le produit indirect de l’infraction est constitué 
par la transformation de ce qui a été généré directement par l’action ou l’abstention 
incriminée ; que le produit direct du délit d’escroquerie est constitué par l’objet de 
la remise opérée par la dupe et son produit indirect par la transformation de l’objet 
de cette remise ; que pour ordonner la confiscation à hauteur de 389 000 euros de 
l’ensemble immobilier situé à [Adresse 32], la cour d’appel a énoncé que « si le pro-
duit direct de l’infraction est tout avantage économique tiré de l’infraction pénale 
elle-même, le produit indirect de l’infraction vise, quant à lui, à appréhender toutes les 
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formes d’enrichissement susceptibles d’avoir un lien avec la commission des faits, ce 
qui est le cas en l’espèce s’agissant du bien immobilier saisi, financé avec la rémunéra-
tion de M. [V] en qualité d’arbitre » (arrêt attaqué, p. 206) ; qu’en statuant ainsi, quand 
la rémunération de M. [V] ne constituait pas le produit indirect du délit d’escroquerie 
pour lequel il a été condamné, la cour d’appel a méconnu l’article 131-21 du code 
pénal ;

 2°/ que selon les propres constatations de l’arrêt, la «  cour considère que le pro-
duit de l’infraction s’élève au montant des sommes versées aux liquidateurs (305 495 
780,97 euros), auquel doit s’ajouter la créance abandonnée de la [34] sur la liquidation 
[D] (87 127 301,57 euros), [qu’] il est donc de 392 623 082,54 euros » (arrêt attaqué, 
p. 222), la cour d’appel ayant par ailleurs énoncé que « ce montant total constitue le 
produit direct des infractions connexes d’escroquerie et de complicité de détourne-
ment de biens publics par un particulier » (eod. loc.) ; qu’en énonçant néanmoins par 
ailleurs que le bien immobilier des époux [V] était le produit indirect de l’escroquerie 
car financé avec sa rémunération d’arbitre, rémunération qui n’est pas la transforma-
tion des sommes qu’elles considérait elle-même comme le produit de l’escroquerie, 
la cour d’appel a statué par des motifs contradictoires en violation de l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 3°/ que hormis le cas où la confiscation, qu’elle soit en nature ou en valeur, porte sur 
un bien qui, dans sa totalité, constitue le produit de l’infraction, le juge, en ordonnant 
une telle mesure, doit apprécier le caractère proportionné de l’atteinte portée au droit 
de propriété de l’intéressé lorsqu’une telle garantie est invoquée ou procéder à cet 
examen d’office lorsqu’il s’agit d’une confiscation de tout ou partie du patrimoine ; 
qu’il incombe en conséquence au juge qui décide de confisquer un bien, après s’être 
assuré de son caractère confiscable en application des conditions légales, de préciser la 
nature et l’origine de ce bien ainsi que le fondement de la mesure et, le cas échéant, 
de s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de 
propriété du prévenu ; que l’ensemble immobilier situé à Saint-Martin dont la cour 
d’appel a ordonné la confiscation n’est pas, ainsi qu’il a été démontré par les deux 
premières branches du moyen, le produit de l’escroquerie pour lequel l’exposant a été 
condamné ; qu’en ordonnant la confiscation de ce bien sans s’être assurée de son ca-
ractère confiscable en application des conditions légales, sans préciser le fondement de 
la mesure, la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de propriété 
du prévenu, la cour d’appel, qui ne met pas la Cour de cassation en mesure de s’assurer 
que les exigences de motivation rappelées ci-dessus ont été respectées, n’a pas justifié 
sa décision au regard de l’article 131-21 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 58. Les moyens sont réunis. 

 59. Pour condamner M. [Y] à la confiscation en valeur, à titre de produit des infrac-
tions dont il a été déclaré coupable, de la somme de 99 230,63 euros figurant sur un 
compte bancaire dont il est titulaire au [15], l’arrêt attaqué relève que ce dernier, en 
qualité d’avocat des mandataires liquidateurs du groupe [D] et de [C] [D], a perçu la 
somme d’au moins 2 millions d’euros à l’issue de l’arbitrage, et que cette somme peut 
s’analyser, au moins pour partie, en l’avantage économique qu’il a retiré de la commis-
sion des infractions d’escroquerie et de complicité de détournement de biens publics 
par un particulier. 
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 60. Les juges précisent que M. [Y] a fait valoir que cette somme était la rémunéra-
tion de la défense de [C] [D] dans ses procès l’opposant au [16] et à la société [13], et 
n’incluait donc que pour partie son concours lors de la préparation et la tenue de l’ar-
bitrage, mais qu’ils estiment certain que cette part de la rémunération correspondant 
aux conseils et actions du prévenu relatifs à l’arbitrage frauduleux et au détournement 
de biens publics est au moins égale au montant de la somme saisie.

 61. Pour par ailleurs condamner M. [V] à la confiscation, à hauteur de 389 000 euros, 
d’un ensemble immobilier dont son épouse et lui sont propriétaires à [Localité 31] 
(97), à titre de produits des infractions dont il a été déclaré coupable, l’arrêt retient que 
les époux [V] sont propriétaires de cet ensemble immobilier dont la construction a 
été financée, à hauteur de 389 000 euros, au moyen des fonds perçus par M. [V], pour 
un montant de 399 262,66 euros, à titre d’honoraires à la suite de la sentence arbitrale. 

 62. En prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître aucun 
des textes visés au moyen. 

 63. En effet, d’une part, les juges ont souverainement évalué l’avantage économique 
tiré des infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables. 

 64. D’autre part, cet avantage, qui constitue le produit de ces infractions pour chacun 
des prévenus, se distingue de l’objet du délit de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier, lequel, identique pour l’ensemble des participants 
à l’infraction comme étant un élément constitutif de celle-ci, correspond aux fonds 
versés par les sociétés [13] et [13] en exécution de la sentence arbitrale frauduleuse. 

 65. Dès lors, les moyens doivent être écartés. 

 Sur le neuvième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 66. Le neuvième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a assorti la peine d’interdiction 
d’exercer la profession d’avocat et de conseil juridique prononcée à son encontre de 
l’exécution provisoire, alors : 

 « 2°/ qu’en déclarant exécutoire par provision la peine d’interdiction d’exercer la 
profession d’avocat ou de conseil juridique qu’elle prononçait à l’encontre de M. [Y], 
sans relever la commission, par celui-ci, d’autres faits délictueux dans l’exercice de ses 
fonctions depuis les faits poursuivis, anciens de plus de dix ans, ni établir l’existence 
d’un risque de récidive, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des ar-
ticles 131-10, 131-26 du code pénal, 471, 512 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 67. Aucune disposition législative ne prévoit l’obligation pour les juges de motiver 
leur décision par laquelle ils déclarent exécutoire par provision une peine d’interdic-
tion professionnelle.

 68. Dès lors, le moyen n’est pas fondé. 

 Sur le premier moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Enoncé du moyen

 69. Le premier moyen critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré recevables les demandes de 
condamnation formées contre les sociétés [8] et [30] ès qualités par les sociétés [13] et 
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[13], alors « que la créance née postérieurement au jugement d’ouverture n’est payée 
par les organes de la procédure collective que si elle est née régulièrement ; qu’une 
créancé née de la commission d’un fait délictueux ne saurait être regardée comme 
née régulièrement ; qu’en jugeant au contraire que la condition de naissance régulière 
n’est pas affectée par le caractère délictueux ou dommageable de l’acte générateur de 
la créance pour déclarer les demandes de condamnation des exposantes recevables, la 
cour d’appel a violé l’article 40 de la loi du 25 janvier 1985, applicable en l’espèce. » 

 Réponse de la Cour

 70. Est régulière, au sens de l’article 40 de la loi n° 85-98 du 5 janvier 1985, la créance 
qui ne résulte pas d’un acte accompli en méconnaissance des règles gouvernant les 
pouvoirs du débiteur et des organes de la procédure de liquidation judiciaire, quand 
bien même cette créance serait née d’un acte fautif du débiteur.

 71. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le moyen proposé pour la société [26]

 Enoncé du moyen

 72. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande de la société [26] en 
mainlevée des saisies pénales et restitution du solde du contrat d’assurance capitalisa-
tion souscrit le 12 juin 2009 par la société [21] auprès de [40], des soldes des comptes 
bancaires de la société [21] n° 95721002781 et n° 72741279 ouverts dans les livres de 
la [35] et des soldes des comptes bancaires de la société [21] n° 175937 et n° 175938 
ouverts dans les livres de l’[45], alors :

 « 1°/ que tout jugement doit être suffisamment motivé ; que l’insuffisance de motifs 
équivaut à leur absence ; que, dans ses écritures d’appel, la société [21] faisait valoir 
que ses actifs étaient insuffisants pour faire face au montant de son passif, de sorte qu’il 
convenait d’ordonner la mainlevée des biens saisis pour préserver le gage des créan-
ciers (conclusions d’appel de la société [21], p. 2, in fine, p. 3, in limine); qu’en refusant 
d’ordonner la mainlevée des saisies pratiquées aux seuls motifs que les biens saisis 
étaient le produit indirect de l’infraction, et que la société [21] n’était pas de bonne 
foi, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si l’ouverture d’une procédure 
collective à l’encontre de la société [21], à l’égard de laquelle la saisie avait été prati-
quée, n’était pas de nature à justifier la mainlevée des saisies afin de préserver le gage 
des créanciers de la société, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision, en violation de 
l’article 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que la mesure de saisie pénale, de nature provisoire, a pour objet de garantir la 
peine complémentaire de confiscation selon les conditions définies à l’article 131-21 
du code pénal ; que la mesure de saisie pénale n’opère pas transfert de propriété du 
bien saisi ; que le maintien d’une mesure de saisie pénale d’un bien appartenant au 
débiteur d’une procédure collective sans prononcé d’une peine complémentaire de 
confiscation a pour effet de maintenir le bien saisi dans le patrimoine du débiteur 
tout en empêchant la détermination de son insuffisance d’actifs et, en conséquence, la 
clôture de la procédure collective ; qu’en refusant d’ordonner la mainlevée des saisies 
pratiquées tout en s’abstenant de prononcer une peine complémentaire de confisca-
tion, la cour d’appel a maintenu artificiellement les biens saisis dans le patrimoine de 
la société [21] sans terme, empêchant la détermination de l’actif réalisable et rendant 
impossible la clôture de la liquidation judiciaire ouverte à l’endroit de cette dernière, 
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en violation de l’article 706-141 du code de procédure pénale, ensemble les articles 
L. 622-21 et L. 643-9 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 73. La demanderesse ne saurait se faire un grief de ce que la cour d’appel n’a pas 
répondu au moyen tiré des conséquences de l’ouverture d’une procédure collective 
à son encontre, dès lors que la mise en liquidation judiciaire, qui ne s’oppose ni au 
prononcé d’une peine de confiscation, ni à une mesure préalable de saisie destinée à en 
garantir l’exécution (Crim., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-85.820, Bull.), n’est pour 
ce motif pas propre à imposer la mainlevée d’une telle mesure.

 74. Par ailleurs la non-restitution d’un bien saisi ne revient pas à le maintenir sous 
main de justice sans limitation de durée, dès lors qu’il résulte du troisième alinéa de 
l’article 41-4 du code de procédure pénale que les biens non restitués deviennent la 
propriété de l’Etat, sous réserve des droits des tiers, dans les conditions de ce texte. 

 75. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième, sixième, septième et 
huitième branches, proposé pour les sociétés [22], [5], [25], [42] et [46] 

 Enoncé du moyen

 76. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il rejeté la demande des sociétés [22], [41], [25], 
[5] et [46] en mainlevée de saisies pénales et restitution concernant le bien immobilier 
situé sur la commune de [Localité 33], les comptes ouverts au nom de la société [22] 
à l’[45] et à la [39], ceux ouverts au nom de la société [41] à la [37] de [Localité 33], à 
la [37] de [Localité 29] et à l’[45], celui ouvert au nom de la société [5] à la [39], celui 
ouvert au nom de la société [25] à [28] et ceux ouverts au nom de la société [46] à la 
[39], alors :

 « 2°/ que la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, qui a ajouté au troisième alinéa de l’ar-
ticle 481 du code de procédure pénale que le tribunal correctionnel peut refuser la 
restitution « lorsque le bien saisi est l’instrument ou le produit direct ou indirect de 
l’infraction » est postérieure aux faits reprochés aux prévenus ; que, partant, à supposer 
même que l’article 481 alinéa 3 du code de procédure pénale ait été applicable en 
l’espèce, il ne pouvait l’être que dans sa rédaction antérieure à la loi du 3 juin 2016 
conformément au principe de non-rétroactivité des délits et des peines applicable au 
refus de restitution au stade du jugement, qui équivaut à une peine de confiscation 
dès lors qu’il conduit à la perte de la propriété du bien saisi  ; que la cour d’appel, 
qui a refusé la restitution du produit des infractions aux exposantes en se fondant sur 
l’article 481 alinéa 3 du code de procédure pénale dans sa rédaction issue de la loi du 
3 juin 2016, a violé le principe précité et ainsi méconnu les articles 8 de la Déclara-
tion des droits de l’homme et du citoyen de 1789, 7 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 49.1 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne, 15.1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 112-1 du 
code pénal ;

 4°/ que la bonne foi de la société propriétaire, qui sollicite la restitution, s’apprécie 
en la personne de son représentant légal à la date de la demande en restitution et ce 
a fortiori lorsque la société a changé de statut juridique et se trouve en liquidation ju-
diciaire, les anciens dirigeants se trouvant dessaisis de la gestion de ses actifs au profit 
du liquidateur, qui a pour mission légale de les liquider dans l’intérêt des créanciers ; 
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qu’en l’espèce, l’absence de caractère frauduleux du changement de représentant légal 
des sociétés exposantes résultait du fait que les liquidateurs judiciaires (curateurs de 
justice) avaient été désignés par une autorité judiciaire et qu’il n’existait aucun soup-
çon de collusion entre eux et [C] [D] ou ses ayants droit ; qu’en outre, la liquidation 
judiciaire n’avait pas seulement eu pour effet de changer les représentants légaux des 
sociétés exposantes mais plus radicalement de changer leur statut juridique et de don-
ner mandat aux liquidateurs de vendre leurs actifs dans l’intérêt de leurs créanciers, à 
savoir les sociétés [13] et [13], qui étaient également des tiers de bonne foi et même 
les victimes des infractions commises ; qu’en refusant d’apprécier la bonne foi des so-
ciétés exposantes à l’aune de leur changement de statut juridique et de celle de leurs 
actuels liquidateurs judiciaires ainsi que de la mission légale de ceux-ci, qui est d’agir 
dans l’intérêt des créanciers, la cour d’appel a violé les articles 481 et 484 du code de 
procédure pénale, ensemble l’article 131-21 du code pénal ;

 6°/ que la bonne foi d’une personne morale s’apprécie au regard de la bonne ou 
mauvaise foi de ses dirigeants  ; que si à la date du remploi des fonds provenant du 
protocole d’exécution des sentences arbitrales le capital des sociétés exposantes était 
détenu directement ou indirectement par [C] [D], il est constant que ce dernier était 
en liquidation judiciaire et que les fonds avaient été versés aux liquidateurs judiciaires 
des époux [D] et du Groupe [D] (par le [13] et le [13]) (arrêt p. 193 § 9 et p. 208 § 5), 
ce dont il résultait que la bonne foi des sociétés exposantes devait s’apprécier au regard 
de la bonne ou mauvaise foi des liquidateurs judiciaires des époux [D] et du Groupe 
[D], c’est-à-dire de la Selafa [30] et de société [17] (arrêt p. 215 § 5), et non pas au 
regard de celle de [C] [D] ; qu’en retenant la mauvaise foi des exposantes, pour rejeter 
leur demande en restitution, sans vérifier ni constater que la Selafa [30] et la société 
[17] auraient été de mauvaise foi lorsque les fonds ont été remployés au bénéfice des 
exposantes, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard des 
articles 481 et 484 du code de procédure pénale, et de l’article 131-21 du code pénal ;

 7°/ que le refus de restitution d’un bien saisi constituant le produit direct ou indi-
rect de l’infraction est une simple faculté pour la juridiction saisie  ; qu’en rejetant 
la demande de restitution formée par les exposantes aux motifs que les biens sai-
sis constituaient le produit indirect des infractions d’escroquerie et de complicité de 
détournement de fonds publics et que les exposantes n’étaient pas de bonne foi au 
moment de la commission des faits, sans répondre aux conclusions par lesquelles elles 
faisaient valoir que, compte tenu des particularités de l’espèce, il était inopportun de 
rejeter leur demande de restitution dès lors, d’une part, que les exposantes, dont les 
intérêts ne se confondaient plus aujourd’hui avec ceux de [C] [D] ou de ses ayants 
droit, sollicitaient la restitution des biens afin de désintéresser les créanciers dans le 
cadre de leur liquidation, dont principalement le [13] et le [13], parties civiles dans le 
cadre de l’instance, sans qu’aucune somme ne puisse revenir à l’avenir aux ayants droits 
de [C] [D] et, d’autre part, que la restitution des biens aux exposantes aurait le même 
effet que leur confiscation ¿ à savoir servir à l’indemnisation du [13] et du [13] ¿ à ceci 
près que les diligences seraient effectuées par le liquidateur et les curateurs plutôt que 
l’AGRASC, ce qui serait plus rapide pour les parties civiles et moins coûteux pour 
l’Etat, la cour d’appel a statué par des motifs insuffisants et ainsi violé l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 8°/ que le tiers, y compris celui de mauvaise foi, n’est pas assimilable à un condamné 
et doit bénéficier du plus haut standard de protection, notamment de l’application en 
tout état de cause du contrôle de proportionnalité de toute atteinte portée à son droit 
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de propriété ; qu’en l’espèce, ainsi que le faisaient valoir les exposantes (conclusions p. 
18-20), le refus de leur restituer les biens saisis dont elles sont propriétaires prive d’in-
demnisation leurs créanciers, dont les sociétés [13] et [13], également privés de leur 
indemnisation en tant que parties civiles dès lors que l’article 706-164 du code de pro-
cédure pénale, qui permet l’indemnisation des parties civiles sur les fonds confisqués, 
ne s’applique pas en cas de refus de restitution, ce qui ne peut se trouver justifié ici par 
l’objectif d’éviter l’enrichissement du condamné en cas de restitution, les ayants droit 
de [C] [D] n’ayant aucune chance de percevoir des sommes après que les sociétés [13] 
et [13] aient été désintéressées dans le cadre de la liquidation judiciaire des sociétés 
exposantes ; qu’ainsi, à supposer même que les exposantes soient considérées comme 
des tiers de mauvaise foi et quand bien même les biens dont elles sollicitaient la resti-
tution étaient le produit d’infractions, la cour d’appel aurait dû vérifier, comme elle y 
était invitée, si le refus de restitution qu’elle leur opposait n’était pas disproportionné ; 
qu’en ne le faisant pas, elle a privé sa décision de base légale au regard des articles 2 et 
17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et 1er du premier 
protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 77. Pour rejeter, en application de l’article 481 du code de procédure pénale, la de-
mande de restitution de biens placés sous main de justice présentée par les sociétés 
[22], [5], [25], [41] et [46], l’arrêt relève que ces biens constituent le produit des infrac-
tions connexes d’escroquerie et de complicité de détournement de biens publics par 
un particulier, par suite du réemploi par [C] [D] et la société [26], à partir de 2009, de 
la somme de 305 495 780,97 euros versée aux liquidateurs en exécution de la sentence 
arbitrale litigieuse, à laquelle doit être ajoutée la créance abandonnée par la [34] sur 
la liquidation [D] pour un montant de 87 127 301,57 euros, le produit total s’élevant 
ainsi à la somme de 392 623 082,54 euros. 

 78. Les juges ajoutent que, si la restitution du produit de l’infraction ne peut être 
refusée à un requérant de bonne foi, les sociétés requérantes ne sont pas en l’espèce 
de bonne foi.

 79. Ils précisent que la bonne foi du tiers propriétaire apparent ou réel de la société 
doit s’apprécier au moment de la commission des faits, puisque la rechercher chez ses 
nouveaux dirigeants ou liquidateurs au moment de la demande de restitution aurait 
notamment pour conséquence de rendre impossible tout refus de restitution, y com-
pris du produit infractionnel, en cas de changement de représentant de la personne 
morale.

 80. Ils énoncent encore que l’absence de bonne foi renvoie ainsi à la connaissance 
qu’avaient la société [22], détenue à 100 % par [C] [D], et ses filiales et sous-filiales dé-
tenues elles-même à 100 %, de l’utilisation des fonds et de leur origine illicite, les inté-
rêts de [C] [D] se confondant avec ceux de l’ensemble de ces sociétés qui ne pouvaient 
ignorer, dans les circonstances de la cause, la provenance frauduleuse de leurs biens.

 81. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

 82. En effet, d’une part, si les décisions de non-restitution du produit de l’infraction 
ont pour effet, comme la peine complémentaire de confiscation de celui-ci, de trans-
férer à l’Etat la propriété des biens sur lesquels ces mesures portent, la non-restitu-
tion ne constitue pas pour autant une peine, comme ayant pour seul objet de lutter 
contre toute forme d’enrichissement illicite (Cons. const., 3 décembre 2021, décision 
n° 2021-951, QPC), de sorte que les dispositions de la loi n° 2016-731 du 3  juin 
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2016 ayant modifié les dispositions de l’article 481 du code de procédure pénale en 
prévoyant que le tribunal peut refuser la restitution lorsque le bien saisi est le produit 
direct ou indirect de l’infraction, s’analysent en une loi de procédure s’appliquant aux 
faits commis avant son entrée en vigueur. 

 83. D’autre part, en matière de restitution, la bonne foi du requérant doit être appré-
ciée à la date où ce dernier a acquis ses droits sur les biens objet de sa requête, et non 
à la date de celle-ci, de sorte que le moyen tiré du placement en liquidation judiciaire 
des requérantes dans l’ordre juridique belge est inopérant, celui-ci étant intervenu 
postérieurement au transfert de la propriété des fonds litigieux. 

 84. La circonstance que [C] [D] avait déjà été placé en liquidation judiciaire à la 
date où la société [22] et ses filiales se sont vues transférer la propriété du produit de 
l’infraction est sans emport, dès lors que le jugement de liquidation judiciaire d’une 
personne physique emporte dessaisissement pour le débiteur de l’administration et de 
la disposition de ses biens, notamment des parts dans le capital de sociétés, mais ne le 
dessaisit pas de ses fonctions de représentant légal de celles-ci (Com., 27 novembre 
2001, pourvoi n° 97-22.086, Bull. 2001, IV, n° 189), de sorte que la cour d’appel était 
fondée à apprécier la bonne foi de ces sociétés en la personne de [C] [D], lequel, d’une 
part était organe et représentant de ces personnes morales, l’une ou l’autre de ces qua-
lités justifiant une telle appréciation, d’autre part, avait accepté la possession des fonds 
litigieux pour le compte de celles-ci. 

 85. Enfin, la restitution d’un bien saisi constituant le produit direct ou indirect de 
l’infraction constitue une faculté pour la juridiction saisie, de sorte que la décision qui 
la refuse n’a pas lieu d’être motivée. 

 86. Par ailleurs, le moyen pris du caractère disproportionné de l’atteinte portée au 
droit de propriété par ce refus est inopérant. 

 87. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, proposé pour les sociétés [13] et [13]

 Enoncé du moyen

 88. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a, d’une part, rejeté leur demande de res-
titution du contrat de capitalisation souscrit par la société [21] auprès de [40] et des 
sommes figurant au crédit des comptes bancaires saisis de [C] [D] et de ses sociétés, à 
savoir du compte ouvert à la [37] succursale de [Localité 33] au nom de la société [43], 
de celui ouvert par la société [20] dans les livres de la [28] à [Localité 27], du compte 
à vue au nom de la société [43] et ouvert auprès de la [38], des comptes ouverts au-
près d’[45] et dont sont titulaires M. [D] et plusieurs de ses sociétés (compte ouvert le 
25 novembre 2011 au nom de la société [43], deux comptes ouverts le même jour au 
nom de la société [26] SNC, le compte ouvert le 9 février 2012 au nom de la société 
[23]) et des comptes ouverts auprès de la [39] (au nom de [24], de [23], de [C] [D], 
d’Aircraft management services, de [46] et de [44]) et a, d’autre part, rejeté toutes les 
autres demandes de mainlevée des saisies pénales et de restitution formées respective-
ment par la SNC [26], représentée par son liquidateur judiciaire, Maître [J], et par les 
sociétés [22], [41], [25], [5] et [46], représentées par leur administrateur, alors :

 « 3°/ que la saisie par le magistrat instructeur de biens qui sont les produits directs et 
indirects d’une infraction contre les biens est une mesure de caractères provisoire et 
conservatoire destinée à préserver l’efficacité d’une peine ultérieure de confiscation 
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et, le cas échéant, à permettre à la partie civile, victime de l’infraction, d’exercer la 
faculté que lui octroie l’article 706-164 du code de procédure pénale d’obtenir de 
l’AGRASC un paiement prioritaire des dommages et intérêts par prélèvement sur 
les sommes et valeurs liquidatives des biens saisis ; que la juridiction de jugement qui 
constate l’existence d’un délit d’escroquerie et prononce au bénéfice de la victime une 
condamnation à dommages-intérêts, mais ne prononce pas de peine de confiscation 
des produits directs et indirects de cette infraction, compte tenu du décès, survenu en 
cours d’instance, de l’un des prévenus, est tenue de se prononcer sur le dénouement 
des saisies ordonnées lors de l’instruction préparatoire d’une manière telle que les 
biens saisis soient restitués à la partie civile si celle-ci peut faire valoir un droit sur ces 
biens ou, à défaut, restitués à leur propriétaire, de telle sorte que la partie civile et les 
autres créanciers soient en mesure d’appréhender ces biens par des voies d’exécution 
individuelles ou collectives  ; qu’en l’espèce, les sociétés [13] et [13] formaient une 
demande de restitution des actifs placés sous main de justice, tantôt à titre principal, 
tantôt à titre subsidiaire pour le cas où les demandes des mandataires judiciaires des 
sociétés du groupe [D] tendant à en obtenir, dans l’intérêt des créanciers, la restitution 
ne seraient pas accueillies ; que, tout en constatant que ces actifs constituaient des pro-
duits directs ou indirects des infractions connexes d’escroquerie et de détournement 
de biens publics dont elle a caractérisé l’existence, la cour d’appel n’en a pas prononcé 
la confiscation, compte tenu du décès de [C] [D], titulaire direct ou indirect de ces 
actifs ; qu’en refusant de faire droit à la fois aux demandes de restitution formées par les 
sociétés [13] et [13] et aux demandes de restitution formées par les liquidateurs judi-
ciaires des diverses sociétés du groupe [D], la cour d’appel qui a, par-là placé les socié-
tés [13] en situation de ne pouvoir, ni procéder à des voies d’exécution sur les produits 
de l’infraction commise à son détriment, ni faire utilement valoir ses droits dans les 
procédures collectives de [C] [D] et des sociétés de son groupe, a méconnu les droits 
des parties civiles, en particulier leur droit de propriété et leur droit à l’exécution de la 
décision de justice rendue en leur faveur, et a ainsi violé l’article préliminaire du code 
de procédure pénale, ensemble l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789, l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention eu-
ropéenne de sauvegarde des droits de l’homme et l’article 6 §1 de cette convention. »

 Réponse de la Cour

 89. Les sociétés [13] et [13] ne sauraient se faire un grief de ce que l’arrêt attaqué a 
rejeté leur demande de restitution du produit des infractions commises à leur préju-
dice, ainsi que les demandes de restitution des liquidateurs des sociétés du groupe [D], 
ce dont elles déduisent que la cour d’appel les aurait ainsi placées en situation de ne 
pouvoir, ni procéder à des voies d’exécution sur les produits de l’infraction commise 
à leur détriment, ni faire utilement valoir leurs droits dans la liquidation judiciaire de 
[C] [D] et des sociétés de son groupe, pour les motifs qui suivent. 

 90. Les demanderesses sont fondées à obtenir de l’AGRASC, dans les conditions de 
l’article 706-164 du code de procédure pénale, que les dommages-intérêts et les frais 
leur soient payés par prélèvement sur les fonds ou sur la valeur liquidative des biens 
dont la non-restitution a été prononcée par décision définitive, à compter du transfert 
de la propriété des biens à l’Etat en application du troisième alinéa de l’article 41-4 
du même code. 

 91. En effet, l’article 481 de ce code doit être interprété à la lumière de la directive 
2014/42/UE du 3 avril 2014, dont l’article 4, § 2, dispose que, lorsqu’il n’est pas pos-
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sible de procéder à la confiscation à la suite d’une condamnation définitive, au moins 
lorsque cette impossibilité résulte d’une maladie ou de la fuite du suspect ou de la per-
sonne poursuivie, les Etats membres prennent les mesures nécessaires pour permettre 
la confiscation des instruments ou produits dans le cas où une procédure pénale a été 
engagée concernant une infraction qui est susceptible de donner lieu, directement ou 
indirectement, à un avantage économique et où ladite procédure aurait été susceptible 
de déboucher sur une condamnation pénale si le suspect ou la personne poursuivie 
avait été en mesure de comparaître en justice.

 92. Ces dispositions ont été transposées par l’article 84 de la loi n° 2016-731 du 3 juin 
2016 qui a modifié l’article 481 du code de procédure pénale en prévoyant que le 
tribunal correctionnel peut refuser la restitution d’un bien saisi lorsqu’il est le produit 
direct ou indirect de l’infraction. 

 93. Il s’en déduit que, si la non-restitution de l’instrument et du produit de l’infraction 
ne constitue pas une peine, dès lors que le seul objet de cette mesure est de prévenir le 
renouvellement d’infractions et de lutter contre toute forme d’enrichissement illicite, 
dans l’objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l’ordre public, la décision 
de non-restitution de l’instrument et du produit prononcée par la juridiction de ju-
gement constitue néanmoins une alternative à la confiscation, lorsque le prononcé de 
celle-ci est impossible en raison, comme en l’espèce, d’une circonstance personnelle 
à la personne poursuivie, et en partage les effets comme emportant la dévolution du 
bien non restitué à l’Etat en application du troisième alinéa de l’article 41-4 du code 
de procédure pénale. 

 94. En conséquence, pour l’application de l’article 706-164 du code de procédure pé-
nale, la non-restitution de l’instrument et du produit direct ou indirect de l’infraction 
produit les mêmes effets que la confiscation lorsque la non-restitution a été décidée 
par la juridiction de jugement en application de l’article 481 du code de procédure 
pénale, après la caractérisation par les juges des éléments constitutifs de l’infraction 
et de l’impossibilité d’entrer en voie de condamnation en raison d’une circonstance 
propre à la personne de l’auteur, telle que le décès, de nature à rendre impossible la 
déclaration de culpabilité et le prononcé de la confiscation. 

 95. Dès lors, le moyen, qui soutient à tort que les dispositions de l’article 706-164 du 
code de procédure pénale ne pourraient être mises en œuvre, doit être écarté. 

 Mais sur le quatrième moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches, proposé pour M. [A], et sur le troisième moyen, 

pris en sa troisième branche, proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 96. Le quatrième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de biens contenus dans un dépôt public 
commis par un particulier, alors :

 « 3°/ que la complicité punissable suppose une aide et assistance apportée sciemment 
à l’auteur principal du délit de détournement de biens dans un dépôt public, ce qui 
suppose, en l’espèce, la connaissance du caractère frauduleux de la sentence arbitrale 
en exécution de laquelle la remise des fonds est intervenue ; que dès lors que l’arrêt 
retient que M. [A], relaxé de ce chef, n’a pas participé à l’escroquerie à la sentence 
arbitrale et qu’il n’apparait pas qu’il savait que l’arbitrage était frauduleux, la cour d’ap-
pel ne pouvait retenir, faute de l’élément intentionnel requis, sa complicité du chef de 
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détournement de biens contenus dans un dépôt public ; que la cour d’appel a violé les 
articles 121-6, 121-7 et 433-4 du code pénal ;

 4°/ qu’en retenant que l’intention coupable de M. [A] a consisté à favoriser clan-
destinement la partie adverse du [13] au détriment des intérêts de ce dernier, la cour 
d’appel a statué par un motif inopérant et violé les articles 121-6, 121-7, 433-4 du 
code pénal et 593 du code de procédure pénale. »

 97. Le troisième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il l’a déclaré 
coupable de complicité de détournement de fonds publics, alors :

 « 3°/ que le détournement de fonds publics implique la conscience d’utiliser les fonds 
à des fins autres que celles pour lesquelles ils ont été remis ; que la cour d’appel a jugé 
qu’« il n’apparaît pas qu’il [M. [E]] savait que l’arbitrage serait frauduleux » ; qu’en 
estimant cependant que M. [E] a concouru à un détournement des fonds en exécu-
tant la sentence arbitrale conformément à ce que celle-ci prévoyait, la cour d’appel n’a 
pas justifié sa décision et a de nouveau méconnu les dispositions des articles 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 121-3 et 121-7, 433-4 du code pénal, 
591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 98. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 121-7 du code pénal et 593 du code de procédure pénale : 

 99. Selon le premier de ces textes, est complice d’un crime ou d’un délit la personne 
qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation.

 100. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision 
et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 101. Pour déclarer les prévenus coupables de complicité de détournement de biens 
publics commis par un particulier au préjudice des sociétés [13] et [13], l’arrêt re-
lève en substance que les concessions accordées par M. [A] à [C] [D] dissimulées au 
conseil d’administration de la société [13], au président et au conseil d’administration 
de l’EPFR et à l’Agence des participations de l’Etat, de par leur nombre et leur impor-
tance, ne peuvent être mises sur le compte d’une simple négligence, mais ne peuvent 
que résulter d’un choix délibéré et orienté de gestion personnelle du contentieux qui 
s’écartait de la défense des intérêts de la société [13] et des finances publiques pour 
venir favoriser la partie adverse.

 102. Les juges ajoutent que les actes de M. [E] ne peuvent être considérés comme de 
la simple négligence, du fait de leur caractère délibéré, répété et déterminant pour la 
poursuite du processus délictuel, mais ne peuvent que résulter de l’intention d’agir, à 
propos du contentieux litigieux, à l’encontre des intérêts qu’il aurait dû défendre, pour 
favoriser la partie adverse. Ils précisent qu’en agissant clandestinement, à l’insu parfois 
de la ministre dont il était pourtant le directeur de cabinet, le prévenu a démontré la 
parfaite conscience qu’il avait du caractère anormal de ses actes. 

 103. Ils énoncent encore qu’en contribuant de manière décisive au renoncement de la 
société [13] à l’exercice d’un recours contre la sentence arbitrale, au mépris des intérêts 
de cette société et des finances publiques qu’ils étaient chargés de défendre, MM. [A] 
et [E] ont délibérément apporté leur aide à la partie adverse qui a pu ainsi recevoir une 
somme d’environ 403 millions d’euros en exécution d’un arbitrage frauduleux, ce ver-
sement consommant l’infraction de détournement de biens publics par un particulier.
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 104. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel, qui a par ailleurs, pour re-
laxer les prévenus du délit de complicité d’escroquerie à la sentence arbitrale, retenu 
qu’ils n’avaient pas connaissance du caractère frauduleux de l’arbitrage, n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et n’a ainsi pas justifié sa décision. 

 105. La cassation est par conséquent encourue.

 Et sur le huitième moyen proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 106. Le huitième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a interdit à M. [Y] l’exercice de 
la profession d’avocat ou de conseil juridique pendant une durée de cinq ans, alors : 

 «  1°/ qu’en condamnant M.  [Y] à cinq ans d’interdiction d’exercer la profession 
d’avocat ou de conseil juridique lorsque, dans les motifs de sa décision, il est énoncé 
qu’il y a lieu de condamner l’intéressé à l’interdiction d’exercer la profession d’avocat 
seulement, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas justifié sa décision au regard des 
articles 131-27, 131-28, 313-7, 433-22 du code pénal et a violé l’article 593 du code 
de procédure pénale ;

 2°/ que la profession de conseil juridique n’existe plus depuis l’entrée en vigueur de 
la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 dont l’article 1er a modifié l’article 1er de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; que, dès lors, en interdisant l’exercice de cette 
profession à M. [Y] pour une durée de cinq ans, la cour d’appel a violé ces textes, 
ensemble les articles 131-27, 131-28, 313-7, 433-22 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale :

 107. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 108. Après avoir énoncé dans ses motifs qu’il est indispensable de prononcer à l’en-
contre de M. [Y] l’interdiction d’exercer la profession d’avocat pendant une durée de 
cinq ans, l’arrêt le condamne, dans son dispositif, à cinq d’ans d’interdiction d’exercice 
de la profession d’avocat ou de conseil juridique.

 109. En se déterminant ainsi, par des motifs en contradiction avec le dispositif de la 
décision, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé. 

 110. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur les douzième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [Y], 
douzième moyen, pris en sa première branche, seizième moyen, proposés 
pour M. [V], et deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8]

 Enoncé des moyens

 111. Le douzième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement avec M. [V] à verser la somme de 301 124 236,27 euros à la société [13] 
et la somme de 91 498 846,27 euros à la société [13] à titre de dommages-intérêts en 
réparation de leur préjudice matériel et l’a condamné solidairement avec M. [V] à ver-
ser à ces deux sociétés la somme de 45 000 euros de dommages-intérêts en réparation 
de leur préjudice moral, alors : 
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 « 1°/ que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, 
sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en condamnant solidairement M. [Y] 
et M. [V], à verser aux sociétés [13] et [13] la somme totale de 392 623 082,54 euros 
en réparation de leur préjudice matériel, correspondant à « toutes les sommes versées 
du fait de la sentence arbitrale frauduleuse » (arrêt, p. 218), quand elle constatait que, 
par un arrêt définitif du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris avait annulé la 
sentence arbitrale (arrêt, p. 218) et condamné solidairement les sociétés [19], [21], les 
mandataires liquidateurs des époux [D] et des sociétés [6] et [10] à restituer au [13] et 
au [13] la somme de 404 623 082,04 euros que ceux-ci leur avait versée en exécution 
de la sentence arbitrale litigieuse, outre les intérêts à taux légal et la capitalisation (arrêt, 
p. 109), la cour d’appel a violé l’article 1240 du code civil. »

 112. Le douzième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement à verser à la société [13] la somme de 301 124 236,27 euros et à la so-
ciété [13] la somme de 91 498 846,27 euros de dommages-intérêts au titre de leur 
préjudice matériel, alors :

 « 1°/ que tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer et que cette réparation doit avoir 
lieu sans perte ni profit ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que par arrêt 
définitif de la cour d’appel de Paris du 3 décembre 2015, les sociétés [13] et [13] ont 
obtenu la restitution des sommes versées en exécution de la sentence arbitrale annu-
lée ; que pour condamner solidairement M. [N] [V] à verser à la société [13] la somme 
de 301 124 236,27 euros et à la société [13] la somme de 91 498 846,27 euros de 
dommages-intérêts au titre de leur préjudice matériel, la cour d’appel a énoncé que 
« le fait que les parties civiles disposent déjà d’un titre exécutoire à l’encontre d’un 
débiteur ne les empêche pas de demander réparation de leur préjudice à un autre dé-
biteur, ou bien au même débiteur mais pour une cause différente de celle retenue par 
la juridiction civile » (arrêt attaqué, p. 218-219) ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
méconnu l’article 1240 du code civil, ensemble le principe de la réparation intégrale. »

 113. Le seizième moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a condamné 
solidairement à verser à la société [13] la somme de 301 124 236,27 euros et à la so-
ciété [13] la somme de 91 498 846,27 euros de dommages-intérêts au titre de leur 
préjudice matériel, alors « que les sociétés [13] et [13] demandaient à la cour d’appel 
la condamnation « en deniers ou quittance » de M. [V], tenant compte de la condam-
nation prononcée par la juridiction civile le 3 décembre 2015 ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les limites du litige en violation de l’article 2 
du code de procédure pénale. »

 114. Le deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8] critique l’arrêt en ce 
qu’il les a condamnées ès qualités à verser la somme de 301 124 236,27 euros à la so-
ciété [13] et la somme de 91 498 846,23 euros à la société [13] en réparation de leur 
préjudice matériel, in solidum avec MM. [V] et [Y], alors : 

 « 1°/ que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, 
sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en indemnisant le préjudice subi par 
les sociétés [13] et [13] créances quand celles-ci avaient déjà été indemnisées de leur 
préjudice par un arrêt de la cour d’appel de Paris du 3 décembre 2015, la cour d’ap-
pel a méconnu le principe susvisé en violation des articles 593 du code de procédure 
pénale et 1240 du code civil ;
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 2°/ que les sociétés [13] et [13] demandaient à la cour d’appel la condamnation « en 
deniers ou quittance » des sociétés [8] et [30] ès qualités, tenant compte de la condam-
nation prononcée par la juridiction civile le 3 décembre 2015 ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les limites du litige en violation de l’article 2 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 115. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 1382 devenu 1240 du code civil, 2 et 3 du code de procédure pénale : 

 116. Il résulte de ces textes que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé 
dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties.

 117. Les juges du fond, statuant sur les intérêts civils, doivent se prononcer dans les 
limites des conclusions des parties.

 118. Pour condamner solidairement MM. [Y] et [V], in solidum avec les sociétés [30] 
et [8], à verser 301 124 236,27 euros à la société [13] et 91 498 846,27 euros à la 
société [13], en réparation de leur préjudice matériel, l’arrêt retient notamment que, 
par arrêt en date du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis, a rejeté toutes les 
demandes formulées à l’encontre des sociétés [13] et [13], et condamné solidairement 
les sociétés [19], [21], les mandataires liquidateurs de [C] [D] et des sociétés [2] et [10], 
et Mme [D] à restituer aux sociétés [13] et [13] la somme de 404 623 082,04 euros 
avec intérêts au taux légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et 
capitalisation dans les conditions de l’article 1154 du code civil. 

 119. Les juges relèvent cependant que le fait que les parties civiles disposent déjà d’un 
titre exécutoire à l’encontre d’un débiteur ne les empêche pas de demander réparation 
de leur préjudice à un autre débiteur, ou bien au même débiteur mais pour une cause 
différente de celle retenue par la juridiction civile.

 120. En se déterminant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas prononcé la condamnation 
en deniers ou quittances dans les limites de la demande dont elle était saisie, a mécon-
nu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés. 

 121. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur les treizième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [Y], quatorzième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour 

M. [V], septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [A] 
et septième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [E]

 Enoncé des moyens

 122. Le treizième moyen proposé pour M. [Y] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré 
recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction 
poursuivie, c’est-à-dire dans les faits visés à la prévention ; que, dès lors, en déclarant 
recevable la constitution de partie civile de l’Agent judiciaire de l’Etat venant aux 
droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une victime « par ricochet » des 
délits d’escroquerie et de complicité de détournement d’un bien public poursuivis 
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« du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt, p. 214), la cour 
d’appel a violé l’article 2 du code de procédure pénale. »

 123. Le quatorzième moyen proposé pour M.  [V] critique l’arrêt en ce qu’il l’a 
condamné in solidum à verser 100 000 euros en réparation du préjudice moral de l’Etat, 
alors :

 « 2°/ que l’action civile devant les juridictions répressives, qui n’appartient qu’à ceux 
qui ont personnellement et directement souffert des faits, objet de l’infraction pour-
suivie ; qu’en énonçant que l’« Etat a donc bien été victime directe, par ricochet, du 
fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt attaqué, p. 214) du 
délit d’escroquerie commis par M.  [N] [V], la cour d’appel a statué par des motifs 
contradictoires et méconnu les articles 2 et 3 du code de procédure pénale. »

 124. Le septième moyen proposé pour M. [A] critique l’arrêt en ce qu’il déclaré re-
cevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat et l’a condamné 
solidairement avec MM. [V], [Y] et [E] à lui verser la somme de 100 000 euros de 
dommages et intérêts en réparation du préjudice moral de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infrac-
tion poursuivie ; qu’en déclarant recevable la constitution de partie civile de l’agent 
judiciaire de l’Etat venant aux droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une 
victime « par ricochet » des délits d’escroquerie et de complicité de détournement 
d’un bien public poursuivi « du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par 
l’EPFR » (arrêt p. 124), la Cour d’appel a violé les articles 2, 591 et 593 du code de 
procédure pénale. »

 125. Le septième moyen proposé pour M. [E] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré 
recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de l’Etat et a condamné 
M. [E], solidairement avec MM. [V], [Y] et [A], à verser à l’agent judiciaire de l’Etat 
la somme de 100 000 euros de dommages-intérêts en réparation du préjudice moral 
de l’Etat, alors :

 « 1°/ que l’action civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par 
celui qui a subi un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction 
poursuivie, c’est-à-dire dans les faits visés à la prévention ; que, dès lors, en déclarant 
recevable la constitution de partie civile de l’Agent judiciaire de l’Etat venant aux 
droits de l’EPFR, après avoir retenu que l’Etat était une victime « par ricochet » des 
délits d’escroquerie et de complicité de détournement d’un bien public poursuivis 
« du fait de la garantie des fonds du [13] et de [13] par l’EPFR » (arrêt, p. 214), la cour 
d’appel a méconnu les articles 2, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 126. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 2 et 593 du code de procédure pénale : 

 127. Selon le premier de ces textes, l’action civile en réparation du dommage causé 
par un crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont personnel-
lement souffert du dommage directement causé par l’infraction.

 128. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision 
et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.
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 129. Pour déclarer recevable la constitution de partie civile de l’agent judiciaire de 
l’Etat, l’arrêt retient que ce dernier, agissant au nom de l’Etat, vient aux droits de 
l’EPFR à la suite de la dissolution de celui-ci le 1er janvier 2015, les éléments de passif 
et d’actif ainsi que les biens, droits et obligations de son activité, tels que les créances 
liées aux garanties consenties par l’EPFR aux sociétés [13] et [13], ayant été transférés 
à l’Etat.

 130. Les juges ajoutent que l’EPFR ayant participé au versement des sommes ob-
tenues par les mandataires liquidateurs du groupe et des époux [D] en exécution de 
l’arbitrage, comme étant chargé du financement de la garantie de la société [13], l’Etat 
a été victime directe, par ricochet, du fait de la garantie des fonds des sociétés [13] et 
[13] par l’EPFR, des infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables et des 
fautes civiles commises par [C] [D].

 131. En prononçant ainsi, par des motifs dont il résulte que les préjudices susceptibles 
d’avoir été subis par l’Etat n’avaient pas pour cause directe les infractions poursuivies, 
mais étaient la conséquence de la garantie des dettes des sociétés [13] et [13] par 
l’EPFR, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision. 

 132. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Portée et conséquence de la cassation

 133. La cassation sur le huitième moyen proposé pour M. [Y] aura lieu sans renvoi et 
par voie de retranchement. 

 134. La cassation sur les douzième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [Y], douzième moyen, pris en sa première branche, et seizième moyen, proposés 
pour M. [V], et deuxième moyen proposé pour les sociétés [30] et [8] aura également 
lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle 
de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de 
l’organisation judiciaire.

 135. Le renvoi ne concernera que l’action publique et l’action civile relatives à 
MM. [A] et [E], ainsi que l’action civile relative à l’agent judiciaire de l’Etat. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le treizième moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [Y], le quator-
zième moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [V], le septième moyen, 
pris en sa deuxième branche, proposé pour M. [A], et le septième moyen, pris en sa 
deuxième branche, proposé pour M.  [E], relatifs à l’étendue du droit à réparation 
de l’Etat, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par la société [7] : 

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur les pourvois formés par MM. [N] [V], [H] [Y], [R] [E], [G] [A], et les sociétés [13], 
[13], [26], [30], [8], [22], [5], [25], [41] et [46] :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 24 no-
vembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives à l’action publique et à l’action 
civile concernant MM. [E] et [A], relatives aux intérêts civils concernant l’Etat, rela-
tives à la peine de cinq ans d’interdiction professionnelle prononcée à l’encontre de 
M. [Y], mais seulement en ce que l’arrêt a interdit à ce prévenu d’exercer la profession 
de conseil juridique, et relatives à la condamnation solidaire de MM. [Y] et [V], in 
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solidum avec les sociétés [30] et [8], à réparer le préjudice matériel des sociétés [13] 
et [13], mais seulement en ce que la cour d’appel s’est abstenue de prononcer cette 
condamnation en deniers ou quittances, toutes autres dispositions étant expressément 
maintenues ;

 DIT que la condamnation de MM. [Y] et [V], et des sociétés [30] et [8], à réparer le 
préjudice matériel des sociétés [13] et [13], telle qu’énoncée par l’arrêt susvisé, inter-
viendra en deniers ou quittances ; 

 DIT que l’interdiction professionnelle d’une durée de cinq ans prononcée par l’arrêt 
susvisé, a pour seul objet la profession d’avocat ; 

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites du surplus 
de la cassation ainsi prononcée, 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général  : M. Bougy - 
Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Piwnica et Molinié  ; SARL Cabinet 
Munier-Apaire ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP 
Spinosi ; SCP L. Poulet-Odent ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 132-20 du code pénal ; article 131-21 du code pénal (alinéa 3) ; article 41-4 du code de 
procédure pénale ; article 481 du code de procédure pénale ; article 481 du code de procédure 
pénale ; article 706-164 du code de procédure pénale ; article 121-7 du code de procédure pé-
nale ; article 2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur la remise préalable des biens détournés, à rapprocher : Crim., 19 octobre 1993, pourvoi n° 93-
83.225, Bull. crim. 1993, n° 297 (rejet). Sur l’application immédiate des dispositions du troisième 
alinéa de l’article 481 du code de procédure pénale, à rapprocher : Crim., 28 février 2018, pour-
voi n° 17-81.577, Bull. crim. 2018, n° 41 (rejet). Sur l’appréciation de la bonne foi de la personne 
morale en la personne de l’organe ou du représentant, à rapprocher  : Crim., 15  janvier 2014, 
pourvoi n° 13-81.874, Bull. crim. 2014, n° 12 (rejet) ; Crim., 10 mars 2021, pourvoi n° 20-84.117, 
Bull. crim. (rejet). Sur la motivation de la décision de refus de restitution, à rapprocher : Crim., 
20 janvier 2021, pourvoi n° 20-81.118, Bull. crim. (rejet). Sur l’application de l’article 706-164, à 
rapprocher : Crim., 19 avril 2017, pourvoi n° 16-80.718, Bull. crim. 2017, n° 108 (cassation). Sur 
l’élément moral de la complicité par aide ou assistance, à rapprocher : Crim., 7 septembre 2021, 
pourvoi n° 19-87.367, Bull. crim. (cassation). Sur le préjudice direct en matière d’escroquerie, 
à rapprocher : Crim., 27 juin 1963, pourvoi n° 62-91.086, Bull. crim. 1963 n° 238 (cassation) ; 
Crim., 2 mai 1983, pourvoi n° 81-94.911, Bull. crim. 1983, n° 122 (rejet) ; Crim., 4 novembre 
1969, pourvoi n° 68-91.999, Bull. crim. 1969, n° 280 (rejet).
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SAISIES

Crim., 28 juin 2023, n° 21-87.002, (B), FS

– Rejet –

 ■ Saisies spéciales – Saisie portant sur certains biens ou droits mobiliers 
incorporels – Créance détenue par le bénéficiaire d’un contrat 
d’assurance sur la vie – Créance ayant fait antérieurement l’objet 
d’une délégation imparfaite – Conditions – Effets.

La saisie pénale d’une créance figurant sur un contrat d’assurance sur la vie entraîne l’indisponibilité de celle-ci, 
y compris lorsque cette créance a préalablement fait l’objet d’un acte de délégation imparfaite en garantie d’une 
dette par ailleurs souscrite par le titulaire de la créance, et interdit le paiement, par le délégué, de la créance dont 
est titulaire le délégataire, fût-il de bonne foi. Cependant, d’une part, en raison de l’antériorité de la délégation 
à la saisie pénale, la créance du délégataire à l’encontre du délégué est opposable à l’Etat lors de l’exécution 
de la peine de confiscation de la créance ou de la décision définitive de non-restitution de celle-ci, exécution qui 
entraîne également le transfert de la propriété de la créance à l’Etat dans les conditions du troisième alinéa de 
l’article 41-4 du code de procédure pénale, à la suite de la résolution judiciaire du contrat d’assurance sur la vie 
et du transfert des fonds à l’Etat en application de l’article L. 160-9 du code des assurances, L. 223-29 du code 
de la mutualité ou L. 932-23-2 du code de la sécurité sociale. De plus, le délégataire, au cours de l’enquête ou de 
l’information, peut former devant le magistrat ayant ordonné la saisie pénale une requête relative à l’exécution 
de celle-ci, en application de l’article 706-144 du code de procédure pénale, afin de solliciter l’autorisation de 
poursuivre le paiement de sa créance à l’encontre du délégué, la saisie pénale se reportant sur le solde restant dû 
par ce dernier au délégant au titre de la créance qu’il détient à son encontre.

La société [3] a formé un pourvoi contre l’arrêt n° 166/2021 de la cour d’appel de 
Paris, chambre 2-14, en date du 24 novembre 2021, qui a prononcé sur sa demande 
de restitution d’objet saisi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Les difficultés financières rencontrées par le [8] au début des années 1990 ont 
conduit l’Etat à organiser la défaisance de la banque, c’est-à-dire le cantonnement 
de ses actifs à risque ou compromis, par un protocole du 5 avril 1995 conclu avec la 
banque, puis par la loi n° 95-1251 du 28 novembre 1995.

 3. La défaisance a été confiée à une société chargée d’assurer la réalisation des actifs 
litigieux dénommée [7] (la société [7]) et un Etablissement public de financement et 
de restructuration (EPFR), établissement public administratif national doté de l’au-
tonomie financière et placé sous la tutelle du ministre chargé de l’économie, ayant 
pour mission de gérer le soutien financier apporté par l’Etat au [8] dans le cadre du 
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cantonnement de certains de ses actifs au sein de la société [7] et de veiller à ce que 
soient respectés les intérêts financiers de l’Etat dans le cadre du plan de redressement 
de la banque.

 4. Initialement filiale du [8], la société [7] a vu son actionnariat transféré à l’EPFR en 
1998. Elle constitue une société anonyme holding ayant notamment pour filiale la so-
ciété [7] constituée à partir d’une filiale du [8], la [14] (la [14]), banque du groupe [H]. 

 5. Au-delà du risque lié à la qualité des créances détenues par le groupe [7], est ulté-
rieurement apparu un risque consécutif au développement des contentieux qui a reçu 
l’appellation de risques non chiffrables. 

 6. Ces risques incluaient notamment celui généré par le contentieux opposant [B] [H] 
et le [8], ainsi que la [14], sa filiale, à la suite de la vente des titres de la société de droit 
allemand [B] [H] [13], filiale de la société anonyme [B] [H] [10] (la société [5]), elle-
même contrôlée par la société en nom collectif Groupe [B] [H], et propriétaire des 
participations dans le capital de la société allemande [2] à la suite de leur acquisition 
au début des années 1990 pour un prix de 1,6 milliard de francs.

 7. En 1996, à la suite du placement en liquidation judiciaire des époux [H] par juge-
ment du tribunal de commerce du 14 décembre 1994, puis de l’ensemble des sociétés 
du groupe, à l’exception de la société [5], par un arrêt de la cour d’appel de Paris du 
31 mai 1995, le litige opposant [B] [H] au [8] a donné lieu à une action engagée par 
les liquidateurs du groupe [H] contre la société [7], nouvelle dénomination de la [14], 
et le [8].

 8. Par arrêt du 30 septembre 2005, la cour d’appel de Paris a notamment condamné 
solidairement la société [7] et le [8] à payer la somme de 135 millions d’euros en ré-
paration du préjudice résultant de la vente des participations [2]. 

 9. Par arrêt du 9 octobre 2006, la Cour de cassation a cassé l’arrêt de la cour d’appel 
du chef des condamnations prononcées contre la société [7] et le [8], et a renvoyé 
les parties devant la cour d’appel de Paris autrement composée (Ass. plén., 9 octobre 
2006, pourvois n° 06-11.307, n° 06-11.056, Bull. 2006, Ass. plén, n° 11).

 10. La cour d’appel de Paris autrement composée a été saisie par les liquidateurs ju-
diciaires du groupe [H] et les époux [H].

 11. Le 16 novembre 2007, les liquidateurs judiciaires, les époux [H], et les sociétés 
[7] et [7] ont signé un compromis prévoyant que le contentieux les opposant don-
nerait lieu à des désistements d’instance et serait soumis à l’arbitrage de trois arbitres, 
MM. [R] [X], [V] [M] et [R] [D].

 12. Par une sentence du 7 juillet 2008, le tribunal arbitral a condamné solidairement 
les sociétés [7] et [7] à payer aux liquidateurs judiciaires la somme de 240 000 000 eu-
ros, outre intérêts, a fixé à 45 000 000 euros le préjudice moral des époux [H] et à 
8 448 529,29 euros les dépenses engagées sur frais de liquidation.

 13. Trois autres sentences ont été rendues par les arbitres le 27 novembre 2008, dont 
l’une a statué sur les frais de liquidation et les deux autres sur des requêtes en interpré-
tation de la sentence principale.

 14. Le 28 juin 2013, les sociétés [7] et [7], alléguant le défaut d’impartialité de M. [D], 
ont introduit un recours en révision des sentences arbitrales devant la cour d’appel de 
Paris.

 15. Par arrêt du 17 février 2015, cette juridiction a ordonné la rétractation de la sen-
tence arbitrale rendue le 7 juillet 2008, ainsi que des trois sentences du 27 novembre 
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2008, et enjoint aux parties de conclure sur le fond du litige afin qu’il soit à nouveau 
statué en fait et en droit.

 16. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 30 juin 2016 (1re Civ., 30 juin 2016, pourvois n° 15-14.145, n° 15-13.755, 
n° 15-13.904, Bull. 2016, I, n° 151).

 17. Par arrêt du 3 décembre 2015, la cour d’appel de Paris, statuant au fond sur le 
contentieux qui était soumis aux arbitres aux termes du compromis du 16 novembre 
2007, a notamment rejeté toutes les demandes formulées à l’encontre des sociétés [7] 
et [7], et a condamné solidairement les sociétés [9], [11], les liquidateurs judiciaires de 
[B] [H] et des sociétés [1] (la société [1]) et [B] [H] [12] (la société [6]), et Mme [H] à 
restituer aux sociétés [7] et [7] la somme de 404 623 082,04 euros avec intérêts au taux 
légal depuis le jour du paiement en exécution de la sentence et capitalisation dans les 
conditions de l’article 1154 du code civil.

 18. Les pourvois formés contre cette décision ont été rejetés par arrêt de la Cour de 
cassation du 18 mai 2017 (Com., 18 mai 2017, pourvois n° 15-28.683, n° 16-10.339 
et n° 16-10.344).

 19. [B] [H] a par ailleurs été mis en cause pénalement pour avoir frauduleusement 
organisé le recours à la procédure d’arbitrage, avec la complicité de son avocat, M. [C] 
[F], et de M. [D].

 20. La procédure pénale a également conduit à la mise en cause de Mme [J] [N], 
ministre de l’économie et des finances, de l’industrie et de l’emploi, M. [A] [O], son 
directeur de cabinet, M. [K] [S], président du conseil d’administration de la société [7], 
et M. [B] [Y], président de l’EPFR. 

 21. Au terme de l’enquête puis de l’information judiciaire, Mme [N] a été déclarée 
coupable de négligence par une personne dépositaire de l’autorité publique dont il 
est résulté un détournement de fonds publics par un tiers, par arrêt définitif du 19 dé-
cembre 2016 de la Cour de justice de la République.

 22. [B] [H] et MM. [D], [F], [O] et [S], notamment, ont quant à eux été renvoyés 
devant le tribunal correctionnel. 

 23. Par jugement du 9 juillet 2019, le tribunal correctionnel a notamment renvoyé les 
prévenus des fins de la poursuite.

 24. Le procureur de la République, ainsi que les sociétés [7] et [7], notamment, ont 
interjeté appel de la décision.

 25. La société [3] est intervenue en instance d’appel.

 26. Elle a sollicité, à son seul bénéfice et dans la limite de sa créance vis-à-vis de [B] 
[H] au titre d’un contrat de prêt du 23 novembre 2012, la mainlevée de la saisie pénale 
de la créance figurant sur le contrat d’assurance vie n° 988/31 souscrit par ce dernier 
auprès de la société [4].

 27. Elle a notamment exposé que cette créance a fait l’objet d’un acte de délégation 
à son profit antérieur à la saisie pénale, en garantie du prêt de 18,9 millions d’euros 
souscrit par [B] [H] auprès d’elle le 23 novembre 2012. 

 28. Par arrêt n° 164/2021 du 24 novembre 2021, la cour d’appel a notamment déclaré 
coupables MM. [F] et [D] du chef d’escroquerie, et MM. [F], [S] et [O] du chef de 
complicité de soustraction, détournement ou destruction de biens d’un dépôt public.
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 Examen de la recevabilité du pourvoi

 29. L’intervention de la société [3], qui prétend avoir des droits sur la créance saisie 
pénalement, et sollicite la mainlevée de la saisie pénale à son seul bénéfice et dans la 
limite de sa créance vis-à-vis de [B] [H], s’analyse en une demande de restitution au 
sens de l’article 479 du code de procédure pénale. 

 30. L’intervention et le pourvoi de la société [3] sont donc recevables.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième et neuvième branches

 31. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en ses autres branches

 Enoncé du moyen

 32. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a « rejeté la requête en mainlevée 
de la saisie pénale en date du 28 juin 2013 sur le contrat d’assurance-vie souscrit par 
[B] [H] auprès de la société [4], contrat n° 988/31 « Sélection multi investissement », 
au seul bénéfice du délégataire, la société [3], et dans la limite de la créance de cette 
dernière vis-à-vis de feu [B] [H] au titre du contrat de prêt en date du 23 novembre 
2012 », alors :

 « 2°/ que le juge du principal saisi d’une demande de mainlevée de la saisie pénale 
ordonnée pendant l’instruction ne pouvait, en l’état du droit en vigueur à la date des 
faits infractionnels comme de la saisie pénale de l’espèce, refuser cette mainlevée que 
dans une hypothèse et une seulement : « lorsque celle-ci présente un danger pour les 
personnes ou les biens » ; que ce n’est que postérieurement tant aux faits de l’espèce 
qu’à la saisie litigieuse, par la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, que le législateur a ajouté 
à ce premier cas de refus de mainlevée un second cas tiré de la circonstance que « le 
bien saisi est [...] le produit direct ou indirect de l’infraction » ; qu’au cas présent, la 
cour d’appel a écarté la demande de mainlevée formulée par la société [3], délégataire 
des contrats d’assurance-vie objets des saisies pénales ordonnées en 2013, pour des faits 
infractionnels remontant à 2008, au motif que « la créance qui figure sur le contrat 
d’assurance sur la vie est le produit indirect du délit d’escroquerie commis par [C] [F] 
et [R] [D] et de complicité de détournement de biens publics dont [C] [F], [K] [S] et 
[A] [O] sont coupables » (p. 6) et que « la cour refuse par conséquent la mainlevée de 
la saisie pénale en date du 28 juin 2013 de la créance figurant sur le contrat d’assurance 
sur la vie souscrit par [B] [H] auprès de la société [4], contrat n° 988/31 « sélection 
multi investissement », qui est le produit indirect des infractions d’escroquerie et de 
détournement de biens publics par un particulier, en application des articles 481 et 484 
du code de procédure pénale » (arrêt p. 6, al. 2) ; qu’en statuant ainsi, tout en constatant 
elle-même (arrêt p. 4) que la faculté pour le juge de refuser la demande de mainlevée 
de la saisie pénale pour le cas où les biens saisis apparaîtraient comme le « produit in-
direct de l’infraction » résulte d’un ajout tardif, par la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, 
la cour d’appel, qui a fait une application non pas post-active mais bien rétroactive 
d’une loi pénale, manifestement plus sévère en ce qu’elle instituait un nouveau motif 
de non-restitution post-sentencielle donc définitive, partant assimilable à une peine, 
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a violé les articles 481 et 484 du code de procédure pénale, l’article 112-1 du code 
pénal, ensemble les principes de sécurité juridique, de la non-rétroactivité in pejus de 
la loi pénale et le droit au respect des biens, les articles 17 et 47 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, 7§1 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du premier protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 4°/ que la confiscation du produit de l’infraction n’est pas une peine complémentaire 
obligatoire non plus que, en l’absence de confiscation, le refus de restituer un bien saisi 
dans la mesure où il serait le produit de l’infraction ne s’impose obligatoirement au 
juge pénal, ce dernier disposant dans un cas comme dans l’autre d’une marge d’ap-
préciation et d’une liberté de confisquer ou non comme de restituer ou non ; qu’il en 
résulte que le juge pénal qui refuse de restituer un bien placé sous main de justice par 
suite d’une saisie spéciale, en dépit de l’absence de prononcé d’une peine de confis-
cation relative à ce bien dans la décision sur l’action publique, ne doit pas se borner à 
constater que ce bien est le produit direct ou indirect de l’infraction mais doit motiver 
plus avant son refus de mainlevée au regard notamment des circonstances de l’infrac-
tion, de la personnalité de ses auteurs ou de leur situation personnelle ; qu’au cas pré-
sent, pour écarter la demande de mainlevée formulée par la société [3], délégataire des 
contrats d’assurance-vie objets des saisies pénales, l’arrêt attaqué s’est borné à affirmer 
que « les créances qui figurent sur les contrats d’assurance sur la vie sont le produit 
indirect du délit d’escroquerie commis par [C] [F] et [R] [D] et de complicité de dé-
tournement de biens publics dont [C] [F], [K] [S] et [A] [O] sont coupables » et que 
« la cour refuse par conséquent la mainlevée de la saisie pénale en date du 28 juin 2013 
de la créance figurant sur le contrat d’assurance sur la vie souscrit par [B] [H] auprès 
de la société [4], contrat n° 988/31 « sélection multi investissement », qui est le produit 
indirect des infractions d’escroquerie et de détournement de biens publics par un par-
ticulier, en application des articles 481 et 484 du code de procédure pénale » (arrêt p. 
6) ; que ¿ à supposer même, par extraordinaire, qu’elle ait pu légalement appliquer à la 
présente espèce l’article 481 du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 ¿, en se déterminant ainsi, au regard de la seule nature 
de « produit indirect de l’infraction » des biens objets de la saisie dont elle refusait la 
mainlevée, la cour d’appel, qui a opéré comme si le refus post-sentenciel de mainlevée 
était obligatoire dès lors que la saisie spéciale porte sur le produit de l’infraction, sans 
égard notamment pour les circonstances de l’infraction, la personnalité de ses auteurs, 
leur situation personnelle ou tout autre critère permettant de motiver sa décision de 
refus de restituer le bien saisi pour laquelle elle disposait d’une marge d’appréciation 
dont elle devait compte, a méconnu le sens et la portée des articles 481, 484, 591, 593, 
706-141 et 706-155 du code de procédure pénale, ensemble l’article 131-21 du code 
pénal. 

 5°/ que lorsque le bien objet de la saisie pénale apparaissant comme le produit indi-
rect de l’infraction fait par ailleurs l’objet d’un droit dont la solidité, la validité ou l’ef-
ficacité n’est pas en soi affectée par la saisie pénale, au bénéfice d’un tiers de bonne foi, 
et que ce tiers de bonne foi demande la mainlevée de la saisie pénale afin de pouvoir 
exercer son droit, le juge ne peut pas rejeter purement et simplement ladite demande 
de mainlevée ; qu’il doit, à tout le moins, ménager les droits du tiers de bonne foi ; 
qu’au cas présent, il ressort des propres constatations de l’arrêt attaqué que les créances 
de rachat résultant de la conclusion des contrats d’assurance-vie, si elles avaient pu 
faire l’objet d’un « gel » par suite des ordonnances de saisies pénales intervenues en 
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2013, avaient par ailleurs été affectées en garantie à la société [3], par l’effet d’une 
délégation dont la validité n’était pas en soi remise en cause par les saisies pénales ; 
qu’en rejetant la demande de mainlevée de la saisie portant sur un bien (une créance 
de rachat) dont il n’était pas contesté qu’elle faisait l’objet de droits au bénéfice d’un 
tiers ([3], par l’effet de la délégation), et ce sans relever que ce tiers aurait été de mau-
vaise foi, la cour d’appel, qui n’a pas préservé les droits du tiers de bonne foi, a violé les 
articles 481, 484, 706-141 et 706-155 du code de procédure pénale, 131-21 du code 
pénal, lus, en tant que de besoin, à la lumière des articles 4 et 5 de la décision-cadre 
2005/212/JAI du Conseil du 24 février 2005 « relative à la confiscation des produits, 
des instruments et des biens en rapport avec le crime » ainsi que des articles 6 et 8 
de la directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 
« concernant le gel et la confiscation des instruments et des produits du crime dans 
l’Union européenne », ensemble les articles 17 et 47 de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne, 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales et 1er du premier protocole additionnel à la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 6°/ que si l’effet de gel attaché à la saisie pénale des contrats d’assurance-vie consiste 
bien à paralyser l’exercice de la créance de rachat, y compris par le bénéficiaire d’une 
délégation antérieure dudit contrat d’assurance-vie, au point que le délégataire du 
contrat d’assurance-vie ne peut, à compter de la saisie pénale, procéder à une voie 
d’exécution qui serait destinée à appréhender cette créance de rachat, cette efficacité 
de la saisie pénale prise en soi face à la délégation antérieure et en cas de tentative 
de réalisation de son droit sur la créance de rachat, par voie d’exécution forcée, par le 
délégataire, ne dit rien de la nécessité pour le juge de reconnaître la prééminence de 
la délégation face à la saisie pénale postérieure au stade du dénouement de ladite saisie 
pénale ; qu’au cas présent, il est constant que le juge pénal n’a pas prononcé de mesure 
de confiscation des contrats d’assurance-vie objets des saisies pénales ; que, pour déter-
miner si les contrats d’assurance-vie devaient malgré tout être appréhendés par l’Etat, 
plutôt que de permettre au délégataire, la société [3], d’en bénéficier, la cour d’appel 
devait dès lors procéder à une comparaison de la date de la saisie pénale et de la date 
de la délégation ; que dès lors que la délégation était antérieure à la saisie pénale, elle 
devait être considérée comme primant la saisie pénale ; qu’en refusant au contraire la 
mainlevée au bénéfice de la société [3] au motif que la délégation n’aurait pas interdit 
la constitution d’une saisie pénale, et que la saisie pénale aurait par suite interdit la mise 
en œuvre d’une voie d’exécution par le délégataire primant l’Etat saisissant, la cour 
d’appel, qui a négligé la circonstance qu’elle était saisie d’une question de dénouement 
des droits concurrents constitués tant par l’Etat (par voie de saisie pénale) que par le 
délégataire ([3]), question se résolvant par référence aux dates respectives de ces deux 
mesures, a violé les articles 481, 484, 706-141, 706-145 et 706-155 du code de pro-
cédure pénale, ensemble l’article 6-§1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, l’article 1er du premier protocole additionnel à 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, les 
articles 17 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

 7°/ que la délégation du contrat d’assurance-vie consentie au bénéfice du prêteur 
de deniers par l’emprunteur, par ailleurs souscripteur du contrat d’assurance-vie, a 
pour effet de créer un droit de créance direct au bénéfice du délégataire (le prêteur) 
contre le délégué (l’assureur-vie) ; que l’assureur-vie-délégué se trouve, par l’effet de 
la constitution de cette garantie, directement engagé à l’égard du prêteur-délégataire, 
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sans pouvoir invoquer à l’égard de ce dernier les exceptions tirées de la relation l’unis-
sant (l’assureur-vie) au souscripteur-emprunteur  ; que ce droit direct, dont la cour 
d’appel constate formellement l’existence (« il n’y a pas substitution mais adjonction 
de débiteur.

Par ce mécanisme, une obligation nouvelle est créée, le délégué devenant débiteur de 
la banque [3] » - arrêt p. 5, al. 7), n’est ni affecté, ni appréhendé par la saisie pénale du 
contrat d’assurance-vie, celle-ci ayant, ainsi que la cour d’appel le constate par ailleurs, 
un objet distinct, à savoir la créance de rachat ; que ce droit direct et autonome, né de 
la délégation, ne peut non plus être considéré comme le « produit direct ou indirect » 
d’une quelconque infraction commise par le souscripteur-emprunteur, le droit direct 
étant régi par le principe de l’inopposabilité des exceptions ; qu’en refusant d’ordon-
ner la mainlevée au bénéfice du délégataire [3] dans la mesure de ce qui lui était dû, 
du fait de la défaillance de l’emprunteur ainsi que de son décès, la cour d’appel, qui 
n’a pris en compte cette créance autonome née de la délégation, dont l’exécution 
par l’assureur-vie était parasitée par le maintien sans raison des saisies pénales, a violé 
les articles 481, 484, 706-141 et 706-155 du code de procédure pénale, ensemble les 
articles 1275 et suivants du code civil, dans leur rédaction applicable en la cause, le 
principe de l’inopposabilité des exceptions et les articles 6-1 de la CEDH et 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, les articles 17 et 47 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne ;

 8°/ que le juge appelé à prononcer la mainlevée d’une mesure de saisie pénale doit 
s’expliquer sur la nécessité actuelle de la mesure en cause et vérifier que le maintien de 
la mesure ne cause pas à un tiers de bonne foi une atteinte disproportionnée au droit 
au respect des biens dont il devrait avoir la libre disposition ; qu’au cas présent, la saisie 
pénale des assurances-vie déléguées au bénéfice d’[3] n’était plus d’aucune utilité pour 
l’Etat, qui n’avait ni obtenu, ni semble-t-il requis, de mesure de confiscation de ces 
assurances-vie ; qu’en maintenant ces saisies spéciales, qui gelaient depuis 2013 le droit 
au rachat des contrats d’assurance-vie pourtant délégué au bénéfice de l’établissement 
de crédit exposant, sans vérification de l’utilité de cette mesure de réglementation de 
l’usage des biens devant revenir au délégataire, la cour d’appel a violé les articles 481, 
484, 706-141 et 706-155 du code de procédure pénale, l’article  131-21 du code 
pénal, lus à la lumière de la décision-cadre 2005/212/JAI et des articles 6 et 8 de la 
directive 2014/42/UE du 3 avril 2014, l’article 1er du premier protocole additionnel 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble les principes du respect des biens et de proportionnalité, les articles 17 et 47 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. » 

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 33. La demanderesse ne saurait se faire un grief de ce que la cour d’appel a rejeté 
sa requête au motif que la créance saisie constitue le produit indirect des infractions 
d’escroquerie et de détournement de biens publics par un particulier, en application 
des dispositions du troisième alinéa de l’article 481 du code de procédure pénale qui, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, énonce que la restitution 
peut être refusée lorsque le bien saisi est l’instrument ou le produit direct ou indirect 
de l’infraction. 
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 34. En effet, si les décisions de non-restitution du produit de l’infraction ont pour 
effet, comme la peine complémentaire de confiscation de celui-ci, de transférer à l’Etat 
la propriété des biens sur lesquels ces mesures portent, la non-restitution ne constitue 
pas pour autant une peine, comme ayant pour seul objet de lutter contre toute forme 
d’enrichissement illicite (Cons. const., 3 décembre 2021, décision n° 2021-951 QPC), 
de sorte que les dispositions précitées de la loi du 3 juin 2016 constituent une loi de 
procédure s’appliquant aux faits commis avant son entrée en vigueur. 

 35. Dès lors, le grief doit être écarté. 

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 36. Le grief est infondé, dès lors que la restitution d’un bien saisi constituant le produit 
direct ou indirect de l’infraction constitue une faculté pour la juridiction saisie, de 
sorte que la décision qui la refuse n’a pas lieu d’être motivée. 

 Sur le moyen, pris en ses cinquième à huitième branches

 37. Pour rejeter la requête de la demanderesse aux fins de mainlevée de la saisie, l’arrêt 
relève qu’une partie des fonds détournés par [B] [H] a été utilisée par ce dernier, à 
hauteur de 9 millions d’euros, pour souscrire le contrat d’assurance sur la vie précité, 
de sorte que la créance de rachat figurant sur ce contrat constitue le produit indirect 
des infractions poursuivies. 

 38. Les juges constatent cependant que le contrat a été mis en garantie, au moyen d’un 
acte de délégation de créance, d’un contrat de prêt de 18,9 millions d’euros consenti 
par acte sous seing privé du 23 novembre 2012 entre la société [3] et [B] [H], et que, 
devant l’absence de règlement des échéances, la banque s’est prévalue de la déchéance 
du terme et le contrat de prêt a été résolu, [B] [H] restant devoir à la banque la somme 
de 19 898 361,34 euros à la date du 18 juillet 2014, selon les calculs de cette dernière. 

 39. Pour néanmoins considérer que la délégation de créance n’est pas de nature à 
justifier la mainlevée de la saisie, les juges retiennent qu’il ressort de la jurisprudence 
que le droit de créance, qui est indisponible à compter de l’acceptation du délégataire, 
la société [3], demeure dans le patrimoine du délégant, [B] [H], et qu’au cas d’espèce, 
le droit de créance est indisponible mais demeure donc bien dans le patrimoine de ce 
dernier compte tenu du gel et de l’absence de rachat par la banque.

 40. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au moyen. 

 41. En premier lieu, en cas de saisie pénale d’une créance figurant sur un contrat d’as-
surance sur la vie ayant préalablement fait l’objet d’un acte de délégation imparfaite, 
en garantie d’une dette par ailleurs souscrite par le titulaire de la créance, le délégataire, 
fût-il de bonne foi, qui est sans droit sur la créance saisie pénalement demeurée dans 
le patrimoine de son titulaire, est pour ce motif infondé à obtenir la mainlevée de la 
mesure de saisie pénale. 

 42. En second lieu, le délégataire de la créance saisie pénalement, qui est lui-même 
titulaire d’une créance ayant le même objet à l’encontre du débiteur de la créance 
saisie pénalement, par l’effet de l’acte de délégation, ne saurait se faire un grief de ce 
que la mesure de saisie pénale le prive de la faculté d’obtenir le paiement de sa propre 
créance. 

 43. En effet, la saisie pénale entraîne l’indisponibilité de la créance sur laquelle elle 
porte et interdit pour ce motif le paiement de la créance dont est titulaire le déléga-
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taire à l’encontre du délégué, y compris lorsque l’acte de délégation est antérieur à la 
saisie pénale, dès lors qu’à défaut, le paiement par le délégué de sa dette éteindrait la 
créance saisie pénalement à due concurrence en application de l’article 1339 du code 
civil. 

 44. Cependant, d’une part, en cas d’antériorité de la délégation par rapport à la saisie 
pénale, la créance du délégataire à l’encontre du délégué est opposable à l’Etat lors de 
l’exécution de la peine de confiscation ou de la décision de non-restitution. 

 45. Cette opposabilité s’exerce, en cas de confiscation de la créance saisie pénalement, 
au moment de l’exécution de cette peine, qui, en application des articles L. 160-9 du 
code des assurances, L. 223-29 du code de la mutualité ou L. 932-23-2 du code de 
la sécurité sociale, entraîne la résolution judiciaire de la convention et le transfert des 
fonds confisqués à l’Etat. 

 46. Il en est de même en cas de décision définitive de non-restitution de la créance 
saisie pénalement, qui entraîne le transfert de la propriété de la créance à l’Etat dans 
les conditions du troisième alinéa de l’article 41-4 du code de procédure pénale, ainsi 
que la résolution du contrat d’assurance sur la vie et le transfert des fonds à l’Etat, en 
application des textes précités (Crim., 8 mars 2023, pourvoi n° 22-81.100, Bull.). 

 47. D’autre part, il est loisible au délégataire, au cours de l’enquête ou de l’infor-
mation, lorsque l’acte de délégation est antérieur à l’ordonnance de saisie, de former 
devant le magistrat ayant ordonné cette mesure une requête relative à l’exécution de 
celle-ci, en application de l’article 706-144 du code de procédure pénale, afin de sol-
liciter l’autorisation de poursuivre le paiement de sa créance à l’encontre du délégué, 
la saisie pénale se reportant sur le solde restant dû par ce dernier au délégant au titre 
de la créance qu’il détient à son encontre. 

 48. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 49. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Bougy - Avo-
cat(s) : SAS Hannotin Avocats -

Textes visés : 
Article 481 du code de procédure pénale ; articles 41-4 et 706-144 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application immédiate des dispositions du troisième alinéa de l’article 481 du code de pro-
cédure pénale : Crim., 28 février 2018, pourvoi n° 17-81.577, Bull. crim. 2018, n° 41 (rejet). Sur la 
motivation de la décision de restituer le bien saisi, à rapprocher : Crim., 20 janvier 2021, pourvoi 
n° 20-81.118, Bull. crim. (rejet).
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